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apparattre que les aides diverses apportées aux familles nom-
breuses sont loin de compenser leurs charges. Il lui demande
quelle action il entend mener pour remédier à cette situation en
faveur des familles nombreuses.

Prestations familiales
(allocation pour Jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

36122. - 3 décembre 1990. - M . Francis Delattre attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sona«

	

sur les difficultés spécifiques rencontrées par les
familles naissances multiples. Il existe en premier lieu des
lacunes concernant la perception de l'allocation pour jeune
enfant (A.P.I .E.) et l'allocation parentale d'éducation (A.P.E.). En
effet, cette A I.E. n' est pas cumulable selon le nombre des
enfants issus d' un accouchement multiple du premier anniver-
saire des enfants à leurs trois ans. Pendant ces deux années et
sous réserve de conditions de ressources, la famille ne touche
qu 'une A.P.J.E. De plus, l'A.P.E. n'est pas cumulable avec
1 A.PJ.E. . La famille doit choisir la plus intéressante des deux.
Dans tous !es cas, la famille de multiples reçoit de ces deux pres-
tations la merle somme qu'une famille à naissance unique. De
plus, ces familles connaissent des problèmes liés d'une part à
l'insuffisance de la prise en chsr`e de l'aide à domicile et,
d'autre part, à la simultanéité des frais d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple. Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine
important de notre politique familiale et notamment s'il envisage
une adaptation de la législation afin que soit prise en compte la
spécificité de ces familles.

Professions sociales (aides à domicile)

36423. - 3 décembre 1990. - M . Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de Mme le secrétaire d'état à la famille et aux
persoaaas agies sur la juste inquiétude ressentie par l'union
nationale des associations familiales et les fédérations nationales
des usociations d'aide à domicile qui la compose sur le devenir
des services d'aide aux familles à court terme. En effet, les diffé-
rents points d'alerte portent sur les secteurs suivant; la non-
reconnaissance du prix de revient horaire réel des services qui
accumulent, dans le contexte actuel, des déficits non négli-
geables; facteur qui risque, à terme, d'aboutir à la fermeture des
services dans les prochains mois; le secteur de l'aide à domicile
est créateur d' emplois, pourtant, en 1990, on comptabilise la dis-dis-

vision de 250 postes, ce qui génère indubitablement un recul de
La politique familiale ; les familles dont la situation économique
et sociale est de plus en plus précaire ont besoin d'accompagne-
ment, de soutien et d'aide, d'où des interventions qui nécessitent
de plus en plus de temps de concertation et d'évaluation avec les
autres travailleurs sociaux. Il lui demande, en conséquence, les
mesures qu'il entend prendre sur ces différents points.

Famille (politique familiale)

361541. - 3 décembre 1990. - M . Francisque Perrot attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'état i la famille et aux per-
mes« les :ut la simultanéité des coûts d'éducation des
entente issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures. Il serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire. Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et saurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
fiché de ces familles en adaptant la législation en place. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions en ce domaine important de notre politique familiale.

Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant tà domicile)

34667. - 3 décembre 1990. - M . Marc Reymana attire l'atten-
tion de Mme le escrétalre d'État à la famille et aux per-
sona« l Séessur la disparité de deux allocations relatives à la

ide d'enfants : l'allocation de garde d'enfant à domicile
garde dont le montant est plafonné à 6 000 francs par tri-
meatre et qui n'est attribuée que jusqu'à lige de trois ans; l'aide
à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle égale su
montant des cotisations sociales et versée jusqu'à l'àge de six ans.

Il lui demande si, dans un souci d'équité, il ne serait pas
opportun que l'A .G.E.D. soit également attribuée jusqu'à l'àge de
six ans, contribuant ainsi d'une façon non négligeable à l'em-
bauche d'assistantes maternelles dans une situation générale de
l'emploi particulièrement difficile.

Logement (allocations de logement)

36625. - 3 décembre 1990. - M . Georges Hage attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes agées sur le fait que les lois du 23 janvier 1990 n' 90.86
et le décret du 29 juin 1990 ne 90-535 permettent aux personnes
résidant en long séjour ou maisons de retraite d'avoir droit à une
allocation logement. Encore faut-il disposer d'une chambre d'au
moins neuf mètres carrés pour une personne seule et de seize
mètres carrés pour deux personnes f En conséquence les plus mal
lotis (hôpital-hospice vétuste) n'ont droit à rien. Il lui demande
ce qu'elle compte faire pour mettre fin à cette injustice.

Personnes dgées (soins et maintien d domicile)

36626. - 3 décembre 1990. - M . Christian Kent attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes égéen sur les associations locales d'aide à domicile en
milieu rural qui développent depuis 1957 une aide et un soutien
auprès des personnes âgées, des personnes handicapées et des
familles. Leur action témoigne d 'Isis souci de préserver l'être
humain dans sa dignité, dans le respect de sa personne, et
découle d'un projet familial, social et associatif. Or, depuis plu-
sieurs années, ces associations se trouvent en difficulté pour
mener à bien leur démarche auprès des familles. En effet, le rem-
boursement des heures de prise en charge des travailleuses fami-
liales subit une dégradation progressive du fait d' une non-
reconnaissance du prix de revient horaire réel de ce service.
Sachant que 120000 familles bénéficient de ces aides qui
emploient 10 000 salariés sur l'ensemble du territoire et que ce
secteur continue à créer des emplois, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelle est la position de son ministère sur leurs
différentes revendications, à savoir l'accroissement du budget de
la C.N.A .F. (principal financeur des services), la reconnaissance
des coûts réels de fonctionnement, l'harmonisation des critères
d'accès aux services d'aide à domicile pour les familles et une
meilleure intégration de l'aide à domicile dans la politique fami-
linle.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Logement (H.L.M.)

36334. - 3 décembre 1990. - M . Pierre Micaux appelle l'at-
tention de M. le Malaire d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les disparités de
traitement dont font l'objet les comptables spéciaux d'O.P.H .L.M.
et d'O.P.A.C., comptables publics à part entière, comparativement
à leurs collègues comptables directs du Trésor. Bien qu'exerçant
les mimes fonctions et les mêmes responsabilités, l'indemnité de
responsabilité pécuniaire dont bénéficient les comptables spé-
ciaux d'O .P.H .L .M . et d'O.P.A.C. n'a pas été revalorisée depuis
1985 alors que leurs collègues comptables directs du Trésor
voient la leur revalorisée chaque année. De la mémo façon, ils ne
sont plus destinataires des instructions de la direction de la
comptabilité publique (qui préfère les ignorer tout en continuant
à leur réclamer les éléments statistiques et comptables dont elle a
besoin) ; ils sont privés des applications informatiques du
Trésor ; ils sont en outre systématiquement exclus du bénéfice
des indemnités de gestion, de conseil, alors qu'il est notoire que
leur présence au sein des offices fait d'eux les interlocuteurs pri-
vilégiés des organismes d'H.L.M . Il lui demande en conséquence
s'il entend manifester aux comptables spéciaux d'O.P.H.L.M . et
d'O .PA.C. la considération qu' ils méritent en les traitant sur un
pied d'égalité avec leurs collègues comptables directs du Trésor.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

36383. - 3 décembre 1990. - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
retraités de la fonction publique qui constatent, chaque année,
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une dégradation notable de leur pouvoir d'achat . En effet, ne
bénéficiant ni du glissement-vieillesse-technicité ni des diverses
primes accordées aux fonctionnaires actifs, ces retraités connais-
sent une situation de plus en plus difficile ; difficultés accrues
par une inflation dont le taux est supérieur à la revalorisation de
leurs pensions . II lui demande, par conséquent, quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette situation et d'accorder
aux pensionnés de l'Etat « les conditions d'existence matérielle
en rapport avec la dignité de la fonction antérieurement
exercée » ainsi que l'énonce l'article premier du code des pen-
sions .

Logement (H.L .M.)

363ti7. - 3 décembre 1990 . - M. Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
comptables spéciaux d'O .P.H .L.M. et d'O.P.A.C . Ces derniers
constatent une dégradation constante de leur carrière par rapport
à celle de leurs collègues comptables directs du Trésor qui rem-
plissent pourtant les mêmes fonctions qu'eux . Leur indemnité de
responsabilité pécuniaire n'a pas été revalorisée depuis 1985 alors
que celle de leurs collègues comptables du Trésor l'est chaque
année . De plus, ! gis comptables spéciaux d'O .P .H .L.M. et
d'O .P.A.C . s'offusquent de ne plus être destinataires des instruc-
tions de la direction de la comptabilité publique - tout comme ils
sont privés des applications informatiques du Trésor. Enfin, ils
sont systématiquement exclus du bénéfice des indemnités de ges-
tion, de conseil . . . alors qu'il est notoire que leur présence au sein
des offices fait d'eux les interlocuteurs privilégiés des organismes
d'H.L.M. En conséquence, il lui demande de bien vouloir aligner
purement et simplement la situation des comptables spéciaux
d'O .P.H.L.M. et d'O .P.A.C . sur le régime indemnitaire des comp-
tables directs du Trésor.

Ministères es secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

36424. - 3 décembre 1990. - M. Fraleçois-Michel Gomma
attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives, sur la situation
statutaire des 5 000 ingénieurs des travaux publics de l'Etat . Ce
corps connaît une crise de recrutement et une fuite vers le sec-
teur privé importantes . Cela vient notamment du fait que les
ingénieurs T.P.E . ne sont pas encore reconnus dans leur droit à
exercer leurs compétences au sein de la fonction publique en
bénéficiant d'un statut conforme à leurs qualités et à leurs fonc-
tions : absence de perspectives de carrière au-delà de quarante-
deux ans, absence de grade pour les plus hautes fonctions qu'ils
occupent déjà, non-reconnaissance des vocations de spécialistes
chercheurs, niveau de rémunération désuet. lin projet de nouveau
statut a été élaboré en 1989 et 1990 et approuvé le l0 septembre
dernier par le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer. il est actuellement dans les services du
ministre de la fonction publique où il doit être rediscuté . il aime-
rait savoir dans quels délais tl estime que ce nouveau statut très
attendu pourrait être définitivement adopté et appliqué.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

36425. - 3 décembre 1990. - M. Jacques Rimbault insiste
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de In fonction
publique et des réformes administratives, sur le fait que l'ap-
plication des négociations salariales successives de la fonction
publique aboutit à une perte du pouvoir d'achat pour la masse
des fonctionnaires qui atteint environ 13 p . 100 depuis 1982.
Alors que l ' inflation atteint déjà 3,6 p . 100 depuis le I « janvier,
l'augmentation des traitements pour 1990 atteindrait 3 p. 100, en
incluant le 1,3 p . 100 proposé aux fédérations de fonctionnaires le
20 novembre dernier . Cette proposition a provoqué un tollé de ia
part de l'ensemble des syndicats qui appellent légitimement à
lutter contre . Elle est d'autant plus grave que M . le ministre
entend franchir un nouveau pas dans la transformation du mode
de rémunération des fonctionnaires. il a en effet proposé la mise
en place de groupes de travail « pour examiner de nouvelles
modalités de calcul de l'augmentation des rémunérations ».
S'agit-il de rompre définitivement avec toute référence de prix et
de subordonner les salaires des fonctionnaires à des paramètres
comme le produit intérieur brut ou la croissance, éléments totale-
ment extérieurs au travail des agents ? En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte mettre en place pour assurer
le maintien du pouvoir d'achat individuel pour tous, actifs et
retraités .

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

36449 . - 3 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la réponse à la
question écrite, référence 10 .773 selon laquelle les contracttels
recrutés depuis 1983 peuvent se présenter aux concours adminis-
tratifs . Il lui demande si, en cas de réussite, ceux-ci peuvent
bénéficier de la garantie de percevoir 90 p . 100 de leur salaire de
contractuels conformément à l'article 87 du statut.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

36472. - 3 décembre 1990. - M. Pierre-Jean Davlaud appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les mesures de
modernisation de la fonction publique qui font apparaître une
amélioration de la promotion interne, notamment par voie de
liste d'aptitude, les nominations dans le cadre de cette sélection
devant atteindre 20 p . 100 des nominations dans, le corps . Il lui
demande si cette mesure : concerne bien tous les corps de la
fonction publique ; s'applique également à une sélection par
examen professionnel, sachant qu'il y a parfois alternativement
cette formule et une liste d'aptitude ; prend effet pour les sélec-
tions et les recrutements effectués dès 1990.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

36473. - 3 décembre 1990. - M. Pierre-Jean Daviaud expose
à M. le ministre d'État, ministre de le fonction publique et
des réformes administratives, que le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifie :lions et des rémunérations
des trois fonctions publiques modifie le déroulement de carrière
de nombreux corps qui sont définis par décret . Il lui demande si
des textes sont en cours de préparation et, dans l'affirmative, leur
délai de parution afin d'appliquer les mesures prévues dans ce
protocole d'accord.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

36491 . - 3 décembre 1990. - M. Jean-Yves Le Drina appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le décret
no 85-108 du 28 janvier 1985 qui a institué un régime de cessa-
tion progressive d'activité des personnels de la fonction publique.
Ce décret a été prorogé par le décret n° 89-424 du 26 juin 1990
jusqu'au 31 décembre 1990. Au-delà de cette date, les personnels
souhaiteraient connaître l'orientation du Gouvernement afin de
pouvoir gérer au mieux leur situation . C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des dispositions nou-
velles sont prévues afin de reconduire cette disposition.

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations)

36502. - 3 décembre 1990. - M. Michel Sapin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des contrac-
tuels « ayant vocation à être titularisés dont la titularisation n'a
pas été prononcée » et qui réussissent un concours de recrute-
ment dans leur administration d'origine ou dans une autre admi-
nistration . II lui demande s'ils bénéficient de l'indemnité compen-
satrice prévue à l'article 87 du titre Il du statut général de la
fonction publique, ce qui faciliterait la mobilité et correspondrait,
au ?noins partiellement, à la volonté du législateur.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

36627. - 3 décembre 1990 . - M. Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les agents non
titulaires de l'Etat de catégorie A . Sept ans sont passés depuis la
promulgation de la loi n° 83-481 du 1 I juin 1983 relative à l ' inté-
gration dans la fonction publique des agents non titulaires de
l'Etat . Les décrets d'application concernant l'intégration des
agents de catégorie A ne sont toujours pas publiés . Des dizaines
de milliers d'agents contractuels A de différentes administrations
attendent que les mesures votées soient enfin appliquées . Aussi, il
lui demande de bien vouloir l'informer des dispositions qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation .
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FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (personnel)

36330 . - 3 décembre 1990. - M. Jacques Rimbault rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la formation professionnelle ses pro-
messes faites d'un relèvement des primes des agents des déléga-
tions régionales à la formation professionnelle continue de
4 p . 100 à 8 p . 100 en 1990 avec engagement de progresser à
12 p. 100 en 1991 pour atteindre IS . 100 en 1992 (réponse à la
question écrite n° 20363, Journal officiel du 29 janvier 1990) . Or
les agents de la direction départementale de la région Centre
viennent de faire savoir que le taux retenu dans la loi de
finances 1991 n'était que de 9,5 p . 100 au lieu de 12 p . 100 . En
cnséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour tenir ses engagements.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTES DE LA ViE

Handicapés (allocation compensatrice)

36426. - 3 décembre 1990 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur la situation particulièrement difficile,
douloureuse et digne d'intérét des parents qui ont un grand
enfant gravement handicapé et décident de garder cet enfant à
leur domicile, malgré l'extréme gravité de son handicap. Ce fai-
Kent, ils assument une tâche d'autant plus lourde qu'il ne s'agit
plus d'un petit enfant, mais d'un adolescent ayant souvent la
taille d'un adulte, requét it de la part de la personne qui s'en
occupe des efforts tout particuliers . Alors que le maintien à
domicile, d'une part . entraîne pour la famille la nécessité soit de
faire appel à une ou deux personnes, soit pour l'un des deux
parents de renoncer à son activité professionnelle, et donc, dans
tous les cas, une charge financière très lourde et que, d'autre
part, il est source d'économies très substantielles pour l'assurance
maladie, l'aide apportée par la collectivité se révèle particulière-
ment insuffisante . Si la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées prévoit, en ce qui concerne les adultes une aide spé-
cifique destinée à compenser les charges d'une tierce personne,
dite allocation compensatrice, la considération que l'enfant est à
charge de ses parents a justifié pour eux un apport financier
modique, sous forme de complément à l'allocation d'éducation
spéciale qui ne correspond en aucune manière à la prise en
charge du grand adolescent handicapé au domicile de ses
parents . De ce point de vue, le recul des limites d'âge ouvrant
droit à l'attribution des allocations familiales, par ailleurs béné-
fique et conforme à l'évolution de la société, devient, dans le cas
des grands adolescents lourdement handicapés, un obstacle à une
aide plus conséquente, du niveau de celle qui est prévue pour les
adultes handicapés . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il propose de prendre pour aider les familles intéressées
de façon plus importante, soit dans le sens d'une extension de
l'allocation compensatrice au bénéfice des adolescents handi-
capés, soit d'une majoration substantielle du complément de l'al-
location d'éducation spéciale en fonction de l'âge de l'enfant, soit
par la création d'une allocation spécifique.

Handicapés (allocation compensatrice)

36427 . - 3 décembre 1990. - M. Alain Jonesaanu appelle l'at-
tention de M. k secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés financières rencontrées par les
familles d'enfants handicapés de moins de vingt ans . En effet, à
travers plusieurs situations qui lui ont été rapportées, il apparaît
qu'un certain nombre d'enfants handicapés destinés à une hospi-
talisation permanente et définitive pourraient vivre au sein de
leur famille si toutefois celle-ci bénéficiait d'une aide financière
suffisante. Or les familles concernées ne peuvent percevoir que
l'allocation d'éducation spéciale d'un montant maximum de
1948 francs par mois. Cette somme est tout à fait insuffisante
pour rémunérer la personne qui assurerait les soins de l'enfant à
domicile, tierce personne ou parent ayant cessé son activité pro-
fessionnelle . Ce n'est qu'après la vingtième année que l'allocation
adultes handicapés est versée, celle-ci pouvant se cumuler avec
l'allocation compensatrice pour tierce personne (de
1 957,91 francs par mois à 4 894,83 francs par mois), pour
atteindre une somme globale de 6 700 francs par mois . il serait
souhaitable que cette allocation compensatrice pour tierce per-
sonne soit versée pour les enfants handicapés nécessitant des
soins constants, maintenus à domicile . II lui demande s'il entend
prendre une telle mesure qui viendrait quelque peu aplanir les
difficultés des familles d'enfants handicapés .

Handicapés (allocation compensatrice)

36428. - 3 décembre 1990. - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapes et aux
accldeutés de la vie sur la législation en vigueur concernant les
aides dispensées aux enfants handicapés . Il lui soumet, à titre
d'exemple, le cas d'un jeune enfant de sept mois atteint de myo-
pathie au stade le plus avancé, dont les parents ont souhaité,
après quatre mois d'hospitalisation, le retour à la maison. Une
présence constante à ses côtés étant nécessaire, l'un des parents a
décidé de cesser son activité professionnelle. Or, le montant
maximum de l'aide à laquelle peut prétendre cette famille s'élève
à 1 900 francs par mois, ce qui est loin de compenser la perte de
salaire subie . Chacun s'accorde cependant pour reconnaitre l'im-
portance de l'impact familial et affectif sur l'évolution de l'état
de santé de ces enfants. Aussi ne serait-il pas souhaitable de
modifier la législation actuelle en permettant aux parents qui le
souhaitent de s'occuper de leur enfant handicapé dans des condi-
tions pouvant lui assurer une vie décente au sein de sa famille.
L'instauration d'un salaire mensuel du « parent-tierce personne »,
coûterait environ le prix d'une journée d'hôpital et ne constitue-
rait donc pas une charge nouvelle pour la sécurité sociale . Il lui
demande s'il lui parait envisageable de retenir cette proposition
et souhaiterait connaître les mesures prévues par le Gouverne-
ment pour favoriser le maintien à domicile des enfants gravement
handicapés .

Handicapés (allocation compensatrice)

36429. - 3 décembre 1990 . - M. Bernard Besson appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentée de la vie sur la situation particulièrement difficile et dou-
loureuse des parents qui ont un grand enfant très gravement
handicapé et décident de garder cet enfant à leur domicile . Ce
faisant, ils assument une tache d'autant plus lourde qu'il ne s'agit
plus d'un petit enfant, mais d'un adolescent requérant, de la part
de la personne qui s'en occupe, des efforts tout particuliers . Le
maintien à domicile entraîne pour la famille la nécessité soit de
faire à une ou plusieurs personnes, soit pour l'un des deux
parents de renoncer à son activité professionnelle et donc, dans
tous les cas, une charge financière très lourde. Par ailleurs, le
maintien à domicile est source d'économies très substantielles
pour l'assurance maladie. Or, l'aide apportée par la collectivité se
révèle particulièrement insuffisante . Si le loi d'orientation en
faveur des personnes handicapées prévoit, en ce qui concerne les
adultes, une aide spécifique destinée à compenser les charges
d'une tierce personne dite allocation compensatrice, la considéra-
tion que l'enfant est à la charge de ses parents a justifié pour eux
un apport financier modique sous forme de complément à l'allo-
cation d'éducation spéciale qui ne correspond en aucune manière
à la prise en charge du grand adolescent handicapé au domicile
de ses parents. De ce point de vue, le recul des limites d'âge
ouvrant droit à l'attribution des allocations familiales, par ailleurs
bénéfiques et conforme à l'évolution de la société, devient, dans
le cas des grands adolescents lourdement handicapés, un obstacle
à une aide plus conséquente du niveau de celle qui est prévue
pour les autres handicapés . C'est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il propose de prendre pour aider les familles
intéressées de manière plus conséquente, soit dans le sens d'une
extension de l'allocation compensatrice au bénéfice des adoles-
cents handicapés, soit d'une majoration substantielle du complé-
ment d'allocation spéciale en fonction de l'âge de l'enfant, soit
par la création d'une allocation spécifique.

Handicapés (allocation compensatrice)

36431. - 3 décembre 1990 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. k secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des familles désireuses de soi-
gner leur enfant handicapé à leur domicile . En effet, les parents
d'enfants handicapés se heurtent à de nombreuses difficultés lors-
qu'ils gardent chez eux leur enfant . Ainsi, si ce dernier est âgé de
moins de vingt ans, et que ses parents souhaitent l'aider à sur-
monter son handicap, l'un d'eux se devra de cesser toute activité
professionnelle . Pourtant, il ne recevra qu'une allocation d'éduca-
tion spécialisée de 1 948 francs par mois qui ne compense que
partiellement la perte d'un deuxième salaire . C'est seulement à
l'occasion du vingtième anniversaire de l'enfant que seront
versées une allocation handicapé adulte et une allocation com-
pensatrice pour tierce personne. La législation actuelle sanctionne
donc financièrement les familles décidées à affronter la maladie
ou le handicap de leur enfant car le montant actuel de l'alloca-
tion d'éducation spécialisée ne permet pas d'assurer des condi-
tions de vie décentes à un enfant handicapé, soigné à domicile . Il
lui demande en conséquence son avis Sur la possibilité d'exten-
sion du versement de l'allocation compensatrice pour tierce per-
sonne aux enfants ayant un besoin de soins constants .
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Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

36432. - 3 décembre 1990. - M. Francis Delattre attire l'at-
tendon de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le Livre blanc publié par l'association des
paralysés de France, concernant les décisions illégales ou arbi-
traires prises par les COTOREP ou les services départementaux
de l 'aide sociale à l'égard des personnes handicapées. Ce docu-
ment montre, preuves i l'appui, une dérive inquiétante dans l'ap-
plication de la loi . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faire respecter, par les structures dont il assure la
tutelle et par les services dépendant des conseils généraux, les
dispositions prévues par les textes, notamment la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées, afin que
cessent ces entorses inadmissibles à l'Etat de droit.

Handicapés (carte d 'invalidité)

36486. - 3 décembre 1990. - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapée et aux miel-
doutés de la vie sur le problème de la durée de validité des
cartes d'invalidité. La date de début de validité est celle de la
demande, mais le temps nécessaire à l 'instruction du dossier fait
parfois que la durée d'attribution est très courte, avant qu'une
demande de renouvellement ne soit nécessaire . Il lui demande si
la durée de validité de la carte ne pourrait pas !tee allongée sys-
tématiquement de la durée d'instruction du dossier.

Handicapés (établissements : Haute-A-Came)

36525 . - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre attire l'atten-
don de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux axl-
dentés de la vie sur la nécessité de créer en Haute-Marne des
places en atelier protégé pour les personnes handicapées physi-
quement. En effet, celles-ci doivent actuellement demander leur
admission dans des établissements d'autres départements où les
listes d'attente sont dé j à importantes . De plus, ces établissements
réservent en priorité

déjà
places aux personnes résidant dans

leur départemeht. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rétablir le droit pour les handicapés haut-
marnais de trouver une structure d'accueil convenable dans leur
département .

Handicapés (politique et réglementation)

36531. - 3 décembre 1990. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux «cl-
dentée de la vie sur les conséquences de la décision rendue par
le Conseil d'Etat au sujet de l'attribution d'un macaron « grand
invalide civil » du 19 janvier 1990 (Mme Douveneau et M . Dore,
ne 87/001). Le Conseil a en effet estimé que la circulaire du
14 mars 1986 n'avait pu avoir pour effet de conférer de droit au
bénéfice de ce macaron. Cette décision a pour conséquence que
les personnes handicapées qui se voient opposer une décision de
refus, n'ont aucune peisibilité de la contester devant le juge
administratif, celui-ci estimant la démarche irrecevable . Cette
situation conduit dans la pratique à l'absence de tout contrôle
sur les décisions prises par l'administration alors même que la loi
d'orientation du 30 juin 1973 recommandait de prendre toutes
mesures utiles pour faciliter l'utilisation par les personnes handi-
capées de leur véhicule utilitaire (art . 52). Si la mesure instituée
par circulaire l'avait été par décret, le Conseil d'Etat ne se refu-
serait pas à contrôler les décisions de l'administration . Ce qui
aurait pour effet de garantir aux intéressés le bénéfice de ces dis-
positions. Il lui demande donc si, à la suite de cet errés du
Conseil d'Etat, des instructions ont été données à ses services
pour la rédaction d'un décret ayant pour objet de régir les condi-
tions de macaron de grand invalide civil.

Handicapés (logement)

36628. - 3 décembre 1990. - M. Gabriel Moatchanaont
appelle l'attention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et
aux accidenté de la vie sur la situation dei handicapés hospita-
lisés qui regagnent leur domicile. Leur handicap rend le plus sou-
vent nécessaires des aménagements du logement ainsi que l'achat
de matériel spécialisé. Ces handicapés doivent donc assumer des
fraie importants alors que leur sortie de l'hôpital évite à la sécu-
rité sociale des dépenses importantes. 11 lui demande quelle ini-
tiative il compte prendre pour aider financièrement les hindi-
Capés çui le souhaitent à regagner leur domicile .

Handicapés (allocations et ressources)

36629. - 3 décembre 1990. - Mme Ellsabeth Hubert appelle
l'attention de M. le secrétaire d'état aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur la situation des malades, infirmes et
paralysés . Bon nombre de personnes malades et handicapées per-
çoivent pour vivre une pension d'invalidité ou une allocation
d'adulte handicapé dont le montant minimum est de 2 930 francs
par mois, donc égal au mieux à 56 p. 100 du S.M .I .C. Afin d'ac-
corder des conditions de vie plus décentes à ces personnes, elle
lui demande de mettre en place un revenu de remplacement égal
au S .M.I .C., et soumis à cotisation.

Handicapés (allocation compensatrice)

36630 . - 3 décembre 1990 . - M. Guy Hernder attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur ies problèmes que rencontrent les parents
d'enfants de moins de vingt ans handicapés, qui ont décidé de
les garder dans leur foyer. Dans la majorité des cas, l'un d'entre
eux doit cesser toute activité professionnelle, mais il ne reçoit
alors qu'une allocation d'éducation spécialisée pour enfant handi-
capé . C'est seulement à partir de la vingtième année que l'alloca-
tion adulte handicapée sera versée avec, éventuellement, une allo-
cation compensatrice pour tierce personne . Il est évident que
l'allocation d ' éducation spécialisée ne permet pas d'assurer des
conditions de vie correctes à un enfant handicapé soigné à domi-
cile . Les parents concernés souhaitent que l'A.C.T.P., versée
actuellement aux handicapés adultes et personnes liées, soit
étendue aux enfants handicapés ayant besoin de soins constants.
Il bi demande de lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre pour répondre à l'attente de ces parents.

Handicapés (allocation compensatrice)

36631 . - 3 décembre 1990 . - M. Bernard Poignant attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des enfants lourdement handi-
capés nécessitant des soins constants et une grande disponibilité
des parents . En effet, le montant de l'allocation d'éducation spé-
cialisée versée aux enfants de moins de vingt ans est insuffisant.
Les parents souhaitent donc que le rôle de soignant leur soit
reconnu et que l'A.C .T.P., actuellement octroyée aux handicapés
adultes, soit étendue aux enfants . En conséquence, il souhaiterait
connaître sa position sur ce sujet et les dispositions qu'il compte
prendre.

Handicapés (allocation compensatrice)

36632. - 3 décembre 1990. - M. Alain Vidai s appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation douloureuse des parents d'en-
fants handicapés ayant besoin de soins constants . Les
implications financières vont bien au-delà de l'A .E .S . mensuelle
qui ne permet pas d'assurer des conditions de vie correcte à un
enfant handicapé que ses parents désirent soigner à domicile . Il
lui demande donc si l'allocation compensatrice pour tierce per-
sonne ne pourrait étre étendue aux enfants de moins de vingt
airs, permettant ainsi leur maintien au sein de la famille.

Handicapés (allocation compensatrice)

36633. - 3 décembre 1990. - M. René Couenne appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation particulièrement difficile, dou-
loureuse et digne d'intérét des parents qui ont un grand enfant
très gravement handicapé et décident de garder cat enfant à leur
domicile malgré la gravité de son handicap. Ils assument une
tâche d ' autant plus lourde qu'il ne s'agit plus d'un petit enfant
mais d'un adolescent ayant souvent la taille d'un adulte et requé-
rant de la part de la personne qui s'en occupe des efforts tout
particuliers, Alors que le maintien à domicile entralne pour la
famille la nécessité soit de faire appel à plusieurs personnes, soit
pour l'un des deux parents la renonciation à son activité profes-
sionnelle et donc dans tous les cas, une charge financière très
lourde, alors qu'il est source d'économies très importantes pour
l'assurance maladie, l'aide apporte par la collectivité se révèle
particulièrement insuffisante. Si la loi d'orientation en faveur des
personnes handicapées prévoit, en ce qui concerne les adultes,
une aide spécifique destinée à compenser les charges d'une tierce
personne dite allocation compensatrice, la considération que l'en-
fant est à la charge de ses parents a justifié pour eux un apport
financier modique, sous forme de complément à l'allocation
d'éducation spéciale, qui ne correspond en aucune manière à la
prise en charge du grand adolescent handicapé au domicile de
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ses parents. De ce point de vue, ie recul des limites d'ige ouvrant
droit à l'attribution des allocations familiales devient, dans le cas
des grands adolescents lourdement handicapés, un obstacle à une
aide plus conséquente, du niveau de celle qui est prévue pour les
adultes handicapés. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il se propose de prendre pour aider les familles inté-
ressées de façon plus importante, soit dans le sens d'une exten-
sion de l'allocation compensatrice au bénéfice des adolescents
handicapés, soit d'une majoration substantielle du complément
de l'allocation d'éducation spéciale en fonction de l'âge de l'en-
fant, soit par la création d'une allocation spécifique.

Handicapés (allocation compensatrice)

36634 . - 3 décembre 1990. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. k secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accldeatée de la rie sur un aspect de la loi du 30 juin 1775
relative aux handicapés . De nombreux parents souhaiteraient
accueillir leur enfant handicapé à leur domicile en poursuivant
l'accompagnement médical et psychologique dispensé en centre
hospitalier. Ils se heurtent alors à des difficultés financières
importantes car l'allocation d'éducation spécialisée versée pour
les enfants de moins de vingt ans (1 948 francs) ne leur permet
pas d'assurer des conditions de vie satisfaisantes à ces enfants là,
En conséquence, il lui demande s'il envisage d'étendre aux
enfants ayant besoin de soins constants, l'allocation compensa-
trice pour tierce personne jusque là réservée aux handicapés
adultes et aux personnes âgées.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Electricité et gaz (centrales d'E .D.F.)

36350 . - 3 décembre 1990. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion do M. le ministre de l'Industrie et de l'améaagemeat dm
territoire sur les difficultés de certains réacteurs nucléaires . En
effet, Electricité de France a annoncé récemment que des travaux
de finition avaient été relevés autour de filtres des puisards de
dix-sept réacteurs de 900 mW dont quatre relèvent du site de
Gravelines . Méme si ces défauts sont qualifiés de très minimes, il
lui demande de bien vouloir définir avec précision les pieblémes
constatés sur ces centrales afin de rassurer les populations rive-
raines .

Textile et habillement (commerce extérieur)

36433 . - 3 décembre 1990. - M. Gilles de Robien attire l ' at-
tention de M . k ministre de l'Industrie et de l'aménagement
da territoire sur l' inquiétude manifestée par de nombreux pro-
fessionnels de l'industrie du textile-habillement, au sujet des
menaces qui pèsent aujourd'hui sur ce secteur et plus précisé .
ment sur les accords multifibres. En effet, se dessine actuellement
une nouvelle politique internationale qui ne semble pas garantir
les règles d'une concurrence loyale, ce qui donc mettrait en
danger un secteur qui représente le deuxième secteur industriel
français et qui concerne un nombre d'emplois très important . Il
lui demande d'expliciter sa position et de prendre des mesures
utiles en faveur de règles internationales équitables dont dépend
revenir du textile-habillement, indissociable de l'avenir écono-
mique de la France et de l'Europe.

Textile et habillement (commerce extérieur)

36434. - 3 décembre 1990. - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'industrie textile-habillement, qui occupe la
deuxième place en France et la première dans la Communauté
économique européenne et donne un emploi à 3 millions de per-
sonnes . Afin qu'aucune concurrence internationale déloyale ne
contribue à faire sombrer un pan entier de l'économie de notre
pays, il lui demande de veiller à ce que les accords multifibres
continuent toujours à maintenir des règles internationales équi-
tables destinées à assurer la réciprocité et l'équilibre des échanges
internationaux.

Electricité et gaz (personnel)

36458. - 3 décembre 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie et de l'anuéuagemaeat
dm territoire sur les inquiétudes du personnel actif et retraités
des agences E .D.F.-G .D .F., qui s'opposent à toute mesure visant

à démanteler les activités sociales et mutualistes de l'entreprise.
Un récent rapport de la cour des comptes semble en effet mettre
en cause les dirigeants de la C .C .A.S . Les agents concernés sou-
haitent conserver leur système de prestations et d'activités
sociales et appellent à une fixation du taux de cotisation permet-
tant de couvrir toutes les prestations . II souhaite donc connaître
les mesures envisagées pour concilier les points de vue.

Energie (énergies nouvelles)

36479. - 3 décembre 1990 . - M . Albert Facoa attire l'attention
de M. le ministre de l'Industrie et de l'aaésagemeut da terri-
toire sur les conséquences de la crise du Golfe qui ont mis de
nouveau au premier plan les biocarburants . Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de déve-
lopper l'utilisation de ces carburants agricoles, qui devient de
plus en plus envisageable, techniquement et financièrement.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

36483 . - 3 décembre 1990. - M. Bertrand Gillet attire l'atten-
tion de M. le taialatre de l'industrie et de l'amtésageaeat da
terrritoire, sur les difficultés du groupe Phillips et leurs répercus-
sions sur -l'emploi dans de nombreux départements tel, notam-
ment, l'Eure-et-Loir avec les usines de Dreux et de Nogent-le-
Rotrou. A Nogent-ie-Rotrou, la fermeture de l'usine de
Phillips E.G .P. est décidée pour le mois de juin 199! . Cette déci-
sion met en jeu le tiers des emplois industriels de la ville.
D'autres usines, comme celles du Mans, de Louviers, de
La Motte-Beuvron, de Caen et le siège social de Suresnes
connaissent ou vont connaître chômage technique et/ou licencie-
ments . Il lui demande de quelles informations précises il dispose
sur les répercussions en France du plan de 45 000 licenciements
annoncé par le groupe au plan mondial . Ce plan risque en effet
d'amplifier les mesures déjà connues et de les étendre à d'autres
sites de production français . Quelles mesures sont envisagées
pour que les plans sociaux qui doivent accompagner les licencie-
ments et les fermetures d'usines soient le plus favorables possible
aux travailleurs concernés ?

Electricité et gaz
(centrales d'E.D.F. : Tarn-et-Garonne)

36493. - 3 décembre 1990. - Mme Marie-Noëlle Liements»
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement da territoire sur le fonctionnement de la centrale
nucléaire de Golfech. Elle lui demande les raisons pour les-
quelles les filtres à sable, prévus comme pleinement opérationnels
avant le chargement du combustible, n'ont toujours pas été
reconnus comme tels, alors mime que la centrale est en fonction-
nement depuis plusieurs mois.

Recherche (politique et réglementation)

36684. - 3 décembre 1990 . - Mme Marie-Josèphe Sable(
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement dm territoire sur le rôle majeur que jouent les nou-
veaux matériaux dans l'industrie et pour l'irtérés du pays, dont il
a fait état à plusieurs reprises . Ils permettent, notamment, l'amé-
lioration des procédés, le renouvellement des produits industriels,
la garantie d'autonomie dans certains domaines stratégiques . Le
ministre a affirmé le soutien résolu des pouvoirs publics aux
recherches en ce domaine . Plusieurs groupes nationalisés travail-
lent sur les nouveaux matériaux d'avenir sans aucune coordina-
tion entre eux, alors que ces recherches exigent dis moyens
importants . Si la recherche reste aussi morcelée, certains seront
conduits à abandonner, alors que chacun a des compétences
irremplaçables. Des formes de coopération testent à trouver, qui
sont indispensables si nous voulons rester au niveau de recherche
des autres pays avancés . Sans une forte impulsion des pouvoirs
publics, cette coopération entre les groupes nationalisés ne se
mettra pas en place. En conséquence, elle souhaiterait savoir si le
ministre prévoit de retenir cette orientation nouvelle dans le sou-
tien qu'il apporte au développement de la recherche en matière
de nouveaux matériaur.

Electricité et gaz (centrales d'E .1).F.)

36538 . - 3 décembre 1990 . - Mme Marie-Noêlle Lituanien
attire l'attention de M . le mlalatre de l'industrie et de l'arisa-
liement dm territoire sur les anomalies de montage concernantt
es filtres à sable limitant les rejets radioactifs des centrales
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nucléaires dans l'environnement . Après la découverte, le
22 août 1990, d'une anomalie de montage des filtres à sable dans
les centrales nucléaires françaises, E .D .F . a effectué des répara-
tions . Elle lui demande quel type de garantie il a pu obtenir
concernant la fiabilité de ces filtres à sable. Est-il certain qu'en
cas d'utilisation de ces filtres il n'existe aucun risque de combus-
tion explosive - dans le filtre ou dans sa tuyauterie - d'un
mélange riche en hydrogène qui n'aurait pas brûlé dans l'enceinte
de confinement ? Est-il certain, en outre, que les effets consé-
cutifs à la mise en service du filtre sur l'aspect des doses de
réactivité du site et de l'habit'bilité des locaux ne poseront pas
de graves problèmes, compte tenu des débits de dose qui en
résulteraient. Elle lui demande enfin s'il estime qu'en l'état actuel
ces filtres peuvent être réellement opérationnels.

Electricité et gaz (facturation)

36565. - 3 décembre 1990. - M. Gilbert Gautier demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui donner quelques précisions sur les
relevés estimatifs actuellement pratiqués par E .D.F.-G .D.F. Il
semble, en effet, que ces relevés fassent le plus souvent appa-
mitre un chiffre supérieur aux relevés réels, le réajustement n'in-
tervenant plus actuellement que deux fois par an . Il lui demande
de bien vouloir lui donner quelques indications sur le nouveau
système pratiqué.

Risques technologiques (risque nucléaire)

34624. - 3 décembre 1990. - Mme Marie-Noëlle Lieaemann
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur la sûreté et la sécurité liées au fonction-
nement des centrales nucléaires . Au printemps 1990, des études
de sûreté, après Tchernobyl, ont fait apparaître un risque d'acci-
dent de réactivité pouvant entrainer des conséquences graves sur
le combustible, allant jusqu'à la fusion de l'uranium . Ce risque
inacceptable a contraint les organismes de sûreté ainsi qu'E .D.F.
à opérer une modification en extrême urgence dans toutes les
centrales nucléaires françaises . Si l'information interne a été qua-
siment nulle, le public, pour sa part, n'a eu aucune connaissance
du phénomène . Elle lui demande ce que le Gouvernement
compte faire pour transmettre cette information plus largement et
veiller à ce que les systèmes et dispositifs de sécurité soient amé-
liorés .

Textile et habillement (commerce extérieur)

36635. - 3 décembre 1990 . - M . Claude Dhinnin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'amenagement
du territoire sur la situation de l'industrie française du textile et
de l'habillement, face aux négociations de l'Uruguay Round
mutées dans le cadre du G .A .T.T ., négociations qui doivent être
conclues avant la fin de l'année. En effet, des décisions qui
seront prises dépendra la possibilité de renouveler l'accord multi-
fibres qui arrive à échéance fin juin 1991 . Il lui fait remarquer
que les professionnels concernés sont tout à fait d'accord pour
que les échanges textiles entrent dans le cadre général des règles
du G .A .T.T., dans la mesure où les pays qui souhaitent exporter
les produits en Europe, et en particulier les pays du Sud-Est asia-
tique, s'engagent à respecter ces mêmes règles . Or, à ce jour, ces
pays n'ont montré aucun signe de leur volonté d'accepter ces
règles, c'est-à-dire d'ouvrir leurs frontières aux importations, de
cesser la pratique du dumping et de respecter la protection effec-
tive des marques. Il est donc essentiel que la commission euro-
péenne ait en la matière une attitude très ferme et qu'elle subor-
donne l'ouverture des frontières européennes à une stricte
réciprocité. Le groupement régional des industries du Nord - Pas-
de-Calais constate que cette région emploie actuellement
65 000 salariés et qu'une grande partie de ces emplois pourrait
être remise en cause si des dispositions trop laxistes étaient prises
au cours de ces négociations. il lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaître la position que défendra le Gouvernement
français.

INTÉRIEUR

Mort (cimetières)

36347 . - 3 décembre 1990. - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les interrogations
formulées par plusieum associations musulmanes sur les possibi-
lités de création d'un cimetière spécifique à leur confession . Cer-

(aines communes offrent actuellement à ces personnes de dis-
poser d'une partie du cimetière municipal pour l'inhumation des
leurs . Néammoins, ces associations émettent le vif souhait de dis-
poser d'un terrain qui serait destiné à recevoir les sépultures de
l'ensemb'e des musulmans du même département. Or, la législa-
tion actuelle ne prévoit pas la possibilité de réserver une suite à
un tel projet. Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de
soumettre a .% li.gislateur une modification des textes actuellement
en vigueur, en vue de répondre aux attentes des intéressés.

Jeux et paris (casinos : Haute-Saône)

36357. - 3 décembre 1990 . - M. Philippe Legras rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la commune de Luxeuil-les-
Bains est la seule ville thermale et touristique de la Haute-Saône
et qu'elle est aussi la seule à posséder un casino . Malheureuse-
ment, celui-ci n'a toujours pas obtenu l'autorisation d'exploiter
des machines à sous et cette situation met en cause la pérennité
de son fonctionnement. La suspension de l'application de la loi
n° 87 .306 du 5 mai 1987, qui avait pour but de moderniser les
casinos, crée une véritable discrimination entre les établissements
qui bénéficient d'une autorisation d'exploiter ces nouveux jeux et
les autres . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend
mettre un terme à cette situation qui pénalise le seul casino de la
Haute-Saône .

Police (fonctionnement : Yvelines)

36375 . - 3 décembre 1990 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'augmentation préoccu-
p .nte de la délinquance sur le secteur du commissariat des
Mureaux (Yvelines). Treize gradés et gardiens y ont certes été
récemment affectés mais, compte tenu des départs cet effectif est
réduit à sept. Il lui signale que le nombre des fonctionnaires de
police actuellement en poste aux Mureaux est nettement insuffi-
sant pour faire face à la montée de l'insécurité . Des renforts sup-
plémentaires s'imposent dans les meilleurs délais et si rien n'est
fait en ce sens, il y a tout lieu de craindre une dégradation de la
situation déjà alarmante, à très court terme . il réitère par ailleurs
sa demande, formulée voilà bientôt un an, de création d'un com-
missariat de police à Aubergenville . Cette demande lui paraît
d'autant plus justifiée que la communes mis son plan d'occupa-
tion des sols en révision et s'apprête à accueillir de nouveaux
habitants dans les années qui viennent. II lui demande en consé-
quence de lui faire connaître les dispositions qui seront arrêtées
afin d'endiguer la progression des actes délictueux constatés
depuis deux ans.

Délinquance et criminalité (lutte el prévention : Yvelines)

36436. - 3 décembre 1990. - Mme Christine Boude attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes de
sécurité et de tension qui se posent actuellement dans un certain
nombré de villes et de quartiers, rappelés récemment par l'actua-
lité. Elle lui indique par ailleurs que la ville de Chanteloun-les-
Vignes (qui compte 10 000 habitants, dont 80 p . 100 vivent dans
une cité H .L .M .), située dans les Yvelines, est aux prises avec les
problèmes quotidiens de délinquance et d'insécurith, dus pour
l'essentiel à un manque de moyens humains, policiers et finan-
ciers, mais aussi à des carences au niveau du suivi judiciaire des
dossiers . Elle lui demande de lui préciser les moyens qu'il
compte mettre en œuvre pour faire face avec détermination à une
délinquance qui commence à envahir la vie de tous les jours des
habitants des quartiers défavorisés et qui, faute dt traitement,
pourrait entraîner des conséquences très graves . Elle lui
demande, par ailleurs, s'il ne serait pas nécessaire de doter la
ville de Chanteloup-les-Vignes des forces de police et de leurs
équipements (véhicule, transmission) indispensables pour endi-
guer l'insécurité qui est en progression depuis 1988 et qui vient
d'entraîner la fermeture d'un commerce situé en plein centre de
la cité H .L.M . Elle lui rappelle enfin que la ville de Chanteloup-
les-Vignes, sous tutelle budgétaire depuis 1977, ne connaît à ce
jour toujours pas son budget primitif pour 1990, ce qui, en plus
de ces moyens très insuffisants, ne permet pas un fonctionnement
satisfaisant et elle s'inquiète du devenir économique et social de
cette ville.

Délinquance et criminalité (lut•e et prévention : Yvelines)

36437 . - 3 décembre 1990. - M . Pascal CIkment appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur :es problèmes d?
sécurité et de tension qui se posent actuellement dans un certain
nombre de villes et de quartiers et dont I'actrtatité a été brutale-
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dent rappelée lors des événements de Vaulx-en-Velin . Il lui
indique par ailleurs que la ville de Chanteioup-les-Vignes (qui
compte 10 000 habitants, dent 80 p. 100 virent dans une cité
H.L.M.), située dans les Yvelines, est aux prises avec des pro-
blèmes quotidiens de délinquance et d'insécurité, dûs pour l'es-
sentiel à un manque de moyens humains, policiers et financiers,
mais aussi à des carences r :rtaines au niveau du suivi judiciaire
des dossiers . II lui demande de lui préciser les moyens qu'il
compte n,e :tre en c'uvre pour faire face avec détermination à une
délinquance qui commence à envahir la vie de tous les jours des
habitants des quartiers défavorisée et qui, faute de traitement,
pourrait entralner des conséquences très graves . Il lui demande
par ailleurs s'il ne serait pas nécessaire de doter la ville de
Chanteloup-les-Vignes deys forces de police et de leurs équi pe-
ments (véhicule, transmission) indispensables pour endiguer l'in-
sécurité qui est en progression depuis 1988 (moyenne mensuelle
de trente-sept faits en 1988 et de cinquante-et-un faits en 1990),
et qui vient d'entraîner la fermeture d'un commerce situé en
plein centre de la cité H.L.M . Il lui rappelle enfin que la ville de
Chanteloup-les-Vignes, sous tutelle budgétaire depuis 1977, ne
tonnait à ce jour tnuiours pas son budget primitif pour 1990 ce
qui, en plus de ses moyens très insuffisants, ne permet pas un
fonctionnement satisfaisant et il s'inquiète du devenir écono-
mique et social de cette ville.

Arrondissements (limites)

36438 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. ie ministre de l'intérieur qu'en réponse à sa question
écrite ne 33252 concernant le rattachement du canton de Sarralbe
à l 'arrondissement de Sarreguemines, il lui a indiqué qu'une
étude prospective sur l'ensemble du territoire était engagée . 11
souhaiterait qu'il indique dans quels délais les résultats de cette
étude seront connus.

Risques naturels (sécheresse Yvelines)

36451 . - 3 décembre 1990. - M. Henri Cuq rappelle à M. le
ministre de l'intérieur qu'à la suite des sécheresses de ces deux
dernières années de très nombreux pavillons se fissurent très gra-
vement dans le département des Yvelines . Cette situation peut
être dangereuse pour la sécurité générale et met leurs proprié-
taires dans une situation financière difficile . Il lui demande de
bien vouloir : l e donner toutes ihstructinns utiles pour qu'une
enquête soit diligentée en liaison avec les municipalités ;
20 déclarer zones sinistrées les communes concernées.

Circulation routière (limiterions de vitesse)

36494 . - 3 décembre 1990. - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de
contrôle en matière de vitesse sur les routes. Il semble que ces
derniers aoient effectués beaucoup plus sur une ligne droite, lieux
où il est fréquent qu'un léger excès soit commis (sans que les
dangers soient pour autant très importants) . H serait pourtant
préférable de multiplier les contrôles dans les endroits à hauts
risques (comme, par exemple à proximité des virages) . Il lui
demande en conséquence quels sont les critères retenus pour
décider de la mise en place de ces dispositifs.

Nomades et vagabonds (stationnement)

36497. - 3 décembre 1990. - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur l'article L. 131-4
du code des communes qui fait obligation à celles-ci d'accueillir
pour quarante-huit heures les nomades. Très souvent, en milieu
rural, la taille et les ressources des communes ne leur permettent
pas d'aménager une aire d'accueil communale . La solution la
plus adpatée serait la réalisation d'aires d'accueil intercommu-
nales . Les communes sont retenues d'engager de telles opérations
car ces réalisations ne les dispensent pas des obligations de l'ar-
ticle L. 131 .4 . Il lui demande quelle initiative il compte prendre
pour faire évoluer cette question.

Nomades et vagabonds (stationnement)

36503. - 3 décembre 1990. - M. ii►cra:d Schreiner (Yvelines)
attire Panel Lion de M. (e ministre de l'intérieur sur sa réponse
à la question écrite n e 22012 du 18 décembre 1989 à laquelle il
avait répondu le 5 mars 1990. En effet, à le question concernant
le Problème du stationnement des nomades, re particulier dans
la région Ile-de-France, il avait répondu qu'ur .e mission d'études
était en coure et que des mesures seraient proposées à la suite du
rapport de M. le préfet, Arsène Delamon . II lui demande s'il

peut maintenant rendre publics les éléments essentiels de ce rap-
port et les principales décisions qui ont été prises . Il lui demande
plus particulièrement si, devant la situation présente, une obliga-
tion d'accueil ne devrait pas s'imposer à toutes les communes,
obligation qui pourrait se traduire, pour celles qui ne construi-
sent pas d'aires, par une participation financière obligatoire
aidant ainsi à une solution d'ensemble du problème du stationne-
ment des nomades .

Etrangers (titres de séjour)

36519. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Claude Gayssot attire
l'attention de M . le ministre de « l'intérieur sur les différents
conflits existant avec les administrations préfectorales relatifs à
l'attribution d'une carte de résident « de plein droit » à des
étrangers. La loi n° 89-548 du 2 août 1989, relative aux condi-
tions de séjour et d'entrée des étrangers en France, est venue
renforcer les protections dont devraient bénéficier les étranger:
ayant des attaches particulières avec la France . C'est ainsi qu'en
son article 6 elle modifiait l'article 15 de l'ordonnance du
2 novembre 1945 en conférant à certaines catégories d'étrangers
la faculté d'obtenir de plein droit une carte de résident, sans que
puissent leur être opposées les conditions de leur séjour. Il
s'avère aujourd'hui que de nombreux étrangers, ayant vocation à
bénéficier d'une carte de résident du fait de la réalité de leur
attache avec la France, se voient refuser le bénéfice de ce droit,
au seul motif que leur entrée en France aurait été irrégulière . De
nombreux étangers se voient ainsi enjoindre de quitter le terri-
toire national, sans aucun égard pour la réalité des circonstances
dont le législateur a estimé qu'elles étaient suffisantes à leur attri-
buer le bénéfice du droit au séjour, de plein droit . Il en résulte
que dans de nombreux cas la volonté du législateur est ainsi
contournée, souvent pour des raisons qui tiennent aux conditions
d'entrée en France, quelquefois de nombreuses années avant que
ne survienne événement leur donnant vocation au bénéfice de
plein droit d'une carte de résident . Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour qu'il soit mis fin à l'exigence de la
justification d'une entrée régulière sur le territoire à l'égard
d'étrangers réunissant les conditions nécessaires à l'attribution
d'une carte de résident de plein droit, alors que de surcroît l'exi-
gence de la justification d'une entrée régulière sur le territoire à
leur encontre tend en définitive à n'étre qu'une exigence pure-
ment formelle, aucune disposition n'autorisant l'administration à
opposer un refus à leur égard.

Policé (personnel)

36523 . - 3 décembre 1990 . - M. Louis Fieras demande à
M. le ministre de l'intérieur de mettre d l'étude un système qui
permettrait aux fonct ionnaires de la police - blessés pendant leur
service - d'obtenir une réparation du préjudice qu'ils ont subi, un
déroulement de carrière qui ne souffre pas de l'incapacité par-
tielle, momentanée ou définitive du fonctionnaire.

Assainissement (politique et réglementation)

36557 . - 3 décembre 1990. - Mme Christine Bodin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l" surveillance par
les communes des installations individuelles d'assainissement . En
effet, de nombreuses petites communes sont préoccupées par
cette question lorsqu'elles n'ont pas les moyens, tant techniq ues
que financiers, d'avoir un assainissement collectif. A l'heure
actuelle, il n'est pas possible à la collectivité locale de faire sur-
veiller le fonctionnement de ces installations (parfois, toutes les
habitations sont pourvues d'installations autonomes), à moins de
créer une association ou un syndicat des habitants . Or la non-
obligation officielle d'un assainissement autonome, bien surveillé,
avec obligation d'adhésion à une association ou un syndicat,
empêche bien des petites communes de surveiller ces installations
individuelles d'assainissement. Elle lui demande dans quelle
mesure il est possible de résoudre cette question par un texte
officiel qui rendrait obligatoire l'adhésion à une association ou à
un syndicat chargé de surveiller les installations autonomes.

Etrangers (Néo-Zélandais)

36562 . - 3 décembre 1990 . - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité pour les
Néo-Zélandais qui veulent se rendre en territoire français d'ob-
tenir au préalable un visa. Il lui rappelle que les Français qui Ge
rendent en Nouvelle-Zélande ne sont pas contraints à cette obli-
gation préalable. Il lui demande, en conséquence, si une mesure
similaire à celle qui existait jusqu'à l'an dernier pou les
Japonais, les Canadiens ou les Américains et qui leur permettait
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de se rendre sans visa préalable dans les U .O .M .-T.O .M ., dans
un but simplement touristique, ne pourrait pas être envisagée
pour les Néo-Zélandais. Ainsi les résidents d'Auckland, où ne
siège qu'un consul honoraire, n'auraient plus à s'adresser à Wel-
lington avant de pouvoir prendre quelques jours de détente à
Nouméa.

comportent l'énoncé des considérations de droit et de fait qui en
constituant le fondement » . II lui demande s'il a personnellement
donné des instructions à l'autorité préfectorale, instructions allant
dans le sens des ardu en cause.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Yvelines)

36636. - 3 décembre 1990 . - M. André Saatiai appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de sécu-
rité et de tension qui se posent actuellement dans un certain
nombre de villes et de quartiers et dont l'actualité a été brutale-
ment rappelée lors des événements de Vaulx-en-Velin . Il lui
indique par ailleurs que la ville de Chanteloup-les-Vignes (qui
compte 10 000 habitants, dont 80 p . 100 vivent dans une cité
H .L .M .) située dans les Yvelines, est aux prises avec des pro-
blèmes quotidiens de délinquance et d'insécurité, dus pour l'es-
sentiel à un manque de moyens humains, policiers et financiers,
mais aussi à des carences certaines au niveau du suivi judiciaire
des dossiers . Il lui demande de lui préciser les moyens qu'il
compte mettre en oeuvre pour faire face avec détermination à une
délinquance qui commence à envahir la vie de tous les jours des
habitants des quartiers défavorisés, et qui faute de traitement,
pourrait entrainer des conséquences graves . Il lui demande, par
ailleurs, s'il ne serait pas nécessaire de doter la ville de
Chanteloup-les-Vignes des forces de police et de leurs équipe-
ments (véhicule, transmission) indispensables pour endiguer l'in-
sécurité qui est en progression depuis 1988 (moyenne mensuelle
de trente-sept faits en 1988 et de cinquante et un faits en 1990) et
qui vient d'entraîner la fermeture d'un commerce situé en plein
centre de la cité H.L.M. Il lui rapprlle enfin que la ville de
Chanteloup-les-Vignes, sous tutelle budgétaire depuis 1977, ne
connais à ce jour toujours pas son budget primitif pour 1990 ce
qui, en plus de ses moyens très insuffisants, ne permet pas un
fonctionnement satisfaisant, et il s'inquiète du devenir écono-
mique et social de cette ville.

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention : Yvelines)

36637 . - 3 décembre 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de sécu-
rité et de tension qui se posent actuellement dans un certain
nombre de villes et de quartiers et dont l'actualité a été brutale-
ment rappelée lors des événements de Vaulx-en-Velin. Il lui
indique par ailleurs que la ville de Chanteloup-les-Vignes, (qui
compte 10 000 habitants, don( 80 p . 100 vivent dans une cité
H .L.M .) située dans les Yvelines, est aux prises avec des pro-
blèmes quotidiens de délinquance et d'insécurité, dus pour l'es-
sentiel à un manque de moyens humains, policiers et financiers,
mais aussi à des carences certaines au niveau du suivi judiciaire
des dossiers . Il lui demande de lui préciser les moyens qu'il
compte mettre en oeuvre pour faire face avec détermination à une
délinquance qui commence à envahir la vie de tous les jours des
habitants des quartiers déft .vorisés et qui, faute de traitement,
pourrait entraîner des conséquences très graves . Il lui demande
par ailleurs, s'il ne serait pas nécessaire de doter la ville de
Chanteloup-les-Vignes des forces de police et de leurs équipe-
ments (véhicules, transmission) indispensables pour endiguer l'in-
sécurité qui est en progression depuis 1988 (moyenne mensuelle
de trente-sept faits en 1988 et de cinquante-et-un faits en 1990) et
qui vient d'entraîner le fermeture d'un commerce situé en plein
centre de la cité H.L.M. Il lui rappelle enfin que la ville de
Chanteloup-les-Vignes, sous tutelle budgétaire . depuis 1977, ne
connaît à ce jour toujours pas son budget primitif pour 1990 ce
qui, en plus de ses moyens très insuffisants, ne permet pas an
fonctionnement satisfaisant et il s'inquiète du devenir écono-
mique et social de cette ville.

Permis de conduire (réglementation)

36638. - 3 décembre 1990 . - M_ Bernard nias expose à M . le
ministre de l'intérieur que la Cour de cassation, dans plusieurs
artéts rendus au début du mois d'octobre dernier, a estimé que
certaines suspensions de permis de conduire effectuées par les
préfets en application de l'article L. 18 du code de la route,
étaient intervenues dans des conditions illégales . En vertu de ces
*rets, le préfet avait utilisé plusieurs jours après les faits la
« procédure d'urgence » qui a notamment pour effet d'empécher
l 'intéressé de présenter sa défense devant la commission de
retrait . La Cour avait à cette occasion rappelé aux préfets que
« l ' article 3 de la loi du 11 juillet 1979 exige que les décisions
administratives, individuelles, défavorables, soient motivées et

36639. - 3 décembre 1990. - Actuellement, au commissariat de
police de Drancy (Seine-Saint-Denis), il manque quatorze agents
pour assurer la sécurité des biens et des personnes dans des
conditions normales, dans cette commune. Il en résulte des
conséquences négatives sur la qualité et le nombre des rondes de
nuit, sur les capacités de dissuasion et d'intervention, la sécurité
des enfants aux sorties d'écoles dangereuses n'est plus assurée
que très épisodiquement . . Sur ce dernier point, le maire de la
commune a multiplié les démarches, depuis des mois, auprès du
préfet de la Seine-Saint-Denis, alors en fonctions, pour accueillir
des appelés du contingent effectuant leur service national dans la
police mais aucune suite n'a été réservée à sa demande.
M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre de l'Inté-
rieur les mesures concrètes et rapides qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Risques naturels (sécheresse)

36640 . - 3 décembre 1990. - M. Roland Bels appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des dét/b
liés à la sécheresse par suite de tassements de terrain, que subis-
sent certaines habitations bàties sur une veine argileuse . Actuelle-
ment le dédommagement peut intervenir de deux façons : par
une garantie décennale ; par l'état pour un certain nombre de
zones reconnues « sinistrées » au titre des catastrophes naturelles.
Néanmoins, il existe encore un grand nombre de propriétaires
subissant les mémes dommages, mais ne relevant d'aucun des
deux cas de figure précédents, lorsque la maison d'habitation est
fissurée à cause du dessèchement du sous-sol . En conséquence, il
lui demande donc s'il envisage de prendre des mesures particu-
lières qui permettraient à ces propriétaires de bénéficier des
mèmes avantages que ceux relevant des deux catégories précé-
dentes .

INTÉRIEUR (ministre dtilraiRu4)

Fonction publique territoriale (rémunérations)

36336. - 3 décembre 1990. - M. Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur la disparité existant entre les salaires des personnels respon-
sablas des services techniques des communes (ingénieurs, direc-
teurs généraux des services techniques) et ceux des services admi-
nistratifs (directeurs, attachés), disparité qui s ' est trouvée
aggravée par la mise en application du décret n° 90-30 du
9 février 1990, permettant aux ingénieurs de bénéficier d'une
prime allant jusqu'à 40 p . 100 de leur traitement. 11 lui signale
que l'absence de revalorisation sensible des émoluments des
directeurs et attachés territoriaux se traduit déjà, et ce mouve-
ment s'amplifiera sans nul doute dans l'avenir, par une hémor-
ragie des personnels de qualité vers des professions plus rémuné-
ratrices et par un total manque d'attrait pour les jeunes . II lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas opportun de réexa-
miner, au fond, la situation de ces personnels, et, dans l'immé-
diat, afin d'éviter une démobilisation des agents en place et des
départs massifs, de leur accorder : le bénéfice d'une prime de
responsabilité rappelant celle créée par le décret r" 58-631 du
6 mai 1988, mais applicable dans foutes les communes : une aug-
mentation significative du montant de l'allocation forfaitaire pour
travaux supplémentaires qui n'a pas été revalorisée depuis plu-
sieurs années.

Fonction publique territoriale (statuts)

36337 . - 3 décembre 1990. - M. Claude Gaillard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le détachement des agents de la fonction publique, tel
qu'il est prévu par les articles 64 à 69 de la loi n o 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives d la fonc-
tion publique territsriale (modifiée par la loi na 87-259 du
13 juillet 1987) . L'article 66, alinéa 1 «, de cette loi dispose en
particulier que « les fonctionnaires peuvent, sur leur demande ou
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avec leur accord, être intégrés dans le corps de détachement dans
les conditions prévues par le statut particulier de ce corps » . Le
décret ne 37-1105 du 30 décembre 1987 portant statut particulier
du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux dispose dans son
article 23 : « les fonctionnaires détachés dans le cadre d'emplois
peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu'ils y ont été
détachés depuis deux ans an moins . L'intégration est prononcée
par l'autorité territoriale dans le grade, l'échelon, et avec l'an-
cienneté dans l'échelon détenus par le fonctionnaire dans l'em-
ploi de détachement au jour où elles intervient » . Cette formule
se retrouve à l'identique dans la quasi-totalité des statuts particu-
liers des divers cadres d'emplois . Aussi, il désirerait savoir si la
possibilité d'intégration offerte aux fonctionnaires à -partir des
deux années de détachement entraîne une obligation d'intégration
à la charge de l'autorité territoriale, comme semblerait l'indiger le
mode indicatif de la phrase : « L'intégration est prononcée par
l'autorité territoriale » .

Communes (personnel)

36353 . - 3 décembre 1990, - M . Alain Cousin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur le situation dans laquelle se trouvent les agents communaux à
temps non complet dont l'emploi a été supprimé ou modifié. En
effet un projet de décret d'application des articles 104 et 108 de
la loi n° 84-53 du 26 j anvier 1984 modifié par la loi n° 89-19 du
13 janvier 1989 a été examiné et approuvé tant par le conseil
supérieur de la fonction publique que par le Conseil d' Etat. Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer dans quels délais ce
décret devrait être publié.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

36376 . - 3 décembre 1990. - M. Henri Cuq apelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur la majoration d'un cinquième de l'indemnité représentative de
logement de certains directeurs d'écoles publiques. Le décret
de 1922 fixait dans son article ler un mode de calcul de l'indem-
nité représentative de logements des instituteurs . L'indemnité de
base était proposée par le conseil municipal entre un minimum et
un maximum (dont les valeurs étaient liées à la taille de la com-
mune). L'article 2 accordait aux directeurs une majoration d'un
cinquième de l'indemnité de b se prévue à l'article I" . Le décret
de 1922 définit un mode de calcul d'une indemnité dont l'exis-
tence est prévue par les décrets antérieurs, il ne définit pas un
droit nouveau. II ne peut y avoir confusion entre le montant et
l'existence de l'indemnité . Le décret du 2 mai 1983 ayant fixé un
nouveau mode de calcul de l'indemnité qui n'est pas comparable
à celui de ta législation antérieure (décret de 1922), l'article 8 ne
peut s'appliquer à la majoration de 1/5 qui dès lors est indue.
Ceci va d'ailleurs dans le sens des circulaires d'application du
décret de 1983 qui insistent sur la volonté de réduction des dis-
parités entres communes . Dans le décret de 1922 la majoration
de 1 /5 aurait pu être considérée comme .in droit nouveau s'il
avait été écrit « les directeurs ont droit à une majoration de 1/5 »
sans référence à l'article ti r . D'ailleurs il est à noter
qu ' avant 1983, pour une indemnité de base fixée entre le
minimum et 5/6 du maximum, un directeur avec sa majoration
de 1/5 du montant percevait au plus le maximum de l'indemnité
à laquelle pouvait prétendre un simple instituteur. Il lui demande
en conséquence dé lui faire le point sur cette question qui mérite
à l'évidence bien des éclaircissements.

Fonction publique territoriale (statuts)

36439. - 3 décembre 1990. - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur uur le statut des techniciens territoriaux et, en particu-
lier, sur le niveau de recrutement de ceux-ci . En effet, si le
niveau du bac est demandé aux candidats conformément au
statut actuel, la plupart d'entre eux se présentent au concours
avec un niveau III (bac + 2) . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour adapter les textes à la réalité.

Communes (personnel)

36446. - 3 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reltzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Inté-
rieur sur la situation des secrétaires généraux des communes
de 2 000 à 5 000 habitants . En effet, conformément au décret du
30 décembre 1987, les secrétaires généraux des communes
de 2 000 à 5 000 habitants devaient, pour être intégrés dans le
cadre d'emploi des attachés territoriaux, réunir des conditions
d'ancienneté ou de diplôme . Pour ceux qui ne :emplissaient pas

ces conditions, une commission d'homologation devait statuer sur
leur dossier. Or, certains secrétaires généraux de cette catégorie
n'ont pas été intégrés dans le cadre d'emploi des attachés territo-
riaux et voient de ce fait leur carrière bloquée dans la même
commune, rendant toute mutation impossible . Afin de remédier à
cette situation statutaire délicate, il lui demande que la situation
de ces fonctionnaires (recrutés en vertu de l'arrêté du
17 juin 1962) soit revue dans le sens d'une intégration dans le
cadre d'emploi des attachés territoriaux.

Bibliothèques (personnel : Rhône)

36448. - 3 décembre 1990. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur l'inquiétude qu'éprouve le personnel de la bibliothèque
centrale de prêt du Rhône quant aux projets de décrets modifiant
les statuts des personnels de bibliothèques des collectivités terri-
toriales . En effet, le projet concernant les statuts ne prévoit
aucune revalorisation pour les personnels qui depuis plus de
vingt ans ont prouvé leur volonté de s'adapter à des nouveaux
publics et à des nouvelles technologies . De plus, le diplôme pro-
fessionnel de référence (C .A .F.B.) disparaît, et est remplacé par
des formations beaucoup plus courtes, non définies et entière-
ment à la charge des collectivités territoriales . Aussi, il lui
demande s ' il ne lui parait pas possible d'élaborer un statut de ces
personnels conforme aux nouveaux besoins des bibliothèques
modernes .

Collectivités locales (finances locales)

36460. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Claude Goulard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la répartition des compétences entre collectivités
locales, communes, départements et régions, s'agissant de la
construction et du fonctionnement des équipements sportifs des
collèges et lycées . L'article 40 de la loi n e 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives dispose que, lors de l'établissement
du schéma prévisionnel des formations prévues à l'article 13 de
la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, il est tenu compte de la néces-
sité d'accompagner toute construction d'un établissement scolaire
des équipements nécessaires à la pratique de l'éducation phy-
sique et sportive . Dans une réponse à une question écrite
ne 21975, parue au Journal officiel du 28 mai 1990, le secrétaire
d'Etat chargé des collectivités territeriiales indiquait que « la loi
n'impose pas à la collectivité compétente en matière d'établisse-
ment scolaire de réaliser elle-même les équipements sportifs
devant être utilisés par les Céves . En revanche, cette collectivité
devra s ' assurer que l'éducation physique et sportive pourra être
dispensée aux élèves de l'établissement . Les collectivités compé-
tentes, si elles n'ont donc pas une obligation de moyens, ont en
revanche une obligation de résultat .» Deux solutions sont donc
envisageables : la région ou le département décide la construction
d'un équipement sportif intégré à l'établissement dont il sera
maître d'ouvrage ; la région ou le département décide d'avoir
recours à des équipements sportifs non intégrés destinés à tout
public mais utilisables par les scolaires. Dans ce dernier cas, la
région ou le département subventionne une commune maître
d'ouvrage de l'équipement sport;f en se réservant un droit d'utili-
sation de cet équipement pour les établissements scolaires rele-
vant de sa compétence. Cependant, un certain nombre de collec-
tivités (en particulier des régions) à qui incombe, au titre de leur
compétence en matière d'enseignement public, la responsabilité
d'une solution, ou construction comme maître d'ouvrage ou parti-
cipation financière à la réalisation de l'équipement sportif, refu-
sent celle-ci . Dans l'hypothèse du refus d'une prise en charge ou
d'une participation financière de la sègion à la réalisation de
l'équipement sportif, quels sont les moyens dont disposent les
autres collectivités locales, en particulier les communes d'implan-
tation de lycées, pour l'amener à exercer ses responsabilités. II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les moyens et les voies
de droit dont disposent les communes d'implantation pour
amener la collectivité compétente en matière d'enseignement
public à construit-, ou participer à la réalisation des équipements
sportifs nécessaires pour l'enseignement physique et sportif obli-
gatoire dispensé dans les établissements secondaires et de lui
indiquer les proportions de cette participation.

Collectivités locales (fonctionnement)

36487 . - 3 décembre 1990 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de i!'inté-
rieur sur les dispositions de l'article 90-11 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 . Cet article prévoit la publication d'un code de pres-
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criptions et de procédures techniques particulières applicables
aux communes, départements, régions . Ce code n'a toujours pas
été publié . Son dernier alinéa dispose pourtant que les prescrip-
tions et procédures qui n'auraient pas été reprises dans ce code
dans le délai prévu ne seraient plus opposables . Or le délai initial
de deux ans, prolonge de deux nouvelles années par la loi du
22 juillet 1983, est parvenu à expiration . Il lui demande donc
quelles sont les conséquences juridiques peur les communes,
départements et régions de l'absence de publication de ce code.

Fonction publique territoriale (recrutement)

36600 . - 3 décembre 1990 . - M. Rager Mas appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur les revendications des titulaires du diplôme d'études supé-
rieures spécialisées en administration des collectivités territoriales.
A l'heure où la fonction publique territoriale souffre d'un
manque crue! de cadres de haut niveau, il lui semble que les
décrets ne 88-236 et ne 88-238 du 14 mars 1988 méconnaissent la
spécificité de cette formation tant en ce qui concerne le recrute-
ment des attachés territoriaux que des administrateurs territo-
riaux . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend pro-
mouvoir la revalorisation de ce diplôme, dont l'obtention
nécessite cinq années d'études après le baccalauréat, par d'autres
moyens que le seul accès au concours ouvert aux titulaires d'une
licence ou d'une maîtrise.

Service national (appelés)

36508 . - 3 décembre 1990. - M . Marcel Wacheux demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser s'il est dans ses intentions d'accompa-
gner l'évolution des services de secours par la mise en place d'un
service national civil au sein des corps de sapeurs-pompiers.

Fonction publique territoriale (statuts)

36532 . 3 décembre 1990. - M. Bernard Debré souhaite
porter à la connaissance de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' iutérietsr les souhaits du personnel de la biblio-
thèque départementale d'Indre-et-Loire sur les projets de statuts
de la fonction publique territoriale qui seront prochainement exa-
minés par le conseil supérieur de la fonction publique territoriale.
Ils tiennent à réaffirmer leur attachement au principe de la parité
entre la fonction publique d'Etat et la fonction publique territo-
riale et espèrent que ces statuts prendront en compte une réelle
revalorisation de toutes les catégories de personnel . Ils soulignent
en particulier la nécessité d'envisager une refonte des statuts de
magasiniers et la création d'un corps unique dans lequel seraient
intégrés tous les bibliothécaires-adjoints en poste . Enfin, ils
déplorent que les projets fassent disparaître le diplôme profes-
sionnel de référence (C .A .F.B .) qui est remplacé par des forma-
tions plus courtes et non définies. Cette disparition est aggravée
par la possibilité d'intégrer plus largement des personnels non
qualifiés. Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre en consi-
dération ces propositions et de prévoir, en concertation avec les
professionnels concernés, ur, nouvel examen des projets de
statuts afin que ceux-ci mettent plus en valeur le rôle des biblio-
thécaires dans le développement de la lecture publique et l'ani-
mation culturelle .

Sécu ri té civile (personnel)

36537. - 3 décembre 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de Maté-
rieur sur l'absence de définition des missions des personnels de
santé des services de secours, suite à la publication du nouveau
statut des sapeurs-pompiers professionnels . Les 6 400 médecins,
80 vétérinaires et 700 pharmaciens du service de santé et de
secours souhaiteraient obtenir une définition plus précise de leur
rôle au sein du corps des sapeurs-pompiers . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envi-
sage de prendre en faveur des personnels de santé des services de
secours .

Fonction publique territoriale (statuts)

3650. - 3 décembre 1990. - M. Didier Julia expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur qu'un syn-
dicat de stade intercommunal a recruté une personne en
mai 1968 en qualité de directeur du stade, assimilé chef de

bureau, cadre A (stade, piscine, tennis). Ses fonctions sont aussi
bien techniques (connaissances en bâtiment, en horticulture, en
mécanique, etc.) qu'administratives (gestion du personnel, budget,
comptabilité). L'intéressé ayant atteint en 1984 l'échelon terminal
de son grade, une promotion sociale a été demandée en 1986.
Depuis, toutes les demandes qui se sont succédé ent été rejetées.
II résulte des remarques faites par l'administration territoriale que
cc directeur de stade n'entre ni dans la filière technique ni dans
la filière administrative mais qu'il a été assimilé « chef de
bureau ». Le préfet du département, dans une note récente, a fait
savoir que l'avant-projet relatif au statut de la filière sportive ne
prévoit pas l'emploi de directeur, celui-ci relevant de la filière
administrative. Il en résulte une pénalisation dont souffrent les
directeurs de stade. Il lui demande quelles mesures ii envisage de
prendre pour remédier à des situations analogues à celle qu'il
vient de lui exposer.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36641 . - 3 décembre 1990 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur l'inquiétude des unions départementales et régionales
des sapeurs-pompiers, à l'annonce de la parution prochaine des
textes qui réglementeront les sapeurs-pompiers volontaires . Les
personnels concernés estiment en effet que le projet de statut
dans la rédaction actuelle, n'intègre pas suffisamment la spécifi-
cité du volontariat en terme de disponibilité ainsi que dans le
domaine de la formation . De plus, eu égard aux risques auxquels
ils sont confrontés, les pompiers volontaires souhaiteraient que
les accidents qu'ils encourent puissent étre considérés comme Ces
accidents de travail, au lieu de leur prise en compte au titre de
l'assurance maladie de la sécurité sociale. En conséquence, il lui
demande les modifications qu'ils envisage d'apporter à ces textes
pour répondre aux revendications des sapeurs-pompiers volon-
taires, acteurs efficaces de la sécurité civile.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36642 . - 3 décembre 1990. - M . André Lajoiale attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le mécontentement des sapeurs-pompiers français
devant la non-prise en compte de leurs revendications . Ils esti-
ment que les texte réglementaires à paraitre prochainement n'ap-
portent pas de réponse adéquate à leurs problèmes . C'est ainsi
que les questions relatives à la disponibilité, à la formation, à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires ne sont pas
résolues . Les attentes des sapeurs-pompiers professionnels quant
à leur assimilation aux cadres techniques territoriaux ne sont pas
satisfaites. Enfin, le service de santé n'obtient pas la reconnais-
sance et la définition de son rôle . Compte tenu de l'importance
de la fonction des sapeurs-pompiers, il lui demande d'ouvrir la
concertation nécessaire avec les intéressés afin de trouver un
accord conforme à leurs intérêts.

Communes (personnel)

36643. - 3 décembre 1990 . - M. Martin Malvy appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de Muté-
rieur sur la situation des secrétaires généraux de communes de
2 000 à 5000 habitants. Les décrets de décembre 1987 ont
reclassé bon nombre de secrétaires généraux de communes de
2 000 à 5 000 habitants dans le cadre d'emploi des attachés terri-
toriaux, sous réserve de conditions de diplôme ou d'ancienneté.
Mais aucun décret ne concerne les secrétaires généraux de mairie
des communes de 2 000 à 00o habitants. Ceux-ci se trouvent
face à un vide juridique . Par ailleurs, des commissions d'homolo-
gation ont été créées par les décrets de décembre 1987, en vue
d'examiner les demandes d'intégration dans les nouveaux cadres
d'emplois . Or ces commissions se contentent d'appliquer stricte-
ment les dispositions des décrets et rejettent systématiquement les
cas particuliers qui lui sont soumis . C'est ainsi que 500 secré-
taires généraux des villes de 2 000 à 5 000 habitants n'ont pas pu
être intégrés dans le cadre d'emploi des attachés territoriaux.
Leur fonction n'est pas reconnue et ils ne peuvent bénéficier
d'aucune mutation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour combler ce vide juridique.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36644 . - 3 décembre 1990. - Apportant son soutien aux légi-
times revendications des sapeurs-pompiers et aux actions qu'ils
engagent dans ce sens : trente-neuf heures par semaine ; une
meilleure formation ; revalorisation des vacations ; une meilleure
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couverture sociale ; garantie de l'emploi ; nomination de
1700 titulaires de brevet de sous-officiers, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'latérleur les mesures concrètes qu'il envisage de prendre
pour répondre aux aspirations des soldats du feu, dont le
dévouement et la compétence ne sont plus à démontrer.

Fonction publique territoriale (statuts)

36645. 3 décembre 1990. - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'laté-
rkur sur le profond mécontentement que suscite parmi les
bibliothécaires le projet de statut du personnel territorial de la
culture. Les bibliothécaires dénoncent, notamment, dans ce
projet, la perte de qualification, l'absence de formation, la non-
revalorisation des salaires. De plus, la multiplication des diffé-
rents niveaux d'encadrement, dix-sept sont prévus contre sept
actuellement, avec tout:s les conséquences que cela ne manquera
pas d'avoir sur la gestion des établissements et sur le déroule-
ment de leur carrière, les inquiètent particulièrement . Face au
mécontentement légitime que provoque ce projet, il lui demande
de tenir compte des revendications et propositions des bibliothé-
caires et de le modifier en conséquence.

Fonction publique territoriale (statuts)

36646 . - 3 décembre 1990. - Mme Janine Ecochard s'inquiète
des projets de décrets, concernant la filière culturelle des agents
territoriaux, qui seraient en préparation . Elle attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur sur
l 'importance du C.A.F.B. (certificat d'aptitude aux formations des
bibliothécaires) qui assure une formation préalable essentielle.
Elle souligne le risque de voir se créer une disparité entre les
conservateurs adjoints des bibliothèques et des archives et les
conservateurs de l'Etat, alors que ces deux catégories d'agents
ont été recrutées dans les mèmes termes et ont la mème vocation.
Elle lui demande, en conséquence, s'il n'est pas nécessaire d'ou-
vrir des consultations avec les élus et les fonctionnaires territo-
riaux concernés avant que de mettre en œuvre ces textes.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives : Nièvre)

36534. - 3 décembre 1990. - M. Christian Estimai attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
sur la réalisation du circuit automobile de Magny-Cours dans la
Nièvre. Il souhaite connattre les motivations qui ont présidé à
l'implantation de ce circuit à vocation internationale dans un site
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ui ne recueille pas l'assentiment des plus éminents spécialistes
e par l'existence de conditions climatiques souvent très mau-

vaises. Il s'étonne du départ du grand prix de France de for-
mule I du Castellet au profit de Magny-Cours, alors que le cir-
cuit du Castellet est unanimement apprécié, bénéficie
d'infrastructures remarquables, et connatt une gestion exemplaire.
Il lui demande si cette décision, alors mème que le circuit de
Magny-Cours n'a pas fait ses preuves, ne risque pas de nuire à
l'image de la France dans le monde sportif automobile en la pri-
vant de tous les atouts du Castellet . il regrette sur un plan
général que des investissements essentiellement publics dont la
rentabilisation demeure aléatoire se substituent à l'initiative
privée qui sous l'impulsion d'un ' homme comme Paul Ricard
avait sit faire de la France une des toutes premières nations
accueillant des $rands prix de formule 1 . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser le coût global des travaux qui ont été néces-
saires pour faire de la piste de Magny-Cours un circuit interna-
tional et de bien vouloir lui préciser la part qui, dans ces réalisa-
tions, incombe aux collectivités publiques.

JUSTICE

Système pénitentiaire (établissements : Alpes-Maritimes)

36342. - 3 décembre 1990. - M. Pierre Beclielet appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'impérieuse nécessité d'envisager à grande échelle la construction
d'établissements pénitentiaires de nature à accueillir, dans de
meilleures conditions, la population carcérale importante que les
établissements actuels ne peuvent recevoir immédiatement . Dans
cette perspective, le Gouvernement semblait considérer comme
prioritaire l'édification de ces Infrastructures . A Grasse, sur le

plateau de la Malle, la construction d ' une nouvelle prison a été
décidée. Malheureusement, il s'avère que cet équipement ne
s'élève pas aussi rapidement que d'autres . Il lui demande donc
de bien vouloir lui exposer les raisons du retard de cette réalisa-
tion.

Procédure civile (réglementation)

36343. - 3 décembre 1990. - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, mlaistre de la justice, sur une
disposition relativement imprécise de l'article 838 du code de
procédure civile qui stipule que « le tribunal d'instance est saisi,
à la diligence de l'une ou l'autre partie, par la remise au
secrétariat-greffe d'une copie de l'assignation » . Nombreuses sont
les divergences quant à l'interprétation à donner au mot
« copie » dans le cas présent. En effet, doit-on entendre par là,
comme certains le soutiennent, qu ' il s'agirait d'un second-
original, ou doit-on retenir n'étre qu'un document obtenu par
'r eproduction mécanique ? Il lui demande donc, afin de dissiper
les incertitudes qui règnent dans ce domaine, de bien vouloir
indiquer, pour le plus grand bien des justiciables et des membres
des professions juridiques, comment ce terme doit ètre entendu.

Justice (aide judiciaire)

36435 . - 3 décembre 1990. - M. Xavier Digoin attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
vaste mouvement de protestation qui secoue depuis peu la pro-
fession d'avocat . L'idée que les avocats français ont de leur mis-
sion leur interdit d'accepter que les citoyens les plus démunis ne
prissent étre défendus dans les mêmes conditions que les autres.
En effet, l'aide légale destinée en principe à permettre l'égalité de
tous devant la justice correspond dans les faits à un acte d ' al-
truisme de la part de l'avocat qui en prend la charge. L'impor-
tance du secteur assisté rend insupportable aujourd'hui l'insuffi-
sance des indemnités versées. Aussi il lui demande à quel
moment une réforme va-t-elle intervenir pour mettre un terme à
la situation actuelle qui ne fait que de se dégrader.

Enregistrement et timbre (politique et réglementation)

36309. - 3 décembre 1990 . - M. Gérard Loagaet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
différence de traitement entre donation-partage et succession.
Cette différence est préjudiciable aux plus démunis. Ainsi un
bénéficiaire de l'aide sociale (aide à domicile) se voit exiger par
l'organisme prestataire le remboursement des prestations perçues
car le bénéficiaire a réalisé une donation-partage ce qui annule le
bénéfice de l'aide sociale . Or seule cette donation permmettait de
maintenir le bien en l'état qui, inférieur à 250000 frais au
moment de la succession n'aurait donné lieu à aucune restitution.
Le ministre envisage-t-il de prendre prochainement des mesures
afin que ce type d'Injustice ne puisse se renouveler ?

Droits de l 'homme et libertés publiques
(crimes contre l 'humanité)

36554 . - 3 décembre 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur « l'af-
faire Bousquet » . En effet, cette personne est responsable de la
déportation et de l'extermination de milliers d'hommes, de
femmes et d'enf snts. Il est primordial que la lumière soit faite
sur cette période trouble de l'histoire de la Seconde Guerre mon-
diale, et notamment sur le rôle de la collaboration en France.
Dans cette affaire, il faut que justice soit faite, plus pour sa voca-
tion éducative que pour sa fonction punitive ou réparatrice . La
France a jugé Klaus Serbie . Elle ne peut pu ne pas juger René
Bousquet. II lui demande donc ce qu'il compte entreprendre en
ce sens.

LOGEMENT

. Logement (A.P.L.)

36455. - 3 décembre 1990. - Mme Jacqueline Alquler attire
l'attention de M . le ministre délégué au logement sur l'article
R. 351 .27 du code de la construction et de l'habitat qui prévoit
que l'aide personnalisée au logement sera versée à l'établissement
préteur ayant accordé le prét principal (prêt aidé ou prét conven-
tionné). En général cet organisme est le Crédit foncier de France.
Il se trouve que certains emprunteurs ont renégocié une partie de
le""r prit. De ce fait, les charges principales de remboursement se
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situent auprès d'autres organismes bancaires . Parfois,
dépasse très largement les mensualités ou trimestrialités restantes
auprès du premier établissement préteur . Le Crédit foncier
encaisse donc la totalité de l'A.P.L. et reverse le trop-perçu à
l 'allocataire . Ce dernier ne bénéficie qu'avec retard (parfois trois
mois) de l'intégralité de son A .P.L. Elle demande, notamment,
qu'au moment où les C .A .F. mettent en application, dans les
départements, l'article R. 351-27 du code de la construction et de
l'habitat, les allocataires ne subissent aucun retard dans la possi-
bilité d'utilisation effective de l'A.P.L.

Baux (baux d'habitation)

36456. - 3 décembre 1990. - M. Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre délégué au logement sur l'inter-

s
rétatioit qu'il faut donner aux décrets n om' 90-180 et 90-781 du
1 août 1990 relatifs aux références à fournir par le bailleur qui

veut augmenter le loyer de son locataire lors du renouvellement
de bai Reprenant la formulation du décret (abrogé) du
15 février 1989, ils stipulent notamment que les logements de
référence comparables pris dans le voisinage doivent mentionner,
pour chacun d'eux, « le nom de la rue et la dizaine de numéros
où se situe l'immeuble » . Si le bailleur ne consent pas à fournir
l'adresse exacte des logements en question, le locataire et les
membres de la commission de conciliation n'ont pas de moyens
rées pour vérifier la véracité des références fournies. C'est pour-
quoi Il lui demande s'il ne serait pas plus simple, afin d'éviter
des litiges en justice, d'obliger le bailleur à fournir l'adresse
exacte de ses logements de référence plutôt que « la dizaine de
numéros » de la rue, formule toujours sujette à caution et
ouvrant ia voie à de nombreux abus . II voudrait également savoir
Si, par « logements comparables », il faut bien entendre des loge-
ments de même statut juridique, conformément au voeu du légis-
lateur tel qu'il sest clairement exprimé lors de la discussion de la
loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs.

Logement (allocations de logement)

36464 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M. le ministre délégué au logement sur les
conséquences des dispositions du décret n e 72-526 du
29 juin 1972 qui stipulent notamment que le logement mis à la
disposition d'un requérant par un de ses ascendants ou de ses
descendants n'ouvre pas droit au bénéfice d'une allocation.
Considérant qu'il s'agit d'une mesure perçue comme injuste et
discriminatoire par les personnes àgées locataires réelles d'un
proche ou d'un allié, il lui demande si, dans le cas d'un bail
dûment enregistré pour lequel le propriétaire peut fournir la
preuve du versement du droit au bail et de la taxe additionnelle,
cette disposition restrictive ne pourrait être revue.

Urbanisme (expropriation)

36490. - 3 décembre 1990. - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au logement sur l 'application de
l'article 7 de la loi ne 89-550 du 2 août 1989 portant dispositions
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles.
L'alinéa IV de cet article stipule que : « L'expropriation des
immeubles, parties d'immeubles, installations et terrains ayant
fait l'objet d 'une déclaration d'état d'abandon manifeste peut être
poursuivie au profit d'une commune dans les conditions prévues
par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique . L'ex-
proriation doit avoir pour but soit la construction de logements,
soit tout objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de res-
tauration, de rénovation ou d'aménagement . » II lui demande de
bien vouloir indiquer si l'immeuble acquis par une commune à
l'issue d'une procédure d'expropriation peut être revendu à un
particulier intéressé par le bien, aux fins d'extension de son loge-
ment, l'immeuble ayant fait l'objet de la procédure étant accolé
au logement dont l'extension est projetée, et de lui préciser,
d'une manière générale, dans quel cas un particulier peut bénéfi-
cier d'une telle procédure d'expropriation.

Logement (A .P.L .)

36647 . - 3 décembre 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre délégué nu logement sur les diffi-
cultés financières rencontrées par les parents d'étudiants, obligés
de fournir un logement à leurs enfants qui poursuivent des
études, éloignés du domicile familial . La généralisation à l'en-
semble du parc locatif de l'aide personnalisée au logement et de
l'allocation logement permettrait à ces familles de loger plus faci-
lement leurs enfants étudiants. Il lui demande s'il entend faire
adopter des mesures permettant aux étudiants de bénéficier
d'aides au logement dans le cadre du parc privé traditionnel .

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel)

36358 . - 3 décembre 1990. - M. Pierre Pa uini rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace qu'il doit prochainement désigner les membres de la com-
mission supérieure du personnel et des affaires sociales, ainsi que
ceux des conseils d'administration provisoire des deux exploi-
tants publics de la poste et de France Télécom . Parmi ces
:nembres, siégeront des représentants des organisations syndi-
cales . II lui demande, en ce qui concerne la désignation provi-
soire des représentants des salariés et en l'attente des élections,
s'il entend bien respecter le principe d'équité pour la désignation
des cinq organisations syndicales confédérées nationales et leur
garantir un strict et égal accès aux instances provisoires.

Postes et télécommunications (télécommunications : Auvergne)

36363 . - 3 décembre 1990 . - Dans la mesure où l'aménagement
du territoire demeure une priorité du Gouvernement M . Yves
Coussain demande à M. le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace dans quel délai la société Transpac,
filiale de France-Télécom, procédera à l'installation d'un centre
d'exploitation dans la région Auvergne.

Postes et télécommunications (services financiers)

36480. - 3 décembre 1990 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la possibilité de l'extension des activités financières
de La Poste à la distribution de crédits à la consommation et de
prêts immobiliers . Par conséquent, il lui demande si son ministère
envisage cette extension, afin de renforcer la présence des P .T.T.
auprès de la population.

Téléphone (facturation)

36507 . - 3 décembre 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les améliorations qui pourraient être apportées
au service de facturation détaillée . De nombreux abonnés, qui
souhaitent légitimement connaître avec précision le détail de
leurs communications téléphoniques, désireraient que la factura-
tion détaillée puisse porter sur l'indication complète du numéro
appelé: De plus, compte tenu du gain de lisibilité des factures
téléphoniques qu'apporte ce service, sa généralisation à titre gra-
tuit serait de nature à satisfaire la totalité des usagers . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage d'apporter ces améliorations
à la facturation des consommations téléphoniques.

Ventes et échanges (réglementation)

36542 . - 3 décentre 1990 . - M. Edmond Gerrer attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la prospection téléphonique . Devant le dévelop-
pement du démarchage téléphonique, de nombreuses personnes
qui, du fait de leur profession, se voient obligées de figurer dans
1 annuaire (professions libérales, etc.) se plaignent d'appels régu-
liers de démarcheurs qui les gênent dans l'exercice de leur pro-
fession . Il lui demande donc de bien vouloir étudier la possibilité
de réglementer cette activité.

Téléphone (annuaires)

36368 . - 3 décembre 1990. - M. Marc Reymann appelle l 'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la suppression dans l'annuaire des télécommu-
nications (pages jaunes) de la rubrique « représentants » pour
regrouper les intéressés dans la rubrique générale « agences et
agents commerciaux » . il s ' avère que cette suppression a été
effectuée sans aucune concertation préalable avec la profession
concernée et en particulier la chambre syndicale nationale des
forces de vente regroupant les V.R .P. et commerciaux, et ce en
toute méconnaissance des dispositions légales et fiscales qui dif-
férencient les salariés des professions libérales . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
rétablir, dans les meilleurs délais et dès 1991, la rubrique « repré-
sentants » dans les pages jaunes de l'annuaire des télécommuni-
cations .
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Postes et télécommunications (courrier)

36575. - 3 décembre 1990. - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la conservation des plis recommandés. En cas
d'absence, ces plis sont conservés au maximum quinze jours au
bureau de poste . Ce délai semble trop court car l'intéressé peut
être en vacances ou en déplacement professionnel et il n'aura pas
pu avoir connaissance de ce pli . Ces lettres revêtent un caractère
d'importance, il serait donc souhaitable que le destinataire puisse
bénéficier d'un délai de trente jours pour aller retirer son courrier
recommandé . II lui demande si une telle mesure est envisageable.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (personne!)

36326 . - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences
de l'application du décret du 26 octobre 1990 portant statuts par-
ticuliers des aides-soignants et des agents des services de la fonc-
tion publique hospitalière. En effet la rémunération des aides-
soignants étant augmentée depuis le ler janvier 1990 de 5 à
8 p . 100 et cette catégorie de personnel étant rémunérée sur les
forfaits de soins, il lut demande de lui faire connaître si les dis-
positions de ce décret seront prises en compte dans la revalorisa-
tion annuelle des plafonds des forfaits soins courants et section
de cure médicale .

Hôpitaux et cliniques (personne()

36340 . - 3 décembre 1990 . - M. René André attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème de la
rémunération des infirmiers . 11 apparaît, en effet, que certains
infirmiers en milieu hospitalier ont pu bénéficier ces derniers
mois des glissements d'échelon prévus par les dispositions statu-
taires applicables au corps . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui rappeler le contenu des textes en vigueur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36371- - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des auxiliaires médicaux qui souhaiteraient obtenir une revalori-
sation de leurs honoraires . Ces derniers sont bloqués depuis le
10 mars 1988 . 11 lui demande s'il envisage de prendre en considé-
ration leurs revendications au sein du prochain D .M.O .S . afin
qu'ils bénéficient, comme les médecins, de nouvelles mesures
plus avantageuses.

Professions médicales (médecins)

36381 . - 3 décembre 1990. - M. Philippe Legras rappelle à
M. le ministre délégué à k santé qu'il a récemment annoncé la
décision du Premier ministre d'alléger les charges des centres de
santé afin de leur permettre de fonctionner dans de meilleures
conditions . Il lui demande si les cabinets médicaux autres que les
centres de santé peuvent également espérer une mesure du même
ordre qui allégerait leurs charges.

Politiques communautaires (santé publique)

36441 . - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre délégué é la santé que la loi du 21 juillet 1952 a
défini pour la France quatre règles d'éthique concernant le « don
du sang » : bénévolat, volontanat, anonymat, non-profit dans la
vente es produits sanguins . Une harmonisation européenne est
d ' autant plus nécessaire que certains pays de la Communauté
autorisent la vente du sang. Or, la directive communautaire du
14 juin ;989 ne fait qu'encourager le bénévolat, mais ne lui
confère aucun caractère obligatoire, alors même que le premier
colloque européen du don du sang tenu 4 Versailles, en
mars 1988, l'a demandé avec force . Il lui demande, en consé-
quence, de lui préciser la position du gouvernement français en
ce domaine ainsi que les démarches entreprises par celui-ci pour
modifier la directive dont il s ' agit dans le sens du bénévolat sou-
haité par l'ensemble des donne' rs de sang français .

Hôpitaux et cliniques (personne!)

36442 . - 3 décembre 1990. - M. Hubert Falot) attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens-gérants des hôpitaux publics . Ils attendent, depuis la
promulgation de la loi hospitalière du 31 décembre 1970, l'élabo-
ration d'un statut professionnel définissant leur déroulement de
carrière et leurs droits . De fait, les pharmaciens-gérants ne sont
pas intégrés dans le titre IV de la fonction publique hospitalière,
ne font pas pairie du personnel médical et se trouvent dans une
situation précaire . Une commission de travail réunissant l'en-
semble des acteurs de !a profession a élabo,é un projet de statut
qui lui a été transmis . II lui demande quelle suite il compte
donner à cette proposition.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36443. - 3 décembre !990. - M. Jean-Marc Nesase attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens-gérants des hôpitaux publics . Depuis vint ans,
cette profession n'a pas de statut, alors même que celui-ci avait
été prévu dans la loi hospitalière du 31 décembre 1970 (art. 25).
Cette absence de statut pénalise lourdement les pharmaciens-
gérants qui ne possèdent aucun texte de référence précisant leur
protection sociale, leur avancement de carrière, leurs droits aux
congés, mutations ou détachements . De fait, ils se trouvent dans
la situation d'agents publics non titulaires alois qu'ils ont les
mêmes attributions et responsabilités que les pharmaciens à
temps plein . II semble nécessaire qu'un terme soit mis à cette
carence et qu'un statut de praticien hospitalier à temps partiel
puisse être reconnu à ces pharmaciens-gérants . En conséquence,
il lui demande s'il envisage de prendre des dispositions en vue
d'assurer une reconnaissance statutaire à cette profession.

Santé publique (politique de la santé)

36447. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C .H.A.A .) . En
effet, le cadre réglementaire définissant la situation juridique des
centres d'hygiène alimentaire ne repose actuellement que sur des
textes réglementaires, tel que le décret n° 56-284 du 9 mars 1956
qui fixe les conditions d'autorisation des établissements privés de
cure et de prévention conventionnés par la sécurité sociale. Les
établissements conventionnés ne reçoivent en principe que des
personnes identifiées et affiliées à un régime de prestation sociale
sur le principe du remboursement à l'acte ou au prix de journée.
Or la loi du 7 juillet 1983 relative à la répartition des compé-
tences a confié à l'Etat, qui en assure le fonctionnement, la mis-
sion de lutte contre l'alcoolisme . Dans les C .H .A .A ., les consul-
tants sont accueillis de façon gratuite et anonyme, qu'ils
bénéficient ou non d'une couverture sociale, cette spécificité des
C .H .A.A . adaptée au suivi du malade alcoolique devant être pré-
servée. Il lui demande que des mesures conformes à l'esprit de
l'article L . 355-12 du code de la santé publique soient prises pour
assurer un meilleur financement de ce type de structure.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

36453 . - 3 décembre 1990 . - M . Jean-Yres Autexier attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sue la situation
difficile des familles dont l'un des membres nécessite une greffe
de moelle osseuse . C'est ainsi que la presse vient de se faire
l'écho du cas d'une fillette de quatre ans de Saint-Quentin.
Devant l'impossibilité de trouver un donneur compatible par le
biais de France-Transplant, les parents doivent avoir recours à
d'autres organismes . Outre les 3 000 francs de frais que nécessite
l'ouverture du dossier, il semblerait qu'en cas de donneur
étranger, les frais ne soient pas pris en charge par la sécurité
sociale . Il lui demande si cette information est exacte et, dans ce
cas, quelles initiatives il envisage pour remédier à ce vide juri-
dique, qui peut être lourd de conséquences pour les intéressés.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

36561 . - 3 décembre 1990. - M. Michel Meylan rappelle à
M. le ministre délégué i la santé que chaque année en France
près de 2 000 personnes, enfants comme adultes, atteints de leu-
cémie, sont à la recherche d'un donneur compatible . A l'excep-
tion des cas très rares de jumeaux tissulaires (1 pour 35 000) les
malades ont recours au fichier de 501x10 donneurs constitué par
l'association Greffe de moelle France Transplant sous l'impulsion
des professeurs Dausset et Bernard . Avec 50 000 noms, ce fichier
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ne garantit que 40 p . 100 de chances de trouver un donneur.
C'est pourquoi, très souvent, tes familles sont obligées d'avoir
recours aux fichiers étrangers (Allemagne, Angleterre, Pays-Bas,
Suisse) . Or ces consultations, notamment en Angleterre, ne sont

gratuites (souvent près de 20 000 francs). Si on y ajoute les
Cs de déplacement, on constate que toutes les familles ne peu-
vent pas se le permettre . Or il n'est de pire inégalité que celle des
êtres humains devant la maladie . La caisse nationale d'assurance
maladie intervient certes pour prendre en charge le financement
des fichiers et les frais médicaux de greffe . Mais elle ne couvre
pas encore ces dépenses et n'intervient que pour 40 000 don-
neurs- A ce stade, force est donc de recourir à la générosité des
autres, et c'est dans cet esprit que la Fédération française pour le
don d'organes et de tissus humains ainsi que plusieurs associa-
tions constituées le plus souvent autour d'un enfant malade
mènent une action remarquable . Malheureusement, devant l'am-
pleur de la tâche, cela ne pourra suffire si l'Etat n'intensifie pas
son c?ort. Il faut aider les familles frappées par la maladie qui
doivent consulter les fichiers étrangers en cas d'échec en France.
Il faut également soutenir les centres de transfusion sanguine qui
effectuent les tests de compatibilité. Il lui demande donc quelles
mesures nouvelles il envisage de mettre en œuvre au-delà de la
simple subvention versée par la C .N .A .M . Il souhaite également
connaltre les démarches entreprises auprès de nos partenaires
européens pour mettre en commun tous les fichiers . Enfin,
compte tenu des risques présentés par les maladies transmissibles,
il lut 'demande de bien vouloir préciser quelles dispositions régle-
mentaires ont été arrêtées à l'échelon communautaire pour pro-
téger le sang humain d'un éventuel trafic, comme cela est mal-
heureusement le cas pour certaines catégories d'organes.

Sang et organes humains (don d'organe)

36648. 3 décembre 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le miettre délégué i la santé sur les problèmes liés aux
greffes d'organes sur les enfants . En effet trop nombreux sont les
enfants en attente de greffe qui décèdent du fait du manque de
dons d'organe . En 1989 sur 8 709 demandes, seulement 3 177 ont
pu être satisfaites . Il y a bien sûr des raisons médicales particu-
lières pour expliquer ces difficultés. 1 es contraintes sont impor-
tantes pour les enfants car le donneur doit avoir même poids et
même taille. Mais il semble qu'à ces raisons médicales s'ajoutent
une certaine réticence des parents, dont l'accord est obligatoire,
et un manque d'information sur le drame humain que constitue
la situation actuelle . Il lui demande quel dispositif il a prévu
d'engager pour donner à ses services et à d'autres réseaux comme
l'association France-Transplant les moyens d'une sensibilisation
accrue de la population.

Hôpitaux et cliniques (personne)

3664e, - 3 décembre 1990 . - M . Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre délégué à la santé que plusieurs questions
écrites ont déjà été posées à son prédécesseur pour appeler son
attention sur la situation des pharmaciens-gérants des hôpitaux
publics . Ceux-ci sont relativement peu nombreux, puiuisqu'ils ne
sont qu'environ 700. Ces questions demandaient que les inté-
ressés bénéficient d'un statut d'ailleurs prévu par l'article 25 de la
loi hospitalière du 31 décembre 1970 . En réponse à l'une de ces
questions (ne 9455 . - Journal officiel, Assemblée nationale, débats
parlementaires, questions du 5 juin 1990) le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale disait qu'« un projet
de statut de pharmacien exerçant à temps partiel dans les établis-
sements publics a été élaboré, mais n'a pu aboutir . » il ajoutait
simplement qu'une amélioration de la situation de ces pharma-
ciens - gérant continuait d'être recherchée. Cette réponse , date
maintenant d'un an et demi. Il souhaiterait savoir les raisons
pour lesquelles ce projet de statut n'avait pu aboutir en juin 1989
et l'évolution intervenue en cc qui concerne ce problème . Il lui
rappelle qu'il a reçu récemment un projet élaboré par une com-
mission de travail réunissant l'ensemble des représentants de la
profession . Il lui demande sa position à l'égard de ce projet et
s'il envisage de le faire aboutir.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

36323. - 3 décembre 1990. - M . François Rochebioine attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
ee fluviaux sur l ' obligation du port de la ceinture de sécurité
pour les infirmières à domicile . Les conducteurs de taxi et les

occupants des véhicules effectuant des livraisons de porte-à-porte
sont dispensés du port de la ceinture de sécurité en aggloméra-
tion . Il lui demande s'il ne serait pas nécessaire d'étendre cette
exemption aux infirmières à domicile qui, dans leurs tournées,
sont amenées à s'arrêter fréquemment sur de faibles distances.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

36344. - 3 décembre 1990. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les difficultés que rencontrent actuellement les centres
de contrôle technique automobile indépendants dans l'attente de
la parution des décrets d'application de la loi n° 89-469 du
10 juillet 1989 . La chambre des métiers de la Moselle a d'ores et
déjà décidé de s'impliquer dans les différentes formations qui
vont découler de la mise en application des textes législatifs et
réglementaires sur le contrôle technique des véhicules automo-
biles . Il lui demande de lui indiquer la date de parution de ces
décrets d'application attendus par ces professionnels.

Circulation routière (limitations de vitesse)

36351 . - 3 décembre 1990. - M. Jean Charreppin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les conséquences du décret adopté en conseil des
ministres limitant à 50 kilomètres/heure la vitesse maximale auto-
risée en agglomération à partir du 1 « décembre 1990 . lI lui
demande sur quel budget il faut prévoir la prise en charge du
financement de tous les panneaux de limitation de vitesse à
50 kilomètres/heure, dont la mise en place sera indispensable à
cette date .

Transports routiers (politique et réglementation)

36444 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Paul Bachy appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la situation des artisans du bâtiment au regard de la
réglementation sociale européenne dans les transports routiers.
Applicable aux conducteurs de véhicule de plus de 3,5 tonnes,
les artisans qui utilisent fréquemment ce type de véhicule se
voient imposer une réglementation adaptée certes aux conditions
particulières qui sont celles du transport routier mais non à celles
de leurs activités . Souscrivant pleinement aux objectifs de sécu-
rité de cette réglementation, les artisans du bâtiment ne compren-
nent cependant pas l'application qui leur est faite de ces disposi-
tions, alors que les règlements communautaires ont expressément
prévu la possibilité pour chaque Etat membre de la C .E .E. de
déroger à certaines dispositions pour des catégories de véhicules
limitativement énumérées . Au nombre de celles-ci figurent
« les véhicules transportant du matérel ou de l'équipement à uti-
liser dans l'exercice du métier de leur conducteur, dans un rayon
de cinquante kilomètres, à condition crue la conduite du véhicule
ne représente pas l'activité principale du conducteur » . . . II lui
demande en conséquence d'utiliser cette possibilité offerte par !a
réglementation européenne devis bientôt trois ans et de fa i re
réaliser dans les meilleurs délais les études nécessaires à cette
mesure.

Transports fluviaux (voies navigables : Lorraine)

36650. - 3 décembre 1990. - M . Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur le nécessaire développement des voies navigables
françaises . La prévisible multiplication des échanges économiques
européens et celle des trafics Intéressant les pays de l'Est condui-
ront à un accroissement sensible des transports terrestres. Les
trafics nouveaux qui en résulteront ne pourront être assurés entiè-
rement par la route ou par le fer, et il s'ensuivra une répartition
technique qui ne manquera pas d'accoitre l'importance de la par-
ticipation de la voie d'eau . Compte tenu de cette évolution, cer-
taines mesures ont été prises : transformation de l'Office national
de la navigation en établissement public industriel et commercial,
réalisation prévue de la liaison Niffer-Mulhouse et du dragage de
la Saône en amont . Toutefois, un certain nombre de décisions
complémentaires s'avèrent nécessaires ; l'approfondissement de la
Moselle jusqu'au port de Frouard, portant le mouillage garanti
de 2,90 mètres à 3,20 mètres, afin de permettre une augmentation
de 10 à 15 p . 100 de la capacité de transport sur le fleuve, ainsi
que le doublement des écluses de Coblence à Konz, confluent de
la Moselle et de la Sarre . Ces travaux trouveraient leur justifica-
tion dans l'important trafic sur la Moselle, ouverte à l'exploita-
tion internationale à grand gabarit depuis 1964, trafic qui s'est
sensiblement accru entre-temps par suite de l'ouverture à la
grande navigation de la Sarre et du port de Dilling en 1987/!988.
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De plus, le développement intensif du trafic de nuit a contribué à
é pulser toutes les réserves de capacité par la présence de goulets
détranglements, notamment en raison du fonctionnement des
écluses qui ajoutent aux perturbations croissantes du trafic . II lui
demande en consé9uence s'il entend prendre les dispositions
nécessaires en vue d une réalisation prochaine de ces travaux.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

36651 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur le
port de la cein :ure de sécurité pour les passagers assis à l'arrière
des véhicules . La plupart des véhicules commercialisés en France
ne sont équipés en série que de quatre ceintures de sécurité alors

5
u ils sont autorisés à transporter cinq passagers . La protection
u cinquième passager, qui est le plus souvent un enfant,

demeure donc posée. C'est pourquoi, il lui demande les mesures
qui peuvent être prises pour promouvoir des dispositifs de sécu-
nté pour la place centrale arrière des véhicules automobiles.

Permis de conduire (examen)

36652 . - 3 décembre 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur le système d'attribution des places d'examen du
permis de conduire, système qui parait porter atteinte à la libre
concurrence . En effet, celui-ci a pour justification un simple pro-
blème d'organisation du travail des inspecteurs : ces derniers ne
travaillent pas le samedi et la moitié d'entre eux ne travaillent
pas pendant les périodes de congés scolaires et universitaires.
C ' est donc au mornent où les candidats sont disponibles, ainsi
que les auto-écoles, 4ue, paradoxalement, le nombre d'examina-
teurs se trouve sensiblement réduit . Elle lui demande quelles
mesures peuvent être prises pour que leur présence au travail
corresponde à la disponibilité des candidats et des auto-écoles.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (cotisations)

36386. - 3 décembre 1990. - M . Alain Jonemann attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes soulevés par l'applica-
tion de l'article L. 321-13 nouveau du code du travail qui oblige
tout employeur, qu'il soit ou non un particulier, à verser la
contribution spéciale à l'Assedic, égale à trois mois de salaire,
pour « toute rupture de contrat de salariés âgés de cinquante-
cinq ans et plus » . L'organisation nationale des groupements de
particuliers employeurs estime que ces dispositions contiennent
des aspects incompatibles avec le type d'emploi qu'elle représente
et qu'eues paraissent avoir été plutôt conçues pour des emplois
« en entreprise » . Cette contribution spéciale, st elle s'appliquait
aux employeurs d'employés de maison, constituerait pour eux
une très lourde charge prélevée sur leur revenu personnel . La cir-
culaire Unedic 89-15 indique que la contribution est déductible
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, reprenant le
libellé de l'article du code du travail, relatif aux contributions à
l'assurance-chômage. Or, l'adminstration fiscale refuse cette
déductibilité pour les employeurs particuliers, estimant que cette
dépense s'analyse comme un emploi et non comme une charge,
les sommes en question ne servant « ni à l'acquisition, ni à la
conservation du revenu » . Cette position de l'administration met
en relief le caractère non professionnel de l'emploi d'aide à
domicile . Les particuliers n'étant pas en mesure de conclure des
conventions F .N .E ., aucune exonération prévue dans ces cas ne
serait possible pour eux . Le personnel employé par des particu-
liers doit très souvent travailler au-delà de soixante ans pour tou-
cher une retraite au taux plein, Bette mesure concernerait donc
tel grand nombre de ruptures de contrats de salariés de
cinquante-cinq ans à soixante-cinq ans . Parmi les employeurs
d'employés de maison déclarés à l'U .R .S .S .A.F., un tiers environ
sont exonérés de la part patronale des cotisations de sécurité
sociale : il s'agit des personnes âgées de plus de soixante-dix ans
vivant seules ou en couple, des invalides et des parents d'enfants
handicapés . Tous ces employeurs exonérés de cotisations sociales,
afin de leur permettre d'être maintenus à leur domicile, seraient
donc pénalisés par l'application de la disposition en cause . Or, le
directeur de l'Unedic auquel ce problème était soumis a répondu
que : « la rédaction du texte de la loi actuelle ne permet pas
cette exclusion » (des mesures prévues à l'article L . 321-13 du
code du travail) . II convient en outre d'observer que l'application
de ce texte serait très dissuasive pour l'emploi de salariés de
cinquante-cinq à soixante-cinq ans, très nombreux dans le per-

sonnel employé pour les personnes âgés pour leur maintien à
domicile . Pour toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir
envisager une modification de la législation en vigueur afin que
les particuliers soient exclus de son champ d'application.

Licenciement (indemnisation)

36445 . - 3 décembre 1990. - M . Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les conséquences de la généralisation de
l'obligation pour l'ensemble des employeurs de verser une contri-
bution spéciale en cas de licenciement d'un salarié âgé de
cinquante-cinq ans ou plus conformément à l'article L. 321-13 du
code du travail . Il lui expose que cette contribution, égale à trois
mois de salaire brut moyen, représente souvent une charge finan-
cière considérable pour les particuliers employeurs . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir préciser quelle action il
entend mener pour remédier à cette situation et s'il envisage une
exonération pour cette catégorie d'employeurs.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

36457. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de le
formation professionnelle sur la nécessité de mise à jour du
texte définissant l'ouverture des droits à l'allocation d'insertion.
En effet, ce texte ne permet pas l'ouverture à des droits équiva-
lents entre homme et femme dans la mesure où les hommes seuls
divorcés, séparés, veufs, ayant un enfant à charge en sont intrin-
sèquement exclus.

Chômage : indemnisation (cotisations)

36481 . - 3 décembre 1990 . - M. Miche! Français attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le champ d'application de l'ar-
ticle L. 321-13 du code du travail dans sa rédaction issue de la
loi n° 89-549 du 2 août 1989 relative à la prévention du licencie-
ment économique et au droit à la conversion . Il apparait en effet
que cet article, qui prévoit une contribution spéciale due par
l'employeur à l'Assedic en cas de licenciement d'un salarié âgé
de cinquante-cinq ans ou plus, ne comporte pas d'exonération en
faveur des particuliers employeurs . Il lui expose que, pour ces
derniers, cette contribution, égale à trois mois de salaire brut
moyen du salarié licencie, peut constituer une charge financière
considérable, et proportionnellement plus lourde que si elle était
supportée par une entreprise . 1l lui demande, en conséquence, de
bien vouloir préciser s'il entend remédier à cette situation inéqui-
table .

Chômage : indemnisation (cotisations)

36512 . - 3 décembre 1990 . - La loi du 2 août 1989 stipule que
tout licenciement d'un salarié âgé de plus de cinquante-cinq ans
doit donner lieu au versement par l'employeur aux Assedic d'une
contribution égale à trois mois de salaire . Cette disposition vise à
permettre la réinsertion de ces salariés relativement âgés, en favo-
risant leur reconversion éventuelle. Toutefois, si elle est justifiée
pour les entreprises qui ont les moyens d'y faire face, il n'en est
pas de même pour les employeurs individuels de personnei de
maison (aides ménagères, soins à domicile, etc .) . Or la loi n'exo-
nère pas ces employeurs, de sorte qu'aujourd'hui, ceux qui se
sont séparés d'un employé de maison se voient réclamer des
sommes considérables à l'échelle d'un employeur individuel,
constituant pour eux une charge inattendue et souvent insuppor-
table . La fédération régionale des particuliers employeurs d'Ile-
de-France cite des cas de situations difficilement acceptables . De
nos jours, l'emploi de personnel de maison n'est plus toujours un
signe de richesse, mais souvent la conséquence d'une nécessité
qui s'impose à des personnes peu fortunées : c'est le cas des
mères de famille au travail, des malades, des handicapés, des
personnes âgées, etc ., pour lesquelles le licenciement correspond
parfois à une dramatique obligation d'ordre financier. D'autre
part, l'application de cette loi à de tels employeurs risque de
conduire à un résultat contraire à celui qui est recherché, en
favorisant le travail dit « au noir », et en dissuadant les particu-
liers d'employer du personnel âgé de plus de cinquante-cinq ans,
ce qui, sur le plan social, est particulièrement choquant.
M. Georges Mesmin demande à M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle s'il ne pourrait pas
proposer une modification de la loi du 2 août 1989 assouplissant
la situation des employeurs de personnel de maison, voire en les
excluant du champ d'application de ladite loi.
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Pauvreté (R,M.L)

36521 . - 3 décembre 1990. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que certaines allocations spéci-
fiques d'insertion (revenu minimum d'insertion notamment)
s'éloignent de leur objectif pour devenir l'équivalent des alloca-
tions chômage . Il est en effet anormal que nombre de titulaires
du R.M .I. attendent souvent plusieurs mois avant d'entrer dans
un processus d'insertion.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

36571 . - 3 décembre 1990. - L'article L .241-1 du code du tra-
vail stipule « le champ d'application du présent titre est celui qui
est défini à l'article L. 231-1, alinéas 1 et 2 » . Cet article délimite
avec précision le champ d'application du titre 1V (médecine du
travail) du livre Il dudit code. Aucune administration ni collecti-
vité territoriale ne figure à l'article L.231-1, alinéas 1 et 2 du
code du travail, qui les exclut sans aucune ambigulté du champ
d'application de la médecine du travail telle qu'organisée par le
code du travail . Cependant, depuis la création de cette institution
en 1946, certaines communes, dans le souci louable d'assurer la
surveillance médicale de leurs salariés, ont « adhéré » volontaire-
ment aux services médicaux du travail inter-entreprises existants,
sans que soit précisée, d'ailleurs, la nature du lien juridique liant
les uns et les autres. Or, le 10 juin 1985 est intervenu un décret
portant, entre autres, « organisation des services de médecine

professionnelle et préventive » dans la fonction publique territo-
riale, décret qui, jusqu'à présent, a été peu appliqué en ce qui
concerne sa partie médicale. Beaucoup de mairies sont donc
restées « adhérentes » des services traditionnels et prétendent en
être membres à part entière, par conséquent participer à leur
organisation, leur gestion, leur fonctionnement alors qu'en droit,
ils ne peuvent les accueillir en tant qu'associés puisque limités
par la loi dans leur champ d'application . Il serait d'ailleurs illo-
gique, voire illégal, que ces collectivités territoriales soient asso-
ciées de l'assujettissement aux articles R.241-1 à R. 241-58 du
code du travail, n'ont donc aucune des obligations des entre-
prises privées et que les statuts et règlement intérieur de ces ser-
vices ne sauraient leur être opposés . Enfin, leur assujettissement
à la médecine du travail résulte des dispositions des
articles L .417-26 et L . 417-28 du code des communes (d'où est
issu le décret du 12 juin 1985) et non du code du travail.
M . Denis Jacquat demande à M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle si, ne pouvant être
contraintes d'assurer la médecine du travail au profit des collecti-
vités locales qui elles-mêmes ne peuvent être obligées d'avoir
recours à elles, les associations de médecine du travail ont cepen-
dant la possibilité de «piéter» leurs services auxdites collecti-
vités ? Prestations qui ne pourraient être servies, à la rigueur, que
par le seul moyen de conventions dont la possibilité da conclu-
sion n'est d'ailleurs pas prévue dans le décret du 10 juin 1985,
alors qu'une telle éventualité est expressément envisagée à l'ar-
ticle L.242-1 du code du travail en ce qui concerne les établisse-
ments d'hospitalisation publique et syndicats hospitaliers (décret
du 16 soin 1985) .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Assen . (Robert) : 34174, agriculture et foret.
!Iseut (Francis) : 32118, équipement, logement, transports et mer

34192, postes, télécommunications et espace.
Attlllo (Henri d') : 31818, intérieur.
Astexier (Jean-Yves) : 30100, logement ; 34357, éducation nationale,

jeunesse et sports.

B
Michelet (Pierre) : 32912, justice.
Baeumler (Jean-Pierre) : 34917, défense.
Balduyck (Jean-Pierre) : 25776, handicapés et accidentés de la vie.
Borate (Claude) : 25608, santé.
Hermione (Claude) : 33458, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bayard (Henri) : 33995, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bea .flls (Jean) : 34358, éducation nationale, jeunesse et sports.
Becq (Jacques) : 25378, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bello . (André) : 11448, transports routiers et fluviaux.
Berthelot (Marcelin) : 34491, défense.
Bertbol (André) : 33799, éducation nationale, jeunesse et sports.
Berio . (Jean) : 33775, défense.
Blum (Roland) : 28271, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bodel (Jean-Marie) : 34132, agriculture et forêt.
Borel (Aadré) : 31483, affaires sociales et solidarité.
Boeeo. (Bernard) : 34042, jeunesse et sports.
Routard (Jean-Claude) : 13901, commerce et artisanat ; 33616, handi-

capés et accidentés de la vie.
Bourg-Broc (Bruno) : 941, commerce et artisanat ; 25379, éducation

nationale, jeunesse et sports ; 31634, Premier ministre ; 34459,
fonction publique et réformes administratives.

Brama (Pierre) : 26590, éducation nationale, jeunesse et sports.
Brel (Jean-Paul) : 34662, défense.
Briand (Maurice) : 25826, éducation nationale, jeunesse et sports

32940, justice.
Bilame (Jean) : 33435, justice.
Broissia (Louis de) : 28468, éducation nationale, jeunesse et sports

35779, Premier ministre.
Brume (Alain) : 18466, communication.

C
Calloud (Jean.-Paul) : 17977, commerce et artisanat ; 27139, justice.
Cisaillé (Jean-Charles) : 32163, Premier ministre ; 33017, intérieur

(ministre délégué).
Chamard (Jean-Yves) : 23054, communication.
Charette (Hervé de) : 22144, agriculture et forêt.
Chiné (Jean-Paul) : 35039, postes, télécommunications et espace.
Charles (Serge) : 26800, intérieur.
Cofflseau (Michel) : 17983, intérieur (ministre délégué) ; 17985, inté-

rieur (ministre délégué).
Colis (Daatel) : 33769, affaires sociales et solidarité.
Colombier (Georges) : 33118, affaires sociales et solidarité.
Coassais (Yves) : 11015, budget ; 34052. agriculture et foret ; 34144,

relations avec le Parlement. .
Ctépeau (Michel) : 33326, commerce et artisanat.

D
Dehaine (Arthur) : 25972, intérieur.
Dehoux (Marcel) : 31854, transports routiers et fluviaux.
Delebedde (André) : 31491, affaires sociales et solidarité.
Demange (Jeu-Marie) : 31 .182, justice ; 31284, justice ; 31285, jus-

tice ; 31286, justice ; 33634, justice.
Deprez (Léonce) : 25474, justice ; 30396, justice ; 30954, logement

33035, intérieur ; 33888, justice 33908, agriculture et forêt
34132, agriculture et forêt.

Destol (Michel) : 25786, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dfeulangard (Marie-Madeleine) Mme : 32529, handicapés et acel-

dentés de la vie.
Dolez (Marc) : 33617, handicapés et accidentés de la vie.
Demlaatl (Jacques) : 31903, justice.
Degolu (Xavier) : 34867, commerce et artisanat.

Dupilet (Dominique) : 25825, éducation nationale, jeunesse et sports.
Durand (Georges) : 28817, agriculture et foret ; 33398, justice.
Durr (André) : 34057, défense .

F
Falco (Hubert) : 34443, jeunesse et sports.
Févre (Charles) : 34218, affaires sociales et solidarité.
Fillon (François) : 22673, budget ; 33306, économie, finances et

budget.
Foucher (Jean-Pierre) : 34686, budget.
Frédéric-Dupont (Édouard) : 31439, justice.
Fréville (Yves) : 30443, éducation nationale, jeunesse et sports.
Fuchs (Jean-Paul) : 21669, jeunesse et sports ; 32732, justice.

G
Gantier (Gilbert) : 33299, agriculture et forêt ; 34062, postes, télé-

communications et espace.
Germe (Re3é) : 33114, mer.
Gents ;Francis) : 32389, justice.
Godfraln (Jacques) : 31303, justice ; 34229, défense.
Gcsze (Hubert) : 34086, justice.
Grussenmeyer (François) : 35642, défense.
Guyard (Jacques) : 27466, éducation nationale, jeunesse et sports.

H
Haby (Jean-Yves) : 31393, jeunesse et sports.
Harcourt (François d') : 35103, agriculture et forêt.
Home. (Pierre-Rémy) : 33019, communication.
Huguet (Roland) ; !8841, fonction publique et réformes administra-

tives .

J
Jacquaint (Muguette) Mme 32835, jeunesse et sports.
Jacquat (Denis) : 23552, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 27522, jeunesse et sports ;
33880, défense ; 35382, défense.

Jacgneml . (Mic hel) : 30742, fonction publique et réformes adminis-
tratives ; 33764, affaires sociales et solidarité.

Jo.emana (Alain) : 23677, éducation nationale, jeunesse et sports.
Julia (Didier) : 35587, Premier ministre.

L
Labbé (Claude) : 14651, affaires sociales et solidarité.
Logone (Pierre) : 34371, postes, télécommunications et espace.
Lajoinle (André) : 33969, équipement, logement, transports et mer.
Lamassoure (Alain) : 30586, justice.
Laurala (Jean) : 34687, budget.
Le Bris (Gilbert) : 33130, mer ; 35229, postes, télécommunications et

espace.
Le Déaut (Jean-Yves) : 29663, affaires sociales et solidarité.
Le Meur (Daniel) : 32794, équipement, logement, transports et mer.
Leculr (Marie-France) Mme : 32967, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Lefort (Jean-Claude) : 26220, éducation nationale, jeunesse et sports.
Legras ~PhiBppe) : 26489, intérieur.
Lejeune (André) : 30495, fonction publique et réformes administra-

tives.
Lengagne (Guy) : 33225, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Léotard (François) : 27018, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lequiller (Pierre) : 35494, Premier ministre.
Llememanm (Marie-Noëlle) Mme : 34092, équipement, logement,

transports et mer.
Lombard (Paul) : 33970, agriculture et forêt.
Longuet (Gérard) : 30629, fonction publique et réformes administra-

tives ; 31456, équipement, logement, transports et mer ; 33905,
affaires sociales et solidarité .
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M
Madelin (Alain) : 31541, éducation nationale, jeunesse et sports ;

33984, jeunesse et sports.
Moisées (Jaques) : 31332, affaires sociales et solidarité.
Malandain (Gay) : 25569, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Maacel (Jean-François) : 33703, agriculture et foret.
Mandes (bierry) : 26276, affaires sociales et solidarité.
Maria-Mokovltz (Cabale) Mme : 23724, justice ; 27087, justice.
Mande.-Ans (Jaques) : 32735, affaires sociales et solidarité.
Masson (Jean-Louis) : 6571, Premier ministre ; 33806, justice.
Mattel (Jeta-François) : 23037, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 28882, éducation nationale, jeunesse et sports.
Maujoiia. du Gamet (Joseph-Henri) : 30440, équipement, logement,

transports et mer.
Mayend (Alain) : 30341, handicapés et accidentés de la vie.
Mazeaud (Pierre) : 33642, Premier ministre.
Mamla (Georges) : 34598, postes, télécommunications et espace.
Mexandeau (Louis) : 30616, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Millon (Charles) : 33340, affaires sociales et solidarité.
Mioesec (Charles) : 22887 . communication ; 33547, postes, télécom-

munications et espace.
Moajaloa (Guy) : 32576, culture, communication et grands travaux.
Mora (Christiane) Marc : 33681, culture, communication et grands

travaux .

N
Néel (Alain) : 33712, éducation nationale, jeunesse et sports.
Nome (Jean-Marc) : 27553, éducation nationale, jeunesse et sports.
Noir (Michel) : 2152$, affaires sociales et solidarité.
N.ngeaser (Kola.') : 27280, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.

P
Paccou (Charles) : 27561, éducation nationale, jeunesse et sports.
Pullulai (Pierre) : 30607, affaires sociales et solidarité.
Pelchat (Michel) : 32322, justice.
Pérkard (Michel) : 22215, culture, communication et grands Ire-

vaux ; 29075, équipement, logement, transports et mer ; 29971,
intérieur.

Perrot (Francisque) : 34210, agriculture et foret.
Pleraa (Louis) : 22701, justice ; 30741, fonction publique et réformes

administratives.
Planchon (Jean-Paul) : 31914, équipement, logement, transports et

mer.
Pola (Alexis) : 33312, postes, télécommunications et espace.
Poujade (Robert) : 31240, jeunesse et sports.
Proriol (Jean) : 10830, budget ; 27323, éducation nationale, jeunesse

et sports.
Promus (Jean) ; 21454, travail, emploi et formation professionnelle ;

34678, agriculture et foret .

R
Raoult (Eric) : 8393, commerce et artisanat : 35427, défense.
Recours (Alfred) : 26219, éducation nationale, jeunesse et sports.
Reymaaa (Marc) : 33071, Premier ministre .

Richard (Alain) : 32531, affaires sociales et solidarité.
Rigal (Jean) : 34320 : défense.
Rimbaud' (Jacques) : 33716, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rinchet (Roger) : 26155, affaires sociales et solidarité.
Reger-Maehart (Jacques) : 34645, équipement, logement, transports

et mer.
Ross : (André) : 27798, éducation nationale, jeunesse et sports ;

31295, justice ; 34047, éducation nationale, jeunesse et sports.

s
Schrelner (Bernard) Bas-Rhin : 34572, défense.
Sergheraert (Maurice) : 33301, budget.
Spiller (Christian) : 30069, affaires sociales et solidarité.
Sueur (Jean-Pierre) : 33621, intérieur.

T

Terdito (Jean) : 33329, éducation nationale, jeunesse et sports.
Tavernier (Yves) : 31187 ., équipement, logement, transports et mer.
Terrot (Michel) : 33840, justice.
Thiémé (Fabien), 33761, jeunesse et sports.

Ü

Ueberschlag (Jean) : 31801, éducation nationale, jeunesse et sports.

V

Vacant (Edmond) : 23350,
nelle.

Vachet (!Léon) : 27855, éducation nationale, jeunesse et sports ;
33945, agriculture et foret ; 34827, agriculture et forêt.

Vidal (Joseph) : 22011, agriculture et forêt.
Virapoullé (Jean-Paul) : 33431, agriculture et forêt ; 33895, postes,

télécommunications et espace .

w
Wacheus (Marcel) : 33507, affaires sociales et solidarité.
Weber (Je..Jagaes) : 34312, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 34313, éducation nationale, jeunesse et sports ; 34314,
éducation nationale, jeunesse et sports : 34315, éducation natio-
nale, jeunesse et sports ; 34355, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Wiltzer (Pierre-André) : 30474, fonction publique et réformes admi-
nistratives.

Worms (Jean-Pierre) : 29048, affaires sociales et solidarité.

z
Zeller (Adrien) : 32667, justice ; 34488, postes, télécommunications et

espuce .

travail, emploi et formation profession-
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Elections et référendums (referenâums)

6671 . - 12 décembre 1988. - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le Premier ministre que, dans les élections au scrutin
majoritaire, les candidats, pour être élus au premier tour, doivent
obtenir un nombre de suffrages au moins égal au quart des ins-
crits. Si l'on souhaite préserver la représentativité de la procédure
référendaire, il est souhaitable qu'une disposition similaire soit
introduite. I1 faut, en effet, éviter que l'adoption d'un référendum
ne soit le fait d'une très faible minorité des électeurs inscrits . Il
souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait
judicieux d'étendre au cas du référendum l 'obligation d 'obtenir le
quart des suffrages des inscrits.

Réponse. - L'honorable parlementaire, faisant référence aux
diapositiona de l 'article L. 126 du code électoral qui prévoient
notamment que nul n'est élu député au premier tour de scrutin
s ' il n'a réuni un nombre de suffrages égal au quart du nombre
des électeurs inscrits, propose d'un mécanisme de même nature
soit introduit dans la procédure du référendum afin d'éviter que
son adoption ne soit le fait d'une très faible minorité des élec-
teurs inscrits. En ce qui concerne d'abord la forme on rappellera

u 'au contraire des dispositions spéciales à l 'élection des députés
Il n'existe pas dans le code électoral de dispositions législatives
permanentes s'appliquant à l 'organisation des référendums. Ce
point est donc réglé, à chacune des consultations organisées en
application des dispositions de l 'article I l de la Constitution, par
un décret particulier. Il est d'usage constant à cet égard que le
corps électoral soit appelé à se prononcer à la majorité des suf-
frages exprimés. Quant au fond, il sera fait observer que le paral-
lèle introduit entre la procédure du référendum et les règles rela-
tives à l'élection des députés est inopérant . La règle du quart des
inscrits n'a d'intérêt que dans le cas d'un scrutin à deux tours.
Dans le cas où le premier tour de scrutin aurait révélé une forte
abstention, elle permet d'en rappeler à la responsabilité des élec-
teurs à l'occasion du second tour. Si cependant, dans une cir-
conscription donnée, les citoyens persistent dans leur défection,
cette attitude ne peut avoir pour effet de faire obstacle à l'élec-
tion d'un député au second tour de scrutin et à la majorité rela-
tive. S ' agissant d'une consultation référendaire qui, par commue-
don, ne peut donner lieu qu'à un seul toue de scrutin, la règle du
quart des inscrits est dépourvue de sens puisqu'en toute hypo-
thèse les électeurs n'auront pgs l'occasion de se mobiliser lors
d'un second tour. (,'application éventuelle de cette règle ne serait
cependant pas dépourvue d'effets : elle aurait peur conséquence,
dans l'hypothèse envisagée pat l'honorable parlementaire d'une
abstention de 75 p . 100 des électeurs inscrits, de conférer à l'atti-
tude de neutralité adoptée par une majorité de citoyens à l'occa-
sion d'une consultation référendaire la valeur d'un vote négatif.
Une telle situation serait manifestement contraire aux reglea
régissant l'expression de la souveraineté nationale . Telles sont les
raisons pour lequeiles le Gouvernement n'envisage pas l 'édiction
de régies permanentes tendant à étendre au cas de l'adoption
d'un projet de loi par voie de référendum l'obligation d ' obtenir
le suffrage du quart des électeurs inscrits.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : publications)

31634 . - 16 juillet 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre sur la diffusion par les soins du
ministre de l'intérieur( d'un numéro de la revue Après-Demain
consacrée à la sécunté civile. Il lui demande s'il considère
normal que sous prétexte de l'intérêt que présente ce sujet, un
ministère se fasse le diffuseur d'une revue au caractère politique-
ment engagé, renonce à utiliser ses moyens propres pour faire
connattre un service public et détourne, en fait, de leur objet les
crédits dont il dispose pour aider directement une revue.

Réponse. - Dans le cadre de la cama ne pour la protection de
la forêt méditerranéenne qui s'est déroulée au printemps 1990 et
s donné lieu à la réalisation de plusieurs documents, le dossier

« Sécurité Civile » de la revue Après-demain apporte une inform-
tien complète et exclusivement technique à un public élargi . La
analité des auteurs, la diversité des points de vue exprimés dans
ce dossier ne sont pas contestables . C'est la raison pour laquelle
le ministère de l ' intérieur a acquis des exemplaires de ce numéro
s écial qui a été diffusé aux responsables des services publics et
des services territoriaux en complément de cette campagne.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32163. - 30 juillet 1990. - M. Jean-Charles Cavalllé exposa
M. le Premier ministre qu'il a pris connaissance avec beaucoup
d ' étonnement de la réponse faite à sa question écrite n e 28109,
par laquelle il lui demandait quand interviendrait l'arbitrage per-
mettant d'accorder aux infirmières libérales la revalorisation des
soins infirmiers qu'elles attendent depuis 1987 . La réponse (J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 mai 1990) comporte des indications extrêmement générales sur
la composition et les missions de la Commission nationale sur la
place et le rôle de l'infirmière, réunie par le ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale. Sans doute, en
conclusion, est-il dit : « C'est dans le cadre de cette approche
d'ensemble que pourra être examinée l'hypothèse de la création
d'un organisme professionnel . » Aucun des éléments, y compris
la dernière phrase, ne correspond à la question posée, laquelle
est parfaitement précise et porte sur la revendication, exposée par
toutes les infirmières libérales, qui considèrent comme inaccep-
table la situation qui leur est faite, qui ne leur accorde aucune
revalorisation tarifaire des soins qu'elles dispensent. Il lui renou-
velle donc la question précitée et lui demande quand interviendra
l 'arbitrage qu'il doit rendre dans ce domaine.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, le Premier ministre lui indique que la revalorisation de la
lettre-clé AMI, qui rémunère l'activité des infirmiers et infir-
mières, est effectuée par le biais d'avenants tarifaires à la conven-
tion nationale de la profession, négociée entre les parties signa-
taires du texte conventionnel et approuvés ensuite par arrêtés
interministériels. Les pouvoirs publics étudient actuellement les
propositions de revalorisation tarifaire formulées par les parties
conventionnelles . Cependant, les propositions relatives au traite-
ment d'antibiothérapie, pour mucoviscidose que la commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels
a fait parvenir à l'administration ont été acceptées par les pou-
voirs publics, conformément au contenu de l'arrêté du
27 juin I990 paru au J.O. du 5 juillet 1990.

Politiques communautaires (politique extérieure commune)

33071 . - 27 août 1990 . - Alors que le conflit Irak-Koweit
risque de dégénérer en un conflit Nord-Sud mettant en jeu le
devenir géopolitique du monde arabe et de ses relations avec le
monde occidental, M. Marc Reymana demande à M. le Pre-
mier ministre de bien vouloir lui préciser la position de la
France et du Gouvernement français par rapport à la résolution
votée le 14 mars 1989 par le Parlement européen de Strasbourg
dans laquelle il prenait position sur les exportatiors communau-
taires d'armements dans le cadre de la coopération politique
européenne (C .P.E.) et dans quelle mesure les requêtes du Parle-
ment européen ont été suivies d'effet en ce qui concerne, en par-
ticulier : I o le contrôle des exportations d'armements : 2 . l'em-
bargo partiel sur les exportations et la surveillance des
exportations d'armes biologiques et chimiques ; 3 . la coopération
au sein du conseil douanier International ; 40 la définition d'une
politique commune en matière d'exportation d'armements 50 le
suivi de la conférence internationale sur les armes chimiques de
Paris et les relations avec les Etats-Unis ; 6. le contrôle des
exportations dans le cadre du Cocom . Par ailleurs, ii lui
demande, le cas échéant, s'il ne serait pas utile et nécessaire que
le Gouvernement français et les gouvernements européens tien-
nent plus compte à l'avenir des résolutions du Parlement euro-
péen en matière d'exportation d'armements .
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Réponse. - Le Gouvernement français a pris connaissance avec
profit des réflexions et recommandations figurant dans la résolu-
tion votée le 14 mars 1989 par le Parlement européen . Les auto-
rités françaises n'ont pas manqué de les conserver à l'esprit, d'au-
tant que plusieurs d'entre elles correspondaient aux onentations
qu 'elles faisaient appliquer nationalement. L'honorable parlemen-
taire évoque plus particulièrement certaines recommandations . Le
Gouvernement français est en mesure de lui répondre sur les
aspects suivants : le contrôle des exportations d'armements est en
France mis en ouvre par un des régimes les plus complets de la
Communauté . Cela est vrai tant au niveau de la nomenclature
des équipements soumis à contrôle qu'à celui des contrôles eux-
mentes (toute vente d'armes est soumise par la réglementation
française i quatre ai.torisetions préalables successives, depuis la
prospection, ta négociation et la vente jesqu'à l'exportation elle-
même, qui permettent de contrôler le changement des circons-
tances au fil des années). Sans estimer que les engagements pris
par les Etats membres au sein de ta Communauté européenne
impliquent à ce stade de la définition d'une politique commune
en matière d'armements, le Gouvernement français a promu au
sein de la coopération politique européenne un effort de compa-
raison des nomemclatures nationales d'équipements militaires
soumis à contrôle, dans le souci de réduite à terme les diver-
gences existantes et d'assurer une meilleure efficacité des
embargos sur les ventes dermes décidés en commun . Le Gouver-
nement français s'est donne pour règle par ailleurs, chaque fois
que les circonstances l'exigeaient, de proposer à ses partenaires
européens l'imposition en commun d'un embargo sur les ventes
d'armes vers un pays dont les pratiques devraient être
réprouvées . Ce fut le caf dernièrement envers l'Irak dès avant les
décisions d'embargo, général prises à douze . S'agissant des
exportations de produits chimiques précurseurs susceptibles
d'être détournés à des fins de fabrication d'armes chimiques, la
France a soutenu l'adoption en février 1989 d'un règlement
(428/89) instituant un contrôle à l'exportation, règlement adopté
sur la base d'une décision prise en réunion de coopération poli-
tique européenne. Ce règlement fixe des principes directeurs
généraux, chacun des Etats membres définissant concrètement les
modalités appropriées de conttô!e en fonction de sa propre légis-
lation . Par ailleurs, la France, qui a accueilli à Paris la confé-
rence internationale sur lei armes chimiques, ne ménage pas ses
efforts, dans le cadre de la conférence du désarmement à
Genève, pour abautir à la conclusion d'une convention d'inter-
diction totale et globale des armes chimiques . La France, sous
l'impulsion du Président de la Républi q ue, a joué un rôle moteur
depuis l'été 1989 dans les discussions visant à moderniser les
contrôles à l'exportation de biens à double usage au sein du
Cocom afin d'adapter ceux-ci à l'évolution rapide des techno-
logies et à la transformation en cours des relations en Europe . Le
Gouvernement français est à l'origine d'une entreprise de refonte
d'ensemble des listes de bien soumis à contrôle visant A rationa-
liser et moderniser celles-ci pour les adapter aux mutation en
cours à l'Est de l'Europe . Parallèlement, les pays européens
membres du Cocom se sont entendus pour faciliter les exporta-
tions de biens soumis à contrôle au sein de ia zone Cocom par le
biais de procédures allégées de contrôle a posteriori, évolution de
nature à estomper la différence entre les procédures applicables
aux biens à double usage par rapport aux règles générales de
circulation au sein de la Communauté.

Institutions européennes (interprétation des traités)

33642. - 24 septembre 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur le contenu de cer-
taines publicités parues dans la presse quotidienne ou hebdoma-
daire à l'initiative des présidents de conseils généraux et prônant
l'avènement de « l'Europe des régions » . il lui demande s'il par-
tage son étonnement de voir proclamer ainsi publiquement l'avè-
nement d'une forme de construction européenne aggravant
encore la dépossession des Etats et qui est, au surplus, dépourvu
de tout fondement dans les textes en vigueur, qu'il s' agisse du
traité de Rome ou de l'Acte unique. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour rappeler aux élus concernés
que la Communauté européenne est une communauté d'Etats,
organisée par les Etats déterminés à établir les fondements d'une
union sans cesse plus étroite envers les peuples européens
(préambule du traité de Rome), et non une représentation des
régions ou autres collectivités territoriales lesquelles ne sont que
destinataires de certaines des dispositions du traité et des poli-
tiques mises en œuvre par les institutions communautaires avec
l'accord des Etats.

Réponse. - Le Gouvernement se félicite de toute initiative
visant à proclamer l'attachement à la construction européenne . Ii
est effectivement responsable de la position , exprimée par la
France dans le cadre des institutions communautaires . L'avenir
institutionnel de la Communauté sera l'objet de négociations à

l'occasion des deux conférences intergouvernementales sur
l'union économique et monétaire et sur l'union politique qui sont
convoquées par la présidence italienne du Conseil après avis du
Parlement européen . Ces conférences s'ouvriront à Rome à la mi-
décembre . Elles réuniront les représentants des gouvernements
des douze Etats membres ainsi que de la Commission des com -
munautés et leurs résultats devront être ratifiés par les parlements
nationaux.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémoration)

35494 . - 12 novembre 1990. - M. Pierre Lapiner attire l'at-
tention de M. le Premier milaistre sur l'application et la fixation
de certains jours fériés de notre calendrier. A la veille du Grand
Marché européen de 1992, et à l'heure où l'Europe politique
commence à prendre forme, il propose de dénommer respective-
ment les jours fériés du 8 Mai et du 11 Novembre par le « jour
de l'Europe » et « le jour de la paix » . Il lui demande donc s'il
compte adopter cette proposition et la soumettre au Parlement
français.

Réponse. - Les jours fériés en Europe ressortissant strictement
des compétences nationales, le Gouvernement pourrait, comme le
souhaite l'honorable parlementaire, prendre l'initiative de changer
l'intitulé officiel des commémorations du 8 Mai et du
I1 Novembre . Toutefois, s'agissant de promouvoir l'esprit euro-
péen, ure concertation entre Etats concernés semble plus appro -
priée . Elle permettrait ainsi de trouver le consensus indispensable
entre des sensibilités nationales notoirement divergentes vis-à-vis
de dates à la symbolique très affirmée. La France s'associera
naturellement à toute initiative commune de ses partenaires euro -
péens sur le sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et solidarité : personnel)

355V . - 12 novembre 1990. - M. Didier Julia expose à M . le
Premier ministre qu'il avait posé au ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale une question écrite sur la
situation des pharmaciens inspecteurs de la santé (n e 27675, J.O.,
A.N., questions du 30 avril 1990). Cette question n'a pas obtenu
de réponse . Par contre, une question écrite analogue de M . Serge
Charles a obtenu une réponse (ne 29414, A.N., questions du
24 septembre 1990). Celle-ci rappelle le rôle essentiel joué par ce
corps des pharmaciens inspecteurs de la santé dans la protection
de la santé publique, et ajoute : « L'élargissement du champ des
missions des pharmaciens inspecteurs de la santé des dernières
années ne s'est accompagné d'aucune amélioration dans leur
déroulement de carrière. Ainsi le Gouvernement étudie-t-il actuel-
lement les conditions de revalorisation de leur situation statutaire
et indemnitaire . Il est rappelé que d'ores et déjà, en 1990, les
taux de l'indemnité spéciale qu'ils perçoivent ont été sensible-
ment augmentés .» Or Il semble d'après les intéressés qu'un arbi-
trage défavorable ait été rendu par ses services. Il lui fait
observer, si tel est le cas, que cette position est particulièrement
regrettable compte tenu de l'importance des missions actuelles
des pharmaciens inspecteurs de la santé, ainsi que des enjeux de
santé publique et économiques qui en découlent. L'industrie
pharmaceutique française ne conservera son quatrième rang mon-
dial que si, intrinsèquement et à travers l'administration qui la
contrôle, elle reste performante . Le statut des pharmaciens ins-
pecteurs de la santé date ide 1950, époque durant laquelle ils
étaient les inspecteurs des officines de pharmacie alors qu'ils sont
aujourd'hui essentiellement les inspecteurs de l'industrie pharma-
ceutique. Le corps des pharmaciens inspecteurs de la santé est en
situation très difficile avec une crise du recrutement et des démis-
sions qui se multiplient. Il semble que le rejet du projet présenté
psi le ministre de tutelle ne laisse espérer aucune perspective à
court terme permettant de remédier au profond malaise et à l'in-
justice que ressent ce corps de fonctionnaires . Il lui rappelle que
des arbitrages favorables ont été rendus récemment en faveur des
médecins inspecteurs de la santé, des ingénieurs du génie sani-
taire, des inspecteurs généraux des affaires sociales et qu'a été
retenu le principe du futur statut des médecins de santé scolaire.
Les pharmaciens inspecteurs de la santé seront donc les seuls
dans le cadre du projet d'administration et du renouveau du ser-
vice public à n'avoir pas obtenu d'ajustement statutaire . il lui
demande de bien vouloir faire procéder à une nouvelle étude de
ce problème et espère que sera prise une décision favorable au
corps des pharmaciens inspecteurs de la santé .
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Répons. - L'honorable parlementaire attire l'attention du Pre-
mier ministre sur le statut des

P
harmaciens inspecteurs de la

santé. Celui-ci fait actuellement I objet d'un examen approfondi
par le ministère des affaires sociali sai et de la solidarité, -e minis-
tère du budget et le ministère de la fonction publique, avant
%t''intervienne, en tant que de besoin, un arbitrage interministé-

Santé publique (accidents domestiques)

38779. - 19 novembre 1990. - M. Louis de Broisela appelle
l'attention de M . le Premier Maistre sur le nombre croissant
d'accidents domestiques dans notre pays . Alors que les accidents
de la route sont à l'origine, chaque année, de 12 000 morts et de
300000 hospitalisations, les accidents domestiques provoquent
22000 décès et 400000 hospitalisations. Il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir pourquoi, année après année, le Gouver-
nement privilégie très nettement les campagnes de prévention
routière par rapport à celles contre les accidents domestiques
pourtant beaucoup plus meurtriers.

Réponse. - L' importance du nombre des accidents domestiques
a retenu toute l'attention du Gouvernement qui a accentué . son
action en la matière depuis deux ans . Pour alerter l' opinion
publique et la sensibiliser au chiffre accablant du nombre des
accidents domestiques, une campagne nationale rue la sécurité
domestique a été engagée en 1988 par le secrétaire d'Etat de la
consommation. Cette campagne s suscité un ensemble d'initia-
tives locales et régionales yur ont permis de mettre en zuvre
nombre d ' actions concrètes . Le conseil des ministres du 28 juin
1989 a adopté une vingtaine de mesures touchant à l'organisation
de la lutte contre les accidents domestiques . A l'instar de l'action
en faveur de la sécurité routière, l'action gouvernementale se
poursui' avec l'organisation de campagnes nationales de préven-
tion . Le secrétariat d ' Etat chargé de la consommation vient de
lancer une nouvelle campagne axée sur des me' sages de préven-
tion active . Parallèlement, des mesures institutionnelles et régle-
mentaires ont été adoptées, d'autres sont en cours . Des actions
de concertation avec les professionnels concernés ont été
engagées. Le Gouvernement est conscient que cette action doit
étre poursuivie pour qu ' intervienne une reduction significative du
nombre des accidents domestiques.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Sécurité sociale (cotisations)

14481 . - .19 juin 1989. - M. Claude Labbé demande à M. le
mln lutre de la solidarité, de la santé et de la protection
ttaelak si les rémunérations perçues par le président du conseil
de surveillance, conformément aux dispositions de l'article 138 de
la lai sur les sociétés commerciales, dans sa rédaction issue de
l 'article 19 de ;e loi n o 85-1321 du 14 décembre 1985, relèvent, au
regard de la 'Matité sociale et des régimes de retraite et alloca-
tions familiales, du régime des traitements et salaires (c ; qu'une
lettre de la Caine nationale d'assurance maiadie des travailleurs
salariés en dite du 27 juin 1986 a apparemment exclu), ou des
divers régimes d'allocation familiale, assurance maladie maternité
et muance vieillesse des professions non commerciales.

En décidant dans un arrêt du 2 mai 1989 (Casa . soc.
A.O.S. et autre c/Salomonovitch et autre) d'une part que les dis-
positions de l'article 142 de la loi du 24 juillet 1966 interdisent à
tan membre du conseil de surveillance d 'une société anonyme de
bénéilcier d'un contrat de travail, d'autre part que le contrat de
travail d'un administrateur salarié élu à ce conseil en application
de l'article 137-1 de la loi précitée devrait être suspendu, la Cour
de cassation a donné une interprétation très claire de la situation
des membres du conseil de surveillance au regard de la sécurité
sociale : ces membres ne peuvent être affiliés au régime général
de sécurité sociale . Cette position s'explique par le rôle dévolu
au conseil qui est, aux termes de l'article 128 de ladite loi, chargé
d'exercer un contrôle permanent de la gestion de la société par le
directoire, ce dernier organe étcrt lui-même investi des pouvoirs
tee bits étendus pour agir en tontes circonstances au nom de la
soeAté Par ailleurs, il ne saurait eue question d'assimiler, au
regard dei dispositions de l'artcle L .311-3-12 o du code de la
sécurité sociale, le président et vi+ e.président d'un conseil de sur-
veillance au président-directeur général et directeur général d'une
société anon e, une telle assimilation n'étant pas prévue pas
L'article susvisé et ne pouvant donc étre étendue (Casa. soc.
S iller 1990, caisse mutuelle s'e dépôts et de press de Dieuze
c/U.R.S .S.A.F. de la Moselle)., En conséquence, les rémunéra-

tions allouées au président et au vice-président d'un conseil de
surveillance, en vertu de l'article 138 de la loi du 24 juillet 1966,
ne peuvent être considérées comme des salaires.

Prestations familiales (cotisations)

21528 . - I 1 décembre 1989 . - M. Michel Noir appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
rotection »claie sur les engagements pris par le Gouvernementtors du vote de la loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures

d'ordre social et instituant le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales . En effet, il s'était engagé à entreprendre
une large concertation avec les professions libérales sur ce sujet.
Il lui demande de bien vouloir lui faire conna!tre l'état de ces
concertations et de lui indiquer les premiers résultats et estima-
tions de créations d'emplois dues au déplafonnement et dont
c'était le but annoncé.

Réponse. - Les représentants des professions libérales ont été
consultés avant l'élaboration du décret du 30 mars 1990, notam-
ment par le biais de l'U.N .A .P.L. et de l'U.P.A. Ce décret fixe à
4,9 p. 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée les taux de la cotisation d'allocation
familiale des travailleurs indépendants, soit un taux global de
7 p . 100, en baisse d'un point par rapport à 1989. Ces taux per-
mettent de prendre en compte la situation spécifique des travail-
leurs indépendants et des professions libérales en application de
la volonté du Gouvernement et du législateur, exprimée lors du
vote de la loi du 13 janvier 1989. Ces dispositions allègent la
charge qui aurait résulté, pour les membres de ces professions,
titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Le taux
de déplafonnement est en effet sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés alors que le
taux global est identique à celui applicable aux cotisations d'allo-
cations familiales sur salaires . De la sorte, le surcoût que la
mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs indépendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont les ressources sont inférieures au plafond de la sécu-
rité sociale, notamment les jeunes qui s 'installent, verront leurs
cotisations diminuer.

Risques professionnels (prestations en espèces)

26155 . - 26 mars 1990. - M. Roger Rincbet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la prote>
fion sociale sur la situation financière difficile à laquelle sont
parfois confrontés certains foyers dont l'un des membres est
décédé à la suite d'un accident du travail. En effet, le montant
du capital décès auquel peuvent prétendre les membres de la
famille du défunt est calculé d'après le nombre de mois effective-
ment travaillés . Quand le décès survient après une courte période
d'activité professionnelle - dans le cas d'enfants mineurs notam-
ment - et que le montant du capital décès est égal ou inférieur
au montant de l'indemnité pour frais funéraires versée par le set
vice accident du travail, les parents perdent le droit au capital
décès . Dans le cas de revenus modestes, cette mesure comporte
des conséquences difficilement surmontables puisque l'indemnité
funéraire ne couvre en moyenne que 50 p . 100 des frais réels
d'obsèques . Il lui demande donc s'il ne serait pas possible de
revoir cette mesure afin d'assurer aux plus démunis la prise en
charge intégrale des frais funéraires, dans le cas où le capital
décès est trop faible.

Réponse. - Aux termes combinés des articles R .313-2
et R.313-6 du code de la sécurité sociale, le droit au capital
décès est notamment ouvert aux ayants droit de l'assuré social
qui justifie d'au moins deux cents heures de travail salarié au
cours du trimestre civil ou des trois mois précédents la date du
décès ou d'au moins cent vingt heures au cours du mois civil ou
du ►nois précédent. Il résulte de ces dispositions que les assurés
ne comptant qu'une ancienneté réduite peuvent néanmoins, le cas
échéant, ouvrir droit au capital décès, par ailleurs égal à quatre-
vingt-dix fois le dernier salaire brut journalier . S'a4issant des
assurés décédés à la suite d'un accident du travail, l'article
L.361 .3 du code susvisé prévoit le versement du capital décès
sous déduction du montant de l'indemnité pour frais funéraires à
laquelle les ayants droit peuvent prétendre en application de l'ar-
ticle L . 435-1 du méme code . Une réflexion s'est enpgée sur le
maintien de l'article L.361-3 précité dont l'application peut en
effet conduire, dans l'hypothèse al le capital décès es• inférieur
ou égal à l'indemnité pour frais funéraires, à la neutralisation du
versement du capital décès .
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Sécurité sociale (cotisations)

26276. - 26 mars 1990. - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités de recouvrement des cotisa-
tions U .R .S.S .A .F. dues par les associations . Elles doivent être
réglées à date fixe sous peine de pénalités . Les animateurs béné-
voles d'associations n'occupent pas leur local tous les jours et le
laissent parfois sans permanence pendant tout l'été

. Il jours
arrive

de devoir régler ces cotisations à leur retour, et donc, avec un
eu de retard . Ils sont surpris de recevoir, pour un retard invo-

lontaire, des courriers dont les menaces et les sanctions leur
paraissent disproportionnées . Il lui demande s'il ne serait pas
possible de traiter avec davantage de souplesse les retards invo-
lontaires des associations.

Réponse. - Les majorations et pénalités de retard calculées sur
le montant des cotisations dues et non payées commencent à
courir dès le lendemain de la date d'exigibilité des cotisations.
Celles-ci étant portables et non quérables, c'est l'arrivée du titre
de paiement et non son envoi qui libère le débiteur . En ce qui
concerne le cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire,
des mesures de tolérance peuvent être accordées par les
U.R.S .S .A.F. Ainsi, les responsables d'association qui en font la
demande auprès du directeur de l'union de recouvrement peuvent
être autorisés à verser un acompte provisionnel sur ?es cotisations
exigibles durant la période de congés, acompte dont le montant
est laissé à l'appréciation de l'organisme de recouvrement.

Risques professionnels (accidentés du travail)

29048 . - 28 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Worms attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des invalides qui reprennent
une activité . Dans le cas présent un artisan titulaire d'une rente
accident du travail n'a pas la possibilité d'opter pour la mise en
charge de ses prestations soit par le régime qui lui sert la rente,
soit par celui de son activité. Alors que, titulaire d'une pension
d'invalidité, il aurait la possibilité d'opter pour la prise en charge
de ses prestations par son régime . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème.

Réponse. - En application de l'article L . 615-7 du code de la
sécurité sociale, les travailleurs non salariés bénéficiaires d'un
avantage de retraite ou d'une pension d'invalidité ont le droit
d'opter en ce qui concerne le service de leurs prestations en
nature d'assurance maladie soit pour le régime dont relève leur
avantage ou leur pension soit pour le régime dont relève leur
activité. En contrepartie de ce droit et de cette double affiliation,
ils sont tenus de cotiser à l'un et l'autre régime. La situation des
travailleurs non salariés titulaires d'une rente d'accident du tra-
vail n'est pas mentionnée à cet article car au moins pour ceux
dont la réduction de capacité professionelle est égale ou supé-
rieure à 66,66 p. 100 c'est-à-dire ceux qui se trouvent en matière
de handicap dans une situation comparable à celle des pen-
sionnés d'invalidité, le droit aux prestations en nature de l'assu-
rance maladie du régime général leur est ouvert en vertu de l'ar-
ticle L. 371 .1 du code de la sécurité sociale pour tout état de
maladie, sans limitation de durée . Quant aux accidentés du tra-
vail dont le taux d'incapacité permanente est inférieur à
66,66 p . 100 ils bénéficient des mènes droits que les autres res-
sortissants de ce régime dans le régime de sécurité sociale de leur
nouvelle activité. Déroger à ces règles pour créer un droit d'op-
tion vers le régime général imposerait éventuellement d'appeler
des cotisations sur les rentes d ' accidents du travail et en tout état
de cause tendrait à instituer un transfert de charge des régimes
spéciaux vers le régime général, ce qui, compte tenu de la situa-
tion financière de l'assurance maladie du régime général, n'est
pas souhaitable.

Assurance invalidité décès (capital décès)

29663. - 11 juin 1990. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention do M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etet,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la question du capital décès . Il souhaiterait savoir si
la sécurité sociale doit payer une prime de 20 000 francs à la
veuve d'un retraité lorsque le décès a lieu dans les deux mois qui
suivent le départ en retraite . - Qreidots tnvumise d M. le minime
des maires sociales et de la solidarité.

Réponse. - Conformément aux articles L . 161-5 et L. 311 .9 du
code de la sécurité sociale, les titulaires d'une pension ou rente
de vieillesse qui n ' exercent aucune activité professionnelle ont
droit et ouvrent droit aux prestations en nature des assurances

maladies et maternité . Il en est de mime, aux termes de l'article
L . 311-10 du code précité, des titulaires d'une pension de vieil-
leusse substituée à une pension d'invalidité . Il résulte de ces dis-
positions qu'un pensionné de vieillesse, qui ne justifie d'aucune
activité salariée, n'ouvre pas droit au capital décès au profit de
ses ayants droit, sauf dans l'hypothèse où le décès survient dans
les trois mois suivant la date de cessation de son activité ou de
transformation de sa pension . Ce délai a en effet été admis, à
titre bienveillant, par lettre ministérielle du 24 juin 1982 et s'ap-
plique, par hypothèse, au cas du retraité qui décède dans les
deux mois suivant sa cessation d'activité . Il convient en outre de
rappeler que le capital décès servi par les caisses primaires d'as-
surances maladie est égal à 90 fois le dernier salaire journalier
brut de l'assuré dans la limite d'un montant mini num et d'un
montant maximum respectivement fixés depuis le l er juillet 1990
à 1 324,80 francs et 33 120 francs.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

30069. - 18 juin 1990. - M . Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité de lever l'ambiguité d'interpré-
tation, par les organismes ou établissements concernés, de l'ar-
ticle 37-2 du décret n° 78-478 du 29 mars 1978 relatif à la déter-
mination des frais de soins dispensés par les établissements qui
assurent l'hébergement des personnes àgées ( .7.0. du
f ar avril 1990) . A ce propos, il lui cite le cas, dans le département
des Vosges, de pensionnaires de maisons de retraite, en section
de cure, qui, suite à un revirement de position de la C .P .A.M ., se
voient dans l'obligation de payer les médicaments prescrits par
leur médecin traitant . Ainsi, la sécurité sociale considère que les
maisons de retraite doivent inclure, dans leur forfait, tous les
médicaments, sans exception, et les établissements estiment, au
contraire, qu'ils ne doivent donner que les médicaments usuels, à
l'instar de ce qui se pratiquait jusqu'à présent pour leurs patients,
et qui continue à se pratiquer en matière d'hospitalisation à
domicile, la C.P.A .M . remboursant les médicaments en sus du
forfait journalier. Il lui demande donc de préciser comment il
envisage de régler, le plus rapidement possible, ces différends par
la voie réglementaire, afin que les assurés sociaux bénéficient de
leurs droits à remboursement et ne soient . pas injustem-nt spoliés
pour des questions qui ne les concernent pas.

Réponse . - Le problème de la nature des médicaments pris en
charge dans le forfait de section de cure médicale a donné lieu à
des difficultés d'interprétation résultant de la rédaction de l'ar-
ticle l ei du décret n e 78-478 du 29 mars 1978 qui dispose qu'au
titre des soins donnés aux personnes admises dans la section de
cure médicale, les dépenses couvertes par les forfaits compren-
nent notamment les sommes afférentes à l'achat des médicaments
et produits usuels « correspondant à l'objet de cette section » . Le
niveau du forfait de section de cure médicale, revslorisé de
6,6 p . 100 en 1990 et la possibilité offerte aux établissements
d'obtenir une dérogation au forfait , ;lafond dans les conditions
fixées par les dispositions du décret n e 78-478 du 29 mars 1978
doivent permettre la prise en charge de la totalité des dépenses
de pharmacie à l'intérieur du forfait . Cette question fera l'objet
d'un nouvel examen dans le cadre de la réforme de la tarification
des établissements peur personnes àgées actuellement à l'étude.

Assurance maladie maternité : prestations (ticket modérateur)

30607. - 25 juin 1990. - M. Pierre Pasquioi rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protectice
sociale que, conformément aux dispositions de l'article L.371-6
du code de la sécurité sociale, les assurés malades ou blessés de
guerre, dépendant du régime général, ont droit aux prestations en
espèces et en nature de l'assurance maladie et sont dispensés à
titre personnel du ticket modérateur pour les maladies, blessures
ou infirmités n'ayant aucun lien avec la blessure ou l'affection
d'origine militaire . il lui demande pourquoi cette disposition ne
s'applique pas aux travailleurs non salariés.

Réponse . - Les travailleurs indépendants titulaires d'une pen-
sion militaire d'invalidité, pensionnés à un taux de 85 p . 100 et
plus sont affiliés au régime général en vertu des dispositions
combinées des articles L. 381 .20, L . 615-2 2 e et R . 381-80 du
code de la sécurité sociale . Comme tous les autres invalides de

verre relevant du régime générai, ils bénéficient, conformément
l 'article L . 381-22 du mime code, d'une prise en charge inté-

grale de leurs dépenses pour les soins autres que ceux en rapport
avec l'affection invalidante et couverts par l'Etat. Si leur taux
d'incapacité est inférieur à 85 p. 100, en vertu de l'article
L . 371-6 dudit code, ils bénéficient également de la gratuité pour
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les soins en rapport avec la blessure ou la maladie invalidante et
couverts par l'Etat . Pour les autres soins, le régime d'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles apporte aux intéressés les mêmes conditions de rembourse-
ment qui l'ensemble de ses ressortissants . Ils supportent donc un
ticket modérateur, sauf pour certains soins coûteux et l'hospitali-
sation dont le taux de prise en charge est identique à celui du
régime général . Par ailleurs, ils sont dispensés du paiement du
forfait journalier à l'hôpital.

Assurance maladie maternité : prestations
(p restations en nature)

31483. - 16 juillet 1990. - M. André Borel expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les gardes de nuit auxquelles certains malades doi-
vent recourir ne sont susceptibles d'être prises en charge que sur
entente préalable à raison de sept nuits par prescription et si
elles sont effectuées par des infirmières diplômées . Il lui fait
observer qu'un certain nombre de personnes atteintes de
maladies invalidantes nécessitent une présence constante sans
toutefois que les soins à leur prodiguer justifient une compétence
d'auxiliaire médical diplômé . Le retour ou le maintien à domicile
de ces malades serait grandement facilité par l'octroi d'une pres-
tation de garde de nuit remboursant aux moindres frais les
salaires d'une personne agréée qui prendrait le relais de l'aide
que l'entourage familial assume dans la journée . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, notamment dans le cadre de
la reconnaissance du risque de dépendance, trop souvent envi-
sagé sous l'angle du seul « quatrième àge », pour que soient éga-
lement prises en compte les dépendances survenant prématuré-
ment.

Réponse. - L'assurance maladie, conformément à la législation
et la réglementation exsistantcs, assure la couverture des frais de
médecine générale et spécialisée, c'est-à-dire les frais afférents
aux actes effectués par des médecins, des chirurgiens-dentistes,
des sages-femmes et des auxiliaires médicaux habilités à l'exer-
cice de ces professions selon les conditions fixées par le code de
la santé publique . L'assurance maladie ne peut donc prendre en
charge les soins dispensés individuellement à titre libéral par des
professionnels ne figurant pas au livre IV du code précité . La
création d'une prestation légale de garde de nuit dispensée par
une personne agréée ne parait pas répondre à la vocation des
régimes obligatoires d'assurance maladie, les gestionnaires de ces
régimes pouvant éventuellement participer au financement de
gardes de nuit sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale en pre-
nant en considération les ressources des bénéficiaires.

Retraites r régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

31191 . - 16 juillet 1990. - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la demande formulée depuis de
longues années par les anciens mineurs licenciés pour motif éco-
nomique et mis en retraite anticipée . Ceux-ci demandent la prise
en compte, dans le calcul de leur pension de vieillesse, de leurs
années de retraite anticipée. Il lui demande ce qu'il compte faire
à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre des «aires
s.eiaks er de la solidarité.

Réponse . - Le décret no 85-339 du 15 mars 1985 a limité la
validation des périodes de retraite anticipée pour l'ouverture du
droit à la pension de retraite dans le régime minier à celles de
ces périodes postérieures au 30 juin 1984 . Cette limitation a dû
être retenue, compte tenu des contraintes financières des régimes
d'assurance vieillesse en général et du régime minier en particu-
lier. Le coût prévisionnel et annuel de cette mesure avait été
estimé alors, pour la validation de toutes les périodes de retraite
anticipée, à environ 114 MF.

Prestations familiales (caisses)

31882. - 23 juillet 1990. - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités de la départementalisation
de la caisse d'allocations familiales de la région parisienne.
Actuellement, le budget régional est réparti en fonction des
besoins des familles, quel que soit leur département . Il permet de
ce fait de tenir compte du déséquilibre social existant entre les
départements de la région parisienne . La départementalisation

amènera chaque caisse d'allocations familiales départementales à
gérer son propre budget . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces budgets permettent le
maintien de la péréquation sociale afin qu'aucun département ne
soit contraint de réduire les prestations servies aux bénéficiaires.

Réponse . - La départementalisation de la caisse d'allocations
familiales de la région parisienne, actuellement en cours, répond
à deux objectifs principaux : constituer des organismes de taille
raisonnable, dans un cadre départemental qui garantit une ges-
tion plus ouverte aux interlocuteurs et partenaires de la caisse ;
améliorer le service rendu aux allocataires par un rapprochement
entre les gestionnaires et les usagers. Ces deux objectifs visés par
le projet sont communs à la gestion des prestations familiales et
à l'action sociale familiale des caisses . Dans ce domaine, l'intérêt
du projet de départementalisation consistera pour les différentes
caisses à être des interlocuteurs directs des conseils généraux,
partenaires privilégiés des C.A.F. en matière d'action sociale
depuis la décentralisation. Dans le même temps, les organismes
seront plus à même de répondre aux besoins départementaux.
Pour ce qui concerne l'attribution des dotations d'action sociale
aux différentes caisses, le critère retenu est celui qui s'applique à
l'ensemble du territoire : au prorata des prestations familiales
versées . Compte tenu du poids important des prestations fami-
liales sous condition de ressources dans le total des prestations
versées, les dotations ainsi calculées prennent en compte la situa-
tion sociale des allocataires du département . Il faut noter que le
système en vigueur jusqu'alors de dotation globale à la caisse
d allocations familiales de la région parisienne, sans répartition a
priori entre les départements, ne donnait pas lieu à une péréqua-
tion au sens strict, même si certains départements, et notamment
Paris, étaient effectivement bénéficiaires.

Retraités : généralités (F.N.S.)

31531 . - 6 août 1990. - M. Alain Richard attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences du décret n o 89-921 du
22 décembre 1989 relatif aux conditions de versement de l'alloca-
tion pour adultes handicapés et modifiant les articles R . 821-4
et R .821-11 du code de la sécurité sociale . Depuis cette date, les
prestations familiales, la retraite du combattant, les pensions atta-
chées aux distinctions honorifiques et l'allocation de logement
n 'entrent plus en compte pour l'attribution de l'allocation aux
adultes handicapés (A.A .H .). Cependant, à partir de soixante ans,
l'A .A .H . est remplacée par des prestations du Fonds national de
solidarité, lesquelles tiennent compte dans ces calculs, des autres
prestations . Il apparaîtrait donc logique que les dispositions du
décret susvisé soient étendues, dans le cas des handicapés, au
Fonds national de solidarité . Il souhaite qu'il précise ses inten-
tions à ce sujet .

Retraites : généralités (F.N.S.)

32735. - 20 août 1990 . - M. Jacques Maadeu-Arus attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que le décret n° 89-92i du
32 décembre 1989 modifiant les articles R. 821-4 et R . 821 .11 du
code de la sécurité sociale et relatif aux conditions de versement
de l' allocation aux adultes handicapés prévoit en particulier :
« Les prestations familiales, la retraite du combattant, les pen-
sions attachées aux distinctions honorifiques et l'allocation de
logement n'entrent pas en compte pour l'attribution de l'alloca-
tion aux adultes handicapés . N'entrent pas non plus en compte
pour l'attribution de cette allocation les rentes viagères men-
tionnées au 20 de l'article 199 septies du code général des impôts
lorsqu'elles ont été constituées en faveur d'une personne handi-
capée ou, dans la limite d'un montant fixé par décret, lorsqu'elles
ont été constituées par une personne handicapée pour elle-
même . . . » Or le décret précité ne concerne que l'allocation aux
adultes handicapés . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
que ce décret soit étendu au Fonds national de solidarité, car
cette prestation remplace l'A.A .H . à partir de soixante ans.

Retraites : généralités (F.N.S.)

33118 . - 27 août 1990. - M. Georges Colombier demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il ne convient pas d'envisager un élargissement du
champ d'application du décret n o 89-921 du 22 décembre 1989
relatif aux conditions de versement de l ' allocation aux adultes
handicapés de telle sorte que le bénéfice de ces nouvelles dispo-
sitions soit étendu aux personnes bénéficiant des prestations du
Fond national de solidarité .
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Retraites : généralités (F.N.S.)

33307 . - 17 septembre 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modifications des conditions de verse-
ment de l'allocation aux adultes handicapés issues de l'applica-
tion du décret n e 89-921 du 22 décembre 1989 modifiant les
articles R.821-4 et 1 ..821-11 du code de la sécurité sociale . En
effet, n'entrent plus en compte pour l'attribution de l'allocation
aux adultes handicapés, les prestations familiales, la retraite du
combattant, les pensions attachées aux distinctions honorifiques
et l'allocation logement . Compte tenu du fait que le bénéficiaire
de l'A.A .H. perçoit à partir de soixante ans les prestations du
Fonds national de solidarité, dont les modalités d'attribution
n'ont pas été modifiées, il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre pour étendre en faveur des handicapés les disposi-
tions du décret ne 89-921 du 22 décembre 1989 au Fonds
national de solidarité.

Retraités : généralités (F.N.S.)

34218 . - 8 octobre 1990 . - M . Charles Fèvre s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que
les conditions d'attribution de l'allocation aux adultes handi-
capés, modifiée par le décret du 22 décembre 1989, n'aient pas
été étendues aux prestations versées par le Fonds national de
solidarité . En effet, le F.N.S. se substituant à l'allocation aux
handicapés lorsque les bénéficiaires ont atteint l'âge de soixante
ans, il lui demande que soit mis à l'étude ers vue de son adoption
un texte harmonisant le versement de ces deux avantages.

Réponse. - En application du deuxième alinéa de l'article
L.821-1 du code de la sécurité sociale, les avantages de retraite
des personnes handicapées, y compris l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité (F .N .S .) soft, en tant que de
besoin, complétés par l'allocation aux adultes handicapés dans la
limite du maximum de cette prestation soit 35170 francs au
li t juillet 1990 . Exclure les rentes constituées par les handicapés
eux-mêmes des ressources prises en compte pour le calcul de l'al-
location supplémentaire du F.N.S . aux handicapés retraitée, dans
les mêmes limites (12 000 francs par an) que celles prévues pour
l'allocation aux adultes handicapés en application des décrets
ni t 89 . 921 du 22 décembre 1989 et 90-534 dit 29 juin 1990, aurait
certes pour conséquence de majorer le montant de l'allocation
supplémentaire du F .N .S., mais aussi de diminuer à due concur-
rence le montant différentiel de l'allocation aux adultes handi-
capés, sans aucun gain financier pour les handicapés . II n'est
donc pas envisagé de modifier la réglementation du F .N .S.

Sécurité sociale (fonctionnement)

33340 . - 10 septembre 1990 . - M. Charles Millon rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, lorsqu'un assuré social et/ou les membres de sa
famille se rendent dans un pays de la C .E .E . à l'occasion d'ua
séjour temporaire, les prestations de l'assurance maladie peuvent
être servies par les organismes du lieu de séjour suivant la légis-
la?ion applicable sur ce territoire en ce qui concerne l'étendue et
les modalités du service, et conformément aux conditions d'ou-
verture des droits propres à la législation française . II lui rappelle
que l'assuré doit simplement se munir en ce cas, avant son
départ, d'un formulaire E Ill délivré par sa caisse d'assurance
maladie, formulaire qui lui permet de justifier de ses droits
auprès de l'organisme du lieu de séjour . II lui fait remarquer que
certaines caisses régionales d'assurance maladie de travailleurs
indépendants ne délivrent le document E I I I que si l'assuré est
parfaitement à jour de ses cotisations, appliquant ainsi stricte-
ment le principe suivant lequel le service de prestations d'assu-
rance maladie est la contrepartie de cotisations préalablement
versées . Ceci pose des problèmes réels aux nombreux assurés qui
acquittent leurs cotisations par la voie du prélèvement automa-
tique, éventuellement donc postérieurement à leur départ pour
l'étranger. il lui demande quel est son sentiment sur ce problème.

Réponse. - En application de l'article L .615-8 du code de la
sécurité sociale le droit aux prestations est, dans le régime d'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs non satanés des pro-
fessions non agricoles, subordonné au fait que l ' assuré soit à jour
de ses cotisations. Il s'agit d'une condition esseniielle de l'ouver-
ture des droits dans ce régime : selon la périodicité des cotisa-
tions, payables d'avance, ces droits sont ouverts pour le trimestre
ou le semestre suivant . La délivrance de l'imprimé E . 111 à l'as-
suré ou à ses ayants droit, à l'occasion d'un séjour temporaire
dans un pays de la C .E .E ., a pour objet d'attester que les droits
de l'intéressé sont bien ouverts dans le régime de sécurité sociale

dont il relève . Il ne peut donc être délivré qu'aux assurés du
régime des travailleurs indépendants qui sont à jour des cotisa-
tions dues . Lorsque le départ pour un séjour temporaire dans un
pays de la C .E .E . se situe à une date proche d'une échéance de
cotisations et quel que soit le mode de règlement de celles-ci, les
organismes gestionnaires du régime peuvent adresser à l'intéressé
le formulaire E . 111 dans les meilleurs délais, une fois constaté le
paiement des cotisations. En tout état de cause, l'assuré qui,
avant son départ, n'a pu obtenir ce formulaire, n'est pas pour
autant démuni de protection sociale . Dans cette hypothèse, le
remboursement des soins dispensés dans un pays de la C .E.E.
peut intervenir dans le cadre de la coordination prévue par l'ar-
ticle 21 du règlement C .E .E . 574/72 entre l'institution du lieu de
séjour et l'organisme français de sécurité sociale dont relève l'as-
suré après vérification auprès de ce dernier de la réalité de l'ou-
verture des droits (formulaire E . 107).

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

33764 . - 24 septembre 1990. - M. Michel Jacqueinin fait
observer à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que les assurés sociaux titulaires d'une pen-
sion militaire d'invalidité sont exonérés du ticket modérateur
pour les soins non pris en charge au titre de l'article L . 115 . En
revanche, un ayant droit, fût-il personnellement pensionné, ou un
ressortissant du régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés des pensions non agricoles, ne peut prétendre à une telle
exonération . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour harmoniser les réglementations en cause et permettre à l'en-
semble des invalides de guerre de bénéficier des mimes presta-
tions.

Réponse. - Les travailleurs indépendants ou les ayants droit de
travailleurs indépendants, titulaires d'une pension militaire d'in-
validité, pensionnés à un taux de 85 p . 100 ou plus, sont affiliés
au régime généra! en vertu des dispositions combinées des
articles L . 381-20 et L . 615-2 (2 .) du code de lu sécurité sociale.
Comme tous les autres invalides de guerre relevant du régime
général, ils bénéficient au titre de l'article L . 381-22 du même
code d'une prise en charge intégrale de leurs dépenses pour les
soins autres que ceux en rapport avec l'affectation invalidante. Si
leur taux d'incapacité est inférieur à 85 p. 100, ils bénéficient de
la gratuité pour les soins en rapport avec la blessure ou la
maladie invalidante et couverts par l'Etat . Pour les autres soins,
le régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des
professions non agricoles apporte aux intéressés les aimes
conditions de remboursement qu'à l'ensemble de ses ressortis-
sants. ils supportent donc un ticket modérateur, sous réserve des
cas habituels d'exonération . Pour les soins coûteux, l'hospitalisa-
tion notamment, le taux de prise en charge est identique à celui
du régime général.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

33769 . - 24 septembre 1990 . - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la pénalisation des carrières profession-
nelles dont la durée dépasse les 150 trimestres requis par l'assu-
rance vieillesse à l'âge de soixante ans . En effet, il a déjà été
répondu à cette préoccupation que, l'assurance vieillesse ayant
également un caractère redistributif, le fait d'interrompre les coti-
sations au-delà de trente-sept ans et demi ne pouvait être envi-
sagé sans une remise en cause de certains droits dits « gratuits »
en raison des perspectives financières des régimes de retraite
(réponse question n e 3829, parue au Journal ofcie4 Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 9 janvier 1989).
Or, il faut savoir que ce caractère redistributif touche principale-
ment les assurés qui ont commencé dès l'âge de seize ans leur vie
active par manque de qualification, et ceux-ci assument le prin-
cipal effort de solidarité alors que bien souvent leur retraite n'at-
teint pas le maximum de la pension prévu au moment de la
liquidation . Il faut également se rappeler que ces assurés bénéfi-
ciaient autrefois tout d'abord d'une exonération de leur cotisation
vieillesse lorsque la durée d'assurance atteignait le plafond, puis,
après la suppression de cet avantage, l'instauration en leur faveur
d'une retraite anticipée au titre des travailleurs manuels ou
ouvrières mères de familles . Le principe de la retraite à soixante
ans pour tous les assurés a donc été pour ces longues carrières
manuelles une fausse harmonisation et une régression sociale à
leur encontre. Il lui demande si des mesures . ne pourraient être
prises en leur faveur, par exemple sous la forme d'une modula-
tion du taux de la cotisation vieillesse en fonction de l'âge d ' en-
trée dans la vie active .
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Réponse . - Le régime général de la sécurité sociale concerne
actuellement 13 millions de cotisants, soit 53 p . 100 des actifs et
7 150 000 retraités, soit 65 p . 100 de la population de la France

ée de 60 ans et plus . Ainsi mesurée, l'importance du régime
général de la sécurité sociale se prête mal à l'adoption de
mesures spécifiques complexes en direction de catégories particu-
lières telle que celle suggérée par l'honorable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

33905. - l et octobre 1990. - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation critique dans laquelle se trou-
vent les pharmaciens inspecteurs de la santé. Le statut actuel date
de 1950. Modifié cinq fois jusqu'en 1973, il ne l'a plus été depuis
dix-sept ans . Or, les fonctions des pharmaciens inspecteurs ont
considérablement évolué depuis quinze ans et ont été étendues
par quatre lois à de nouveaux domaines : pharmacie vétérinaire
(loi na 75-409 du 29 mai 1975), cosmétologie (loi no 75-604 du
10 juillet 1975), biologie médicale (loi n o 75-626 du
11 juillet 1975), expérimentation clinique des nouveaux médica-
ments (loi n° 88-1138 du 20 décembre 1988) . En outre, un projet
de loi vient d'être déposé afin de les étendre à deux domaines
supplémentaires : contrôle des matières premières dans l 'industrie
chimique, expérimentation toxicologique des nouveaux médica-
ments . L'accroissement des exigences requises pour la qualité du
médicament se traduit aussi par la nécessité d'un contrôle de
plus en plus rigoureux de l'application des bonnes pratiques de
fabrication dans les établissements pharmaceutiques (décret
n° 88-661 du 6 mai 1988). Ces évolutions sont liées à la mise en
place, dans tous les grands pays industrialisés, de normes élevées
dans le domaine de la recherche pharmaceutique, de la fabricas
fion et du contrôle . Les pays désirant s'assurer de la qualité des
médicaments consommés sur leur territoire ou exportés dans les
pays tiers, ce qui constitue le cas de la France qui est 4' exporta-
teur au plan mondial, doivent obligatoirement suivre. cette évolu-
tion. En 1970, le pharmacien inspecteur de la santé était essen-
tiellement l'inspecteur des officines ; en 1990, il est d'abord celui
de l'industrie pharmaceutique (évaluation et fabrication). Si ce
corps de fonctionnaires scientifiques a jusqu'à présent su évoluer
parallèlement à l'industrie pharmaceutique et acquérir un haut
niveau scientifique, son actuel statut est si peu attractif que les
postes mis au concours ne sont pas tous pourvus et t)ue le
nombre de démissions augmente . Cette situation très inquiétante
pourrait nuire à la qualité du médicament mis au point, fabriqué
et utilisé en France, mais aussi à la position de notre industrie
pharmaceutique face à la concurrence internationale . C'est pour-
quoi il parait urgent de revaloriser le statut des pharmaciens ins-
pecteurs de la santé, en particulier par des améliorations sala-
riales afin que ce corps conserve et même améliore son niveau . Il
faut en outre observer qu'un corps scientifique comparable, celui
des médecins inspecteurs de santé, bénéficiait jadis . d'un statut
semblable à celui des pharmaciens inspecteurs . Or, un premier
décrochage a eu lieu il y a quelques années et aujotud'hui les
médecins inspecteurs sont d'ores et déjà assurés d ' une evalorisa-
tion à compter du l er janvier 1991 alors que le sort dm pharma-
ciens inspecteurs est toujours en discussion . Cette ségrégation ne
lui semble pas justifiée.

Réponse. - Le corps des pharmaciens inspecteurs de la santé de
par le niveau de ses responsabilités et de sa qualification j oue un
rôle essentiel dans la protection de la santé publique . L' élargisse-
ment du champ des missions des pharmaciens inspecteurs de la
santé ces dernières années ne s'est accompagné d ' aucune amélio-
ration dans leur déroulement de carrière. Aussi, le Gouvernement
étudie-t-il actuellement les conditions de revalorisation de leur
situation statutaire et indemnitaire . Il est rappelé que d'ores et
déjà en 1990, Les taux de l'indemnité spéciale qu'ils perçoivent
ont été sensiblement augmentés.

AGRICULTURE ET FORÊT

Agriculture (aides et prêts)

22011 . - 18 décembre 1989. - M . Joseph Vidal attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
exploitants agricoles dont l'activité agricole n'est pas l'activité
principale, mais qui, soucieux d'entretenir eux-mêmes une pro-
priété qu'ils ont hiritée, souhaiteraient à cette fin avoir accès aux
prêts bonifiés. Il lui demande de lui préciser les mesures qu 'il
compte prendre visant à freiner la disparition de nombre d'ex-
ploitations se trouvant dans ce cas.

Réponse . - C'est en vertu des directives et règlements commu-
nautaires que les aides aux exploitations, et notamment les aides
aux investissements, dont les prêts bonifiés sont en France la
principale forme, sont réservées aux personnes dont l'agriculture
constitue l'activité principale. L'objectif de ces aides est, en effet,
de permettre aux exploitants de vivre de l'activité agricole et d'en
tirer un revenu comparable à ceux des autres catégories socio-
professionnelles. Cependant, pour tenir compte des difficultés du
maintien des exploitations en zone défavonsée et de montagne,
des extensions aux pluriactifs ont été prévues . Ainsi, peuvent-ils
bénéficier des prêts d'installation, des prêts aux productions végé-
tales spéciales (P.P.V.S .) et des prèts calamités . Les pluriactifs en
zones de montagne qui sont installés sur une exploitation cou-
vrant au moins une demi S .M.I . et dont les revenus non agricoles
du foyer fiscal n'excèdent pas deux fois le S.M .I .C . peuvent éga-
lement être bénéficiaires des prêts spéciaux d'élevage . Enfin les
prêts calamités pour perte de fonds sont accessibles à tous les
exploitants quelle que soit la zone.

Environnement (politique et réglementation : Anjou)

• 22144 . - 25 décembre 1989 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
les graves menaces qui pèsent sur le patrimoine naturel des
basses vallées angevines, et sur les zones humides de notre pays
en général . Les 5 500 hectares de prairies inondables des basses
vallées angevines abritent des oiseaux nicheurs d'espères rares, et
servent de halte migratoire à de nombreuses espèces comme l'oie
cendrée et la barge à queue noire . Or le développement impor-
tant de la populiculture, qui s'étend considérablement depuis la
fin des années 70, dégrade le milieu et le -rend inhospitalier aux
espèces précitées . Cette destruction est indirectement encouragée
par l'administration qui distribue des subventions et attribue des
avantages fiscaux aux planteurs de peupliers . Il est urgent de
prendre des mesures de protection de ces milieux naturels en
octroyant notamment, avec plus de discernement, les primes de
plantation . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser la politique qu'il entend mener pour mettre un terme à
la destruction de ce patrimoine unique en France . - Question
transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
Gouvernement sur l'importance de la préservation des zones
humides de notre pays et en particulier celle des basses vallées
angevines. Le ministre de l'agriculture et de la forêt a engagé,
dès 1989, un programme expérimental d'application de l'ar-
ticle 19 du règlement C .E .E . socio-structurel n o 797/85 modifié
visant à promouvoir une agriculture plus respectueuse de l'envi-
ronnement. Quatre opérations ont été lancées en 1989 et ce pro-
gramme a été fortement accentué cette année avec le lancement
d'une dizaine de nouveaux dossiers dont sept viennent d'être
adressés à la Commission des communautés économiques euro-
péennes . Le programme prévoit ainsi l'expérimentation sur des
« zones sensibles du point de vue de l'environnement » afin d'y
développer l'un des quatre objectifs suivants : réduction des pol-
lutions liées à des pratiques agricoles intensives ; adoption de
pratiques compatibles avec la préservation de l'environnement
dans les zones de biotopes rares et sensibles, notamment les
zones humides ; entretien d'espaces menacés d'abandon dans les
zones d'agriculture déjà très extensifiées et à densité agricole très
faible ; entretien des pare-feux dans les régions menacées par les
incendies de forés . Les zones humides, et en particulier les bio-
topes de l'avifaune migratrice, constituent les sites d'intervention
pnoritaire définis par le ministre de l'environnement au niveau
du deuxième objectif ci-dessus . Un comité technique national
« agriculture - environnement » comprenant des représentants des
ministères de l'agriculture et de l'environnement, de la profession
agricole et des associations de protection de la nature représenta-
tives au niveau national a été constitué pour mettre en oeuvre ce
programme et agréer les dossiers aux différents stades de leur
élaboration . Etant donné l'importance écologique des basses
vallées angevines, ce site figure parmi les zones humides priori-
taires retenties récemment par le comité.

Viandes (commerce)

28817. - 21 mars 1990 . - M. Georges Durand appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés importantes que connaissent actuellement les entre-
prises artisanales et les P.M .I . en charcuterie, boucherie et
salaison . En effet, pour avoir le droit de travailler, ces entreprises
doivent disposer d'un agrément sanitaire délivré par les services
vétérinaires : agrément national pour le marché français, agré-
ment européen pour le marché commun . Or les lois changent si
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rapidement que, tous les cinq ans, les professionnels doivent
consentir des aménagements techniques importants, ce qui tend à
favoriser les grands groupes industriels au détriment des artisans
et P.M .I . qui ne peuvent en supporter le coût financier . Sacrifiant
aux exigences de l'hygiène et de la qualité bactériologique des
produits, la réglementation en vigueur entratne de fait la dispari-
tion d'un certain nombre d'entreprises et empêche la transmission
de plusieurs d'entre elles à l'heure de la retraite . Cette situation
explique par exemple la fermeture dans le département de la
Drôme des abattoirs de Romans, qui pénalise la filière en amont
comme en aval . Il appartient certes aux membres de la profes-
sion d'assumer la nécessaire modernisation de leur outil de tra-
vail, mais il ne faudrait pas que cette évolution se fasse à deux
vitesses, accentuée en cela par la concurrence déloyale pratiquée
par certains partenaires européens . Il lui demande donc quelle
attitude il compte adopter pour préserver les intéréts des artisans
et des P.M.I . en boucherie, charcuterie et salaison.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
mon prédécesseur sur les diffiçultés rencontrées par certains
artisans ou P.M .I . en boucherie, charcuterie et salaison face à
l'évolution de la réglementation relative à l'hygiène alimentaire et
à la nécessité d'obtenir un agrément sanitaire délivré par les ser-
vices vétérinaires . Le texte réglementaire concernant les établisse-
ments de transformation de produits à base de viande, dont relè-
vent les artisans visés, date de 1981 (J.O. du 25 mars 1981), et
prévoyait un délai de mise en application de cinq ans . La majo-
rité de ces établissements est désormais conforme à ses disposi-
tions, et tant pour l'immatriculation nationale - appelée à dispa-
raltre I. l'ouverture des frontières - que pour l'agrément
communautaire, les derniers établissements s'adaptent progressi-
vement, dès lors qu'un échéancier de travaux est accepté par les
services vétérinaires.

Animaux (protection)

33299. - 10 septembre 1990. - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forfit sur les
massacres d'animaux perpétrés dans notre pays par des agricul-
teurs en colore . C'est ainsi par exemple que deux cents moutons
ont été récemment brûlés vifs dans le département des Deux-
Sèvres. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si des pour-
suites ont été engagées à l'encontre des auteurs de ces infractions
conformément à l'article 453 du code pénal.

Réponse. - La réponse au massacre d'animaux perpétré par les
agriculteurs en colère est effectivement le constat de l'infraction
et la sanction inhérente qui relève bien de l'article 453 du code
pénal . Une condition essentielle cependant consiste en l'identifi-
cation de l'auteur . En l 'occurrence dans la récente affaire des
moutons brûlés où sur 439 ovins transportés par un camion
anglais, 214 furent brûlés vifs et 225 abattus, dont 24 blessés, les
services de police sont intervenue et l'affuire a été transmise au
procureur de la République. Une information a été ouverte par le
Parquet . L'instruction suit son cours.

D .O.M.-T.O.M. (D.O.M. : agriculture)

33431 . - 17 septembre 1990. - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M. le ministre de l'agriculture et de la font de
bien vouloir étendre aux départements d'outre-mer les disposi-
tions du décret-loi du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la
natalité françaises, portant institution du «contrat de salaire dif-
féré » (art. 63 à 73). Sans vouloir revenir pour autant sur le prin-
cipe de l'égalité héréditaire des descendants d'exploitant agricole,
le législateur de l'époque a prévu qu'un descendant demeuré sur
l'exploitation de l'ascendant devait ét .e considéré comme ayant
gagné une somme forfaitaire incluse dans le patrimoine commun
et qui devait lui étre attribuée avant partage . Il apparaît, en effet,
équitable de tenir compte de la situation du descendant qui,
demeuré aux côtés de ses parents et ayant accru la richesse de la
propriété familiale - sans être associé pour autant aux bénéfices,
ni recevoir de salaire en argent en contrepartie de sa collabora-
tion - se voit, au jour du décès de l'exploitant, obligé de par-
lager, en parts égales, avec ses frères et soeurs, une exploitation
dans laquelle est en fait investi le fruit de son travail . Ce peint
ci simple et juste, dont les modalités ont été aménagées par les
lois ne 60-808 du 5 juillet 1960 et n° 80-502 du 4 juillet 1980, n'a
toujours pas, cependant, été appliqué jusqu' à présent dans les
départements d'outre-mer.

Réponse. - Le contrat de salaire différé issu du décret-loi du
29 Juillet 1939 relatif à la famille et à la nationalité française a
depuis cette date fait l'ob et de modifications dont l'essentiel
résulte de la loi n° 80 .502 du 4 Juillet 1980 d'orientation agricole.
Les conditions nécessaires à l'existence de la créance ont été

assouplies et le montant du salaire différé a été augmenté . Ces
dispositions, insérées dans le code civil dans le titre relatif aux
successions, sont d'ordre général et s'appliquent aux départe-
ments d'outre-mer. L'article 83 de la loi du 4 juillet 1980 qui
prévoit qu'« En tant que de besoin, les modalités d'application
de la présente loi dans les départements d'outre-mer seront fixées
par des décrets en Ccaseil d'Etat .. . » ne concerne pas en l'es pèce
les mesures législatives relatives au salaire différé.

Energie (énergies nouvelles)

33703. - 24 septembre 1990 . - M. Jean-François Maacel
appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture ,et de la
forêt sur le problème de notre dépendance énergétique vis-à-vis
de l'étranger qui a pris un relief particulier en raison des événe-
ments graves qui se dtroulent dans le golfe Persiq':e. Le contexte
international actuel doit en effet amener la France à promervoir,
le plus rapidement possible, les solutions permettant de limiter
au maximum cette dépendance. Le bio-éthanol est certainement
l'un des moyens permettant d'y parvenir et présente l'avanta8e
d'étre moins polluant que les carburants traditionnels . Il est d'ail-
leurs déjà largement employé dans certains pays . En outre, son
utilisation, sur une grande échelle, constituerait un débouché
intéressant pour les producteurs de betteraves et éviterait à la
C .E.E. de devoir verser des subventions aux agriculteurs pour le
gel des terres alors que ceux-ci souhaitent pouvoir produire . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre au
plan national et les actions qu'il entend mener au plan commu-
nautaire, afin de relancer efficacement le dossier bio-éthanol et
de le faire aboutir dans les meilleurs délais.

Réponse. - La production de bio-carburants peut constituer
pour les agriculteurs une alternative au gel des terres et pour
l'économie nationale une économie de carburants pétroliers . Me
comprend pour l'essentiel deux filières : d'une part, la production
de bio-éthanol et, d'autre part la production d'ester d'huile végé-
tale . Le bio-éthanol trouve son débouché sur le marché des com-
posés oxygénés utilisés comme additif des essences sans plomb
où il entre en concurrence avec des produits d'origine pétrolière.
Pour améliorer la compétitivité du bio-éthanol le Gouvernement
a adopté le 1u juillet 1988 une mesure d'ordre tis .:xl. Elle
consiste à appliquer à l'éthanol d'origine agricole incorporé dans
les carburants, la taxe intérieure à la consommation des produits
pétroliers au taux du gazole. Cette mesure représente aujourd 'hui
un avantage de près de 1,15 franc ça; litre d'éthanol incorpore à
du super carburant sana plomb . L'ester d'huile végétale constitue,
quant à lui, un excellent substitut du gazole et il peut étre utilisé,
pur ou en mélange, dans les moteurs Diesel . Le Gouvernement
examine actuellement les modalités pratiques qui permettront
d'accorder à ce produit une aide d'effet équivalent à celle prévue
pour le bio-éthanol . Au niveau communautaire, dans le cadre de
la mise en place d'une politique en faveur du développement des
utilisations non alimentaires des produits agricoles, :.eux mesures
concernent directement les bio-carburants . La première consiste
en l'adoption avant le 1• u décembre 1990 du règlement d'applica-
tion du régime dit de jachère industrielle . Il permettra, sous cer-
taines conditions, d'approvisionner les distilleries en céréales à
un prix proche des cours mondiaux . Après un an d'application
ce régime sera réexaminé notamment en vue d'élargir son champ
d'application à d'autres cultures . La seconde mesure vise à aider
financièrement la construction et l'optimisation des premières
unités industrielles de production d'ester, d'huile végétale . La
France est directement concernée puisqu'en 1991 une unité de
25 000 tonnes d'ester y sera installée.

Mutualité sociale agricole (retraites complémentaires)

33908. - lu octobre 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
l'état actuel de publication des décrets d'application de la loi du
30 décembre 1988, relative au régime de retraite complémentaire
des agriculteurs, donc près de deux ans après sa promulgation.

Mutualité sociale agricole (retraites complémentaires)

34152. - 8 octobre 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
l'état actuel de publication du décret pris pour l 'application de
l'article 41 de la loi ne 88-1202 du 30 décembre 1988, fixant les
modalités de gestion et de fonctionnement du régime complémen-
taire d'assurance vieillesse institué au profit des exploitants api-
coles ainsi que de leurs conjoints et des membres de leur famille.
La publication tardive de ce texte ne peut que retarder la déci-
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sien des agriculteurs d'y adhérer, même s'ils en ont théorique-
ment la possibilité par le rachat des cotisations à compter du
1' janvier 1989.

Réponse. - L'article 1122-7 du code rural qui résulte de la loi
d'adaptation agricole du 30 décembre 1988 prévoit !a création
d'un régime facultatif de retraite complémentaire au profit des
exploitants agricoles et des membres de leur famille . Les moda-
lités d'organisation et de fonctionnement du régime complémen-
taire sont fixées par un projet de décret qui, ayant recueilli l'ac-
cord de l'ensemble des départements ministériels concernés, doit
être publié prochainement . La publication tardive de ce texte
d'application ne sera pas préjudiciable aux agriculteurs désireux
d'adhérer à ce ré;ime, puisque ceux-ci auront la possibilité de
racheter les cotisations afférentes aux années 1989 et 1990.

Mutualité sociale agricole (retraites)

33941 - l' octobre 1990. - M. Léon Vachet appelle l'atten-
don de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur la
modicité de la bonification pour enfants perçue par les titulaires
d ' une retraite forfaitaire agricole. La proportionnalité du dispo-
sitif appliquée au montant de la retraite principale, en l'espèce
d'un niveau très modique, mais non au nombre d'enfants, puis-
qu ' il n'est pas prévu de majoration particulière au-delà de trois
enfants, lèse les assurés ayant une famille très nombreuse. S'il est
vrai quo le Gouvernement parait s'être engage dans une politique
de revalorisation des ressources des exploitants agricoles retraités
et tend à favoriser la constitution de droits propres pour les
femmes d'agriculteurs travaillant sur l'exploitation, les mesures
ainsi prises sont sans incidence sur les prestations des agricul-
teurs ayant derrière eux une longue vie de labeur et de très
lourdes charges d'enfants . C'est pourquoi il lui demande s'il
entend prendre en leur faveur des dispositions telles que l'attri-
bution d'une majoration forfaitaire par enfant.

Réponde. - En application de l'article 37 du décret du
31 mai 1955 les pensions de retraite des personnes non salariées
de l'agriculture sont en effet augmentées d'une bonification égale
l 10 p. 100 de la pension principale pour tout assuré ayant eu au
moins trois enfants, ou les ayant élevés, a sa charge ou à celle de
son conjoint, au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire.
Le ministre de l'agriculture et de la forés tient à faire observer à
l 'honorable parlementaire que les modalités de calcul de cette
bonification de pension, qui résultent de la loi no 75-3 du 3 jan-
vier 1975, sont strictement identiques à celles appliquées dans le
régime général de sécurité sociale et les régimes alignés sur celui-
cl (salariés agricoles, artisans, industriels et commerçants) . Aussi,
les modifications susceptibles d'être apportées aux conditions
d'attribution et aux modalités de calcul de la bonification de
pension pour enfants ne peuvent âtre dissociées de la réflexion
d 'ensemble que le Gouvernement a engagée sur les systèmes d'as-
surance vieillesse, compte tenu des difficultés structurelles et
financières que ceux-ci connaissent actuellement.

Bois et forêts
(incendies : Provence-Alpes-Côte d'Azur)

33!76 . - I• r octobre 1990. - Une année de plus la forêt médi-
terranéenne a connu de graves incendies qui ont défiguré des
milliers d ' hectares et des sites aussi prestigieux que les calanques.
La lutte contre ces incendies passe par une nécessaire prévention
et la réintroduction d'activités agropastorales dans le milieu
naturel méditerranéen . Depuis quelques années est étudiée la
possibilité de réintroduire dans la foret méditerranéenne l'élevage
des caprins . Les résultats de cette étude sont consignés dans le
en port de Marie-Claude Leouffre. Il montre que favoriser les
pfturages des caprins dans les massifs forestiers présente trois
Intérêts majeurs : entretien de l'espace méditerranéen ; création et
pérennisation d'emplois productifs ; production de produits fer-
miers de qualité. Pour permettre cette réintroduction, il est néces-
saire de modifier les articles 137 et 138 du code forestier.
M. Paul Lombard demande à M . le ministre de l'agriculture
et de la forêt s'il a fait procéder à l'étude de la modification des
articles 137 et 138 du code forestier afin de permettre le pâturage
des caprins dans les massifs forestiers.

Réponse. - En réponse ii la proposition de l'honorable parle-
mentaire d'introduire en foret soumise au régime forestier I auto-
risation du pâturage caprin afin de contribuer à la politique de
débroussaillement développée depuis 1985, il convient d'abord de
rappeler que le cadre de la législation actuelle est le suivant : le
pâturage des caprins est totalement interdit dans les forêts doma-
niales, celles des collectivités soumises au régime forestier, et est

exclu de l'exercice des droits d'usage par les communautés usa-
gères sur le bien des propriétaires privés . Toutefois, il n'est pas
interdit à ces mêmes propriétaires privés de conclure des conven-
tions pluriannuelles de pâturage assorties d'un cahier des charges
précis indiquant le mode de conduite de l'élevage et les péri-
mètres clos à pâturer dont l'utilité, au sens de la défense fores-
tière contre l'incendie (D .F .C.I .), a été reconnue par les services
compétents de la direction départementale de l'agriculture et de
la foret et du service départemental d'incendie et de secours, ni
de faire pacager leur propre cheptel dans leur propre forêt . Tou-
tefois, sur la base du dispositif expérimental évoqué par le requé-
rant, le Gouvernement envisage de réformer le code forestier
dans le sens proposé . Néanmoins, si la situation évoquée suscite
une importante mobilisation de la part des intéressés, les circons-
tances concrètes concernent un nombre extrêmement limité de
situations alors que les possibilités de conventions pluriannuelles
sur des fonds privés compatibles avec les objectifs de la D .F.C .I.
pourraient concerner des surfaces beaucoup plus importantes . La
réforme du code forestier envisagée permettra à un nombre res-
treint d'éleveurs agréés de gérer un troupeau caprin en foret sou-
mise selon les modalités prescrites par un cahier des charges, ce
qui nécessite de sérieuses références professionnelles.

Animaux (protection)

34052. : 8 octobre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur les consé-
quences de l'entrée en vigueur dès 1992 de la réglementation
européenne concernant les fourrières municipales . Les nouvelles
dispositions allongeront de quatre (art . 213 du code rural) à cin-
quante jours le délai de garde des animaux errants ou perdus
avant que ceux-ci ne soient abattus. S'agissant d'un progrès
humanitaire dans le traitement des animaux, il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures d'aide aux communes pour faire
face à l'accroissement des frais ainsi engendrés.

Réponse . - L'article 213 du code rural qui impose aux maires
de prendre les mesures nécessaires pour éviter la divagation des
chiens et des chats et de prévoir l'hébergement en fourrière des
animaux capturés a été récemment modifié par la loi n e 89-412
du 22 juin 1989 issue, sur ce point, d'un projet du Gouvernement
qui visait à transformer les délais de garde en fourrière en délais
minimaux, la garde des animaux pouvant être prolongée en fonc-
tion de la capacité maximale de la fourrière . C'est à la suite
d'amendements présentés par les parlementaires souhaitant la
« réadoption » et non l'abattage des animaux non repris par leur
propriétaire à l'échéance de la période de garde en fourrier que
cette réadoption a été rendue possible après l'échéance d'un délai
de cinquante jours fixé compte tenu des risques sanitaires
encourus lors d'une telle démarche et pour préserver le droit des
propriétaires ainsi dépossédés de leurs animaux . Cette procédure
ne pourra être effective qu'à compter du l n janvier 1992, simul-
tanément à une quasi-obligation d'identifier les chiens et les
chats par tatouage ou tout autre procédé agréé par le ministre
chargé de l'agriculture, facilitant ainsi la recherche de leur pro-
priétaire . Néanmoins, la procédure de « réadoption » des ani-
maux non repris par leur propriétaire n'est qu'une possibilité
ouverte aux municipalités qui souhaiteraient la mettre en oeuvre
en collaboration avec une association de protection animale ; elle
n'est en rien une obligation légale. En conséquence, il n'est pas
envisageable que des crédits de l'Etat soient affectés à des sub-
ventions aux communes peur faire face à l'accroissement des
frais de garde ainsi engendrés.

Animaux (commerce)

34132 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur
l ' article 285-1 du code rural . Créé par la loi du 22 juin 1989, cet
article stipule qu'est réputée vice rédhibitoire, pour l'application
aux transactions portant sur des chiens ou des chats, « l'ectopie
testiculaire pour les animaux âgés de plus de six mois » . Or, on
peut avoir un doute légitime sur l'appréciation dudit Age de
six mois : doit-on comprendre qu'il n'y a vice rédhibitoire que si
l'animal atteint de cette tare génétique a fait l'objet d'une tran-
saction après lige de six mois 7 Ou au contraire, cet Age est-il le
minimum requis pour intenter une action en garantie, même dans
l'hypotèse où le chiot ait été cédé à l'âge de deux mois 1 Cette
seconde hypothèse reçoit la faveur de nombreux praticiens
puisque les symptômes de l'ectopie testiculaire relèvent plus, chez
un animal âgé d'au moins six mois, du vice apparent que du vice
caché . A cet égard, il est d'ailleurs délicat d'apporter aux condi-
tions de mise en œuvre de la loi du 26 juin 1989 de plus amples
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précisions . il lui demande donc cc qu'il entend entreprendre
pour combler l'absence d'une jurisprudence encore inexistante,
notamment en matière d'actions en garantie.

Réponse. - L'article 285-I du code rural qui fixe la liste des
vices rédhibitoires chez le chien et le chat y fait figurer, pour
l ' espèce canine, l'ectopie testiculaire pour les animaux âgés de
plus de six mois . A la lecture de ce texte établi après consulta-
tion, notamment, des spécialistes des écoles nationales vétéri-
naires et des représentants de la profession vétérinaire, il est clair
qu'il n'y a vice rédhibitoire que si l'animal atteint de cette tare a
t'ait l'objet d'une transaction après rage de six mois ; autrement
dit, qu'il n'y a de « garantie » sur cette tare que pour les ani-
maux achetés après l'âge de six mois . Cette disposition ne néces-
site pas d'interprétation particulière et le décret no 90-572 du
28 juin 1990 relatif aux vices rédhibitoires dans les ventes et
échanges d'animaux domestiques a fixé à trente jours, après la
livraison de l'animal, le délai pour intenter l'action si une ectopie
testiculaire était diagnostiquée sur un chien acheté après l'âge de
six mois .

Syndicats (agriculture)

34174 . - 8 octobre 1990. - M . P.obert Anselin attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cuités rencontrées par certains syndicats d'agriculteur? quant à
l'obtention au sein des différentes commissions départementales
du nombre de sièges auxquels !eue représentativité constatée lors
des dernières élections professionnelles doit leur permettre légale-
ment de prétendre . il lui demande de prendre toutes les disposi-
tions auprès des représentants de l'Etat pour que cet état de fait
ne perdure pas.

Réponse. - La procédure d'admission des syndicats profes-
sionnels d'exploitants agricoles à siéger dans les principales ins-
tances agricoles de concertation, instituée par le décret n o 90-187
du 18 février 1990 relatif à la représentation des organisme: syn-
dicales d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou
commissions, comporte deux stades : le premier consiste en l'ha
bitude à siéger, respectivement accordée par les préfets de dépar-
tement, de région et par le ministre de l'agriculture et de la forêt,
des organisations syndicales à vocation générale d'exploitants
agricoles remplissant les conditions de fonctionnement, d'ancien-
neté, d'implantation et d'audience fixées par les articles 1• r, 2 et
3 du décret précité . Le second stade est l'accès proprement dit
des organisations syndicales habilitées aux organismes et commis-
sions . L'inscription sur la liste ad hoc, de ces organisations, leur
donne en effet vocation à siéger, mais leur admission effective
aux instances de concertation est cependant conditionnée par les
textes régissant la composition et le fonctionnement desdites ins-
tances . Or le nombre des sièges réservés aux syndicats profes-
sionnels agricoles, dans la plupart des commissions, a été fixé

ar les statuts des commissions, en son temps, de manière à réa-
liser un certain équilibre entre tes différentes catégories socio-
professionnelles qui y sont représentées . Il n'est donc pas pos-
sible, sauf à rompre cet équilibre, de modifier le nombre des
représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles.
Le cas échéant, le préfet est appelé par conséquent à effectuer un
choix pour la désignation du nombre requis des représentants
desdites organisations . Par ailleurs, et pour les mèmes raisons, il
n'est pas envisageable d'offrir à chaque syndicat professionnel
d'exploitants, au sein des instances de concertation agricole, un
nombre de siège proportionnel à son implantation et à son
audience constatée lors des dernières élections professionnelles.
Une telle mesure aboutirait en effet à une augmentation excessive
des effectifs des divers organismes et commissions, et romprait
l ' équilibre des représentations.

Mutualité sociale agricole (retraites)

34210. - 8 octobre 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur la
situation des veuves d'agriculteurs . Celles-ci en effet, s'étonnent
de ne pouvoir bénéficier de l'allocation veuvage instituée pour les
conjoints de salariés, cette mesure devant pourtant être étendue
au volet social de la loi de modernisation agricole . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lut indiquer quelles
mesures il compte prendre pour aligner le régime social agricole
eus le régime général dans ce domaine particulier.

Réponse. - L 'article 9 de la loi n e 80-546 du 17 juillet 1980
instituant une assurance veuvage en faveur des conjoints survi-
vants d'assurés salariés, prévoit effectivement que les dispositions
de cette assurance peuvent être étendues par décret, sous réserve

d'adaptations, au régime d'assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des professions agricoles. Cette extension n'a pu être
réalisée jusqu'à maintenant en l'absence d'un accord d'ensemble
de la part des organisations professionnelles agricoles . En effet,
plutôt qu'une assurance veuvage, certaines de ces organisations
souhaitaient l'adoption de mesures spécifiques aux plans social,
économique et fiscal destinées aux seuls conjoints survivants
reprenant l'exploitation au décès de son détenteur. Si elles pou-
vaient apparaître justifiées, ces propositions ne s'inscrivaient
cependant pas dans le cadre posé par la loi du 17 juillet 1980 et
elles n'avaient pu de ce fait étire retenues . Toutefois, une nouvelle
consultation des instances professionnelles nationales engagée au
printemps dernier à l'initiative du ministre de l'agriculture et de
la foret a permis, en définitive, de parvenir à un consensus
général sur le principe de l'institution dans le régime agricole
d'une assurance veuvage en tous points identiques à celle exis-
tant dans le régime général. Le ministre de l'agriculture et de la
forêt s'emploie dès lors à assurer la mise en application de cette
mesure dès l'an prochain.

Elevage (bovins)

34678. - 22 octobre 1990. - M. Jeta Proveux interroge M. le
ministre de l'agriculture et de le foret sur l'utilisation de la
somatotropine pour l'élevage laitier . Les autorités vétérinaires
américaines viennent de prendre position en faveur de la com-
mercialisation d'une hormone bovine (la somatotropine ou
B .S .T.) qui permet un accroissement très notable de la production
de lait . Bien que la Food and Drug Administration conclue à
l'innocuité absolue du lait provenant des vaches ainsi traitées, de
nombreux consommateurs européens craignent que ce p roduit
soit autorisé sur le marché européen . Ils redoutent par ailleurs
une augmentation artificielle de la production en totale incohé-
rence avec la politique actuelle des quotas . Il lui demande donc
de lui faire connaître la position du Gouvernement et de la
C .E .E, sur les conséquences économiques et les dangers sanitaires
de l'hormonothérapie en élevage laitier.

Réponse. - Sur ce sujet sensible de l'emploi éventuel de la
somatotropine bovine, le ministre de l'agriculture et de la foret
tient à préciser l'information évoquée par l'honorable parlemen-
taire. Même s'il est raisonnablement prévisible que la Food and
Drug Administration s'oriente vers une position favorable à l'em-
ploi de la somatotropine bovine chez les vaches laitières, il n ' est

as tout à fait exact d'assimiler la publication d'un article dans
Fa revue scientifique « Nature » sous la signature de membres de
cette administration à une prise de position de leurs autorités de
tutelle . Il n'en demeure pas moins que le très haut niveau de
cette revue scientifique internationalement reconnue confère à
son contenu un caractère de référence difficilement contestable.
S'il est compréhensible que des consommateurs puissent redouter
l'utilisation de produits qu'ils ne connaissent pas, il apparais que
les détracteurs de l'emploi de la somatotropine en élevage laitier,
dont ils redoutent les effets socio-économiques, n'hésitent pas à
brandir la menace que constituerait ce produit pour la santé
publique en dehors de toute réalité objective, le produit n'ayant
aucune activité chez l'homme ainsi que le confirment les auteurs
de la publication évoquée par l'honorable parlementaire . En tout
état de cause, le ministre de l'agriculture et de la foret rappelle
que l'autorisation éventuelle de l'emploi de la somatotropine
bovine en élevage laitier ne peut procéder que de l'évaluation
exhaustive de ses avantages et de ses inconvénients . Cependant,
si des garanties objectives peuvent être données sur la totale
innocuité du produit pour l'homme et bien que les investigations
de caractère scientifique concernant ce produit arrivent à leur
terme, il n'est pas possible de préjuger encore la décision qui
sera prise quant à l'emploi du produit concerné qui suppose un
consensus au niveau européen, lequel n ' est pas encore établi.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

34827. - 22 octobre 1990. - M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur le non-
remboursement par la caisse de mutualité sociale agricole du
vaccin antigrippe aux agriculteurs remplissant les conditions d'at-
tribution du régime général . II lui demande de l'informer des
raisons de cette discrimination particulièrement choquante.

Réponse. - En application de la loi no 90-85 du 23 janvier 1990
complémentaire à la loi d'adaptation de l'exploitation agricole à
son environnement économique et social, les caisses de mutualité
sociale agricole ont désormais la possibilité de prendre en charge
au titre des prestations légales d'assurance maladie le co0t du
vaccin antigrippal pour leurs ressortissants qui sont âgés de
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soixante-dix ans au moins ou qui sont atteints de l'une des huit
affections de longue durée dont la liste a été précisée par arrêté
du ministre des affaires sociales et de la solidarité . Les assurés
des mes de protection sociale agricole (salariés et non
salariés) bénéficient donc dans les mêmes conditions que les
assurés des autres régimes de cette mesure de prévention . La
situation signalée par l'honorable parlementaire semblerait sim-
plement résulter du démarrage tardif de la campagne de vaccina-
tion dans le département des Bouches-du-Rhône.

Risques naturels (sécheresse)

33103. - 29 octobre 1990. - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forée sur
le mécontentement manifesté par de nombreux agriculteurs à la
réception de l'envoi par la D.D.A. du refus par celle-ci du verse-
ment d'indemnités à la suite de la sécheresse 1989 . Un certain
nombre d'entre eux s'étonnent que leur dossier ait été rejeté,
alors que leur taux de perte était proche de 14 p. 100. D'autres,
les plus nombreux, contestent les méthodes de calcul dont ils ne
comprennent pas les résultats . En effet, selon eux, la situation
qu'ils ont connue justifie le versement d'aides, sans que soit
exclu tel type d'activité et retenu tel autre. Ainsi s' insurgent-ils
devant les critères de répartition qui ne leur paraissent nullement
pertinents, mais au contraire générateurs de disparités entre
exploitations difficilement concevables . De plus ils acceptent mal
de sa voir refuser communication de leur dossier par les services
de la D.D.A . Il lui demande tes mesures qu'il compte prendre
pour • iser le malaise paysan né de cette indemnité Séche-
resse 1989 qui ne fait qu'accrottre celui, latent, né de la situation
génitale, et pour apporter des précisions sur les mesures prises
pour pallier les pertes résultant de la sécheresse 1990.

Réponse. - Le rapport du préfet du Calvados tendant à l'in-
demnisation de la sécheresse de 1989 a été examiné favorable-
ment par la commission nationale des calamités agricoles lors de
sa réunion du 20 septembre 1990. Cette instance a proposé que
soit fixé à 13 810 402 francs le montant des crédits à prélever sur
les disponibilités du Fonds national de garantie des calamités
agricoles pour indemniser les agriculteurs victimes de cette séche-
resse, L'arrêté interministériel correspondant a pu être signé le
21 septembre 1990 et les exploitants sinistrés ont d'ores et déjà
pu percevoir les sommes qui leur étaient dues. Les rejets de dos-
siers, par le comité départemental d'expertise, résultent de l'appli-
cation de la réglementation relative t l'indemnisation des cala-
mités agricoles. Afin de réserver les indemnités du Fonds de
garantie des calamités agricoles aux exploitants réellement
sinistrés, la réglementation prévoit que les pertes subies doivent
représenter au moins 27 p. 100 de la production sinistrée et au
moins 14 p . 100 du produit brut total de l' exploitation . Les
modalités d'application de cette règle pour la sécheresse de 1989
ont été précisées par la circulaire interministérielle du
8 février 1990 qui a été élaborée en pleine concertation avec les
organisations professionnelles . Le Calvados a également bénéficié
de l'ensemble des aides exceptionnelles accordées pour les agri-
culteurs touchés par la sécheresse de 1989 . De mime, pour la
sécheresse de 1990, les difficultés des éleveurs du Calvados ont
été bien prises en compte dans les diverses mesures irritées en
septembre, notamment pour ce qui est des allocations de four-
rages à prix réduit . Le Gouvernement s'est donc attaché t com-
penser dune manière équitable les conséquences de la sécheresse
pour les éleveurs du Calvados . Par contre, sauf à remettre en
cause les règles de base de la législation sur les calamités agri-
coles et à risquer de transformer celle-ci en une simple aide au
revenu il n 'apparaît pas possible de revenir rétroactivement sur
les règles suivies pour l'indemnisation de la sécheresse de 1989.

BUDGET

T. V.A . (déductions)

111113. - 20 mars 1989 . - M. Jean Friedel attire l'attention de
M. le .alnNtte datai auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'écuaomk, du flamme et da budget, chargé du budget, sur
la T.V.A. sur le fioul domestique utilisé pour les besoins des
exploitations agricoles . En effet, alors qu'elle est entièrement
récupérable dans les autres pays européens, sa déduction n'est
que de 50 p. 100 en France. En conséquence, il lui demande si,
dans la perspective du Marché unique européen et afin de com-
penser la baisse du revenu agricole, il envisage la déduction inté-
grale de la T.V.A. sur le fioul domestique utilisé par les exploita-
tions agricoles .

T.Vn . (déductions)

11015 . - 20 mars 1989 . - M. Yvea Coussain demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, si, à
l'instar des autres pays européens et dans la perspective du
marché unique de 1993, il envisage d'accorder la déduction inté-
grale de la T.V.A. sur le fuel domestique utilisé pour les besoins
des exploitations agricoles.

T.V.A . (déductions)

34667. - 22 octobre 1990 . - M. Jean Laurais attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation des éta-
blissements hôteliers utilisant le fioul domestique comme moyen
de chauffage. L'utilisation du fioul domestique ne participe pas
forcément d'un choix mais parfois d'une obligation, dans la
mesure où il s'agit de la seule source d'énergie accessible . L'hô-
tellerie de montagne est plus particulièrement pénalisée du fait
que le poste « chauffage » est un élément important de ses
charges . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage,
lors de ia prochaine loi de finances, de permettre le droit à récu-
pération de la T.V.A. sur le fioul domestique, dans le cadre des
prestations soumises à T.V.A., ceci dans un souci d'harmonisa-
tion de la fiscalité pour les différents moyens de chauffage uti-
lisés dans l'industrie hôtelière.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'inclure, dans le projet
de loi de finances pour 1991, une mesure qui autorisera la déduc-
tion totale de la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux achats
de fioul domestique utilisé par les entreprises dans le cadre de
leur activité imposable à cette taxe . Cette déduction, qui s'appli-
quera à tous les secteurs, et notamment à l'hôtellerie, se fera,
compte tenu de son coût budgétaire élevé, en deux étapes :
50 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée à compter du
l et janvier 1991 ; 100 p . 100 à compter du 1 n janvier 1992 . Cette
disposition a été adoptée le 18 octobre dernier par l'Assemblée
nationale.

Collectivités locales (finances locales)

22673 . - 8 janvier 1990 . - M. François Fillon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la décision du district de Sablé-sur-Sarthe de se doter d'une
fiscalité propre. Les élus de la région ont souhaité que ces dispo-
sitions puissent s' appliquer dès le 1•r janvier 1990 . Or, il s'avère
qu'un article du code général des impôts (art . 1639 bis) stipule
que les décisionss dans ce domaine doivent être prises avant le
1• t juillet de l'année en cours pour être applicables. A un
moment où chacun a conscience de l'intérêt de la coopération
intercommunale et où le Gouvernement s'apprête à avancer dans
cette direction, il lui parait dommageable de continuer à imposer
aux collectivités des délais d'applications de leurs décisions aussi
longs . Il lui demande quelles sont les dispositions modifiant l'ar-
ticle 1639 bis du code général des impôts qu'il entend prendre
pour permettre une application dès le 1•r janvier des décisions
des communes à se doter d'une fiscalité propre.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire a
retenu l ' attention du Gouvernement qui a proposé au Parlement,
dans le projet de loi de finances rectificative pour 1990, une dis-
position permettant de régler le problème évoqué.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

33301 . - 10 septembre 1990. - M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur l'instruction du 21 novembre 1989, qui
exclut les sociétés de capital risque du bénéfice de !a réduction
d'impôt, instituée par la loi du 23 décembre 1988 et accordée aux
personnes physiques souscrivant au capital de ces sociétés nou-
velles . Les sociétés à capital risque, dans de nombreux cas, per-
mettent de mobiliser l'épargne locale, mais permettent également
de concrétiser de petits projets, et servent le plus souvent à des
créateurs de sociétés. Il fui demande de bien vouloir, par le biais
d'une instruction, permettre aux personnes physiques de bénéfi-
cier de la loi du 23 décembre 1988 lorsqu'elles investissent dans
une société de capital risque locale afin de favoriser la création
de ces nouvelles sociétés capital risque et par là même de contri-
buer au développement local .
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Réponse. -- Conformément à l'article 199 terdecies du code
général des impôts, une réduction d'impôt de 25 p. 100 des
sommes versées lors de la souscription au capital d'une société
spécialisée dans l'apport de fonds propres à des sociétés nou-
velles ne peut être pratiquée que si cette société intermédiaire est
soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun . Cette condition, prévue par le législateur, n'est pas
remplie par les sociétés de capital-nsque qui sont exonérées de
cet impôt par application de l'article 208-3 . septim du méme
code . Une instruction administrative ne peut donc autoriser les
personnes qui souscrivent au capital de ces sociétés à pratiquer la
réduction d'impôt . De plus, les actionnaires des sociétés de
capital-risque peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d'une
exonération d'impôt sur le revenu sur les dividendes qui leur
reviennent. En outre, le projet de loi de finances pour 1991 com-
porte une disposition qui vise à rendre encore plus incitatif le
régime fiscal des sociétés de capital-risque . La mesure proposée
par l'honorable parlementaire conduirait donc à un cumul
d'avantages fiscaux.

Impôts et taxes
(entres de gestion et associations agréés)

34686 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les consé-
quences des sanctions appliquées aux entreprises membres d'un
centre de gestion agréé lorsqu'elles fournissent leurs déclarations
avec retard . Deux retards dans l'année entraînent la perte des
avantages fiscaux afférents à l'adhésion à un centre de gestion
agréé alors que les salariés ne supportent, dans les mêmes condi-
tion, eucune suppression de tels avantages . Considérant que
l'inscription d'une entreprise à un centre agréé prouve que sa
gestion est saine et rigoureuse, il lui demande s'il envisage d'as-
souplir les conditions actuellement exigées des entreprises dans la
remise des déclarations fiscales.

Réponse. - Les centres de gestion et associations agréés dont la
création a été prévue par l'article 1 « de la loi de finances rectifi-
cative du 27 décembre 1974 ont été intitués pour procurer à leurs
adhérents une assistance technique en matière de tenue de comp-
tabilité et favoriser une meilleure connaissance des revenus non
salariaux . En contrepartie, l'adhésion aux centres de gestion a été
encouragée par l'octroi aux adhérents d'un abattement sur leurs
bénéfices déclarés soumis à un régime réel d'imposition ou au
régime transitoire agricole . Pour l'imposition des revenus de
1989, le montant de cet abattement est de 20 p . 100 pour la frac-
tion du bénéfice n'excédant pas 413 200 francs et de 10 p . 100
pour la fraction du bénéfice comprise entre 413 200 francs et
588 000 francs. L'article 100. 111-10 de la loi de finances pour
1990 prévoit que cet abattement n'est pas appliqué lorsque la
déclaration professionnelle, la déclaration d'ensemble des revenus
ou les déclarations de chiffre d'affaires n'ont pas été souscrites
dans les délais et qu ' il s ' agit de la deuxième infraction successive
concernant la méme catégorie de déclaration . Cette mesure vise à
refuser un avantage fiscal aux adhérents qui, souscrivant tardive-
ment et de manière répétée leurs déclarations, nuisent aux
intérêts du trésor et gênent la mission des organismes de gestion
envers lesquels ils ne tiennent pas leurs engagements . II n'est
donc pas envisagé de la modifier.

COMMERCE ET ARTISANAT

Handicapés (accès des locaux)

941 . - 25 juillet 1988. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de le vie, sur les difficultés que
rencontrent les personnes handicapées moteur, pour accéder dans
les petits magasins et les moyennes surfaces . On constate, en
effet, que si les grandes surfaces ont tenu compte, lors de leur
installation, des difficultés d'accès rencontrées par les personnes
handicapées, en revanche les petites et moyennes surfaces com-
merciales n'ont pas adapté leurs installations : il n ' y a que peu
de rampes, les portes sont parfois trop étroites ou munies de
tourniquets . Dans la mesure où les personnes handicapées sont,
la plupart du temps, contraintes de choisir les commerces de
proximité, il en résulte des difficultés évidentes . Le dispositif
législatif et réglementaire apparaissant trop peu incitatif, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de prévoir un nouveau
mode de réglementation pour résoudre ce problème quoti-
dien . - Question traensmite d MN le ministre délégué an c . ttre et
d l'artisane

Réponse. - Le décret n e 78-109 du l et février 1978 a fixé un
certain nombre de mesures destinées à rendre accessibles aux
personnes handicapées à mobilité réduite les installations neuves
ouvertes au public. Ces dispositions sont prises en compte pour
l'aménagement des centres commerciaux et des magasins de
grande surface . S'agissant des commerces de proximité, notam-
ment en centre ville, les aménagements ne relèvent pas de la
seule initiative des commerçants mais aussi des communes, ges-
tionnaires du domaine public. De nombreuses rénovations de
magasins et de trottoirs ainsi que la création de rues piétonnes
témoignent du souci de l'accueil de tous . Par ailleurs, de nou-
velles formes de commerce et distance, en plein développement,
associant les télécommunications pour les commandes et la
livraison à domicile, peuvent faciliter l'accès au commerce . L'at-
tention du conseil national du commerce a été appelée afin que
les différentes fédérations des secteurs du commerce sensibilisent
leurs membres sur cette question et sur les solutions susceptibles
d'être apportées . Le ministère du commerce et de l'artisanat se
tient prêt à soutenir les actions qui pourront être engagées dans
ce domaine .

Ventes et échanges (réglementation)

8303 . - 23 janvier 1989 . - M. Eric Raoul€ attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur les difficultés d'application de la loi n° 87-962 du
30 novembre 1987, relative à la prévention et à la répression du
recel et organisant la vente ou l'échange d'objets mobiliers . En
effet, si des contraintes strictes peuvent s'expliquer en ce
domaine, pour réglementer les ventes et les échanges d'objets
d'occasion, comme les pièces de brocante ou les antiquités, les
dispositions du décret n o 88-1040, pour les professionnels du
négoce de machines d'occasion, par exemple, semblent tout à fait
inadaptées et font peser une lourdeur administrative importante,
notamment en ce qui concerne les d i spositions du chapitre 1 «,
sur les dispositions concernant la tenue du registre d'objets mobi-
liers . Ces entreprises commerciales, bien souvent informatisées,
tiennent des inventaires permanents pour les besoins de leur
propre gestion et les obligations comptables et fiscales . Il serait
nécessaire d'adopter ces dispositions en différenciant les
machines productives, des œuvres d'art ou pièces de brocante . Il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions et
celles des autres membres du Gouvernement concernés par cette
question.

Réponse. - Le décret no 88-1040 du 14 novembre 1988 relatif à
la vente ou à l'échange de certains objets mobiliers dispose en
particulier que les vendeurs d'objets mobiliers usagés doivent
tenir un registre coté et paraphé où doivent figurer à l'encre indé-
lébile, sans blan, rature, ni abréviation, diverses mentions précises
sur les objets détenus en vue de la vente et sur leur origine. Il
prévoit également que les objets dont la valeur unitaire n'excède
pas un montant qui en l'occurence a été fixé à 400 francs peu-
vent étre regroupés et faire l'objet d'une mention et d'un des-
criptif communs sur le registre . Un arrêté du 29 décembre 1989
fixe le modèle de ce registre en prévoyant notamment qu'il doit
étre relié de manière à ce que les feuillets ne soient pas déta-
chables . Ces prescriptions établies dans un but d'ordre public, et,
qui, il faut le souligner, reprennent pour l'essentiel des obliga-
tions antérieurs, ont pour objet d'éviter des manipulations qui
amoindriraient la valeur de preuve apportée par le paraphe de
l'autorité administrative . L'assouplissement du régime du registre
de police des brocanteurs par l'admission d'un traitement infor-
matisé ne pourrait être admis que s'il était mis en place un sys-
tème informatique présentant des garanties équivalentes. Tou-
tefois le département ne manquera pas de rester attentif aux
difficultés rencontrées par les professionnels et de faciliter,
lorsque les conditions précitées seront remplies, la modernisation
du dispositif législatif et réglementaire existant.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

13901 . - 5 juin 1989. - M. Jean-Claude Boulard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'iadus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur la situation du commerce de proximité dans
les grandes villes . En effet, dans les centres villes ou quartiers
des grandes agglomérations, les commerces de proximité tendent
à disparaître . Concurrencés par les grandes surfaces, les com-
merces « traditionnels » en particulier les boulangeries, les bou-
cheries ou les épiceries constituent souvent une forme de com-
merce menacée . Elément essentiel do la vie économique de nos
communes, ils remplissent une véritable mission d'intér& général
en direction des personnes notamment âgées, qui ne peuvent ou
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ne veulent pas s'approvisionner dans les grandes surfaces situées
en périphérie des villes . Le Gouvernement préoccupé par la pré-
servation des équilibres entre les diverses formes de commerce a
décidé de plusieurs mesures tendant à alléger les charges de ces
entreprises, à faciliter leurs transmissions, encourager les restruc-
turations ou agir sur la réglementation d'ouverture des grandes
surfaces . il lui demande donc de bien vouloir lui confirmer les
principales mesures prises par le Gouvernement en la matière et
de lui indiquer celles qu'entend promouvoir son ministère dans
les prochains mois sur ce dossier en lui précisant le cas échéant
le calendrier retenu pour leur mise en application.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

17977 . - 25 septembre 1989. - M. Jean-Paul Calloud
demande à M . le mlabtrè délégué auprès du ministre de l'in-
dastrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, de bien vouloir lui préciser, au-delà des
dispositions législatives et réglementaires actuellement en vigueur
concernant le régime d'autorisation préalable à l'implantation des
grandes surfaces et des possibilités données aux communes dans
le cadre de l'élabôration de leurs documents d'urbanisme pour
contrôler le développement des commerces de détail dont les sur-
faces sort inférieures aux seuils dt déclenchement de la procé-
dure d'autorisation préalable, de bien . vouloir lui rappeler la
teneur du dispositif d'aide au développement et à la modernisa-
tion du commerce de proximité dans les centres-villes.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
mesures d'aide au développement et à la modernisation du com-
merce de proximité dans les centres villes prévues par les disposi-
tions des articles 4 et 5 de la loi n o 89-1008 du 31 décembre 1989
relative au développement des entreprises commerciales et artisa-
nales visent d'une part à élargir le domaine d'utilisation du pro-
duit de la taxe sur les grandes surfaces, d ' autre part à augmenter
le taux de cette taxe . Les dispositions antérieurement en vigueur
prévoyaient l'affectation de la taxe sur les grandes surfaces au
financement de l'indemnité de départ allouée à certaines caté-

ories de commerçants et artisans l és ; cette taxe était assise sur
fa surface des locaux destinés à la vente au détail, dès lors
qu'elle dépassait 400 mètres carrés, et qu'il s'agissait d'établisse-
ments ouverts à partir du 1 « janvier 1960 et réalisant un chiffre
d'affaires annuel supérieur ou égal à 500 000 francs . Les taux
variaient en fonction du chiffre d'affaires au mètre carre, entre
20 francs pour un chiffre d'affaires inférieur à l0 000 francs et
40 francs pour un chiffre d'affaires supérieur à 20 000 francs . Ces
taux n'avaient pas été réajustés depuis 1982. Le produit de cette
taxe a été, en 1989, de 398 millions de francs . Les dispositions de
l'article 5 de la loi du 31 décembre 1989 précitée prévoient un
relèvement de 10 p. 100 en 2 étapes pour aboutir à des taux
respectifs de 22 francs et 44 francs lt compter du 1• r janvier 1991
Ce relèvement devrait procurer une ressource supplémentaire
annuelle de l'ordre de 40 millions de francs . Les dispositions de
l'article 4 de la loi précitée prévoient que l'excédent du produit
de cette taxe pourra être affecté « à des opérations collectives
visant à la sauvegarde de l'activité des commerçants dans les sec-
teurs touchés par les mutations sociales consécutives à l ' évolution
du commerce » . II est envisagé à ce titre d'aider ces particulier au
développement et à la modernisation du commerce de proximité
dans les centres villes, par des interventions en faveur d'opéra-
tions collectives d'animation, de restructuration, d'opérations col-
lectives d'animation, de restructuration, de transmission ou
d'équipement, notamment en aidant les municipalités et les orge-
nidations consulaires à implanter des parkings de centre ville . Un
prochain décret en Conseil d'Etat doit préciser ces modalités
d'application et notamment les conditions dans lesquelles les
organismes consulaires et les organisations professionnelles parti-
ciperont à ces opérations . Cette démarche développe et renforce
l'action engagée depuis plusieurs années par le ministère du com-
merce et de l'artisanat, visant à renforcer le commerce tradi-
tionnel dans les villes en l'aidant à s'adapter au changement de
son environnement économique et urbain . Elle s'inscrit dans le
prolongement de la politique interministérielle des villes définie
par le Premier ministre qui introduit la dimension économique
comme un complément indispensable de la préoccupation
sociale. Les opérations envisagées peuvent concerner aussi bien
les quartiers péricentraux que les centres viles. Elles peuvent être
menées soit dans le cadre d'actions spécifiques en faveur du
commerce et de l'artisanat, conduites de façon autonome par le
ministère du commerce et de l'artisanat, soit dans le cadre de
l'action animée par la délégation interministérielle à la ville, et à
laquelle le ministère apporte son concours (opérations de déve-
loppement social des quartiers). Un « appel à idées » a été lancé
aux villes pour qu'elles présentent des projets de développement.
La circulaire en date du 5 décembre 1989, adressée à tous les
préfets, précise les modalités d'intervention de l'Etat et de mise
en ouvre de ces projets .

Services (esthéticiens)

33326. - 10 septembre 1990. - M. Michel Crépeau rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, qu'après avoir sollicité l'avis du ministère de la santé, son
prédécesseur, par lettre du 22 juillet 1986, confirmait à la Fédéra-
tion des syndicats artisanaux de l'esthétique que le massage
effectué par une esthéticienne dans le seul but d'embellir le corps
et sans finalité thérapeutique ne tombe pas sous le coup du
décret du 26 août 1985 qui réserve aux masseurs-
kinésithérapeutes les massages pratiqués è des fins thérapeutiques
sur prescription médicale . II lui demande de bien vouloir
confirmer que la position du Gouvernement n'a pas changé, ce
qui serait de nature à compromettre l'avenir de la profession
d'esthéticien ou esthéticienne.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne la pratique du massage par les esthéticiennes . Il
convient de rappeler que jusqu'à l'intervention du décret
n e 85-918 du 26 août 1985, il n'existait pas de définition légale
de cet acte . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité,
sollicité sur ce point, considère que l'article L.487 du code de la
santé publique réserve aux masseurs kinésithérapeutes la pratique
du massage défini par le décret précité comme toute manoeuvre
réalisée sur la peau, manuellement ou par l'intermédiaire d'appa-
reillages autres que les appareils d'électrothérapie, avec ou sans
l'aide de produits, qui comporte une mobilisation ou une stimu-
lation méthodiques, mécaniques ou réflexes des tissus. L'exercice
de tout massage, dont le drainage lymphatique, se trouve donc
réglementé . Les personnes non titulaires d'un diplôme d'Etat de
masseur-kinésithérapeute et pratiquant le massage, au sens défini
ci-dessus, se trouven t par conséquent en situation d'exercice
illégal de la profession de masseur-kinésithérapeute. Mais, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, ne semblent

as relever de la définition légale de cet acte les opérations spéci-
fiques de la profession d'esthéticienne.

Foires et expositions (marchés)

34867. - 29 octobre 1990. - M. Xavier Dupin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur la situation des commerçants non sédentaires qui animent les
marchés dans les communes . En effet, il semble qu'actuellement
ces commerçants désertent la plupart des marchés . Les consom-
mateurs se retrouvent donc sur des lieux complètement morts et
constatent l'absence totale de commerçants tels que les bouchers,
les marchands de fruits et légumes, les poissonniers . Les marchés
représentent des surfaces commerciales importantes, des centres
d'animations e'. de rencontres nécessaires peur les habitants.
Aussi, il lui demande quelles dispositions et mesures il compte
prendre pour permettre de faire revivre les marchés.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat, comme
l'honorable parlementaire, est très attaché à promouvoir cette
forme de commerce . De par la qualité et la diversité des produits
et des services qu'il offre à la clientèle, le commerce non séden-
taire joue un rôle incomparable notamment en ce qui concerne le
maintien d'une indispensable concurrence et l'animation des
villes, sans oublier la desserte des zones rurales souvent
dépourvues de commerce . C'est la raison pour laquelle le minis-
tère du commerce et de l'artisanat a entrepris d'aider à la réalisa-
tion d'une action promotionnelle en faveur des marchés . A titre
d'exemple l'opération « Marchés d'Europe » a été lancée conjoin-
tement par le ministère, la commission de la C .E .E. et les syn-
dicats professionnels elle consiste en une suite de grands
marchés qui se tiendront dans les villes de :a communauté euro-
péenne et auxquels participeront des commerçants non séden-
taires venus de tous les pays qti la composent . Sa première édi-
tion s'est tenue à Strasbourg !es 9 et IO octobre derniers . Cette
opération est porteuse d'un triple enjeu : expérimenter un
« marché unique », symbole de 1993 . Pour les commerçants non
sédentaires, ce sera l'occasion de vivre et de préparer ensemble
les conditions concrètes de leur activité sur le plan fiscal, doua-
nier et réglementaire ; faire renaître la tradition et l'esprit des
grandes foires d'autrefois ; encourager la coopération entre com-
merçants sédentaires et non sédentaires . Plus qu'une concurrence,
les marchés gérèrent une animation qui profite au commerce
local, les commerçants non sédentaires manifestant un souci
constant d'agir en harmonie avec le commerce de détail séden-
taire. Par ailleurs, et afin d ' assurer la succession des commer-
çants non sédentaires cessant leur activité, un vaste programme
de formation visant à l'intégration de jeunes apprentis dans ce
secteur a été mis en place en 1990 à titre expérimental . Cette
mesure doit permettre le rajeunissement et l'élévation du niveau
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de formation de l'ensemble des professionnels du secteur . Si l'ex-
périence se révèle concluante, il pourrait être envisagé de créer
un C .A .P. vente propre au commerce non sédentaire.

COMMUNICATION

Télévision (réception des émissions : Jura)

IM M. - 9 octobre 1989. - M. Alain Brune attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
Chargé de le communication, sur les problèmes de réception de
plusieurs chalnes de télévision dans le département du Jura,
notamment F.R. 3 . Il lui demande quel programme d'installation
de réémetteurs Télédiffusion de France entend réaliser et à quel
coût . En effet, compte tenu des spécificités géographiques juras-
siennes, des propositions d'installation de réémetteurs sont
adressées aux communes concernées, en demandant à ces collec-
tivités locales des participations financières très élevées . Par
exemple, une commune de 800 habitants se voit proposer une
participation de 605 000 francs hors taxes, ce qui représente pour
elle une somme excessivement importante.

Réponse. - A la suite de l'arrêt de la diffusion des émissions
régionales de F.R. 3 sur le réseau Antenne 2, des téléspectateurs,
dans certaines zones ont cessé de recevoir le journal régional de
F.R .3 de leur choix, du fait de la différence de constitution des
réseaux des deux chatnes nationales publiques . C'est le cas en
Franche-Comté et notamment dans le Jura . Une solution globale,
via l'installation d'un émetteur de forte puissance à Nuits-Saint-
Georges, a été étudiée . Elle n ' est malheureusement pas réalisable
compte tenu de l 'encombrement de l'espace hertzien, et le conseil
supérieur de l'audiovisuel examine actuellement une autre solu-
tion qui permettrait aux téléspectateurs concernés de recevoir le
journal régional les intéressant le plus, en l'espèce celui de

ranche-Comté . Cette solution consisterait dans l'installation
d'un émetteur de puissance réduite (30 kW environ) à Nuits-
Saint-Georges (actuellement en service) complété par six réémet-
teurs dont quatre dans le Jura . Un de ces réémetteurs assurerait
la desserte de la commune de Moiteur auquel l'honorable parle-
mentai :'e fait sans doute allusion, ainsi que de douze autres
petites communes environnantes, la population de cet ensemble
s'élevant à un peu plus de 4 400 habitants . Les frais d'exploita-
tion de ces nouveaux réémetteurs sont supportés par F.R. 3, les
frais d 'investissement par T.D .F., et seuls les frais de génie civil
afférents sont é la charge des collectivités locales selon une règle
définie .s ans la circula're du Premier ministre du
29 novembre 1983 sur la résorption des zones d'ombre des
chatnes publiques. Compte tenu de l'importance dans le départe-
ment du Jura de ee problème de régionalisation des journaux
télévisés, le conseil général étudie actuellement de manière posi-
tive, en liaison avez le sécrétariat général à l'aménagement
régional, les possibilités de répartition d'une aide financière
adaptée aux communes concernées.

Radio (radios privées)

228117 . - 15 janvier 1990. - M. Charles Miossec appelle l'at.
tension de Mme le ministre délégué auprès du ministre sic la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les retards pris
dans la mise en place des comités techniques radiophoniques
régionaux . Ces comités devaient avoir pour tache, sous l'autorité
du conseil supérieur de l'audiovisuel, d'étudier les dossiers de
demandes de fréquence établies par les radios locales . Faute de
crédits, ils ne peuvent fonctionner, si bien que les demandes
d'obtention de fréquence demeurent sans réponse, et ce, depuis
plusieurs mois déjà pour certaines . Il lui demande de prendre
toutes dispositions pour que ces comités techniques radiopho-
niques puissent, effectivement, être dotés de moyens humains et
matériels, afin d'assurer sans tarder la tache qui leur est dévolue
et pour que les demandes d'obtention de fréquence puissent être
examinées dans les délais normaux.

Réponse. - Les comités techniques radiophoniques ont été créés
par la loi du l7 janvier 1989 modifiant la lot n o 86-1067 du
30 septembre 1986, pour accélérer la procédure d'autorisation
d'émission, en déconcentrant l'instruction des demandes, et pour
observer le respect des engagements souscrits par les radios auto-
risées . Le décret n e 89 .632 du 7 septembre 1989 a fixé le nombre
et le ressort de ces comités. Le conseil supérieur de l'audiovisuel
s'est fixé pour ob jectifs de mettre en place avant la fin de
l 'année 1991 les 16 comités prévus par le décret précité et de
procéder, dans chacun de leurs ressorts, aux appels aux candida-

sures prévus par la loi . Dans le cadre de la loi de finances votée
par te Parlement, le conseil supérieur de l'audiovisuel a disposé
des moyens nécessaires pour mettre en place dès 1989 les comités
de Dijon (pour Id région Bourgogne et la région Franche-Comté),
de Marseille (pour la région Provence - Alpes - Côte d'Azur et
pour la région Corse) et de Paris (pour la région IIe-de-France, le
département de l'Oise et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon) . Les procédures initiées par la C.N .C .L. ont été
menées à peur terme en Polynésie, Rhône-Alpes et Alsace-
Lorraine. Depuis le début de l'année 1990, le C .S .A. a mis en
place les comités de : Nancy (pour la région Alsace-Lorraine et
Champagne-Ardenne) ; Poitiers (pour la région Centre sauf le
département d'Eure-et-Loir, les départements des Deux-Sèvres et
de la Vienne) ; Papeete (pou( la Polynésie) ; Caen (pour les
régions de Haute-Normandie et de Basse-Nonnandie, les départe-
ments de la Sarthe, de la Mayenne et d'Eure-et-Loir) ; Toulouse
(pour la région Languedoc-Roussillon et la région Midi-
Pyrénées). Cette mesure a permis le lancement d'appels aux can-
didatures dans la région de Bourgogne - Franche-Comté, dans la
région Provence - Alpes - Côte d'Azur, dans la région
Champagne-Ardenne, la région Centre, la Normandie et bientôt
le Languedoc-Roussillon . D'ici à la fin de cette année, un nou-
veau comité devrait être installé à Rennes (pour les régions Bre-
tagne et Pays de Loire, sauf les départements de la Mayenne et
de la Sarthe). Resteront à installer sept comités : Bordeaux ur
la région Aquitaine, et la région Poitou-Charentes, sauf les dépar-
tements des Deux-Sèvres et de la Vienne) ; Clermont-Ferrand
(pour les régions Limousin et Auvergne) ; Lyon (pour la région
Rhône-Alpes) ; Lille (pour la région Nord - Pas-de-Calais, et les
départements de la Somme et de l'Aisne) ; Basse-Terre (pour la
Guadeloupe, la Martinique et la Guyane) ; Saint-Denis de la
Réunion (pour la Réunion et Mayotte) ; Nouméa (pour la
Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna) . En vertu de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, les autorisations
d'émettre sont exclusivement délivrées dans le cadre d'un appel
aux candidatures pour des zones géographiques et des catégones
de services que le Conseil a préalablement déterminées . Cette
procédure est actuellement en cours pour les régions Bourgogne,
Franche-Comté, Provence - Alpes - Côte d'Azur, Champagne-
Ardenne, Centre et Normandie. Toutefois, il convient d'observer
que la loi n a 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la
liberté de communication proroge les autorisations délivrées par
la Haute Autorité, et ce jusqu'au terme fixé par ie Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel, et permet d'instruire dans des délais nor-
maux les dossiers de candidature dans des zones où le comité
technique prévu n'a pas encore été installé . Cette instruction
exceptionnelle est confiée au comité technique radiophonique
d'Ile-de-France .

Radio (radios privées : Centre)

23054. - 22 janvier 1990. - M. Jean-Yves Chaasard appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les difficultés
que rencontre Radio Accords, radio de la région Centre, pour
obtenir l'autorisation d'émettre . En effet, si le décret n e 89-632
du 7 septembre 1989 a bien prévu la mise en place des comités
techniques, il semblerait que seuls ceux concernant les
régions Provence - Alpes - Côte d'Azur et Bourgogne seraient sus-
ceptibles de fonctionner prochainement du fait du déblocage très
lent des crédits . il lui fait également remarquer que Radio
Accords relève du ressort de trois comités techniques radiopho-
niques (Poitiers, Bordeaux et Clermont-Ferrand) et que t'article 3,
dernier paragraphe, du décret précité prévoit que « à titre transi-
toire le comité technique de la région dite-de-France est compé-
tent pour instruire les dossiers de candidature dans les zones
dans lesquelles le comité technique n'a pas été constitué » . il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser si elle entend accé-
lérer le déblocage des crédits nécessaires au fonctionnement des
comités techniques, si le comité technique d'Ile-de-France est
effectivement mis en place, et dans quels délais le comité tech-
nique de la région Centre et ceux des autres régions seront
constitués.

Réponse . - Les comités techniques radiophoniques ont été créés
par la loi du 17 janvier 1989 modifiant la loi ne 86-1067 du
30 septembre 1986 pour accélérer la procédure d'autorisation
d ' émission, en déconcentrant l'instruction des demandes, et pour
observer le respect des engagements souscrits par les radios auto-
risées . Le décret n e 89.632 du 7 septembre 1989 a fixé le nombre
et le ressort de ces comités . Le Conseil supérieur de l'audiovisuel
s'est fixé pour objectifs de mettre en place avant la fin de
l'année 1991 les 16 comités prévus par le décret précité et de
procéder, dans chacun de leurs ressorts. aux appels aux candida-
tures prévus par la loi . Dans le cadre de la lot de finances votée
par le Parlement, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a disposé
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Réponse. - Il convient de rappeler que la responsabilité édito-
riale des chaines publiques de télévision incombe aux dirigeants
de tes sociétés dans le cadre défini par les lois des 29 juillet 1881
et 29 juillet 1982 modifiées . En ce qui concerne plus particulière-
ment une cassette vidéo mise aux enchères par le F.L.N .C .,
Antenne 2 n'a pas participé à une telle transaction, mais a dif-
fùsé comme l'ensemble des autres chaînes de courts entraits
filmés.

33019. - 27 août 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bleeateaaire, chargé de la communication, sur l'achat par
Antenne/2 d'une cassette vidéo mise aux enchères par le mouve-
ment terroriste F.L.N .C. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour éviter que l'argent public se retrouve par
des chemins, certes détournés, dans les caisse d'une organisation
officiellement interdite.

des moyens nécessaires pour mettre en place dès 1989 les comités
de Dijon (pour la région Bourgogne et la région Franche-Comté),
de Marseille (pour la régira Provence - Alpes - Côte d'Azur et
pour la région Co*se) et de Paria (pour la région Ile-de-France, le
département de l'Oise et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon). Les procédures initiées par la C .N.C.L. ont été
menées à leur terme en Polynésie, Rhône - Alpes et Alsace - Lor-
raine. Depuis le début de l'année 1990, le C .S .A. a mis en place
les comités de : Nancy (pour la région Alsace, Lorraine et Cham-
pagne - Ardenne) ; Poitiers (pour la région Centre sauf le dépar-
tement d'Eure-et-Loir. les départements des Deux-Sèvres et de la
Vienne) ; Papeete (pour la Polynésie) ; Caen (pour les régions de
Haute-Normandie et de Basse-Normandie, les départements de la
Sarthe, de la Mayenne et d'Eure-et-Loir) ; Toulouse (pour la
région Languedoc - Roussillon et la région Midi - Pyrénées).
Cette mesure a permis le lancement d'appels aux candidatures
dans la région de Bourgogne - Franche-Comté, dans le région
Provence - Alpes - Côte d'Azur, dans la région Cham-
pagne - Ardenne, la région Centre, la Normandie et bientôt le
Languedoc - Roussillon. D'ici à la fin de cette année, un nou-
veau comité devrait titre installé à Rennes (pour les régions Bre-
tagne et Pays-de-Loire, sauf les départements de la Mayenne et
de la Sarthe) . Resteront à installer sept comités : Bordeaux (pour
la région Aquitaine et la région Poitou - Charentes, sauf les
départements des Deux-Sèvres et de la Vienne) ; Clermont-
Ferrand (pour les régions Limousin et Auvergne) ; Lyon (pour la
région Rhône - Alpes) ; Lille (pour la ; :gion Nord - Pas-de-
Calais et les départements de la Somme et de l'Aisne) ; Basse-
Terre (pour la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane) ; Saint-
Denis de la Réunion (pour la Réunion et Mayotte) ; Nouméa
(pour la Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna) . En vertu de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1985 modifiée, les autorisations
d'émettre sont exclusivement délivrées dans le cadre d'un appel
aux candidatures pour des zones géographiques et des catégories
de services que le Conseil a préalablement déterminées . Cette
procédure est actuellement en cours pour les régions Bour-
gogne - Franche-Comté, Provence - Alpes - Côte d'Azur, Cham-
pagne - Ardenne, Centre et Normandie . Toutefois, il convient
d'observer que la loi n e 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée
relative à la liberté de communication proroge les autorisations
délivrées par la Haute Autorité, et ce jusqu'au terme fixé par le
Conseil supérieur de l'audiovisuel, et permet d'instruire dans des
délais normaux les dossiers de candidature dans des zones où le
comité technique prévu n'a pas encore été installé . Cette instruc-
tion exceptionnelle est confiée au comité technique radiopho-
nique d'Ile-de-France.

Télévision (A . 2)

Audiovisuel (po:itique et réglementation)

22215 . - 25 décembre 1989 . - M. Michel Péricard appelle
l'attention de M. le ministre de la culture, de la commenica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire sur la baisse de la
production nationale de films de cinéma, de fictions, de téléei-
sien et de documentaires . Une des principales causes de cette
situation est que dans un programme, si l'élément visuel est, par
définition, de nature universelle, l'élément audio nécessite, par
contre, une diffusion dans la langue originale du téléspectateur
ou accompagnée d'un sous-titrage ou d'un doublage . Autrement
dit, sauf dans l'hypothèse du multi-titrage ou du multi-doublage,
c'est la langue vivante de diffusion qui est utilisée ou traduite qui
détermine les contours du marché d'une chaise . Il est, dès lors,
évident que les producteurs américains ont plus de possibilités
que les producteurs nationaux d'amortir et de rentabiliser les
coûts de production d'une oeuvre déterminée . Comme, de sur-
croît, les producteurs américains sont assurés d'atteindre une
audience quasiment identique par :a liberté totale qu'ils ont de
doubler ces oeuvres, ils placent donc la production cinématogra-
phique et télévisuelle nationale dan; une situation de concurrence
Inégale d'autant plus que les Etats-Unis n'acceptent pas inverse-
ment de diffuser les oeuvres étrangères en version doublée . Il
n'est pas acceptable de faire, per ce jeu, que le cinéma et la
fiction télévisuelle diffusés en France ne soient plus que la tra-
duction française des oeuvres américaines . En conséquence, il lui
demande s'il est possible de prévoir que toute oeuvre audiovi-
suelle soit diffusée dans sa version originale et, si elle est en
langue étrangère, dans une version soue-titrée.

Réponse. - La répartition au sein des programmes de télévision
entre « oeuvres françaises r et « oeuvres étrangères » résulte de
choix économiques et culturels de la part des responsables des
chaînes. L'achat d'oeuvres américaines par certaines chaînes,
durant ces dernières années, est essentiellement dû, sur le plan
économique, aux avantages qu'offrent des stocks considérables à
des prix très bas (puisque ces oeuvres sont déjà amorties sur le
marché intérieur) . Mais ce mouvement n'a pas eu pour corollaire
une baisse de la production des œuvres françaises . Bien au
contraire la production des oeuvres destinées à la télévision, réa-
lisées par des producteurs français, a plus que doublé entre 1986
et 1989 . Cette progression ne suffit pas toutefois, dans l'immé-
diat, à répondre à la totalité des besoins des chaînes, du fait de
l ' augmentation de la demande de programmes entraînée par l'al-
longement des heures d'émission et l'apparition de nouvelles
chaînes. L'équilibre des programmes repose en fait sur une bonne
répartition entre les œuvres originales, dont certaines peuvent !ire
coproduites avec des pays étrangers, et les oeuvres achetées, fran-
çaises ou étrangères, en essayant de diversifier ics origines de ces
dernières. Exiger de diffuser systématiquement le_ oeuvres étran-
gères en version originale sous-titrée ne parait donc pas la
réponse la mieux adaptée à la complexité du problème, cette
solution serait sans doute excessivement dissuasive, y compris à
l'égard de nos partenaires européens ; en outre, risquant d'étre
un frein aux coproductions ou aux échanges de programmes, elle
pourrait mime avoir des répercussions négatives sur la produc-
tion française, qui a besoin de s'appuyer sur un marché interna-
tional pour trouver son équilibre financier . C'est pourquoi le
Gouvernement a préféré mettre en œuvre trois catégories de
mesures, dont la complémentarité devrait garantir l'efficacité :
10 la mise en place d tin compte de soutien aux industries de
programmes, destiné à soutenir l'activité des producteurs français.
Vous trouverez ci-après le bilan du compte depuis sa création . Il
traduit une réelle progression, dans tous les genres d'oeuvres, de
la production Oui a plus que doublé en 3 ans ; 2 . l'instauration
de quotas de diffusion qui garantissent la permanence du volume
des œuvres d'expression française diffusées sur nos antennes,
qu'il s'agisse d'oeuvres cinématographiques ou télévisuelles ; 3 . la
conception de mécanismes incitatifs, en liaison avec les instances
européennes, destinés à favoriser les coproductions européennes,
les exportations de programmes ainsi que la circulation des pro-
grammes à l'intérieur de l'Europe.

Bilan du compte de soutien depuis 1986

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

GENRE DURÉE
(en heures) DIFFUSEUR COMPTE DE SOUTIEN

et subvention jeunesse
DEVIS

(en MF)

Année 1986 :
Fiction	 347 1 029,6 459,3 116,448
Animation	 70 1'81,4 32,7 25,4
Docu mer.tation/Magazine	 109 i38,3 50,65 21,8

Total	 526 1349,3 542,65 213,1
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OURSE
(en heurts)

325
64

256

DIFFUSF.UR

570,4
25,6
71,7

GENRE

Année 1987:
Fictloe	
Animation	
Documentation ' Magazine 	

DEVIS
(en MF)

1 216,8
175,7
263,68

COMPTE DE SOUTIEN
et subvention jeunes»

143,37
40,647
40,7

667,7 224,7Total	

	

645

Année 1988 :
Fiction	 I

	

67P

Documentation/ Magazine 	 340

2 351
164,9
464,8

1 092,6
28,9
168,7

345,263
33,189
57,415

1 656,2

Total	 l

	

1 088

	

2 980,8

	

1 290,2

	

435,8

Année 1989 :
l0 COSIP

Fiction	 802
Animation	 97,5
Documentation/Magazine 	 284

Total	 I

	

1 183

	

3 276,2

	

437,976

20 Jeunesse
' iction	 56
Animation	 1

	

99

2 553,8
321,4
401

1 005,2
68,2

343,214
51,827
42,935

249,5
411,3

69,9
76,1

29,2
45,420

Total	

Total 1989	

Total général	

1399

3 658

216

10 011

4 025

748,8

3 750
+ document. 89

176,3 87,075

525,051

1399

Grandes écoles (Ecole nationale des chartes)

32576. - 6 août 1990. - M. Guy MouJalors appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le statut du corps des conserva-
teurs du patrimoine d'Etat (décret n0 90-404 du 16 me : 1990) et
le projet de cadre d'emploi des conservateurs territoriaux. Ces
textes excluent de l'Ecole nationale du patrimoine pour la sp.;.cia-
lité « archives », les étudiants de formation universitaire, pour
n'en réserver l'accès qu'aux seuls élèves de l'Ecole nationale des
chartes. Or, les universités de Mulhouse et de Lv m ont formé la
presque totalité des archivis'es communaux. des entrerrises et
régions . Appréciées des collectivités territoriales qui cor,,*.,ennent
la nécessité de confier à des professionnels de haut niveau la
gestion de leur patrimoine et de leur production documentaires,
ces formations vtenn"ent d'étre réhabilitées par M . le ministre de
l'éducation nationale, de le jeunesse et des sports dans le cadre
de la contractitalisetson (création de deux postes de maltres de
conférence à Mulhouse) . C'est pourquoi, il lui demande quelles
modalités d'accès à l'Ecole nationale du patrimoine pour la spé-
cialité « archives » seront offertes aux étudiants des filières uni-
versitaires susdites. - Qnesdon transmise à M. ie ministre de le
culture, de t' romeumicutioa et des grands tramai.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur élabore actuellement un
projet de décret portant statut du cadre d'emploi des conserva-
teurs territoriaux du patrimoine . Les modalités d'accès à l'Ecole
nationale du patrimoine devraient étre définies sur la base d'un
principe de parité entre les deux fonctions publiques d'Etat et
territoriale. S'agissant du corps d'Etat, le statut du 16 mai 1990
prévoit un recrutement dans la spécialité « archives » par la voie
d'un concours externe ouvert aux élè es de l'Ecole nationale des
chartes ayant satisfait aux obligations de scolarité de la troisième
année de cette école et àgés de moins de trente ans au 1•' janvier
de l'année du concours . Par ailleurs, ce méme statut prévoit le
recrutement dans toutes les spécialités - y compris « Archives » -
par voie de concours interne pour tout candidat àgé de plus de
quarante ans au l" janvier de l'année, ayant sept ans de s e rvices
effectifs comme fonctionnaire ou avent public de l'Etat, des col-
lectivités territoriales ou d 'un établissement public en dépendant
et appartenant à un corps, un emploi ou un cadre d'emplo
classé en catégorie A ou B . Enfin, un recrutement au tour exté-
rieur, pour un sixième des postes pourvus par voie de concours,
est prévu pour tout fonctionnaire de l'Etat et de ses établisse-
ments publics, de catégorie A, A é de plus de quarante-cinq ans
rt ayant dix ans de services effectifs dans un établissement ru
service dans lequel les conservateurs du patrimoine ont vocation

à exercer leurs responsabilités . Les recrutements dans la spécialité
« archives » ne devraient donc, pas plus que dans la fonction
publique d'Etat, étre réservés aux seuls élèves de l'Ecole des
chartes .

Enseignement privé (fonctionnement)

33687 . - 24 septembre 1990 . - Mme Christiane Mora attire
l'attention de M. ie ministre de la culture, de la commataiea-
tioa, des grandie travaux et du Bicentenaire sur les dangers que
représente l'absence de contrôle en matière d'enseignement de la
musique en cours privés . Ces cours, dispensés souvent par un
personnel non qualifié, ne sont régis par aucun programme péda-
gogique, ne sont soumis à aucun contrôle qualitatif ou pécu-
niaire, ce qui peut avoir der effets dangereux pour la carrière
musicale des élèves qui y participent. Elle lui demande si les
pouvoirs publics ne pourraient pas statuer sur une réglementation
de l'ensetgnemcat musical comme ils ont statué sur une

	

e-
mentation de l'enseignement de la danse (loi du 10 juillet 1

	

).

Réponse. - La loi du 10 juillet 1989, relative à l'enseignement
de la danse, qui a repris, en les modifiant, les dispositions de la
loi n0 65-1004 du 1 1f décembre 1965, crée une profession régle-
mentée de professeur de danse pour l'enseignement de la danse
classique, contemporaine ou jazz. Cette création a été motivée, à
l'instar de la loi de 1963 sur le sport, par les risques particuliers
que fait courir l'enseignement de ces disciplines aux usagers
lorsque le professeur ne présente pas toutes les garanties de com-
pétence . La situation est évidemment différente en ce qui
concerne l'enseignement de la musique, dont la pratique est
potentiellement moins dangereuse . Toutefois, des procédures de
contrôle existent, elles ont été mises en place par la loi n0 88-20
du 6 janvier 1988 relative aux enseignements artistiques . En effet,
les établissements privés artistiques - dont la musique - sont
soumis à une procédure de reconnaissance du ministre de la
culture sous certaines conditions prévues à l'article 19 de la loi
précitée du 6 janvier 1988 et précisées par décret du 6 mai 1988
en ses articles 1, 3, 6 et 8, au nombre desquelles figurent notam-
ment : la durée d'existence de l'établissement, fixée à une durée
au moins égale à la durée d'études la plus longue conduisant aux
titres et diplômes qu'il délivre (cf art . I du décret) ; l'organisation

dagogique : par des évaluations régulières des connaissances
((ccf art. 1 du décret) ; la qualification des enseignants : par la
détention de titres et diplômes correspondant à la discipline
qu'ils enseignent ou justifier d'une compétence professionnelle
confirmée (cf art. 3 du décret) ; sanction •. .s études. En outre, la
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reconnaissance n'est décidé,: qu'après avis d'une commission
constituée i cet effet, laqu• ' `e se prononce au vu d'un rapport
d 'expertise (cf art. 6 du décrus) . Celle-ci n'est enfin accordée que
pur cinq ans renouveible (cf art . 3 du décret). La protection ainsi
organisée par l'ensemble dl ces dispositifs rend donc inutile la:risée

en ouvre de nouveaux textes.

DÉFENSE

Retrald : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l 'Ems : calcul des pensions)

33777. - 24 septembre 1990. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. k mini tre de la défense sur l'ordonnance
n• 82-297, du 31 mars 1982, qui ouvre la possibilité de valider
pour la retraite les services rendus avant l'àge de dix-huit ans à
temps complet en qualité d'auxiliaire, de temporaire, d'aide,
d 'employé d'adjoint ou de contractuel à l 'administration centrale,
du ministère de la défense et dans divers établissements publics
sous tutelle ne représentant pas un caractère industriel ou com-
mercial. En effet, les périodes d'apprentissage accomplies dans
les écoles des armées ou de la délégation générale de l'armement,
mime si elles ont donné lieu à l'établissement d'un contrat d'ap-
prentissage, ne figurent pas au nombre des services rendus à
temps complet en qualité de contractuel au sens de l'errété inter-
ministériel du 24 juin 1974, prévu à l 'article L. 5 du code des
pensions civiles et militaires de retraite et ne sont pas, de ce fait,
susceptibles d'être validées pour la retraite . Ainsi, les personnes
ayant débuté leur carrière professionnelle en tant qu 'apprenti, et
non au titre de jeune ouvrier, dans un établissement public sous
tutelle du ministère de la défense se voient pénalisées fortement
par la non-reconnaissance de ces points retraite . Il lui demande
donc, s'il envisage de modifier les textes afin que soient prises en
compte les périodes d'apprentissage au même titre que la qualité
de jeune ouvrier.

Réponse. - Les périodes d'apprentissage dans les établissements
relevant du ministère de la défense, destinées à l'acquisition des
connaissances en vue d'une entrée ultérieure au service de l'Etat
ne figurant pas dans l'errété interministériel du 24 juin 1974 au
nombre des services rendus à l'Etat à temps complet en qualité
a'auxiliaire, de temporaire, d'aide, d'employé, d'adjoint ou de
contractuel . Dès lors, ces périodes d ' apprentissage ne peuvent
être validées . Cette situation est identique pour les personnels des
autres départements ministériels . Aucune modification des
régimes de pensions n'est actuellement envisagée sur ce point.

Armée (armée de terre : Moselle)

3311L - 1~ octobre 1990. - M. Déols Jacquat appelle l'atten-
tion de M. la elnWn de la défense sur le plan de resserrement
des effectifs de l'armée de terre qui prévoit pour l'année 1991 la
suppression de 1 500 emplois de personnels civils . Sachant que la
6• région militaire compte environ 1 800 personnels civils en
Moselle dont 1 450 3 Metz, il souhaiterait connaisse, d'une part,
le nombre d'emplois civils qu'il est prévu de supjrimer respecti-
vement en Moselle et à Metz, et, d'autre part, quelle ventilation
de osa su ions d'emploie est prévue entre les différentes
unités stationnées en Moselle et à Metz.

Réponse. - Le plan « Année 2000 », actuellement en .ours de
rodage en région Méditerranée, sera généralisé à l'ensemble du
territoire national dans le courant de l 'année 1991 . Son applica-
tion au département de la Moselle et à la ville de Metz, où sont
implantée la Fatac et depuis l'été 1990 le P .C . de la Première
Armée, se traduira par la création de la région militaire de
défense nord-est et de la circonscription militaire de défense de
Metz. Les conséquences de la mise en ouvre du plan
Armées 2000 sur les effectifs civils sont actuellement en cours
d'étude.

Armée (personnel)

34187. - 8 octobre 1990. - M. André Durs' appelle l'attention
de M. le ttakistee de ils dé/ew sus la situation et l'avenir des
peraonnels civils qui travaillent pour le compte des forces fras--
pp~ d'Allemagne à la suite de 1n déclaration du Président de la
[üpublique faisant état du possible départ des F .F.A. Il lui fait
remarquer que oe problème concerne prés de 11 000 personnels
d'ils dont les emplois

	

uent d'être brutalement remis en cause,
Il lui demande que des

	

allons soient rapidement engagées

avec les représentants de ces personnels afin que sait envisagée
leur reconversion dans des conditions strictement équivalentes à
celles qu'ils connaissent actuellement, notamment sur le plan
financier .

Armée (personnel)

34572 . - 22 octobre 1990. - M. Bernard Schrelner (Bas-
Rhin) appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur la
situation et sur l'avenir des personnels civils qui travaillent pour
le compte des Forces françaises d'Allemagne, à la suite de la
déclaration du Président de la République faisant état du pos-
sible départ des F.F.A. Il lui t'ait remarquer que ce problème
concerne près de ll 000 personnels civils dont les emplois ris-
quent d'être brutalement remis en cause . Il lui demande que des
négociations soient rapidement engagées avec les représentants de
ces personnels, afin que soit envisagée leur reconversion dans des
conditions strictement équivalentes à celles qu'ils connaissent
actuellement, notamment sur le plan financier.

Armée (personnel)

33382 . - 12 novembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les préoccupations du
personnel civil de la défe •se employé par les économats, suite
aux projets de rapatriement des forces françaises en Allemane.
Les conséquences de la détente sont dramatiques pour ces civils
salariés qui, faute de clientèle, risquent de perdre leur emploi,
leur logement et leur droit de séjour en Allemagne . Il lui
demande s'il envisage la mise en place d 'un plan social essentiel-
lement axé sur le reclassement du personnel.

Armée (personnel)

35642 . - 12 novembre 1990. - M. François Grussenmeyer
attire l'attention de M . le ministre de la défense sur le sort des
personnels civils travaillant à la suite des forces françaises en
Allemagne. Une fois le rapatriement des forces françaises
effectué, ces salariés perdront à la fois leur emploi, leur logement
et le droit de séjour en Allemagne . Certaines situations s'annon-
cent particulièrement douloureuses . Expatriés depuis parfois vingt
ou trente ans, nombreux sont ceux qui n'ont pas de point de
chute en France . En outre, dans bien des cas, chef de famille et
conjoint perdront en même temps leur emploi et iront augmenter
le nombre de chômeurs français . Il lui demande donc de lui
communiquer les mesures qu'il ne manquera pas de prendre afin
de pourvoir au reclassement de ces personnes civils.

Réponse. - Le nombre total des personnels civils en fonction
auprès des Forces françaises en Allemagne (F.F.A.) et à Berlin
est de 12 000 . Les 8 750 personnels travaillant au profit des
F .F.A., se répartissent en trois catégories comprenant des agents
de droit public titualaires et non titulaires (2 050), des agents de
droit privé français (1 650) et enfin des agents de droit privé alle-
mand à l'effectif de 5 050. Dans ces deux dernières catégories
2 200 personnes sont employées par des organismes dotés de
l'autonomie morale et financière tels que les économats des
armées et le foyer central des F.F .A. Des études et une concerta-
tion interministérielle sont actuellement en cours de façon à offrir
à chaque catégorie, en fonction des règles juridiques qui la
concernent, les mesures d'accompagnement destinées à atténuer
les difficultés créées par les mesures de fermeture qui devront
être prises aux F.F .A ., sans qu'il soit possible d'envisager le
reclassement au sein du ministère de la défense de l'ensemble des
personnels de droit privé concernés . Les organisations syndicales
seront informées des mesures envisageables, étant entendu que
les établissements publics disposent de leurs propres structures de
concertation .

Armée (casernes, camps et terrains : Tarn)

34229 . - 8 octobre 1990. - M. Jacques Godfraln rappelle à
M. Le ministre de la défense qu'à l'occasion du 56• sommet
franco-allemand, M . le Président de la République a déclaré que
« l'objectif fixé par la France est le départ des troupes sta-
tionnées en Allemagne ». Il est prévu qu'une partie importante
(20000 hommes sur 45000 hommes) des Forces françaises en
Allemagne serait rapatriée avant la fin de l'année 1992 . Le redé-
ploiement en France des unités concernées présente une impor-
tance essentielle pour l'agglomération albigeoise . En effet, en
application du plan Armées 2000, la ville d'Albi se trouve privée
d 'tin régiment parachutiste, le 7• R.P.C .S ., malgré l'utilité évi-
dente des troupes dintervention extérieures . Le départ de cette
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unité sera achevé dans plusieurs mois et laissera un casernement
inapte à toute autre utilisation que militaire. La ville d'Albi ayant
été une des seules villes affectées par le plan Armées 2000 à ne
pas bénéficier de contre-partie militaire, il apparaltrait particuliè-
rement souhaitable et logique qu'une des unités de retour d'Alle-
magne lui soit affectée. Sur la cinquantaine d'unisés actuellement
stationnées en R.F.A., plusieurs d'entre elles sont susceptibles
d'utiliser dans les meilleures conditions le casernement albigeois
et peuvent s'intégrer dans le commandement territorial. Il lui
demande quelles sont ses intentions à l'égard de la suggestion
qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Le départ progressif des forces françaises d'Alle-
magne s'accompagnera d 'iule forte concentation des effectifs de
l'armée de terre ~ qui doivent diminuer de 35 000 hommes dans la
mémo période. Dès lors, l'ensemble des unités stationnées aujour-
d'hui eAllemagne ne sera pas réinstallé dans des garnisons de
métropole . Par ailleurs, la localisation des unités militaires qui
seront réimplantées sur le territoire nationale devra obéir à des
critères à la fois stratégiques, techniques et économiques . Il est
en effet clair que cette localisation doit étre géographiquement
adaptée à la menace potentielle et que l'espace nécessaire au sta-
tionnement, L l'instruction et à l'entralnement de régiments
blindés ou mécanisés limite le choix des sites possibles . De plus,
compte tenu de la nécessité de gérer dans des conditions opti-
males les ressources que la nation consacre à sa défense, il est
impératis de limiter autant que possible le coût du soutien des
forets et l'un des moyens d'attendre cet objectif consiste à
regrouper, lorsque cela est possible, plusieurs régiments . Dans ces
conditions et dans l'état actuel des études en cours, il n'est pas
envisagé de réoccuper le casernement d'Albi.

Armée (réserve)

:14320. - 15 octobre 1990. - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'organisation des réserves.
Notre s'stbme de défense nationale repose sur la conscription
(loi Jourdan de 1798) qui permet de disposer, en cas de mobilisa-
tion, de réservistes et d'assurer la participation de la population à
notre défense. Parallèlement A la diminution des effectifs de mili-
taires d'active (projet de budget 1991 : 1 250 emplois d'active), il
parait indispensable d'opérer un renforcement qualitatif des
réserves . En effet, les réservistes jouent un rôle prépondérant,
d'une part, en renforçant les unités d 'active et, d'autre part, en
assurant la protection et la défense du territoire, la défense des
bases aériennes et des ports (D.O.T .) . En conséquence, il lui
demande s'il compte prendre des mesures dans le cadre du plan
« Armées 2000 » afin que la France dispose de réserves plus opé-
rationnelles.

Réponse. - Les réserves font partie intégrante de notre concept
de défense. Elles constituent un des volets de la conscription et
concrétisent la volonté de défense, indissolublement liée à la dis-
suasion . Les réformes concernant l'armée active qui entreront
progressivement en application dans le cadre du plan « Armées
2000» auront naturellement un prolongement dans l'organisation
des réserves sans que soient remis en question ni leur nécessité ni
leur rôle. Les adaptations nécessaires seront étudiées et réalisées
avec le souci de conserver aux unités de réserve leur qualité
humaine et technique, en améliorant leur gestion et leur forma-
tion et en personnalisant davanta ;e leur administration. En parti-
culier, des enseignements seront tirés de l'expérimentation actuel-
lement menée en région Méditerranée, non seulement pour ce qui
concerne l'active, mais également les réserves.

Gendarmerie (fonctionnement)

34491 . - 15 octobre 1990. - M. Marcello Berthelot demande
à M. le ministre de la défense si les fonctionnaires de la gen-
darmerie nationale sont tenus de solliciter une autorisation écrite
auprès des propriétaires privés sur les terrains desquels sont très
souvent installés les radars contrôlant la vitesse des automobi-
listes. II semble qu'aucun texte spécifique ne réglemente les
conditions d'installation de ce matériel de contrôle, ce qui
conduit à utiliser le terrain d'autrui sans autorisation et peut étre
source de refus justifié . Missi il lui demande ce :oit entend faire
pour remédier t cette situation.

Réponse . - La situation évoquée par l'honorable parlementaire,
au demeurant inhabituelle, relève du droit commun et ne procède
en conséquence d'aucun texte particulier . La règle générale
consiste en effet à n'envisager l'installation des cinémomètres que
sur l'emprise du domaine public . Toute installation sur un
domaine privé n'est concevable, à défaut de toute autre solution,
que pour répondre à des circonstances locales particulières liées
notamment aux conditions de sécurité de l'usager et des per-

sonnets appelés à effectuer le contrôle . Ce type d'installation ne
peut alors résulter que du consentement exprès ou tacite du pro-
priétaire.

Service national (appelés)

34662 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Paul Brel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la clarté den ordres
d'affectation. En effet, ces documents, que reçoivent tous les
jeunes gens quelques jours avant leur appel sous les drapeaux,
sont parfois difficiles à déchiffrer . Les bene d'affectation sont
mentionnés en abrégé ce qui ne facilite pas la lecture . Las sigles
utilisés par les militaires ne s'avèrent pas toujours très éloquents
pour l'ensemble de la population . Aussi, il lui demande de quelle
manière il entend améliorer cette situation.

Réponse. - La capacité des fichiers informatiques utilisé jus-
qu'à présent par la direction centrale du service national entrai-
nait l'emploi de libellés abrégés 'mur la direction des ordres
d'appel au service national . En raison des difficultés d'interpréta-
tion rencontrées par les jeunes appelés ou leur famille, des modi-
fications ont été apportées de manière 6 permettre de libeller
plus clairement les lieux d'incorporation. La mise à jour des
fichiers est actuellement en cours et sera p ivement menée
à terme pour l'ensemble des formations des dates années.

Entreprises (apprentissage)

34917. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Baeetler attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la condition des
entreprises qui emploient des jeunes sous contrat d'apprentissage
et qui sont appelés à effectuer leur service national . En effet, une
pénode de quinze jours est laissée à l'entreprise avant leur incor-
poration . L'interruption brutale du contrat provoquée par ce
départ à l'armée désorganise la vie des entreprises artisanales qui
n'ont pas assez de temps pour pourvoir au remplacement immé-
diat de ces jeunes. Il lui demande s'il entend faire adopter des
mesures pour modifier ce délai et permettre aux entreprises d'étre
informées suffisamment à l'avance du départ de ces jeunes.

Réponse. - Pour l'appel au service national, il y a lieu de dis-
tinguer trois situations différentes . Les jeunes _ gens placé, , sur
leur demande, en report d'incorporation reçoivent, dès l'octroi de
celui-ci, une notification de leur nouvelle situation précisant la
date d'échéance et la fraction de contingent d'appel . Lorsque le
report arrive à échéance, les bénéficiaires sont avisés 70 jours
avant la date d'appel. Les jeunes gens volontaires pour un rappel
avancé et ceux désireux de mettre fin à leur report d'incorpora-
tion reçoivent, dés réception de leur demande, confirmation de la
prise en compte de leur souhait . Enfin, les jeunes gens qui n'ef-
fectuent aucune démarche en vue d'appel avancé ou d'un report
d'incorporation reçoivent un préavis d 'appel au plus tard dès la
publication de l'arrèté qui détermine tous les deux mois, 45 jours
avant la date d'appel, la composition de leur fraction de contin-
ent. A l'issue de la répartition de chaque friction du contingent,

tes affectations prononcées sont notifiées aux intéressés à l'aide
de l'ordre d'appel qui leur parvient une quinzaine de jours avant
leur départ. Ce document indique dans le curai la forma-
tion à rejoindre . Ainsi, conformément à la réglementation en
vigueur, les jeunet gens sont informés au minimum 45 jours
avant leur incorporation. Ces délais sont suffisamment longs
pour permettre de prévenir leur éventuel employeur sans attendre
la réception de l'ordre d'appel et de . respecter ainsi les disposi-
tions générales fixées par le code du travail.

Se rvice national (appelés)

35427. - 12 novembre 1990. - M. Erie Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la présence de deux appelés
du service national, en uniforme, lors de la manifestation paci-
fiste qui s'est tenue à Paris, le samedi 20 octobre, de la .Répu-
blique à la Bastille . Cette présence, en uniforme, est tout à fait
inadmissible dans le contexte international actuel, car elle pour-
rait symboliser à l'extérieur une démobilisation morale de notre
pays . II lui demande donc quelles suites il compte donner à cet
incident très regrettable.

Réponse. - A la suite de leur participation à la manifestation
dont fait état l'honorable parlementaire, des militaires du contin-
gent ont été sanctionnés en application des dispositions du règle-
ment de discspline générale dans les armées relatives au respect
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de la neutralité des armées . Ces dispositions, qui trouvent leur
fondement dans la loi portant statut général des militaires, pré-
voient en effet que les militaires ne puissent assister qu'en tenue
civile à des réunions publiques ou privées ayant un caractère
politique et sous réserve qu'il ne soit pu fait état de leur qualité
de militaire.

ÉCONOMIE, .FINANCES ET SUOQET

Sports (sport automobile : Nièvre)

33381. - 10 septembre 1990 . - M. François Filloa demande à
M. le Maistre d'Etat, Maistre de l'économie, des finances et
da de bien vouloir lui indiquer quel est le montant des
crédits ecrits au budget 1990, à la rubrique Prime d'aménage-
ment du territoire, qui sont destinés directement ou indirectement
au financement du circuit automobile de Magny-Cours et au pôle
technologique situé sur ce même circuit.

Réponse. - La prime d'aménagement du territoire (P.A.T.) est
une subvention d'équipement qui peut are accordée à des entre-
prises réalisant des opérations concernant des activités indus-
trielles, des activités de recherche ou certaines activités tertiaires.
Le financement du circuit automobile de Magny-Cours n'entrant
pas dans la catégorie d'investissement éligible à cette aide,
aucune P.A.T. n'a été décidée en faveur de cette opération en
1990. De plus, les entreprises implantées sur le pôle technolo-
gique ne peuvent pas bénéficier de la P.A.T., puisque Magny-

ours ne se trouve pu dans une zone éligible.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement : personnel (rémunérations)

23837 . - 22 janvier 1990. - M. Jean-François Mattel attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
natiwle, de la jeunesse et des sports, sur les injustices et dis-
criminations engendrées par le mode d'attribution des « bonifica-
tions indiciaires de fin de carrière » prévu dans le cadre du pro-
gramme de revalorisation de la fonction enseignante. Certaines
catégories ont en effet été exclues (professeur de L.E .P. mis à la
retraite avant 1986, notamment) . D'autres voient leurs bonifica-
tions échelonnées ou différées dans le temps. Les personnes
concernées auraient-elles démérité de l'éducation nationale ou
bien s'agit-il d'une lacune ? Il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette situation.

Ré~onre La bonification indiciaire de quinze points, dont il
semble être question ici, a été créée à titre provisoire, pour une
durée de cinq ans, en faveur des professeurs certifiés, des proies-

'murs d'éducation physique et sportive, des professeurs de lycée
professionnel du 2• grade et des conseillers principaux d ' éduca-
tion. Elle est liée au dispositif de montée en charge du pourcen-
tage statutaire de la hors-cluse de ces catégories de personnel.
En bénéficient ceux d'entre eux qui sont liés de cinquante ans et

rut
s et ont au moins atteint le 8• échelon de I. cluse normale.

EIN reste acquise tant que ces personnels n'ont pas accédé à la
hou-dame. En application de I article 52 de la loi n e 90.86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé, les fonctionnaires retraités - et leur
ayants cause - ayant appartenu à l'un des corps énumérés ci-
dessus, radiés des cadres avant le 1• s septembre 1989, liges de
cinquante ans et six mois et ayant atteint le 8• échelon de leur
grade à la date de leur radiation des cadres, bénéficient d'une
révision de leur pension civile sur la base de l'indice de traite-
ment pris en compte pour la liquidation de leur pension aug-
menté de quinze points d'indice . Les professeurs de lycée profes-
siounel du 2' grade, mime retraités avant 1986, dés lors qu'ils
rempilaient les conditions susvisées, ne sont donc pas exclus du
bénéfice de cette mesure.

Ens.lgs.nsenf maternel et primaire : personnel (instituteurs)

33iT7. - 5 février 1990, .- M. Alain Jouesaaa appel ;. l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation aatlo-
aile, dia Jn.rMi et dia sports, Mur le malaise, le décourage-
ment et la lassitude d'un nombre croissant de fonctionnaires

relevant de l'éducation nationale. Ainsi, comment faire accepter à
une directrice d'école maternelle dévouée à son métier et aux
enfants, une augmentation de points inférieure à celle des direc-
teurs nommés après 1987, et calculée, non sur la base du dernier
salaire, mais sur le dernier indice d'un simple instituteur ? Ce
salaire ne sera augmenté que de 8 points, alors que les directeurs
nommés après 1987 bénéficieront d'un bonus de trente points.
mime découragement devant la procédure de la liste d'aptitude
qui reste toujours évasive quant à la date de nomination effec-
tive. Cet exemple illustre le désaroi zées instituteurs face à la
machine administrative et le désintérêt des jeunes pour une pro-
fession qui devrait être l'une des plus nobles . Il lui demande
donc si le Gouvernement est en mesure de procéder à une
réflexion de fond pour remédier à une telle situation.

Réponse. - Les directeurs d'école appartiennent au corps des
instituteurs . En conséquence, leur traitement est celui d'un insti-
tuteur auquel vient s'ajouter une bonification indiciaire dont le
montant est calculé par rapport à l'importance de l'école dont
l'intéressé assure la direction . Ainsi l'évolution éventuelle des
bonifications indiciaires liées à la direction d'une école est indé-
pendante du traitement de base perçu par l'intéressé . D'autre
part, en application du décret ns 89-122 du 14 février 1989 relatif
aux directeurs d'école, tous les directeurs d'école nommés dans
l'emploi avant 19i>7 et qui bénéficiaient de bonifications indi-
ciaires équivalentes à 3, 8 ou 15 points selon l'importance de
l'école ont été nommés dans les emplois ouvrant droit aux bonifi-
cations de 3, 16, 30 ou 40 points pour une direction d'école d'im-
portance équivalente (la dernière tranche de ce plan a eu lieu
en 1990) . Ainsi, tous les directeurs d'école ont vu leur situation
revalorisée . Enfin, la procédure d'intégration dans les nouveaux
emplois par liste d'aptitude, prévue par l'article 14 du décret du
24 février 1989 précité, a prévu, dans ce cas particulier, une
nomination au 1• i septembre de chaque année.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25378 . - 5 mars 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des instituteurs non logés
et non indemnisés . II lui demande s'il envisage la modification
des textes actuels qui s'appuient sur des lois de 1886 et qui pren-
drait en compte la possibilité du choix de logement pour un ins-
tituteur sans entraîner une perte financière.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25379. - 5 mars 1990. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation n atio-
aale, de la jeunesse et des 'ports, sur la situation des institu-
teurs non loués, non indemnisés, qui étaient 31 225 en 1988 sur
308 381, soit plus de 10 p. 100 du corps des instituteurs . L'inter-
prétation des textes par les élus locaux et les préfectures a
conduit, en fait, à une inégalité de statut entre fonctionnaires du
mime grade, à une inégalité devant la loi, entraînant un désavan-
tage financier équivalent à plus de 12 p. 100 du salaire moyen de
l'instituteur. Il lui demande si, dans le cadre actuel des réformes
qui concernent l'aménagement de la carrière des instituteurs, il
envisage un aménagement des textes législatifs (textes s'appuyant
sur des lois datant de 1886 1) qui prendrait en compte la possibi-
lité du choix du logement pour un instituteur sans entraîner une
perte financière, aménagement qui permettrait aussi une applica-
tion non interprétative.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25825 . - 19 mars 1990. - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natte-
»le, de la jeunesse et des sports, sur la situation des institu-
teurs non logés et non indemnisés, qui représentent plus de
10 p . 100 du corps enseignant . C'est• pourquoi il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures destinées à atténuer les inéga-
lités des instituteurs face au droit à l'indemnité de logement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25826 . - 19 mars 1990. - M. Maurice Briand attire l'attention
de M. le ml .lstre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur la situation des instituteurs non
logés, non indemnisés . L'interprétation des textes par les élus
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locaux et les préfectures a conduit à une inégalité de statut entre
fonctionnaires du même grade, à une inégalité devant la loi,
entraînant un désavantage financier équivalent à 12 p. 100
environ du salaire moyen de l'instituteur . II lui demande donc
s'il envisage un aménagement des textes législatifs qui prendrait
en compte la possibilité du choix du logement pour une institu-
tion sans entraîner une perte financière.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

26219 . - 26 mars 1990. - M. Alfred Recours attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des instituteurs non
logés et non indemnisés . En effet, plus de 10 p . 100 (31 000 per-
sonnes) du corps des instituteurs ne bénéficient ni d'un logement
de fonction, ni d'une indemnité de logement . Cela semble être la
cor-séquence d'une interprétation restrictive de la loi par certaines
autorités locales . Cette inégalité entraîne un désavantage financier
de l'ordre de 12 p. 100 du salaire moyen d'un instituteur . Aussi,
il lui demande ce qu'il compte entreprendre pour rétablir plus
d'équité dans cette profession.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

26220. - 26 mars 1990. - M . Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etst, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, à propos des institu-
teurs non logés, non indemnisés . En 1988, ils étaient plus de
30 000 dans cette situation, soit plus de 10 p. 100 du corps des
instituteurs . Il s'agit là d'une injustice qu'il convient de corriger
au plus tôt, d'une inégalité devant la loi entraînant une perte
financière de plus de IO p . 100 du salaire . II lui demande donc
de bien vouloir préciser quelles mesures il entend prendre pour
mettre fin à cette disparité.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

26590. - 2 avril 1990. - M. Pierre Brans appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des instituteurs non logés
et non indemnisés . Les instituteurs• dans cette situation étaient au
nombre de 31 225 en 1988, soit plus de 10 p . 100 du corps des
instituteurs . La réponse à une question écrite parue au Journal
officiel du 26 juin 1989 indiquait qu'aucune mesure n'était à
I ordre du jour pour modifier cette inégalité qui va jusqu'à tou-
cher 28 p . 100 des instituteurs dans certains départements . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre, dans le cadre de sa
politique ambitieuse de revalorisation de la condition ensei-
gnante, pour que soit prise en compte la possibilité pour un insti-
tuteur de choisir son logement sans que cela entraîne, pour lui,
un : perte financière.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

27323. - 16 avril 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des 31 225 instituteurs
(en 1988) qui ne sont ni logés, ni indemnisés . En effet, dans le
Journal officiel n e 26, Débats parlementaires, Assemblée natio-
nale, Questions écrites, du 26 juin 1989 (p. 2943), il était précisé
qu'aucune mesure n'était prévue à ce sujet alors qu'il était pa:al-
lélement constaté que cette inégalité pouvait toucher jusqu'à
28 p. 100 des instituteurs dans certains départements. il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il entend proposer afin que soit prise en compte la possibilité
pour un Instituteur de choisir son logement sans que cela
entraîne pour lui une perte financière.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre à la disposition de
chacun des membres du personnel enseignant attaché à leurs
écoles un logement convenable et, seulement à défaut de loge-
ment, de verser une indemnité représentative . Se fondant sur
cette réglementation, le Conseil d'Etat a posé le principe de l'ab-
sence de droit d'option entre le logement en nature et l'indemnité
représentative en indiquant que st un instituteur refuse le loge-
ment convenable - dont la notion a été définie par le décret
ne 84-465 du 15 juin 1984 - qui lui est proposé, il ne transforme
pas, ce faisant, « l'obligation principale qui incombe à la com-

mune de lui fournir un logement en une obligation de lui allouer
une indemnité représentative de logement » . Dans ces conditions,
dans la mesure où un instituteur a choisi, pour quelque raison
que ce soit, de ne pas ou de ne plus occuper le logement conve-
nable proposé ou fourni par la commune où il exerce, celle-ci se
trouve déliée de toute obligation à son égard et n'est pas tenue
de lui verser une indemnité représentative de logement. II n'est
pas envisagé de modifier cette règle qui est restée en vigueur à la
suite de la publication du décret n° 83-367 du 2 mai 1983 relatif
à l'indemnité de logement due aux instituteurs.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25786. - 19 mars 1990 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le statut des enseignants exerçant
des fonctions très spécifiques. Le centre audiovisuel de Grenoble,
par exemple, emploie des instituteurs assumant une tache de for-
mateurs en technologies nouvelles . Cette mission leur demande
un contact régulier auprès de professionnels compétents (du
cinéma, de la télévision et de l'informatique), un renouvellement
des connaissances et une auto-formation permanente . Or cette
exigence entraîne des frais élevés, peu compatibles avec un
salaire d'instituteur. Ces compétences particulières ne sont pas
reconnues et ne donnent pas heu à un classement dans une caté-
gorie supérieure . il demande s'il ne conviendrait pas d'étudier un
nouveau statut pour ces enseignants spécialisés dont le nombre
ne devrait cesser d'augmenter.

Réponse . - Les instituteurs auxquels il est fait référence dans la
question écrite semblent exercer au Centre régional de documen-
tation pédagogique de Grenoble, dépendant lui-même du Centre
national de documentation pédagogique (C .N .D .P.) qui a, entre
autres fonctions, celle de mettre en œuvre des outils pédago-
giques. Cet établissement comprend donc des enseignants qui
sont détachés ou affectés auprès de lui . Ils sont généralement
recrutés en fonction des spécialités auxquelles ils se sont
consacrés auparavant. Certains sont détachés sur des emplois leur
offrant un gain indiciaire . Compte tenu de la création depuis le
l et septembre 1990 du corps de professeurs des écoles qui va
permettre à un grand nombre d'instituteurs d'accéder à la caté-
gorie A et de poursuivre leur carrière avec des indices équivalant
à ceux des professeurs certifiés, il ne peut être envisagé, comme
le souhaite l'intervenant, de créer un statut particulier pour les
instituteurs affectés ou détachés au C .N.D .P. ou dans d'autres
grands établissements publics. il est précisé que les personnels,
lorsqu'ils vont en stage de formation continue, sont normalement
indemnisés . Les contacts avec les professionnels compétents et le
renouvellement des connaissances peuvent donc éventuellement
être pris en charge . C'est évidemment au cas par cas que des
solutions peuvent être apportées au sein de la structure adminis-
trative dont dépendent les intéressés.

Sports (culture physique)

27018. - 16 avril 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le décret d'application du
21 septembre 1989 visant à réglementer la profession de profes-
seur de culture physique et de musculation. Il lui demande,
d'une part, dans quel délai sera fixée, pour chaque discipline
sportive ou groupe de disciplines sportives offrant plusieurs élé-
ments techniques communs et pour chaque fonction, la liste des
diplômes exigés (conformément aux dispositions de l'article 43 de
la loi du 16 juillet 1984) et, d'autre part, les dispositions qu'il
entend prendre, afin que soient établies les normes d'hygiène et
de sécurité.

Réponse . - Le décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 relatif à
l'enseignement contre rémunération et à la sécurité des activités
physiques et sportives dispose, dans son article l u , qu'un « arrêté
du ministre chargé des sports fixe, pour chaque discipline spor-
tive ou groupe de disciplines sportives . . . et pour chaque type de
fonction, la liste des diplômes délivrés conformément aux dispo-
sitions de l'article 43 de la loi du 16 juillet 1984 » . Cet arrêté
fixant la liste des diplômes sera publié dans le courant du pre-
mier semestre 1991 pour tenir compte des travaux actuellement
en cours, après concertation avec le mouvement sportif. Ce texte
reprendra le principe de l'arrêté du 30 juillet 1965 pris sur la
base de la loi du 6 août 1963 en l'adaptant aux nouvelles dispo-
sitions législatives. En ce qui concerne les normes d'hygiène et de
sécurité que doivent respecter les établissements mentionnés à
l'article 47 de la loi du 16 juillet 1984, celles-ci seront fixées par
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des arrêtés qui feront l'objet d'une importante coordination inter-
ministérielle et seront accompagnés de circulaires d'application
spécifiques . A l . heure actuelle, une dizaine d'arrêtés de ce type
sont en préparation et porteront sur les sports présentant des
risques particuliers pour les pratiquants . Un premier arrêté
concernant les établissements de ball-trap e été publié au Journal
officiel du 18 août 1990.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éds:cation nationale, jeunesse et sports : personnel)

27466. - 23 avril 1990. - M. Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la

	

suasse et des sports, sur les attributions des inspecteurs
gogd ues régionaux de l'éducation nationale. Les principales

missions définies par l'instruction du 24 juin 1980 ont fait l'objet
de précisions concernant essentiellement les tâches générales
d'évaluation à partir de la prochaine rentrée scolaire . Au cours
de cette décennie leur charge de travail s'est considérablement
accrue, en raison des mesures prises, visant à améliorer le fonc-
tionnement du système éducatif et à élever le niveau de compé-
tence des professeurs . Cependant, malgré l'accroissement très
sensible de leur charge de travail, leur statut en cours d'élabora-
tion ne prévoit ni avancement, ni revalorisation indiciaire, accen-
tuant ainsi les différences entre leur situation et celle des inspec-
teurs d'académie (D.S .D .E .). Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour reconnaître à leur juste valeur le travail
de ces personnels.

Réponse. - L'importance renouvelée de la fonction d'évaluation
du système éducatif, soulignée par la loi d'orientation sur l'édu-
cation a conduit le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports à engager un large processus de
concertation en vue de concevoir une réforme d'ensemble des
corps d'inspection pédagogique . Leur situation antérieure était
caractérisée par l'existence de cinq corps specialisés : inspecteurs
d'académie (l .A.), inspecteurs principaux de l'enseignement tech-
nique (I.P.E .T.), inspecteurs départementaux de l'éducation natio-
nale (I.D .E .N.), inspecteurs de l'enseignement technique (I .E .T.),
inspecteurs de l'information et de l'orientation (1 .1 .0.) . Leurs mis-
sions le niveau de leur recrutement et leurs carrières avaient
vieilli et devaient être modernisés . Le décret n t 90-675 du
18 juillet 1990 réduit le nombre de ces corps à deux : celui des
inspecteurs de l'éducation nationale (I .E .N.) et celui des inspec-
teurs pédagogiques régionaux - inspecteurs d'académie
(I .P.R.-LA.). Il élève systématiquement le niveau de recrutement
de ces personnels, respectivement à la licence et à la maîtrise et
décloisonne leurs carrières . Les futurs I .E .N. et I .P.R.-LA. rece-
vront désormais une formation initiale d'une année. La situation
de ces inspecteurs est enfin revalorisée selon des modalités indi-
ciaires et indemnitaires comparables à celles retenues pour les
corps enseignants . Leurs missions sont redéfinies, en cohérence
avec les dispositions de la loi d'orientation et en fonction des
nouvelles missions attribuées à l'inspection générale de l'éduca-
tion nationale . Les futurs I .P.R.-I .A. y voient notamment
confirmer la totalité de leurs fonctions actuelles et élargir leurs
minions . La réécriture de ces rôles doit permettre de mieux coor-
donner les actions d'évaluation, dans le cadre de programmes
académiques de travail . La création du corps des I .P.R.-I .A., cor-
respond à la volonté d'unifier les deux corps préexistants (inspec-
teur d'académie et inspecteurs principaux de l'enseignement
technique : I .P.E .T.) en un seul corps . Le corps des I .P.E.T. est
mis en extinction . Ses membres seront intégrés dans le corps des
I.P.R.-I.A ., dans un délai maximum de cinq ans, ce qui garantit à
tous une fin de carrière au groupe hors écheile A, alors que jus-
qu'à présent seulement 10 p . 100 des emplois en bénéficiaient.
Lee services du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports continuent à étudier la possibilité
d'accélérer encore ce délai . Conformément au statut général de la
fonction publique, le corps des I .P.R .-l .A . sera désormais recruté

f
ar concours, organisé sur titres (dont le niveau minimal est fixé
la maîtrise et par un tour extérieur dont le pourcentage de

recrutement ()25 p. 100) est proche de celui arrêté par le Gouver-
nement dans le cadre de l'accord sur la révision de la grille de la
fonction publique 20 p . 100. Il a également été procédé à une
accélération importante du déroulement de carrière des
I .P.R.-LA., qui est raccourci de 4 ans . Enfin, à l'occasion de cette
réforme statutaire, il a été procédé à une modification du statut
d'emploi des actuels inspecteurs d'académie, directeurs des ser-
vices départementaux de l'éducation . L'accroissement des taches
de ces personnels, résultant notamment de la décentralisation et
des mesures de déconcentration qui l'ont suivie, justifiait en effet
une revalorisation de leur mission . Une augmentation des
emplois qui, implantés dans les plus gros départements, compor-
tent une fin de carrière au groupe hors échelle b, a ainsi été

décidée . L'évolution des responsabilités de ces personnels justi-
fiait d'autre part qu'il soit procédé à un certain décloisonnement
de leur recrutement ; les emplois d'inspecteur d'académie pour-
ront ainsi être pourvus à concurrence de 5 p . 100 par des admi-
nistrateurs civils. Simultanément, les I .P.R.-1 .A . se voient offrir la
possibilité d'accéder à un nombre comparable d'emplois de sous-
directeurs et de chefs de service au sein de l'administration cen-
trale .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

27553 . - 23 avril 1990 . - M. Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le mode de calcul des
bourses scolaires dont la demande est faite par des artisans et
commerçants. Ces catégories professionnelles dépassent très sou-
vent le plafond des ressources ouvrant droit à une bourse sco-
laire parce que la méthode de calcul retenue porte sur le revenu
fiscal auquel est ajoutée la dotation aux tmortissemtnts . Or, la
dotation aux amortissements ne peut pas être considérée comme
un revenu disponible pour la famille . En conséquence, il lui
demande, pour des raisons de justice, que soit examinée la possi-
bilité de ne pas retenir la dotation aux amortissements pour cal-
euler les ressources des artisans et commerçants déposant un dos-
sier de bourses scolaires.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

28468 . - 14 mai 1990. - M. Louis de Broissla appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le mécanisme d'attribu-
tion des bourses scolaires . Il semble, en effet, que les dotatiosns
aux amortissements sont prises en compte dans le calcul des
revenus, ce qui a pour effet d'exclure une grande majorité des
enfants d'agriculteurs des bourses nationales et, par voie de
conséquence, des bourses départementales . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les raisons d'une telle disposition
et les mesures qu'il entend prendre afin de mettre fin à cette
situation injuste.

Réponse . - Les bourses nationales d'études du second degré
ont pour objet d'aider les familles défavorisées à assumer les
frais de scolarité de leurs enfants. Aussi, les décisions d'attribu-
tion de ces aides, prises par les autorités académiques, ne
peuvent-elles se fonder que sur la situation financière réelle des
familles. Elles ne sauraient donc sans discrimination ni iniquité,
prendre en considération les différentes façons dont celles-ci font
usage de leurs ressources et au particulier reprendre à leur
compte certaines déductions opérées par la fiscalité dans une
perspective d'incitation à l'investissement ou l'aide à l'accession à
la propriété . S'agissant plus précisément des dotations aux amor-
tissements, si celles-ci constituent effectivement une charge dans
le compte de résultat d'une entreprise afin de tenir compte en
particulier de l'usure des matériels de production, il n'en
demeure pas moins qu'il s'agit d'une charge non décaissée
l'année même qui ne grève donc pas les ressources de la famille.
Or, il convient de rappeler que les bourses sont une aide de
l'Etat à effet immédiat . En :in, l'ensemble des éléments d'appré-
ciation du droit à bourse est soumis à l'examen de la commission
départementale où siéent obligatoirement des représentants des
services fiscaux et agricoles . Ainsi, toutes dispositions sont -elles
prises sur le plan local afin que les ressources des familles soient
examinées avec un maximum de précision et que le droit à
bourse soit ouvert à tous, quelle que soit la catégorie socio-
professinnelle à laquelle appartient la famille.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

27561 . - 23 avril 1990. - M. Charles Paccou expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que la dotation horaire limitée attribuée aux
lycées et collèges privés sous contrat et plus particulièrement à
ceux de la région dunkerquoise ne permet pas de disposer de
toue les emplois nécessaires et freine l'ouverture de classes ou de
sections nouvelles . Ces établissements sont dans l'impossibilité
d'assurer certains enseignements, en particulier en langues
vivantes ou dans les sections techniques et, de ce fait, ne peuvent
satisfaire les demandes des familles, ce qui a pour effet de limiter
singulièrement la liberté du choix de l'établissement par celles-ci .
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Ainsi, le lycée technique industriel privé E .P.I.D., associé par
contrat avec l'Etat, souffrait en 1988-1989 d'un déficit de
593 heures de cours par semaine, soit vingt-six professeurs en
moins, comparé au lycée technique industriel public voisin,
effectif ramené à l'identique . Cette limitation touche à la qualité
de l'enseignement et révèle une contradiction, d'un côté la
volonté d'améliorer le système éducatif par la rénovation des col-
lèges, la loi d'orientation, la réforme du primaire . . . et de l'autre
l'insuffisance des moyens mis à la disposition de l'enseignement
privé sous contrat . II lui demande les dispositions qu'il envisage
de prendre pour remédier efficacement à cette insuffisance de la
dotation en horaire et des emplois.

Réponse. - En vue de la rentrée scolaire de 1990, la loi de
finances pour 1991) a prévu la création de 1 103 contrats supplé-
mentaires calculés à proportion des emplois accordés dans les
établissements d'enseignement public conformément aux prin-
cipes arrêtés par le législateur en 1985 . La répartition de ces
moyens entre les académies repose sur des critères objectifs
définis à partir des résultats d'enquêtes qui recensent les moyens
acquis par les académies en heures d'enseignement et les effet : ,
d'élèves . La répartition définitive a été arrêtée après une étroite
concertation avec les représentants nationaux de l'enseignement
catholique, des syndicats de chefs d'établissements et des syn-
dicats de ,naltres des établissements d'enseignement privés . Ainsi,
l'académie de Lille, en bénéficiant d'une dotation de
140 équivalents emplois, se trouve en deuxième position dans
l'ordre d'importance des dotations en moyens . Il a donc été tenu
compte de la situation des établissements d'enseignement privés
de cette académie et un effort particulier a été fait eu égard aux
besoins réels des établissements . Pour ce qui est du lycée tech-
nique privé E .P.I .D. de Dunkerque, il a bénéficié depuis deux
ans de l'une des dotations en moyens nouveaux les plus élevées
parmi les lycées et lycées privés de l'académie . Ainsi, une dota-
tion de 91 heures lui a été attribuée au titre de la rentrée scolaire
de 1989 ; une dotation de 75 heures lui a également été allouée
pour la présente rentrée scolaire . Les 593 heures auxquelles il est
fait allusion ne représentent pas les heures obligatoires non
assurées, mais résultent d'une comparaison entre la dotation de
l'E.P .I.D . et celle du lycée public Fernand-Léger, à Coudekerque-
Branche, les effectifs étant ramenés à égalité. Ce calcul ne peut
être retenu, car la dotation n'est pas seulement fonction des
effectifs mais aussi des types de sections existantes, le coût en
heures d'enseignement différant selon la section . Enfin, il est à
noter que le nombre d'heures par élève du lycée technique privé
E .P .I .D ., qui est de 1,95, est supérieur au même indicateur des
lycées et lycées professionnels privés de l'académie de Lille,
puisque ce dernier est de 1,44.

Enseignement : personnel (affectation)

27798 . - 30 avril 1990. - M. André Rossi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et dei sports, sur la circu te 85-296 du 26 août 1985
complétée par la note de service 87-448 du 29 décembre 1987
relattve à l'affectation des enseignants connaissant des problèmes
de santé en cours de carrière dans les établissements d'enseigne-
ment et, à titre permanent, sur les postes du Centre national
d'enseignement à distance . II lui demande si, pour tenir compte
des efforts faits en faveur des handicapés, cette possibilité d'af-
fectation ne pourrait pas être étendue aux enseignants dont un
enfant est handicapé profond, qui se trouvent ainsi obligés très
souvent de demander leur mise en disponibilité pour apporter à
cet enfant tous les soins nécessaires . II s'agirait donc d'une exten-
sion de cette réglementation pour les cas humains les plus graves.

Réponse. - Des dispositions ont été prises depuis plusieurs
années pour la réinsertion professionnelle des personnels ensei-
gnants atteints de maladie ou de handicap ne leur permettant
plus d'exercer, momentanément, devant des élèves . Ainsi, ceux
dont l'état de santé le justifie peuvent être affectés sur des
emplois de réadaptation pour assurer provisoirement des taches
en rapport avec les mission du système éducatif, ou reclassés sur
des emplois permanents au Centre national d'enseignement à dis-
tance . Le contingent d'emplois consacré à ces mesures ne permet
toutefois pas de satisfaire les nombreuses candidatures pré-
sentées . L'affectation sur des emplois de réadaptation ne s'ap-
plique qu'aux personnels enseignants qui exercent en présence
des élèves et qui ne peuvent plus en raison de leur état de santé
conserver la responsabilité d'une classe . Ces enseignants peuvent
alors se voir confier des taches administratives dans les services
de l'éducation ou un enseignement par correspondance par le
Centre national d'enseignement à distance (C .N.E .D .) . En
revanche, il ne peut être tenu compte des demandes d'affectation
au C.N.E.D . motivées par le handicap d'un ascendant ou descen-

dant du fonctionnaire . En ce qui les concerne, les enseignants
aarents d'un enfant gravement handicapé peuvent solliciter, outre
leur mise en disponibilité, l'autorisation de travailler à temps par-
tiel . De plus, ils peuvent obtenir une priorité de mutation dans
les conditions particulières prévues pour le mouvement du per-
sonnel de leur catégorie . Enfin ceux d'entre eux qui doivent se
mettre en disponibilité pour consacrer tous leurs soins à un
enfant handicapé profond disposent des aides ou facilités
diverses attribuées dans le cadre de l'action nationale en faveur
des handicapés.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

27855 . - 30 avril 1990 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation administrative d'une cer-
taine catégorie d'enseignants. Le ministère de l'éducation natio-
nale a conduit avec les organisations syndicales des négociations
tendant à la revalorisation de la fonction enseignante, à la suite
desquelles a été signé un relevé de conclusions qui, pour cer-
taines catégories d'enseignants, améliorent le déroulement de leur
carrière, assorti d'un relèvement des indices . L'ensemble des pro-
positions, consignées dans un fascicule, traitent des différentes
catégories d'enseignants, mais le problème se limite à la catégorie
de loin la plus nombreuse, à savoir celle des professeurs certifiés,

F
i compte 97 700 enseignants . Ces professeurs, titulaires du
A .P.E.S ., sont classés en onze échelons, dont la durée à l'inté-

rieur de chacun a été raccourcie peur permettre un accès plus
rapide à l'échelon supérieur, et à une rémunération plus impor-
tante. Le déroulement de carrière s'effectue suivant les notations
en 20, 26 ou 30 ans le certifié parvenu au onzième échelon
atteint l'âge de 50 ans, après quoi, tl plafonne jusqu'à l'âge de la
retraite . Cette situation n'a pas échappé à l'attention du minis-
tère, et c'est ainsi qu'il vient s'ajouter à ces onze échelons un
douzième « l'échelle hors classe », qui prévoit une augmentation
de 1 450 francs par mois . Cette hors classe accueillera progressi-
vement 15 p. 100 des effectifs de la classe d'ici 1993 . Elle est
accessible à partir du 7• échelon, mais en 1989 et 1990, au
1•r septembre, elle est réservée aux enseignants qui ont atteint le
onzième échelon et qui sont choisis suivant une série de critères.
Le texte officiel sur la mise en œuvre de la revalorisation énu-
mère les conditions générales de recevabilité des candidatures ;
dans son dernier alinéa, le texte stipule que l'exercice d'au moins
six mois de fonction en qualité d'agent hors classe est nécessaire
pour bénéficier de la liquidation de la pension, calculée sur le
traitement de cette hors classe . Ce texte ajoute : exceptionnelle-
ment, les personnels ayant sollicité leur mise à la retraite pour-
ront annuler leur demanda: afin de pouvoir réunir les condrtione
permettant de bénéficier de ces promotions, à condition que cette
annulation soit demandée avant la date d'effet de la mise à la
retraite, et que ces personnels n'atteignent pas 65 ans à la date
d'effet de la promotion (sauf en cas de recul de la limite d'âge),
ou dans les six mois suivants . A la lecture de ce dernier docu-
ment, il semblerait que tous les enseignants puissent ainsi accéder
à la hors classe avant leur départ à la retraite . Malgré cela un
certain nombre d'entre eux ne pourront bénéficier de ces mesures
en raison de la clause des 65 ans . Ce document exclut de son
champ d'application les enseignants les plus méritants, et ce
parce qu'ils ont dépassé la limite des 65 ans d'un jour ou plus . Il
parait donc difficilement concevable d'exclure du bénéfice de ces
mesures des hommes et des femmes arrivés au soir d'une carrière
où ils ont tout donné à la jeunesse . C'est la raison pour laquelle
il lui demande s'il ne serait pas possible de pouvoir donner satis-
faction à ce petit nombre d'enseignants par des mesures déroga-
toires.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

28271 . - 7 mai 1990. - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les mesures prises conduisant à la
revalorisation de la fonction enseignante . C'est ainsi que cer-
taines catégories d'enseignants voient une amélioration dans le
déroulement de leur camère, assortie du relèvement des indices.
Ces dispositions concernent, entre autres, les professeurs certifiés.
Ces professeurs, titulaires du C.A.P.E .S ., sont classés en onze
échelons . Le déroulement de carrière s'effectue en vingt, vingt-six
ou trente ans, ce qui lui permet d'atteindre, à l'âge de cinquante
ans, le 11• échelon . Afin de ne pas faire plafonner jusqu ' à l'âge
de la retraite les enseignants à ce niveau, le ministère vient de
créer « l'échelle hors classe » qui amène une amélioration de
1 450 francs par mois et est accessible à partir du 7• échelon . II
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semblerait que tous les enseignants puissent accéder à la
hors classe à l'exception, toutefois, de ceux qui, en raison de la
clause des soixante-cinq ans, sont exclus de son champ d'applica-
tien . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si, en fonction
du petit nombre de personnel se trouvant dans ce cas, il ne serait
pas souhaitable d'envisager une mesure dérogatoire afin qu'il
puisse bénéficier de l'équivalent qu'apporte la hors-classe.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

281482 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'ac
cession à « l'échelle hors classe » telles qu'elles sont prévues dans
le programme de revalorisation de la fonction enseignante . Cette
échelle est accessible pour 1989 et 1990 aux enseignants ayant
atteint le 11• échelon . Le texte précise que l'exercice d'au moins
six mois de fonction en qualité d'agent hors classe est nécessaire
pour bénéficier de la liquidation de la pension, calculée sur le
traitement de cette « hors classe » . A titre exceptionnel, les per-
sonnels ayant sollicité leur mise à la retraite pourront annuler
leur demande afin de pouvoir réunir les conditions permettant de
bénéficier de ces promotions, à condition que cette annulation
soit demandée avant la date d'effet de la mise à la retraite et que
ces personnels n'atteignent pas soixante-cinq ans à la date d'effet
de la tiromotion (sauf en cas de recul de la limite d'àge) ou dans
les six mois suivants . Ainsi, ce texte exclut de son champ d'appli-
cation les enserrants les plus méritants parce qu'ils ont dépassé
la limite des soixante-cinq ans d'un jour ou plus . Il lui demande
par conséquent quelle mesure il entend prendre pour remédier à
cette injustice.

Réponse. - L'article 68 de la loi ne 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'état stipule que les fonctionnaires ne peuvent étre maintenus en
fonction au-delà de la limite d'àge de leur emploi sous réserve
des exceptions prévues par les textes en vigueur. La limite d'Age
des enseignants du second degré a été fixée à soixante-cinq ans
par le décret n° 54-832 du 13 août 1954 modifié, pris pour l'ap-
plication de la loi du 18 août 1936 modifiée . Toute mesure déro-
gatoire de recul de limite d'age prise à l'égard des seuls per-
sonnels enseignants dans le seul but de leur permettre d'obtenir
la prise en compte d'une promotion dans le calcul de leur pen-
sion de retraite ne manquerait pas de susciter à chaque réforme
statutaire de nombreuses revendications de la part des fonction-
naires appartenant aux autres corps de la feaction publique.

Enseignement (fonctionnement)

30443. - 25 juin 1990. - M. Yves Fréville appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jesmesse et des sports, sur la relance de la politique des
zones d'éducation prioritaires prévues par la circulaire ministé-
rielle du 15 février 1990. S'il est vrai que cette initiative a eu
d'heureuses conséquences et contribue à lutter contre l'échec sco-
laire dans de nombreux départements, certaines craintes se font
jour sur le niveau des moyens budgétaires supplémentaires
affectés à sa réalisation. Il lut demande en conséquence de lui
préciser la nature et le montant des moyens supplémentaires
affectés aux établies ements retenus dans les Z.E .P. et les critères
de leur répartition entre académies, départenients et établisse-
ments.

Réponse. - Depuis la rentrée scolaire 1985, la politique des
zones d'éducation prioritaires fait l 'objet d'une attention particu-
lière en terme de moyens budgétaires puisque des crédits spéci-
fiques ont été prévus pour soutenir l'action des équipes éduca-
tives de ces zones : 20 MF ont été dégagés dès le collectif
budgétaire du second semestre 1988, et aux budgets 1989 et 1990
ont été inscrits respectivement 60 MF et 61,20 MF, Les travaux
budgétaires en cours permettent de penser que ces crédits seront
renforcés au budget 1991 . A ces crédits spécifiques s'ajoutent
naturellement les efforts réalisés à partir des dotations acadé-
miques en moyens « ordinaires » attribués, en personnels ou en
crédits, aux écoles et établissements situés en Z .E .P. : postes d'en-
seignants permettant d'alléger les effectifs dans les classes ou de
conduire des actions particulières intégrées dans le projet d'école,
d'établissement ou de zone, crédits « d'intervention pédago-
gique », de soutien, d ' action éducative et culturelle. . . Jusqu'à pré-
sent les dotations académiques ont été effectuées à partir de la
taille des académies et de l'estimation de leurs besoins . A
compter de cette rentrée, la carte des zones d'éducation priori-

taires est arrétée pour trois années scolaires . A partir des données
prochainement disponibles relatives aux Z .E .P. seront établies des
modalités de répartition de ces crédits permettant de mieux
ajuster ces dotations aux réalités des situations . En tout état de
cause, l'administration centrale de l'éducation nationale s'efforce,
d'ores et déjà, de mettre en oeuvre la logique prioritaire dans l'at-
tribution des moyens aux académies. Ainsi, les circonscriptions
des inspecteurs départementaux de l'±ducation nationale situées
en Z.E.P. ont été prioritaires en matière de crédits d'équipement.
Et les crédits relatifs aux indemnités de sujétions spéciales qui
ont été créées conformément aux dispositions de la loi d'orienta-
tion ont été répartis entre les académies en tenant compte des
taux de ruralité des départements et de l'existence des opérations
de développement social des quartiers prévues aux contrats de
plan Etat-régions, un principe de cohérence entre ces opérations
ei la carte des Z.E .P . ayant été décidé.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

31541 . - 16 juillet 1990. - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le champ d'application du plan de
revalorisation de la fonction enseignante en ce qui concerne son
effet sur les personnels retraités. Il lui rappelle qu'en application
de l'article 52 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant
diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé
les fonctionnaires retraités ayant appartenu à divers corps d'en-
seignants bénéficient, à compter du 1• i septembre 1989, d'une
bonification de quinze points d'indice majoré pour le calcul de
leur pension. Or, il apparaît que cette mesure ne s'applique pas
aux anciens professeurs de lycée professionnel du premier grade
(P .L .P . 1) . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir pré-
ciser les dispositions qu'il entend prendre afin de remédier à
cette situation inéquitable.

Réponse. - La bonification indiciaire de quinze points, créée à
titre provisoire pour une durée de cinq ans, en faveur des profes-
seurs certifiés, des professeurs d'éducation physique et sportive,
des professeurs de lycée professionnel du deuxième grade et des
conseillers principaux d'éducation, est liée au dispositif de
montée en charge du pourcentage statutaire de la hors-classe de
ces personnels . Elle a effectivement été étendue aux mémes caté-
gories de personnels retraités . Le décret n• 85-1524 du
31 décembre 1985 relatif au statut particulier des professeurs de

l
ycée professionnel' ne prévoyant pas de hors-classe pour les pro-

fesseurs de lycée professionnel du premier grade, il n'y avait pas
lieu d'ouvrir au P.L .P . 1 actifs ou retraités le bénéfice de cette
mesure.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

31801 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la diminution de la dota-
tion en emplois attribués à l'enseignement privé sous contrat
pour la rentrée scolaire de 1990 par rapport à 1989 . Il apparaît
en effet qu'à la rentrée 1989 l'enseignement privé avait été doté
de 1 313 emplois dont 940 inscrits au budget 1989 et 364 inscrits
au budget 1990. Or cette année l'enseignement privé ne disposera
que de 1 014 emplois, soit une dotation inférieure de 299 emplois
à celle de septembre 1989 . Selon une enquéte réalisée auprès des
présidents des comités académiques de l'enseignement catholique
(C .A.E .C .), il manque au moins 375 emplois pour assurer, d'une
manière à peu près convenable, la prochaine rentrée scolaire . Il
lui demande par conséquent quelles mesures il compte prendre
afin de répondre aux besoins urgents des établissements privés.

Réponse. - Selon les dispositions de l' article 119 .1 de la loi de
finances pour 1985 (loi il. 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes, faisant l ' objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi no 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée, est fixé chaque année par la loi de finances en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d'enseignement privés, et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d'enseignement public du fait des conditions
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-
positions ont été appliquées pour le calcul du nombre d'équiva-
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lents emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles classes
au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi de
finances pour 1989 a prévu 1 000 contrats supplémentaires corres-
pondant aux 4 200 emplois créés dans l'enseignement public pour
la rentrée 1989, auxquels s'ajoutaient 110 contrats consolidés au
titre des moyens accordés en cours d'année 1988 . 364 contrats
supplémentaires sont en outre autorisés au titre de la rentrée
de 1989 et consolidés au budget de 1990 . C'est donc de
1 364 équivalents emplois dont les établissements d'enseignement
privés de toute appartenance confessionelle ou non confession-
nelle, ont bénéficié au titre de la rentrée de 1989, et non de
l 313 . La loi de finances pour 1990 a créé 1 103 contrats supplé-
mentaires correspondant aux 200 emplois créés dans les établisse-
ments publics du premier degré et aux 4 500 emplois créés dans
le second degré . Les moyens distribués au titre de la rentrée
de 1990 s'élèveront à 1 103 et non à 1 014, ce dernier nombre
correspondant aux moyens initialement répartis entre les aca-
démies et ne tenant pas compte des moyens attribués aux établis-
sements privés de confession juive, aux territoires d'outre-mer
auxquels la loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 a été étendue et
qui sont donc soumis à la règle dite des crédits limitatifs, et aux
ajustements de rentrée.

Enseignement (médecine scolaire)

32%7. - 20 août 1990. - Mme Marie-France Leclair attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les médecins exer-
çant dans le cadre de la médecine scolaire . Elle lui demande s'il
leur est possible de devenir titulaires alors qu'ils sont embauchés
à temps partiel 120 heures, au lieu de 169 heures, et s'il est envi-
sagé prochainement une modification de leur statut.

Réponse. - Dans la mesure où les arbitrages interministériels
n'ont pas tous été rendus sur le projet de décret portant statut
des médecins de l'éducation nationale bien que l'élaboration de
ce texte soit très avancée, il est encore prématuré d'en indiquer
les principales dispositions . Il coi lent cependant de préciser que
la situation des médecins vacataires a été prise en compte lors de
la préparation de ce statut et a fait l'objet de propositions parti-
culières, en vue d'une intégration éventuelle dans le nouveau
corps des médecins de l'éducation nationale . Pour autant compte
tenu des principes fixés par les lois portant statut général des
fonctionnaires, relatifs à l'intégration des agents non titulaires, il
semble peu probable que tous les médecins vacataires puissent
bénéficier de ces mesures, du fait notamment des conditions
d'ancienneté de service public exigées.

Enseignement : personnel (enseignants)

33329. - 10 septembre 1990 . - M. Jean Tardlto appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
responsabilité civile et pénale d'un enseignant - lors d'activités
pédagogiques nécessitant le transport d ' une même classe de plus
de vingt-huit élèves dans au moins deux cars - en cas d'incident
ou d'accident dans le véhicule où par la force des choses l'ensei-
gnant ne peut être présent . Les textes administratifs ne semblent
en tous les cas pas assez précis pour rassurer pleinement les
enseignants en la matière . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions pour que soit rendue explicite dans le cas précité la seule
responsabilité du transporteur ou de l'organisateur.

Réponse. - Les sorties ou voyages effectués dans un but péda-
gogique nécessitant des déplacements dans plusieurs autocars,
doivent être encadrés par un ou plusieurs enseignants auxquels
incombent une obligation de surveillance à l'égard des élèves . Le
cas échéant, il peut être nécessaire de faire appel à des surveil-
lants d'externat . Ces déplacements étant accompagnés de
membres de l'enseignement public, ces derniers sont susceptibles
d'engager la responsabilité de l'Etat, sur le fondement de la loi
du 3 avril 1937 au cas où les dommages subis par les élèves
résulteraient d'une faute qui leur serait imputable dans l'exercice
de leurs fonctions . Cependant, si l'accident devait résulter d'une
faute de conduite du transporteur ou d'un manquement aux
règles de sécurité imposées par les dispositions de l'arrêté du
2 ; .illet 1982 relatif aux transports en commun de personnes, la
responsabilité du transporteur soumis à une obligation de résultat
serait seule mise en cause .

Enseignement (manuels et fournitures)

33436 . - 17 septembre 1990 . - M. Claude Bartolome appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
distribution de livres par les collectivités locales aux biblio-
thèques ou centres de documentation et d'information des éta-
blissements scolaires publics ou aux élèves directement sous cou-
vert de remise de prix de concours ou de célébrations historique*.
Les lois de 1983 relatives à l'exercice des compétences des diffé-
rentes collectivités territoriales en matière d'enseignement et les
décrets pris en application de celles-ci précisent que les dépenses
concernant les manuels scolaires et les documents pédagogiques
à usage collectif sont à la charge de l'Etat.'La fourniture, de plus
en plus fréquente, de livres par les régions, départements ou
communes aux établissements scolaires semble échapper à ce
cadre. Cette pratique qui perment d'enrichir le fond documen-
taire et de lecture des établissements peut parfois, sans l'avis
d'une structure compétente et impartiale, permettre l'introduction
dans ceux-ci d'ouvrages dont la finalité pédagogique n'est pas
celle que l'on peut attendre du service public de l'éducation
nationale. En conséquence, il lui demande quelles mesures 1
entend prendre pour éviter que ce genre de situation ne se multi-
plie.

Réponse. - La fourniture gratuite de manuels scolaires est
prévue au budget du ministère de l'éducation nationale pour les
élèves scolarisés dans les collèges. Les élèves de lycées profes-
sionnels bénéficient en ce qui les concerne de documenta pédago-
giques à usage collectif. Les dépenses de cette nature font peste
des « dépenses pédagogiques » dont la liste est fixée par le décret
ne 85-269 du 25 février 1985, pris en application de l'article 14 de
la loi n° 83-66?, du 22 juillet 1983 modifiée . Les manuels sont
choisis dans le cadre des programmes nationaux par l'équipe
éducative après décision du conseil d'administration . D'autre
part, les fonds documentaires des centres de documentation et
d'information des établissements scolaires sont constitués d'ou-
vrages, usuels ou livres de loisir ou de documentation que les
collectivités locales ont la possibilité de fournir si elles le dési-
rent. Cependant, la mise en service de livres ainsi offerts par les
crllectivités locales est entourée de garanties en raison du public
auquel ils sont destinés . En effet il appartint au chef d'établisse-
ment assisté du documentaliste et des professeurs de mettre à la
disposition des élèves des ouvrages qui en raison de leur valeur
pédagogique et culturelle, donnent réellement le goût de la lec-
ture et contribuent dans le respect de la laïcité aux objectifs édu-
catifs et culturels de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

33712 . - 24 septembre 1990 . - M. Alain Néri appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre 4e l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le devenir des services
d'information et d'orientation après le vote de la loi d'orientation
sur l'éducation . En effet, au cours de l'examen de la loi par l ' As-
semblée nationale, l'ouverture de discussions sur l'évolution du
statut des centres d'infirmation et d'orientation (C .I .O .) et sur les
missions de leurs personnels avait été annoncée. En conséquence
il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si des mesures ont
déjà été prises concernant la situation des C.I .O.

Réponse . - La loi d'orientation sur l'éducation a reconnu l'im-
portance du rôle des C .I .O. au sein du système éducatif pour la
préparation des choix scolaires et professionnels des élèves . C'est
pourquoi, leur statut ainsi que les missions de leurs penonnels
font actuellement l'objet d'une réflexion dans le cadre de celle
déjà entreprise sur les missions des services d'orientation. Le
résultat de cette étude sert examiné sous ses différents aspects en
concertation avec les organisations représentatives des personnels.

Grandes écoles
(École nationale des chartes)

33716. - 24 sep'eiubre 1990. - M. Jacques Almbauit attire
l'attention de M. le ministre ,l'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et den sports, sur le devenir des for-
mations universitaires en archivistique . Les universités de Lyon et
de Mulhouse sont habilitées à dispenser des formations en archi-
vistique et documentation. Ces filières professionnelles perti-
nentes répondent efficacement à des besoins grandissants . Elles
ont fourni la presque totalité des personnels spécialisés en ce
domaine dans les communes, les régions et les en reprises . De
plus, le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports vient de renouveler l'habilitation de la licence, de la mat-



652e

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 décembre 1990

crise et du D.E.S .S . de Mulhouse, pour quatre ans, dans le cadre
de la contractualisation. Cependant, le projet de cadre d'emploi
des conservateurs territoriaux du patrimoine écarte du concours
d'entrée à l'Ecole du patrimoine les étudiants issus de ces filières
universitaires puisque seuls seraient autorisés à s'y présenter les
élèves de l'Ecole nationale des chartes . II lui demande quelle
mesures il envisage pour permettre à ces étudiants d 'accéder au
concoure susvisé et permettre ainsi de pérenniser les filières uni-
versitaires existant à Mulhouse.

Réponse. - S'il est vrai que le projet de texte relatif au cadre
d'emploi des conservateurs territoriaux du patrimoine n'ouvre le
concours, dans la spécialité « archives » qu'aux élèves de l'école
nationale des chartes, on doit cependant indiquer que les titu-
laires des diplômes visés par M . Souffrin d'une part ont toute
possibilité pour se préserter aux autres filières dont les accès
sont ouverts aux titulaires d'un diplôme national sanctionnant un
deuxième cycle d'études supérieures ou d'un diplôme de même
niveau, d'autre part, devraient pouvoir bénéficier de la création
envisagée pour 1992 d'un concours d'accès en deuxième année de
l'école nationale des chartes, concours qui serait ouvert aux titu-
laires d'un diplôme au moins de niveau licence . Enfin, en ce qui
concerne très précisément l'avenir de la licence de Lyon-III et de
la licence, de la mattrise et du D .E.S .S . de Mulhouse, on peut
indiquer que la négociation, qui vient d'avoir lieu, relative au
contrat quadriennal de développement de ces universités à
conduit à donner un avis favorable au renouvellement de ces for-
mations.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

33799 . - 24 septembre 1990 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations des
professionnels du tourisme et des parents d'élèves en ce qui
concerne la date des vacances scolaires d'été en 1991 . Selon les
renseignements connus à ce jour, le début de ces vacances se
situerait au 8 juillet . Etant donné que des locations se réservent
pour une quinzaine ou un mois, les familles désirant partir au
mois de juillet perdront soit le bénéfice d'une semaine de loca-
tion, soit décideront de partir au mois d'août pour profiter d'un
séjour complet. Si cette date est maintenue, elle sera un frein
certain à l'étalement des vacances, étalement qui permet d'une
part de lutter contre les encombrements routiers et d'autre part
d'optimiser les taux d'occupation touristique sur une période plus
longue . Par ailleurs, les entreprises, comme d'habitude, cesseront
leurs activités le l' ou le 15 juillet et rencontreront les mêmes
difficultés. Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas pos-
sible de revoir ce calendrier scolaire, en faisant débuter les
congés fin juin et de fixer la rentrée dès les premiers jours de
septembre.

Remue. - La finalité du calendrier scolaire est de créer des
conditions favorables à une bonne organisation du travail des
élèves pendant l'année scolaire, tenant compte de leurs besoins et
des exigeances de leur réussite à l 'école . Conformément aux dis-dis-

'dons de l'article 9 de la loi d'orientation sur l'éducation du
îejuillet 1989, le calendrier triennal 1990-1993 fixé par l'arrêté
du 24 juillet 1989, vise un objectif pédagogique essentiel : mettre
tin au déséquilibre persistant qui caractérisait le déroulement de
notre année scolaire et dont tous - enseignants, parents et
médecins - déploraient les effets négatifsppour les rythmes de
vies des enfants et adolescents et pour l'efficacité de l'enseigne-
ment lui-même. Il rétablit un rythme annuel régulier sur la base
de cinq périodes de travail de durée comparable séparées par
quatre temps de repos suffisamment longs . Ce rééquilibrage com-
porte inévitablement des incidences sur la durée et les dates des
périodes de vacances . C'est ainsi que le début des vacances d'été
et la rentrée scolaire de septembre ont été retardés d'une
semaine. Il est cerain que toute modification du calendrier sco-
laire, en raison de ses répercussions, directes ou indirectes, sur
les vacances des familles et des Français en général, appelle des
changement d'habitudes. C'est précisément pour favoriser les
adaptations nécessaires que le nouveau calendrier a été établi
pour trois années et publié plus d'un an avant son entrée en
vigueur. Au cours de la période récente, pendant laquelle les
dates des vacances scolaires d'été ont peu varié, les habitudes des
familles en ce qui concerne la durée et les dates de leurs
vapnoes estivales ont sensiblement évolué, ainsi que les pra•
tiques en matière de location . Aucune étude prospective n'a éta-
blie que les dates prévues par le nouveau calendrier allaient à
contre-courant de ces évolutions . Seule l'évaluation qui sera
conduite en liaision avec le ministère du tourisme et les milieux
économiques concernés permettra de dire si les craintes
exprimées par certains partenaires sont fondées . On a en

revanche constaté, au cours de cette méme période, que la date
de la rentrée scolaire, fixée au tout début du mois de septembre,
avait pour effet d'amputer la saison de la dernières semaine du
mois d'août . En conséquence, les professionnels du tourisme sou-
haitaient unanimement que la rentrée scolaire soit retardée d'au
moins une semaine. Le nouveau calendrier leur donne satisfac-
tion sur ce points . L'évaluation permettra d'apprécier également
si leur espoir est à cet égard fondé, comics semblent 1 indiquer
les premières estimations concernant l'été 1990 . Le problème de
l'étalement des vacances scolaires d'été, dans le mesures où celui-
ci peut contribuer à un meilleur étalement des vacances des
Français par un allongement de la durée des vacances des élèves,
mais par un dispositif instaurant des dates de départ et des dates
de rentrée scolaires décalées . Les tentatives faites dans le passé -
différentes formules de « zonage » dans les années 1960, des
calendriers académiques arrêtés par les recteurs en 1980 et 1981 -
se sont révélées inopérantes . Ce problème difficile va faire l'objet
d'une nouvelle étude dans le cadre d'une réflexion concertée sur
les futures calendriers scolaires.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

33995. - i ar octobre 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de la méde-
cine scolaire . Un accord est intervenu pour que soit réuni
l'ensemble des moyens des services de santé scolaire au sein du
ministère de l'éducation nationale, et ce à compter du 1• , janvier
1991 . Dans cette perspective, il lui demande s'il envisage la créa-
tion d'un statut particulier pour ces personnels et si d'ores et
déjà des mesures peuvent être envisagées en matière de recrute-
ment de médecins scolaires, compte tenu de ce qu'il y aurait
actuellement plus de 1 000 postes vacants.

Réponse. - Dans la perspective du transfert des médecins de
santé scolaire - qui porte sur 1 434 emplois en équivalents-temps
plein - des mesures spécifiques d'accompagnement, nécessaires
pour que soient enrayées les difficultés actuelles de fonctionne-
ment du service de santé scolaire, ont été étudiées en liaison avec
l'ensemble des départements ministériels concernés . Ces mesures
consistent en la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires, et ce progressivement à compter de la loi de finances
pour 1991 qui a prévu 40 créations d'emplois de médecin . Par
ailleurs, est actuellement en cours de préparation un projet de
décret statutaire en faveur des médecins de santé scolaire . Il
devrait garantir et permettre le recrutement d_ médecins titulaires
qualifiés et la stabilisation de la situation des personnels actuelle-
ment en fonction.

Logement (allocations de logement)

34047. - 8 octobre 1990. - M. André Roui appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que les étudiants qui sont
logés dans des H .L.M . non conventionnés n'ont pas druit à l'allo-
cation logement, au motif qu'ils ne sont pas considérés comme
des travailleurs. Il lui demande s'il serait possible de prendre
contact avec le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer afin de trouver une solution à cette situation
particulièrement injuste à l'égard d'étudiants qui n'ont pas pu se
loger dans des cités universitaires.

Réponse. - Dans l'état actuel de la législation, les personnes
qui n'appartiennent à aucune des catégories éligibles à l'alloca-
tion logement et n'occupent pas un logement conventionné sont
exclues juridiquement des aides à la personne, quel que soit le
niveau de leurs ressources . C'est le cas des étudiants locataires
du parc H .L.M. ancien . C ' est pourquoi le ministère chargé du
logement a entrepris depuis 1988 d'élargir le champ d'application
de l'A .P.L. à l'ensemble des logements locatifs ayant bénéficié
d'une aide de l'Etat pour leur construction, leur amélioration ou
encore leur acquisition et leur amélioration dès lors qu'ils font
l'objet d'une convention avec l'Etat. La loi ne 90-449 du
31 mai 1990 complète ce dispositif en permettant aux organismes
d'H.L.M. de conventionner leurs logements même s'ils n'ont pas
bénéficié d'aides de l'Etat . Dans ces conditions c'est la totalité du

arc locatif H .L.M . qui devrait être conventionnée et déterminer
l'ouverture du droit à "A .P.L . pour les locataires sous seules
conditions de ressources . Indépendamment de ces mesures qui
répondent à la préoccupation du parlementaire, le dispositif de la
loi no 85 .729 du 18 juillet 1985 a déjà permis la livraison de
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4 235 logements nouveaux depuis 1988 . Le schéma national de
développement et d'aménagement universitaire adopté au conseil
des ministres du 23 mai 1990 prévoit pour la période 1991-1995
un rythme de 6 000 logements supplémentaires par an suivant la
procédure des préts locatifs aidés (P.L .A.) gérée par le ministère
de l'équipement et du logement. A ce titre, une mesure de
115 MF sera inscrite au budget du ministère de l'équipement et
du logement . La réflexion menée par ce département ministériel
en liaison avec te ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports pour atteindre des objectifs plus ambitieux,
soit le doublement du parc actuel, se poursuit notamment en
développant une collaboration avec des collectivités territoriales.

Enseignement privé (persane n )

34312. - 15 octobre 1990. - M. Jean-Jacques Weber s'étonne
auprès de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation »Ho.
mile, de la jeunesse et des sports, de ce que les lycées profes-
sionnels et technologiques privés sous contrat d'association ne
puissent recruter des professeurs qu'avec le statut de maître auxi-
liaire . Aussi souhaiterait-il connaître les motifs qui empéchent de
modifier les textes réglementaires pour qu'un candidat à un
concours externe de recrutement de l'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique privé puisse opter, après
proclamation des résultats, pour exercer dans un établissement
privé sous contrat d'association avec l'accord du chef d'établisse-
ment.

Réponse. - Pour exercer en qualité de contractuel dans un éta-
blissement d'enseignement privé, il suffit aux maîtres de justifier
des titres requis des candidats aux concours de recrutement de
l'enseignement public. Le dispositif législatif régissant les rap-
ports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés a
instauré, pour ces maîtres, un régime de parité avec ceux du sec-
teur public mais ne prévoit pas pour autant un système de recru-
tement direct par voie de concours externe . Seuls les candidats
qui, au moment de leur inscription au concours, avaient la qua-
lité de mettre contractuel ou agréé d'un établissement d'enseigne-
ment privé sous contrat peuvent, lorsqu'ils sont reçus, demander
leur maintien dans un établissement d'enseignement privé sous
contrat d'association . Cependant, les possibilités, pour les maîtres
contractuels rémunérés dans une échelle d'auxiliaires, d'accéder à
une échelle de titulaires se sont très largement améliorées avec
l'augmentation constante du nombre de promotions offertes aux
concours d'accès et pour les listes d'aptitude.

Enseignement privé (financement)

34313 . - 15 octobre 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur certaines modalités
de fonctionnement du système dit « licences mixtes » pour l'ac-
quisition Je logiciels à usage pédagogique . II lui demande à ce
sujet de bien vouloir lui préciser s'il est vrai que l'enseignement
technique privé sous contrat d'association n'a pu bénéitcier de
ces conditions, et ce pour quelles raisons . Par ailleurs, il aimerait
savoir ce qui empéche les fournisseurs de logiciels de faire béné-
ficier les lycées professionnels et technologiques privés sous
contrat d'association des mémes conditions et si cela ne relève
pas sur le plan juridique d'un cas de refus de vente injustifié.

Réponse. - Selon la note de service n° 87-308 du
5 octobre 1987 publiée au Bulletin officiel n e 35 du
8 octobre 1987, seuls les lycées, les collèges et les établissements
de formation relevant de la direction des lycées et collèges, c'est-
à-dire les établissements publics peuvent bénéficier des condi-
tions privilégiées d'acquisition de logiciels à usage pédagogique
déterminées dans les marchés en contrepartie du paiement au
niveau national de la licence par le ministère de l'éducation
nationale de la jeunesse et des sports . En effet, les crédits
d ' achat de logiciels éducatifs relèvent des crédits pédagogiques
de droit commun destinés aux établissements d'enseignement
public. ils ne peuvent ouvrir droit à aucune dotation exception-
nelle en faveur des établissements d'enseignement privés sous
contrat, en sus du forfait d'externat . En ce qui concerne les
conditions d'acquisition dont un fournisseur de logiciels pourrait
faire bénéficier les lycées professionnels et technologiques privés,
il n' appartient pas au ministre d ' Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de définir le régime juri-
dique applicable en matière de relations commerciales privées .

Enseignement privé (fonctionnement)

34314. - 15 octobre 1990. - M. Jean-Jacques Weber, sou-
cieux de ce que l'enseignement technique privé sous contrat d 'as-
sociation, qui scolarise un quart des jeunes dans cet ordre d'en-
seignement, soit accepté comme un véritable partenaire du
service, public d'éducation, souhaite savoir si M . le ministre
d'État, ministre de l'éducation nationale, de la lemmes et des
sports, compte mettre en place un service spécialisé auprès de
M . ie secrétaire d'Etat chargé de l'enseignement technique pour
permettre des relations plus faciles et plus efficaces.

Réponse. - Dans l'organisation de l'administration centrale du
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
l'ensemble des attributions relevant des rapports de l'Etat avec
les établissements d'enseignement privé est re oupé au sein de la
direction générale des finances et du contrôle de gestion. C'est
ainsi qu'a été créée une sous-direction de l'enseignement privé
qui traite l'ensemble des questions relatives aux établissements
d'enseignement privé et aux personnels qui y enseignent, dans un
suci d'unité de gestion et d'efficacité . Les services de la direction
générale des finances et du contrôle de gestion, et notamment
cette sous-direction, sont, en tant que de besoin, à la disposition
du cabinet du secrétaire d'Etat chargé de l'enseignementtech-
nique. 11 n'est pas envisagé, pour le moment, de modifier l 'orga-
nisation actuelle da ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports . Il est, en outre, rappelé au parlementaire que
l'enseignement technique privé sous contrat est représenté au
conseil supérieur de l'éducation qui est l'instance de concertation
entre le ministre d'Etat et tes principaux acteurs du système édu-
catif.

Enseignement privé (personnel)

34315. - 15 octobre 1990. - M. Jean-Jacques Weber se fait
l'interprète du mécontentement des personnels enseignants des
établissements techniques privés sous contrat d'association qui
sont encore rémunérés, et pour certains depuis de longues
années, sur des échelles d'auxiliaires . Il demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement sem-
blables à celles de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 (art . 9, II, 14
et 16). En effet, la stricte parité des mesures sociales est impli-
quée par la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Réponse . - Le concours d'accès à l'échelle de rémunération de
profess eurs de lycée professionnel du 1•" grade sera ouvert pour
la demie. e fois en 1991 . Le nombre de postes et les sections
ouvertes 1rendront compte, dans ia mesure du possible, de la
situation des maîtres contractuels assimilés pour leur rémunéra-
tion aux maîtres auxiliaires actuellement en fonctions dans les
établissements d'enseignement privés . Par ailleurs, dans le cadre
de la revalorisation de la fonction enseignante, un décret en
cours de préparation permettra l'accès à 2 500 maîtres contrac-
tuels assimilés pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires de
3• et de 4• catégorie justifiant d'une ancienneté de 15 ans de
services effectifs d'enseignement, à une échelle de rémunération
correspondant à celle des professeurs de lycée professionnel du
l u grade, sur vérification de leur qualification pédagogique.
Cette mesure sera étalée sur cinq ans à compter de la rentrée de
1990 . Elle concerne toutes les disciplines et permettra donc la
promotion de maîtres contractuels des établissements d'enseigne-
ment technique privés.

Enseignement privé (personnel)

34335. - 15 octobre 1990. - M. Jean-Jacques Weber s'in-
quiète auprès de M. le ministre d'État, sinistre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, des discriminations
dont sont victimes les lycées professionnels et technologiques
privés sous contrat d'association. Il souhaiterait savoir pourquoi
ces établissements ne peuvent bénéficier comme les établisse-
ments publics des modalités de recrutement de professeurs
contractuels prévues par le décret n° 81-535 du 12 mai 1981
modifié et l'arrété du 12 mai 1981 . il apprécierait aussi d'ap-
prendre que le recours des personnels extérieurs dans l'ensei-

g
nement technologique et professionnel est possible pour ces éta-
lissements sous contrat d'association en application de la note
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de service ne 88-007 du 8 février 1988. II apprécierait enfin d'ap-
prendre que le recrutement d'agents temporaires est pareillement
possible en application du décret n° 89-320 du 16 octobre 1989.

Réponse. - li n'est pas envisagé d'étendre aux établissements
d'enseignement privés sous contrat les dispositions des textes
réglementaires cités dans la mesure où le décret ne 64-217 du
10 mars 1964 modifié donne à ces établissements des possibilités
analogues en matière de recrutement . En effet, conformément à
l'article 2 de ce décret, pour devenir maure contractuel d'iun éta-
blissement d'enseignement privé, il suffit de posséder l'un des
titres requis pour se présenter à l'un des concours de recrutement
des enseignants titulaires . Ainsi, peuvent obtenir un contrat dans
un lycée professionnel privé les candidats justifiant d'une licence
ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant au moins trois
années d'étude après le baccalauréat (délivré par un établisse-
ment d' enseignement ou une école habilitée par la commission
des titres d'ingénieurs) ou d'un titre ou diplôme de l'enseigne-
ment technologique homologué aux niveaux 1 et Il en applica-
tion de le loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 : dans les spécialités
professionnelles pour lesquelles il n 'existe pas de licence. Les
candidats doivent justifier d'un titre ou diplôme homologué au
moins au niveau IIaI en application de la lot du 16 juillet 1971 et
de cinq années de pratique professionnelle . De plus, il est précisé
que, dans le cas où ni le chef d'établissement ni l'autorité sacs-

que ne disposeraient d'un candidat présentant les titres
requis pour obtenir un contrat ou un a ément, il pourra eue fait
appel tdu personnel temporaire possédant les titres requis des
auxiliaires de l'enseignement public.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

34357 . - 15 octobre 1990 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeanson et des sports, sur le refus de certaines
municipalités de scolariser les enfilais de familles sans domicile
fixe. Le cas s'est présenté à la dernière rentrée, à Paris (119, pour
trois enfants de réfugiés politiques tchadiens qui avaient été
expulsés de leur appartement. Refusant de procéder à leur relo-
gement, la municipalité les a dirigés d'office vers un foyer d'ac-
cueil en proche banlieue et a refusé d'entériner leur inscription
dans des écoles de l'arrondissement qu 'ils avaient déjà fré-
quentées. C'est pourquoi il lui demande si le rectorat peut, en
V absence de domicile fixe, procéder à l'inscription d'office d'en-
fants dans des écoles, à la demande des parents, et si le refus de
certaines municipalités n'est pas en contradiction flagrante avec
les obligations légales.

Réponse. - La notion de domicile, telle qu'elle est définie par
le code civil, n'est pas prise en compte en matière scolaire . Le
critère habituel d'inscription des élèves dans une école est celui
de leur résidence. Il est en effet d'une façon générale conforme à
l'intérêt des enfants d'être scolarisés à proximité du lieu où ils
résident. Sous réserve d'informations complémentaires qui ne res-
sortiraient pas de la présente question écrite, il apparat que les
enfants concernés doivent être accueillis dans la commune siège
du foyer d'accueil dans lequel leurs familles sont hébergées.

Enseignement maternel et primaire (rythmes et vacances scolaires)

34350 . 15 octobre 1990. - M. Jean Beauflls attire l'attention
de M. le ml.Wre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des 'ports, sur la mise en place dans trente-trois
départements pilotes de la semaine de vingt-six heures pour les
écoles élémentaires. II semble que les interprétations diverses de
la circulaire ministérielle, tant de la part des autorités acadé-
miques que des personnels ou des parents d'élèves, conduisent ici
ou là soit à des incompréhensions, soit à des conflit' . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir lui communiquer comment
statistiquement s'est opérée cette répartition horaire au sein des
départements pilotes (une heure par jour ou globalisation sur une
demi-journée par semaine ou . . .).

Réponse. - La réduction de vingt-sept heures à vingt-six heures
de la durée hebdomadaire de scolarité dans les écoles mate.melles
et élémentaires des trente-trois départements pilotes s'est effec-
tuée différemment selon les écoles, une certaine liberté ayant été
laissée à cet égard dans la note d'application . Le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports ne dispose pas,
dans l'immédiat, d'informations statistiques sur la manière dont
s'est opérée la répartition horaire . II semble cependant que dans

un certain nombre de cas la réduction de l'horaire d'enseigne-
ment se soit traduite par la suppression d'une demi-journée de
classe une semaine sur trois . Il convient de souligner que la pré-
sente année scolaire constitue une période d' expérimentation à
l'issue de laquelle une étude approfondie des problèmes posés et
des solutions qui ont été apportées localement sera menée . Des
conclusion seront dégagées sui pourront déboucher sur de nou-
velles instructions ou dispositions réglementaires.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Assainissement (politique et réglementation)

23552. - 29 janvier 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'envlroaaemeat et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les inquiétudes des maires face
aux investissements qu'ils devraient éventuellement réaliser en
matière d'installations propres à réduire la pollution provoquée
par les égouts . Ces craintes ont pour origine la série de proposi-
tions de la Commission européenne relatives à une action d'en-
vergure dans ce domaine dans toute la Communauté, action qui
consisterait dent les dix années à venir en la construction de
nouvelles stations d'épuration ou en l'amélioration des installa-
tions existantes . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
la suite qu'il envisage de donner à ces préconisations.

Réponse. - La Commission européenne a fait une proposition
de directive qui a pour objectif d'améliorer la collecte et le traite-
ment des eaux usées des collectivités locales et ceci de façon
diversifiée selon le type d'eaux réceptrices . En outre, ce projet
propose également des mesures concernant les eaux provenant
des sources industrielles et les rejets en mer de boues d'épura-
tion . Dans ce contexte, la mission interministérielle de l'eau a
créé un groupe de travail ad hoc pour étudier ce projet ; ce
groupe est constitué des représentants des administrations cen-
trales concernées (intérieur, agriculture, santé, mer, finances, envi-
ronnement), des représentants des professionnels de l'eau et des
associations d'élus locaux . De façon générale, les mesures pro-
posées par la commission ont été accueillies favorablement par la
mission interministérielle de l'eau dans la mesure où la pollution
d'origine domestique reste à un niveau préoccupant dans notre
pays. Néanmoins, certaines impr'eisions de ce projet de directive
devront étre levées : recherche d'une meilleure adéquation entre
normes de rejets et objectifs de qualité, prise en compte des pro-
blèmes liés aux eaux pluviales, lien avec le projet de directive
« nitrates », développement de l'assainissement autonome . .. Il est
certain aussi que cette directive aura des répercussions finan-
cières importantes pour les collectivités locales qu ' il convient
d'apprécier avant toute décision définitive. Les représentants des
élus sont associés à l'élaboration des positions françaises.

Sports (installations sportives lie-de-Fronce)

272e0 . - 16 avril 1990. - M. Roland Nungesser attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'eavircnnemeat cet de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les projets d'implanta-
tion d'un grand stade en Ile-de-France, dans la perspective de la
prochaine coupe du monde de football et éventuellement d'olym-
piades . En effet, parmi les sites envisagés, certains milieux
sportifs privilégient sa construction dans le cadre du bois de Vin-
cennes . Cette solution, que l'auteur de la question avait déjà
combattue en 1961 à raison des atteintes qu'elle porterait à l 'un
des deux grands espaces verts de la périphérie parisienne, serait
encore plus préjudiciable aujourd'hui en raison de l'extension
considérable des équi p ements qu'impliqent les jeux Olympiques
modernes . Il s'agirait d'une atteinte majeure à l'écologie, alors
chue la ville de Paris a beaucoup investi pour le reboisement et
1 aménagement du bois de Vincennes . De plus, il en résulterait
une aggravation des difficultés de circulation dans cette partie
Est de la capitale et de sa banlieue immédiate . Il confirme donc
sa proposition d'octobre 1989 tendant à implanter le grand stade
dans le cadre de Marne-la-Vallée, où de vastes espaces permet-
traient l'implantation harmonieuse, non seulement des équipe-
ments sportifs, mais aussi des villages d'athlètes, des aire : d'en-
tralnement et de toutes les installations annexes telles que les
parkings . Il lui demande donc de bien vouloir, au nom de la
défense de l'environnement, s'opposer fermement au projet du
bois de Vincennes soutenu par certains milieux olympiques, qui
méconnaissent la nécessité d'une conciliation harmonieuse entre
les équipements sportifs et les exigences écologiques .
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Réponse. - Le projet d'implantation d'un grand stade en Ile-de-
France, dans la perspective de l'organisation de la Coupe du
monde de football en 1998 et éventuellement d'autres grandes
manifestations internationales, représente un enjeu considérable,
non seulement pour les collectivités locales directement
concernées par cet équipement, mais pour toute la communauté
nationale . Les considérations touchant au respect de l'environne-
ment naturel ont été largement prises en compte par M. le
délégué interministériel chargé de ce dossier . De ce fait, M. Jean
Glavany, dans le rapport qu'il a remis à M . le Premier ministre le
23 juillet dernier, et dont les conclusions ont été retenues, à ré-
sétectionré neuf sites, parmi lesquels ne figure pas le site de Vin-
cennes .

Animaux (animaux domestiques)

33225 . - 3 septembre 1990 . - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les difficultés rencon-
trées par les personnes désireuses de répondre aux campagnes
lancées par la Ligue française pour la protection des animaux
incitant les particuliers à créer des refuges pour animaux. En
effet, les dispositions législatives du 10 juillet 1984 apparaissent
être un frein à l'initiative individuelle et sont de nature à décou-
rager bon nombre d'amis de la nature. S'il est important pour les
communes que la multiplication des refuges isolés, non régle-
mentés, soit évitée, pour des raisons d'hygiène évidentes ou de
désagréments pour le voisinage, il n'en demeure pas moins néces-
saire que les actions des particuliers soient en mesure de pallier
les manques d'équipement . Aussi, il lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de ne pas dissuader les personnes qui font
preuve de bonne volonté,

Réponse . - Les articles L. 213-2 et L.213-3 du livre II du code
rural prévoient que les responsables des établissements détenant
des animaux d'espèces non domestiques doivent étre titulaires
d'un certificat de capacité pour l'entretien de ces animaux et que
les établissements en question fassent l'objet d'une autorisation
préfectorale d'ouverture. Ces mesures visent à garantir le bien-
être des animaux en s'assurant de la compétence du personnel et
de la conformité des installations prévues pour les accueillir . II
existe d'ores et déjà un réseau de centres de sauvegarde de la
faune sauvage qui remplissent ces conditions et qui fonctionnent,
assurant ainsi leur mission de soin et de réinsertion dans la
nature des animaux trouvés blessés ou malades.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S .N.C.F. : calcul des pensions)

29075 . - 28 mai 1990. M. Michel Péricard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la législation propre au régime spécial de
retraite de la S .N.C .F . Cette réglementation interdit la prise en
compte d'une même e. .iode dans le calcul de deux avantages de
retrsite . Autrement dit, un employé de la S .N .C .F. qui aurait
exercé une activité accessoire en dehors de son occupation prin-
cipale à la S.N .C .F . se verra, lors du versement des prestations
de retraite, imputer par les caisses de prévoyance et de retraite de
la S.N .C .F . le montant de la prestation don' il est titulaire au
titre de son activité accessoire . Sans vouloir mettre en cause cette
réglementation spécifique, il lui demande s ' il ne serait pas pos-
sible d'envisager une meilleure information du personnel de la
S .N .C .F. en activité, afin qu'il puisse éventuellement opter pour
une activité accessoire en toute connaissance de cause.

Retr;~i!es : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

31456 . - 16 juillet 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences de la réglementa-
tion de la S .N.C .F . qui semble interdire la prise en compte d'une
même période dans le calcul de deux avantages de retraite. Si un
agent de la société nationale exerce à titre accessoire une seconde
àctivité à temps partiel, la retraite versée par la S .N .C .F . sera
réduite pour tenir compte du versement de la pension de son

autre employeur. Il lui demande les fondements juridiques de
cette disposition ainsi que les références de la jurisprudence qui
s'y attachent. Il semble, en effet, surprenant que d'autres caté-
gories d'agents de l'Etat, comme par exemple les fonctionnaires
secrétaires de mairie, disposent k moment venu des deux
retraites alors que les agents de la S.N.C .F . n'y ont pas droit.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

31914. - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Paul Planchou attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que rencontrent des
retraités de la S .N.C .F. qui ont, durant leur carrière, exercé une
activité accessoire afin d'avoir un complément de ressources
immédiat à leur modeste salaire, et aussi un supplément de
retraite. Dans tous les cas, ignorant de la réglementation, c'est en
toute bonne foi qu'ils ont accompli ce travail annexe, parfois
pendant de longues années, après s'étre acquitt es de l'impôt et
des charges correspondantes . Or, après des versements intégraux
de leur pensions, ils sont informés par la caisse de prévoyance et
de retraite de la S.N .C.F. que la réglementation ne permet pas de
prendre en compte deux avantages de retraite aux cours d'une
même période . Ainsi, ces agents voient leur pension définitive-
ment et brutalement chuter. S'ajoute à cette perte sensible de
pouvoir d'achat le remboursement exigé des sommes indûment
versées, qui grève douloureusement les ressources des intéressés
pendant plusieurs trimestres, alors qu'ils peuvent avoir encore de
lourdes charges à supporter . Cette situation est évidemment péna-
lisante, car ces salariés ont cotisé au titre de leurs différents
emplois et ils ne bénéficient finalement que d'une seule part de
leur retraite. Si nul n'est censé ignorer la loi, il semble que les
employeurs, quels qu'ils soient, auraient pu ou dû, au mémo titre
que la sécurité sociale, informer ces employés des conséquences
de ce cumul sur le paiement des pensions retraites . II lui
demande s'il entend prendre des mesures visant à mcdifier cette
situation.

Réponse. - Les articles D. 171-2 à D 171 . 4 du code de la sécu-
rité sociale prévoient le cas où un salarié bénéficiaire d'un régime
spécial de retraite, tel que celui de la S .N .C .F., exerce simultané-
ment une activité complémentaire qui relève du régime général
de la sécurité sociale . Dans ce cas, le salarié est exonéré du ver-
sement de la part ouvrière de cotisation au titre de l'assurance
vieillesse. En conséquence, les intéressés ne peuvent prétendre à
un complément de pension de retraite . L'article L.324-1 du code
du travail interdit expressément aux salariés de la S.N .C.F.
d'exercer une autre activité rémunérée quelle qu'elle soit . Les
conséquences de cette disposition sont tirées : d'une part à l'ar-
ticle 96-1c du règlement des congés de disponibilité « pour
exercer une activité rémunérée en dehors de la S .N .C .F. ou tenir
un commerce » sauf dérogation motivée du directeur général ;
d'autre part, à l'article 4 du règlement de retraite en vertu duquel
les temps de service accomplis dans une activité extérieure à la
S .N.C .F. ne sont pas retenus pour le calcul de la quotité de la
pension. Actuellement, la réglementation du personnel est publiée
par les soins de la direction de la S .N .C .F., à l'ensemble de ses
agents . En outre, ceux-ci peuvent consulter la collection complète
de ces textes dans chaque bureau administratif d'établissement.
Pour l'avenir, un guide de la protection sociale, préparé par la
direction du personnel de la S .N .C .F ., et comportant des infor-
mations sur sa réglementation propre dans le domaine social,
sera remis à tous les agents et précisera dans le fascicule « assu-
rance vieillesse » les règles d'interdiction de cumul.

S.N.C.F. (T.G .V.)

30440. - 25 juin 1990. - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer que la S.N.C.F. a doté les trains
T.G .V. de cabines téléphoniques . Ce qui est un progrès technique
remarquable . Il lui demande s 'il peut lui indiquer, maintenant
que plusieurs T.G.V. sont en circulation, dans quelle mesure ce
service :st intéressant.

Réponse. - Les résultats de l'enquête effectuée par la S .N .C .F.
auprès de 5 000 personnes utilisatrices du T.G .V . Atlantique per-
mettent une première évaluation de l'intérêt pour les usagers du
service offert par les cabines téléphoniques à bord du T.G.V.
19 p. 100 des personnes interrogées avaient téléphoné au moins
une fois au cours de leurs déplacements . L'ensemble des voya-
geurs contacts, même s'ils n'ont pas encore eu l'occasion d'uti-
liser ce service, perçoivent comme sécurisante la possibilité d'y
avoir recours en cas de nécessité . Le service ayant été bien
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aa;ueilli par le public, il est prévu une extension progressive au
T.G.V. Sud-Est et aux T.G .V . des futures lignes nouvelles . En ce
qui concerne les résultats financiers, la commercialisaticn et le
recouvrement des recettes de ce service étant à la charge de
France Télécom, la réponse sur ce point est de la compétence du
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace.

Voirie (routes : Essonne)

31181. - 9 juillet 1990. - M. Yves Tavernier attire l'attention
de M . le miuletre de l'équipement, du logement, des trous-

et de la mer sur le projet C 6 conçu pour désenclaver
a R.N. 20. Le C 6 vise à doubler la Nationale sur un trajet
Arpajon-Longjumeau via La Norville, Saint-Germain-lès-
Arpajon, Leuville-sur-Orge, Linas, Longpont, Ballainvilliers et
Saulx-ler-Chartreux . Cette opéretion ne figurant pas au 10~ Plan,
sa réalisation n'est pas possible avant 1995 . Toutefois, sa prépara-
tion est programmée et l'emprise de cette voie est inscrite d'office
sur le schéma d'occupation des sols des communes concernées.
Le projet C 6 date de plusieurs dizaines d'années . Il s'agissait
alors d'un tracé dans une zone rurale . De nos jours, la réalisation

mie son parcours traverserait d'un bout à l'autre l'agglomération
du centre de l'Essonne. Il morcellerait un certain nombre de
communes (Longpont, Ballainvilliers et Saint-Germain-lès-
Arpajon) et engendrerait des nuisances sur l'ensemble de la

po
pulation . Il bloque aussi certains projets collectifs de part

emprise qu'il occupe. Les élus des communes concernées ainsi
que les associations locales de défense de l'environnement refu-
sent de subir les effets pervers d'une telle réalisation . En effet, le
projet de S .D.A.U .R .I .F. prévoit notamment la liaison des villes
nouvelles et des pôles de développement de la grande couronne
de la région parisienne . Les pressions qu 'exercera cette évolution
autant sur la zone rurale que sur la zone intermédiaire nécessite
aussi l'ouverture et le renforcement des voies nouvelles pour les
transports individuels et collectifs des Franciliens . Toutefois, la
réalisation du C 6 entre Arpajon et Longjumeau irait à l'encontre
des objectifs recherchés par le S .D .A.U .R .I .F. puisqu'il pénalise-
rait les habitants de cette région . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour revoir le tracé du C 6, et
quelles sont les actions qu'il entend mener pour libérer, dès à
présent, les terrains d'emprises retenus sur les communes
concernées.

Réppoonse. - Le projet de voie C 6, inscrit au schéma directeur
d'aménagement et d'urbanisme de la région d'Ile-de-France et
dans les plans d'occupation des sols des communes intéressées,
est toujours au stade des études . Dans le cadre de ces études, les
services de l'équipement, conscients de la nécessité d'engager très
tôt la concertation avec les élus concernés, ont associé largement
ces derniers aux réflexions préliminaires. D'ores et déjà, un cer-
tain nombre de demandes et d'observations ont été formulées,
dont il a été pris bonne note et dont il sera tenu compte dans
toute la mesure du possible une fois qu'aura été précisé le parti
d'aménagement de la nouvelle infrastructure . Bien évidemment,
l'inscription de ce projet dans son environnement urbain fera
l'objet d'études spécifiques approfondies.

7Yansports aériens (aéroports)

32118 . - 30 juillet 1990. - M . François Asensi interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer sur les conditions de sous-traitance dm marchés dans le
transport aérien . Les entreprises publiques (Air France) ou semi-

ubliques (Aéroport de Paris) sont amenées fréquemment à
lancer des appels d'offres pour sous-traiter les services de net-
toyage, notamment sur ler aéroports parisiens . Or, si la passation
de ces contrats s'effectue sur les règles budgétaires du service
public, c'est-à-dire au « moins-disant », aucune garantie n'est
exigée en ce qui concerne les conditions de travail, de salaire ou
le devenir des salariés de ces entreprises . II arrive en effet fré-
quemment que les entreprises retenues contreviennent au code du
travail, entraînant des conflits préjudiciables à l'image de marque
du site aéroportuaire. S'agissant d'entreprises publiques, la res-
ponsabilité du concédant ne peut étre écartée purement et sim-
plement . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les atouts d'un secteur public en plein développement soient
assurés et que soient préservés les droits des salariés qui en assu-
rent l'exploitation.

Réponse . - Il est exact que certaines activités de service sur les
sites aéroportuaires sont assurées par des entreprises privées pour
le compte d'Aéroports de Paris ou à des compagnies aériennes.
Les « garanties » relatives aux « conditions de travail, de salaire
ou du devenir des salariés » sont de la responsabilité de l'em-
ployeur. Elles doivent respecter la réglementation en vigueur et

notamment celle du code du travail . Dans la majorité des cas,
elles s'inscrivent dans les conventions collectives de la branche à
laquelle ces entreprises intervementes appartiennent . Les entre-
prises utilisatrices et en particulier l'établissement public d'Aéro-
ports de Paris aussi bien que la Companie nationale Air France
se préoccupent des conditions de travail des salariés des entre-
prises intervenantes, en application des dispositions du décret
n e 77-1321 du 29 novembre 1977, fixant les prescriptions d'hy-
giène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un
établissement par une entreprise, extérieure . De plus, les salariés
qui sont placés sous le contrôle social de l'inspection du travail
(transports) peuvent, s'ils estiment que leurs droits ne sont pas
respectés, s'adresser à celle-ci ou à défaut saisir directement les
tribunaux compétents.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et me , : administration centrale)

32794 . - 20 août 1990. - M. Daniel Le Meur demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer quelles sont les raisons pour lesquelles il refuse de
créer, pour les services d'études et de recherche de son ministère,
un ou plusieurs corps de fonctionnaires-chercheurs pour titula-r ser et recruter.

Réponse . - Des études sont actuellement en cours pour créer,
au sein du ministère de l'équipement, du logement, des transporte
et de la mer, un corps de chercheurs . Une enquête est effectuée
auprès des populations concernées pour cerner au mieux les
fonctions de recherche réellement exercées au sein du ministère.
C'est au vu des résultats de cette enquête qu'un projet de décret
sera bâti pour permettre la titularisation des chercheurs non titu-
laires .

S .N.C.F. (lignes)

33969. - 1 ., octobre 1990. - M. André Lajoinle attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences néfastes pour le
val d'Allier de la décision prise par la S .N .C .F . de mettre en
service au premier septembre une liaison rapide Clermont-
Ferrand - Paris sans arrêt dans l'Allier . En effet, sans nier l'im-
portance pour l'agglomération clermontoise d'avoir une telle
liaison permettant d'arriver dans la capitale avant 9 heures du
matin, on ne peut que constater que cela va se réaliser au détri-
ment des habitants du département alors que celui-ci et ses
contribuables ont frit un grand effort financier en faveur de
l'électrification de la ligne . Cette situation qui pénalise les
usagers et le développement économique de cette région en Bour-
bonnais est intolérable car Vichy, Saint-Germain-des-Fossés et
Moulins ont un besoin urgent de transport ferré plus rapide en
direction de Paris comme de Clermont-Ferrand . Des aménage-
ments pourraient être réalisés pour porter la vitesse du train à
220 kilomètres par heure ou en faisant partir le train qui arrive à
8 heures 30 minutes à Paris, gare de Lyon, non plus de Nevers
mais de Vichy . Ces propositions faites par les élus communistes,
visant à améliorer la desserte ferroviaire du val d'Allier, qui ren-
contrent un large écho chez les cheminots et les populations
concernées, doivent être prises en considération par la S .N .C.F.
qui, avec la participation de l'Etat, doit poursuivre son effort
d'investissement et de modernisation de la ligie. Le Gouverne-
ment doit faire face à ses responsabilités pour accélérer le désen-
clavement par rail du val d'Allier et répondre pleinement à l'at-
tente des usagers . Il lui demande de l'informer des mesures qui
seront prises en ce sens.

Réponse. - La liaison Clermont-Ferrand (5 heures 47 minutes)
- Riom-Paris (8 heures 45 minutes) en train Corail a été mise en
place par la S.N .C .F. le 30 septembre dernier pour une période
d'essai de deux ans, à la demande de la région Auvergne. Ce
train qui permet aux Clermontois de rejoindre Paris en trois
heures et sept minutes est un service supplémentaire, il ne se
substitue pas au rapide 190 dénommé « Arverne » qui part à
6 heures 3 minutes de Clermont-Ferrand, dessert les villes de
l'Allier et permet d'arriver à Paris à 9 heures 33 minuter . Cette
situation n'est toutefois pas figée, car si dans le cadre de d'auto-
nomie de gestion que lui a conférée la loi d'orientation des mens-
ports intérieurs du 30 décembre 1982 la S .N .C .F . se doit de
prendre des dispositions permettant de concilier ses objectifs
d'équilibre financier avec la nécessité de maintenir un service
conforme aux besoins des populations concernées, elle est ainsi
conduite à adapter en permanence la consistance et la qualité de
ses services à révolution de sa clientèle . Par ailleurs, le projet de
schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande
vitesse propose pour la desserte de l'Auvergne : l'aménagement
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de différentes sections de la liane existante entre Gien et Saint-
')ermain-des-Fossés pour des circulations de trains Corail à
2ry0 kilomètres par heure ou de rames T.G .V. à 220 kilomètres
par heure et la création d'une ligne nouvelle à voie unique entre
Gien et Brétigny, d'une longueur de 100 kilt:« 'es environ, qui
se raccorderait sur la ligne Paris-Orléans et oonnerait accès à
l'Interconnexion Sud en région IIe-de-France . Le Trajet Paris-
Ciermont-Ferrand pourrait s effectuer alors en 2 heures et demie
avec deux erres intermédiaires, et Paris-Vichy en deux heures
environ . En ce qui concerne plus généralement la desserte du
Val-d'Allier, afin d'optimiser le service offert aux usagers il
importe que soit définie une bonne articulation entre la desserte
nationale et la desserte régionale. Dans mite perspective, la
S .N .C .F ., s'attachera en con'tnation avec la région Auvergne,
autorité organisatrice des dessertes régionales en vertu de la
convention qu'elle a signée avec la S .N .C .F ., à définir la consis-
tance des services ferroviaires régionaux la mieux adaptée aux
besoins des usagers de la région.

S.N.CF. (lignes : Paris)

31092 . - S octobre 1990 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer s'il ne serait pas possible d'utiliser le
site de l'ancienne « petite ceinture » pour y organiser une ligne
de transports en commun.

Réponse. - Compte tenu de son intérét pour l'amélioration de
l'offre de transport en IIe-de-France, la réouverture de !a ligne de
chemin de fer de « petite ceinture » au trafic voyageurs fait
actuellement l'objet d'examens . C'est ainsi que la partie sud de
cette ligne pourrait étre réutilisée entre le boulevard Victor et
Maison-Blanche . En effet, le prolongement du tramway
La Défense - Issy-Plaine jusqu'à Cité Universitaire, terminus de la
future ligne Météor, est envisagé : si cette hypothèse est retenue,
ce prolongement utilisera nécessairement les emprises de la Petite
Ceinture . En ce qui concerne les tronçons nord et est, leur réou-
verture au trafic voyageurs est étudiée dans le cadre de la révi-
sion du schéma directeur d'aménagement de l'urbanisme
(S .D .A .U.) de la région d'Ile-de-France . La procédure en cours
permettra de définir le rôle de la Petite Ceinture pour l'améliora-
tion des liaisons de rocade, qui constitue une des priorités
dégagées lors des réflexions préliminaires.

Ministères et secrétariat d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

34643. - 22 octobre 1990. - M. Jammes Roger-Machart attire
l'attention de M, le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les conditions de reclassement
en catégorie B + des techniciens de la Météorologie nationale.
De fait, un accord sur ce point, est intervenu entre les autorités
gouvernementales concernées et les organisations syndicales du
secteur. Mais le projet d'arrété interministériel, approuvé le
23 août dernier, n'a toujours pas été publié au Journal officiel
Aussi, il lui demande dans quelle mesure publici,tiun pourrait
avoir !leu dans les délais les plus brefs.

Réponse . - L'arrété du 23 août 1990 complétant l'arrêté du
l7 juin 1990 portant homologation de titres et diplômes de l'en-
seignement technologique a paru au Journal officiel de la Répu-
blique française (ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle) le 15 septembre 1990.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rbnunérations)

18841 . - 16 octobre i989. - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etal, mlelstre de la fonction
publ i que et des réformes administratives, sur ies conséquences
oa décret du 10 août 1966, oui a établi une « distinction entre
agents mariés et agents célibataires ou considérés comme tels. . '~.
II en relève les incidences sur les indemnités de stages ae rarma-
tion et les barérres de mutation, et lui demande quelles mesures
le Gouvernement envisage de prendre keour faire disparaitre ces
différences de rémunération, qui paraissent contraires, notmr-
nent, à la loi n e 75-625 du 'i juillei 1975 .

Réponse. - La distinction opérée entre agents célibataires et
agents mariés pour la fixation du montant de certaines indem-
nités de déplacement vise à permettre une majoration des indem-
nisa'!ons en fonction de la situation familiale . Dans le cadre de
la réforme du régime des indemnités de déplacement, réalisée par
l e décret n° 90-437 du 28 mai 1990, les droits des agents céliba-
taires ont, dans certains cas, été alignés sur ceux des agents
mariés . Il en est ainsi en ce qui concerne t'indemnisation
accordée aux agents appelés à se déplacer pe- •- m ivre un stage
de perfectionnement. Depuis le l ot mai 1990, ces .gents perçoi-
vent des indemnités de mission ou de tournée qui ne comportent
aucune modulation basée sur la situation familiale . Par ailleurs,
en cas de changement de résidence, les agents vivant maritale-
ment bénéficient, depuis le I" juillet 1990, d'une prise en charge
dont le montant est fixé dans les mêmes conditions que pour les
agents mariés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

30474. - 25 juin 1990. - M . Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'inquiétude que
ressentent les personnels retraités de la fonction publique face à
la régression progressive de leur pouvoir d'achat . En effet, en
dépit de l'opacité entretenue dans le bilan social de la fonction
publique pa r l'intégration au calcul des pensions du G .V.T. (glis-
ser, :eat :'ieillesse technicité), des bonifications indiciaires de cer-
taines catégories d'agents et de la prime de croissance, les
retraités de la fonction publique déplorent !a perte de valeur du
Point indiciaire et le profond écart existant et-•re la courbe de
leurs revenus et celle du coût de la vie. Par ailleurs, les nouvelles
mesures indiciaires et statutaires et la réforme des classifications
opérées dans le cadre de la rénovation de la grille de la fonction
publique ne prennent pas suffisamment en compte l'intérét des
retraités et n'offrent aucune compensation satisfaisante à la
remise en cause de la péréquation requise en 1947 . C'est pour-
quoi . à l'issue du second séminaire gouvernemental sur le renou-
veau du service public, et à l'heure où le Premier ministre réaf-
firme sa volonté d'ceuvrer dans le sens de l'efficacité et de la
motivation des fonctionnaire . en activité, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer comment le Gouvernement envisage de
prendre en considération les légitimes aspirations des retraités,
civils et militaires, qui ont voué, dans des conditions parfois peu
attractives, leur vie professionnelle a . service de l'Etat.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat des agents et
anciens agents de l'Etat constitue un objectif majeur de la poli-
tique salariale du Gouvernement . Les mesures générales de majo-
ration du traitement de base et d'attribution uniforme de points
d'indice majoré résultant de l'accord salarial du
17 novembre 1988, ainsi que les mesures décidées par te Gouver-
nement au titre de l'apurement de cet accord, se teint appliquées
aux retraités : la revalorisation unilatérale des traitements de
1,2 p. 101) au l et avril adoptée en tant qu'à-valoir eus les négocia-
tions salariales pour 1990, leur a également bénéficié . En outre,
le Gouvernement a étendu aux pensionnés le bénéfice des
mesures intervenue:. dans le cadre du pacte de croissance par
l'attribution d'une allocation exceptionnel! ; de 900 francs, et de
450 frimes pour les ayants cause de fonctionnai r es décédés . En
application du principe de péréquation des pensions, les mesures
catégorielles statutaires intervenues au profit des fonctionnaires
de leurs corps . 'origine se sont appliquées aux retraités, à l'ex-
ception de cella qui étaient subordonnées pour les actifs à 'inc
sélection sous une forme quelconque . En effet, conformément à
la jurisprudence du Conseil d'Etat, les assimilations ne tiennent
compte que des avantages accordés automatique-net. . am( agents
en activité, abstraction faite dca avancements ou promotions
snbordonnés à un choix . La solution inverse aboutirait en effet à
traiter de manière plus favorable les anciens fonctionnaires
retraités que t es personnels en activité. Les retraités bénéficieront
donc de - transposition dei mesures contenues dans l'accord
signé le 9 ,evrier 1990 avec cinq organisations syndicales sur la
réforme de la grille des classifications et des rémunérations, dans
les conditions et conformément aux principes rappelés ci-dessus,

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des p'•~ions)

10495 . - 25 juin 1990 . - M. André Lejeune appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes adntinirtralives, au sujet de la revalorisation des
professeurs certifiés (ou assimilés) C .P.E .-P.L.P, 2. En effet, la loi
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n e 90-86 du 22 janvier 1990 revalorise les pensions des retraités
concernés par une majoration indiciaire de 15 points avec effet
au l es septembre 1989. Actuellement, les nouveaux arrérages ont
été perçus dans certains départements . Il lui demande la date à
laquelle la région Limousin pourra bénéficier de cette mesure.

Réponse. - Les délais de mise en place de la mesure prévoyant
l'attribution de quinze points d'indice supplémentaires en appli-
cation des dispositions de l'article 52 de la lei ri s 90-86 du
23 Janvier 1990 ont pu paraltre importants mais ils sont dus à
l'ample=ur mime de l'ensemble des décisions de revalorisation de
la condition enseignante décidées récemment par le Gouverne-
ment . Il peut être rappelé, en effet, que, dans t .n premier temps,
le décret n° 89-514 du 19 juillet 1989 a revalorisé la pension de
206 000 retraités. Sa mise en oeuvre a été échelonnée du
6 mars 1990 (mensualité de février) au 6 mai 1990 (mensualité
d'avril) compte tenu de l'impossibilité pour le service des pen-
sions du ministère du budget d'émettre sur un seul mois plus de
200000 révisions indiciaires s'ajoutant aux émissions et révisions
habituelles. Ce calendrier chargé a conduit le ministre du budget
à différer au mois de mai (échéance du 6 juin) le paiement des
mesures générales de revalorisation arrêtées par le conseil des
ministres du 4 avril 1990. Compte tenu de ces éléments, l'émis-
sion des titres correspondant à l'attribution des quinze points
d'indice résultant de la loi précitée du 23 janvier 1990 n ' a pu être
effectuée par le service des pensions du ministère du budget
qu'au cours de la première quinzaine de mai . Le paiement des
dernières révisions concernant les professeurs agrégés et certifiés
a en conséquence été fixé au mois de juin (échéance du 6 juillet).
Il peut être ainsi souligné que, compte tenu de l'ampleur des
révisions effectuées, les services concernée auront assumé, avec le
maximum de diligence, la mise en oeuvre des mesures de revalori-
sation arrêtées par le Gouvernement.

Fonctionnaires et agents publics (cessation progressive d'activité)

30616. - 23 juin 1990. - L'ordonnance n° 82-297 du 31 mars
1982 institue, pour les fonctionnaires, la possibilité de bénéficier
de la cessation progressive d'activité. Cette mesure, plusieurs fois
reconduite, arrive à terme le 31 décembre 1990. C'est pourquoi,
M. Louis Mexandeau demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives, de bien vouloir lui préciser s'il en envisage la prorogation.

Réponse . - Il peut être indiqué à l'honorable parlementaire que
le Gouvernement soumettra au vote du Parlement au cours de la
présente session un projet de loi reconduisant. pour l'année 1991
la mesure de cessation progressive d'activité instaurée par l'or-
donnance na 82-297 du 31 mars 1982.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

30629 . - 25 juin 1990 . - M. Gérard Loupe! appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le nécessité d'aligner des
pensions de veufs et de veuves de fonctionnaires. Il lui demande
ce qui est prévu pour que les ayants cause qui ont le même Age
bénéficient des mêmes modalités pour le montant de reversement.

Réponse. - Le conjoint survivant d'une femme fonctionnaire ou
d'une femme appartenant su personnel militaire féminin peut
prétendre, si se trouve remplie la condition d'antériorité de
mariage prévue à l 'article L . 39 ou l'article L. 47 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, à 50 p: 100 de la pension
obtenue par elle ou qu ' elle aurait pu obtenir au jour de son
décès, augmentée, le cas échéant, de la moitié de la rente d'inva-
lidité dont elle bénéficiait ou aurait pu bénéficier . La jouissance
de la pension est cependant suspendue tant que subsiste un
orphelin bénéficiaire ; elle est en outre différée jusqu ' au jour où
le conjoint survivant atteint l'Age de soixante ans . Toutefois,
lorsque le conjoint survivant est reconnu atteint d'une infirmité
ou maladie incurable le rendant définitivement incapable de tra-
vailler, l'entrée en jouissance est fixée à la date où la constata-
tion en a été faite . Le montant de la pension de réversion
concédée au veuf ne peut excéder 37,5 p . 100 du traitement brut
afférent à l'indice brut 550 . Le; modalités d'attribution particu-
lière de la pension de réversion accordée au veuf d'une femme
fonctionnaire ne sont donc pas ideeeîT en à celles applicables à
la veuve d ' un homme fonctionnaire puisque celle-ci peut pré-
tendre, en vertu des dispositions de l'article L. 38 du code pré-
cité, au bénéfice de la pension de réversion au taux rappelé ci-
dessus et sans application de plafond A tout moment même si le
fonctionnaire laisse des orphelins de moins de vingt-et-un ans.
Par ailleurs, la pension allouée à la veuve, compte tenu des res-
sources extérieures, ne peut être inférieure à la somme totale

formée par le cumul de l'allocation servie aux vieux travailleurs
salariés augmentée de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . Il convient de rappeler à ce propos que la
loi n o 73-1128 du 21 décembre 1973 instituant la pension de
réversion accordée aux veufs n'analysait davantage comme une
aide apportée à l'occasion d'un événement susceptible de plonger
la famille dans le besoin que comme un droit dérivé du droit à
pension du conjoint décédé. Ainsi, les règles de l'article L. 50 du
code des pensions accordent la réversion par priorité aux enfants
de moins de vingt-et-un ans, supposés sans ressources, et subsi-
diairement eue veufs des conjoints, dans des conditions moins
favorables. Une éventuelle remise en cause de ces dispositions,
qui nécessiterait une étude préalable approfondie, n'est pas
actuellement envisagée.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

30741 . - 25 juin 1990 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les difficultés financières et maté-
rielles que génère, pour les veuves des fonctionnaires de la police
nationale, le faible taux de leur pension de réversion . Ainsi au
drame, à la peine, à l'isolement affectif et moral que constitue le
décès du mari, s'ajoute pour ces femmes l'obligation de se satis-
faire de 52 p . 100 de la pension de leur man, alors que leurs
dépenses ne diminuent pas dans les mêmes proportions. Il
conviendrait de porter le taux des pensions de réversion à
60 p . 100, d'autant que la France est, avec la Grande-Bretagne, le
seul pays de la Communauté européenne où le taux de réversion
est aussi bas. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour pallier cette injustice sociale.

Révonse. - En tant qu'agents de l'Etat, les fonctionnaires des
services actifs de la police nationale relèvent, après la cessation
de leur activité, ainsi que leurs ayants cause, du régime du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Les règles de liquida-
tion sont avantageuses, puisque le montant est déterminé par
référence au dernier traitement d'activité, lequel correspond le
plus souvent aux niveaux hiérarchiques et de rémunérations les
plus élevés détenus au cours de la carrière . Les pensions sont,
par ailleurs, revalorisées en fonction des mesures générales
accordées aux personnels en activité ainsi que des améliorations
indiciaires résultant de réformes statutaires le cas échéant,
conformément au principe de péréquation défini à l'article L. 16
du code des pensions précité . En d'autres termes, les pensions
Perçues par les retraités et les veuves de la police nationale évo-
luent automatiquement au même rythme que les rémunérations
principales des personnels en activité. De surcroît, en vertu de
l'article 95 de la loi de finances pour 1982 (ne 82-1126 du
29 décembre 1982), l'indemnité de sujétion spéciale de police est
progressivement prise en compte dans le calcul des pensions
concédées aux anciens personnels des services actifs . En effet,
depuis 1983, chaque année un dizième des points correspondant
à l'application du taux de l'indemnité de sujétion spéciale sur
l'indice de traitement est intégré dans le calcul de la pension, qui
est ainsi majorée, en moyenne, de 2 p . 100 par an . Au terme de
la mise en oeuvre de cette intégration, les retraités de la police
nationale verront ainsi leurs pensions augmentées de l'intégralité
de la proportion de cette indemnité par rapport au traitement,
soit, en ce qui concerne les personnels du corps des gradés et
gardiens de la paix, de 20 p 100 à 21 p. 100 suivant la circons-
cription d'affectation et, pour les personnels des autres corps
actifs de police, de 17 p . 100 . Par ailleurs, l'article 28 .1 de la loi
de finances rectificative pour 1982 (n e 82-1152 du
30 décembre 1982) a ouvert en faveur des conjoints et orphelins
de fonctionnaires de police tués au cours d'une opération de
police des droits à une pension et à une rente viagère d'invalidité
dont le montant cumulé cc rrespond à celui dont le fonctionnaire
aurait pu bénéficier. En ce qui concerne plus précisément le taux
des pensions de réversion, il n'est pas envisagé de l'accroître.
Une telle mesure provoquerai une charge supplémentaire pour
les finances publiques et conduirait à accentuer les ventages du
régime de retrait: des fonctionnaires de l'Etat, dont le régime de
réversion est, dans l'ensemble, plus favorable que celui du régime
général de la sécurité sociale . En effet, la réversion des pensions
de l'Etat n'est assujettie A aucune condition d'àge de la veuve qui
peut en outre cumuler, sans limitation, une pension de réversion
avec ses propres ressources ; en outre, le taux actuel de la réver-
sion s'applique à une pension liquidée sur la base de 75 p . 100
du salaire des dix derniers mois d'activité de l'agent (après
trente-sept ennnités et demie de service) alors que la réversion du
régime général s'applique à une pension liquidée sur la base de
50 p . 100 des dix meilleures années, et ce dans la limite d'un
plafond .
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Retraites ; fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

30742. - 23 Juin 1990. - M. Michel Jacquemia attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Eiat, ministre de la fonction publique
et des réforma administratives, sur les inquiétudes suscitées
auprès des fonctionnaires retraités par les récentes négociations
salariales menées dans la fonction publique et, d'une manière
`énérale, par la faible progression du montant des retraites des
fonctionnaires. Il constate que le pouvoir d'achat des retraités a
baissé en 1988 et ec 1990 . Il voudrait être assuré que la refonte
de la grille indiciaire aura des incidences favorables pour les
;aensionnés . II remarque enfin la modicité du minimum de la
pension de réversion des fonctionnaires, correspondant au
minimum vieillesse (2 893,33 francs par mois) et demande quel
serait le coût d'une mesure consistant à porter le minimum de la
pension de réversion au niveau du minimum garanti de la pen-
sion personnelle du fonctionnaire.

Réponse. - Le Gouvernement t'entend nullement remettre en
cause le principe de pérégrinat°on qui permet de faire bénéficier
te personnel retraité des avantages accordés automatiquement au
personnel en activité . La pension des fonctionnaires retraités est
en effet calculée sur la base de l'indice afférent à l'échelon
détenu lors de la mise en retraite et fait l'objet d'une révision à
l'occasion de chaque réforme indiciaire intervenant ultérieure-
ment . Les fonctionnaires retraités et leurs ayant cause bénéficient
donc de toute mesure générale d'amélioration des rémunérations
accordée aux fonctionnaires en activité, qui'il s'agisse de l'attri-
bution uniforme de points d'indice ou de majorations de la
valeur du point, et des mesures particulières résultant de
réformes statutaires relatives à leur ancien grade . Lorsqu'une telle
réforme est effectuée, un tableau d'assimilation fixe ainsi le
nouvel indice de traitement sur lequel doit être désormais cal-
culée la pension . Toutefois, conformément à la jurisprudence du
Conseil d'Etat, les assimilations ne tiennent compte que des
avantages accordés automatiquement aux agents en activité, abs-
traction fait des avancements ou promotions subordonnés à un
choix . La solution inverse aboutirait en effet à traiter de manière
plus favorable les anciens fonctionnaires retraités que les per-
sonnels en activité. Les retraites bénéficieront donc de la transpo-
sition des mesures contenues dans l'accord signé le 9 février 1990
avec 5 organisations syndicales sur la réforme de la grille dans
les conditions et conformément aux principes rappelés ci .dessys.
Pour ce qui est, par ailleurs du remplacement du minimum de
pension de réversion prévu car l'article L .38 du code des pen-
sions, qui est actuellement éal au montant de l'allocation servue
aux vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité (35 170 francs par an
eu l m juillet 1990), par un minimum qui serait fixé par référence
à un indice de la fonction publique, la référence au minimum
prévu par l'assurance vieillesse du régime général n'est pas injus-
tifiée s'agissant de bénéficiaires qui, en qualité d'ayants cause, ne
relevaient pas directement de la fonction publique . Ce montant,
équivalent à ce qu ' il est convenu d'appeler le minimum vieillesse,
peut apparaltre modeste, mais instituer, ainsi que le suggère l'ho-
norable parlementaire un minimum de pension égal au montant
garanti de pension qui, selon l'article L . 17 du code des tensions
civiles et militaires de retraite, ne peut être inférieure au traite-
ment afférent à l'indice majoré 200 (soit 57 214 francs par en au
l m avril 1990) et qui ne prendrait pas en compte les ressoun ;es
extérieures de la veuve, entralneratt une charge supplémentaire
incompatible avec le nécessaire contrôle de l'évolution des
dépenses publiques.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

3445e. - 15 octobre 1990. - M. Bravo Bourg-Broc demande à
M. I. ministre d'état, ministre de la fonction publique et des
réformes admlaistrallres, s 'il peut s'engager définitivement sur
le fait que le renforcement des services extérieurs de l'Etat sera
effectivement accompagné par un rapprochement du montant des
primes accordées aux agent .' des administrations centrales et à
ceux des services extérieurs. A titre d'exemple, il lui indique

e
un attaché d'administration centrale au ministère de la solida-

rité touche beaucoup plus de primes qu'un impecteur des
affaires sanitaires et sociales dons un service extérieur de l'Etat.
SI la charte de la déconcentration doit ! .' accompagner effective-
ment d'un transfert des adttinistratione centrales au profit des
service extérieurs, il lui parait normal qu'il en soit de même au
niveau de l'attribution des primes.

Réponse. - Les régimes indemnitaires ont pour objet de tenir
compte des fonctions exercées, en apportant un complément à la
rémunération principale exclusivement déterminée par le classe-
ment indiciaire . A ce titre, les agents exerçant leurs fonctions
dans lez services centraux des administrations de l ' Etat perçoi-

vent des primes d'un niveau généralement supérieur à celui des
divers régimes indemnitaires appliqués aux personnels de grade
équivalent affectés dans les services extérieurs . L'évolution des
fonctions exercées par les personnels des services extérieurs,
notamment à la suite de transferts d'attribution, peut, le cas
échéant, justifier une modification des régimes indemnitaires qui
leur sont appliqués . Il appartiendrait, dans cette hypothèse, au
département ministériel concerné de proposer des mesures
indemnitaires appropriées.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

25776. - 19 mars 1990 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire l'at-
tention de M. le ministre da la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur la difficulté que rencontrent les personnes
malvoyantes dans les démarches administratives qu 'elles sont
amenées à effectuer. On constate que, depuis plusieurs années,
les brochures imprimées en couleur se sont multipliées, alors
qu'elles sont quasiment illisibles pour les malvoyants qui ne
lisent que le e noir sur blanc » . La taille des caractères d'impri-
merie, souvent trop petite, influe également sur la lisibilité des
documents . Il lui demande s'il envisage, vu ces problèmes parti-
culiers, de prendre des mesures afin que les personnes mal-
voyantes, citoyennes à part entière, puissent bénéficier totalement
de l'information qui leur est destinée . -

	

rets bsaaasbe d M. k
secrétaire d'Etat asti haadlcgés et aux

	

4e k ria
Réponse . - Le problème posé par l'honorable parlementaire

exprime une préoccupation légitime des personnes malvoyantes.
Le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la
vie saisira les diverses instances- concernées (administrations,
Imprimerie nationale, Cerfa . . .) afin d'engager une réflexion et
une concertation à ce sujet . Déjà un inventaire des publications
en gros caractères à l'attention des malvoyants est en cours de
réalisation, une attention particulière étant portée aux manuels
scolaires ou destinés aux étudiants.

Handicapés (COTOREP)

30341 . - 18 juin 1990. - M. Alain Mayoed attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation des invalides et
malades . En obligeant le renouvellement des cades d'invalidité
qui ont été données à titre définitif, le Gouvernement ne facilite
pas la situation des handicapés . En effet, la circulaire du
3 juillet 1979 de Mme Simone Veil prévoit que la carte d'invali-
dité est accordée à toute personne dont le taux d'incapacité est
au moins égal à 80 p . 100, soit pour une durée déterminée soit à
titre définitif. La carte d'invalidité délivrée à titre définitif ne doit
être revue que si une erreur a été commise au moment où la
carte a été donnée, ou s'il existe un sérieux doute sur l'état d'in-
capacité permanente de l'intéressé . I1 lui demande donc les
mesures concrètes qu'il compte prendre, afin que le renouvelle-
ment des cartes d'invalidité se fasse dans les plus brefs délais.

Réponse . - La carte d'invalidité est attribuée par la commission
départementale d'éducation spéciale ou la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel aux enfants et aux
adultes dont le taux d'incapacité est au moins égal à 80 p. 100.
Conformément à l'article 173 du code de la famille et de l'aide
sociale, elle est délivrée pour une durée déterminée ou à titre
définitif lorsque l'état de la personne handicapée n'est pas sur-
ceptible à l'avenir d'évoluer favorablement . La carte d'invalidité
peut toujours faire l'objet d'une révision et être éventuellement
retirée à son titulaire s'il s'avère que celui-ci ne remplit plus les
conditions pour en bénéficier. Il appartient alors au secrétariat de
l'une ou l'autre des commissions compétences d'informer les inté-
ressés de l'obligation de faire renouveler leur carte suffisamment
tôt pour que, compte tenu du délai d'instruction de la demande,
ceux-ci ne puissent risquer d'être privés, pendant un temps si
court soit-il, des avantages liés à la possession de la carte d'inva-
lidité. Des assouplissements ont cependant été apportés à cette
procédure de révision en faveur des bénéficiaires d'une carte
délivrée à titre définitif désormais, leur situation ne doit !tee
revue que s'il est manifeste qu'une erreur a été commise. lors de
la délivrance du document ou s'il existe un double sérieux sur
l'état d'incapacité permanente de l'intéressé . A cet éard, il est
donc recommandé aux directions départementales des affaires
sanitaires et sociales d'effectuer régulièrement avec l'aide des
secrétariats de commission une mise à jour de leurs propres listes
de bénéficiaires, de manière à leur éviter de subir des examens
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médicaux aussi inutiles que contraignans puisque eux-ci ne
feraient que confirmer les décisions prises anténeurement par
l'une ou l'autre commission.

Assu ra nce maladie maternité : prestations
(Pals médicaux et chirurgicaux)

32529 . - 6 août 1990. •- Mme Marie-Madeleine Dleulaagard
at\ire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur le non-remboursement des visites
imputes aux handicapés qui sollicitent 'se permis de conduire.
Elle lui demande s'il ne pourrait rendre possible ce rembourse-
ment dans les meilleurs délais, l'obtention du permis de conduire
étant un élément d'insertion pour ceux des handicapés qui peu-
vent y avoir accès . - Question traasaslse à M. le set-Maire d 'Ems
Barr iaad apds et w oe idessds de I. rie.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 52 de la
loi ne 75-534 du 30 juin 1975, la visite médicale imposée aux
handicapés qui se présentent à l'examen du permis de conduire
est gratuite.

Ret ra ites : généralités (F.N.S.)

3M16. - 17 septembre 1990 . - M. Jean-Claude Ballard attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des aecldeetés de la vie, sur les conditions d'at-
tribution du Fonds national de solidarité quand cette prestation
vieillesse remplace pour les personnes handicapées /gées de
soixante ans l'allocation aux adultes handicapés . En effet, le
décret n° 89-922 du .22 décembre 1989 relatif aux conditions de
versement de l'allocation aux adultes handicapées dispose que les
prestations familiales, la retraite du combattant, les pensions atta-
chées aux distinctions honorifiques et l'allocation de logement
n'entrent pas en compte pour l'attribution de l'allocation aux
adultes handicapés . Le texte indique aussi que ne sont pas prises
en compte pour l'attribution de cette allocation les rentes via-
gères mentionnées au 2e de l'article 199 septième du code général
des impôts lorsqu'elles ont été constituées en faveur d'une per-
sonne handicapée ou, dans la limite d'un montant fixé par
décret, lorsqu'elles ont été constituées par une personne handi-
capée pour elle-même. Cependant, ces dispositions favorables ne
trouvent pas à s'appliquer pour le versement du Fonds national
de solidarité alors même que cette prestation vieillesse se subs-
titue à l 'allocation aux adultes handicapés à compter de
soixante ans . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si,
dans le cadre d'une réflexion engagé . par son ministère sur le
versement de l'allocatior aux adultes handicapés 1 és et du
Fonds national de ar.lia , ::é, la non-prise en compte des même.,
prestations et re^soeices pour l'attribution du Fonds national de
solidarité est envisagée.

Retraites : généralités (F.PI .S .)

33117 . - 17 septembre 1990. - M. Marc Dolce attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du misietre de la «ll-
darlti, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et die accidentés de la vie, sur te versement de
l'allocation aux adultes handicapés et du Fonds national de soli-
darité . Il lui rappelle que le décret n° 89-921 du
22 décembre 1989 e modifié les articles R . 8.21-4 et R. 821-II du
code de la sécurité sociale et les conditions de vertement de l 'al-
location aux adultes handicapée . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer s' il compte étendre ce décret au Fonds national de
solidarité qui remplace l'A .A.H. à 60 ana.

Réponse . - En application du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L821-1 du code de la sécuritéà. sociale, les avantages de
retraite des personnes handicapées, y compris l ' allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité (F.N.S.) sont, en tant
que de besoin, complétés par l'allocation aux adultes handicapés
dans la limite du maximum de cette prestation soit, 35 170 F au
l et juillet 1990. Exclure les rentes constituées par les handicapés
eux-mêmes, des ressources prises en compte pour le calcul de
l'allocation supplémentaire du F.N .S. aux handicapés traités,
dans les mente limites (12 000 F/an) que celles prévus pour
l'allocation aux adultes handicapés en application des décrets
n° 89-921 du 22 décembre 1989 et 90.534 du 29 juin 1990, aurait
certes pour conséquence, de majorer le montant de l'allocation
supplémentaire du F .N .S ., mais aussi de diminuer à due concur-
rence le montant différentiel de l'allocation aux adultes handi-
capés, tans aucun gain financier pour les handicapés . Dans l'état

actuel de ses informations, le secrétaire d'Etat chargé des handi-
capés et des accidentés de la vie n'envisage pas de proposer une
modificatioion en ce sens de la réglementation du F .N .S . et invite
les auteurs de cette proposition à affiner leur analyse et à illus-
trer par des exemples chiffrés précis l'intérêt de la réforme pro-
posée .

INTÉRIEUR

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25972. - 19 mars 1990. - M. Arthur Dehalae rappelle à M. ie
ministre de l'Intérieur que les communes sont tenues de mettre
un logement à la disposition des instituteurs attachés aux écoles
publiques ou, à défaut, de leur verser une indemnité représenta-
tive . II attire son attention sur les modifications apportées par
l'article 85 de la loi de finances pour 1989 aux modalités de ver-
sement de l'indemnité représentative de logement des instituteurs.
Désormais, c'est le Centre national de la fonction publique terri-
toriale (C .N .F.P.T.) qui a la charge du versement de cette indem-
nité, dont le montant reste fixé par le préfet, après avis du
conseil municipal . Toutefois, le montant de l'indemnité commu-
nale eut être supérieur au montant unitaire fixé par le comité
des fiances locales (majoration pour les instituteurs mariés avec
ou sans enfant à charge ; instituteurs célibataires, veufs ou
divorcés, avec enfants à charge ; directeurs d'écoles qui, nommés
avant 1983, bénéficient d'un cumul de majoration ; montant fixé
par le préfet à un niveau supérieur au montant unitaire) . Dans ce
cas, la différence reste à la charge du budget communal . Dans
une période où des mesures de simplification administrative s'im-
posent, ces nouvelles dispositions ont notamment pour effet de
multiplier les procédures de mandatement des indemnités,
puisque, d'une part, le C .N .F .P.T. établit des mandats de paie-
ment et que, d'autre part, dans de nombreux cas, la commune
établit aussi des mandats pour l'indemnité complémentaire . C 'est
pourquoi il lui demande s'il envisage une modification de ces
dispositions en faisant en sorte que le versement de l'indemnité
de logement aux instituteurs soit effectué directement, et en tota-
lité, par l'Etat, sans intervention des communes.

Réponse. - Le deuxième alinéa du paragraphe 3 de l'article 85
de la loi de finances pour 1989 dispose que le Centre national de
la fonction publique territoriale verse au nom des communes l'in-
demnité représentative de logement aux instituteurs concernés,
dans la limite du montant unitaire de la dotation spéciale institu-
teurs, fixé sur le plan national, sans que cela entraine de charges
pour cet établissement . C 'est sine des raisons pour lesquelles une

rocédure dans laquelle interviennent les administrations de
PEtat et les collectivités locales a été mise en place afin d'alléger
la tàche du Centre national de la fonction publique territoriale,
dans le respect de la loi . Cependant la mise en place dès la ren-
tres scolaire 1990 du corps des professeurs des écoles appelé à se
substituer à celui des instituteurs entratnera progressivement la
dis,,arition de l'obligation de loger le personnel enseignant mise
à la chaise des cnrnn!unes per la lei du 3v octobre 1886.

Enseignement maternel et primaire :personnel (instituteurs)

26489. - 2 avril 1990 . - M. Philippe Legras rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, par une question écrite n° 7840 du
9 janvier 1989, son attention avait été appelée sur les instituteurs
ne bénéficiant ni d'un logement de fonction ni de l'indemnité
représentative de celui-ci . Dans la réponse (J,O ., Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 juin 1989), il
était rappelé que c' est en application des lais du 30 octobre 1986
et du 19 juillet 1989 que les communes doivent rournir un loge-
ment aux instituteurs attachés aux écoles publiques ou, à défaut,
leur verser une indemnité représentative. Cette réponse faisait
état du fait que sur 308 381 instituteurs, 277 156 bénéficiaient du
droit au logement, soit : 58 758 comme instituteurs logés, et
218 398 comme ayants droit indemnisés . Ainsi donc, 31 225 insti•
tuteurs ne pouvaient prétendre ni au logement ni à l'indemnité
remplaçant éventuellement celui-ci . Il apparatt que les instituteurs
non logés son indemnisés représentent suivant les départements
de 0 à 28 p . 100 de l'ensemble des instituteurs de cheque dépar-
tement . Dans la mime réponse il était dit qu'aucune autre
mesure n'était prévue à l'heure actue'lc en faveur des instituteurs
en cause . Il lui fait remargrer que les intéressés subissent une
inégalité devant le loi qui entratne un désavantage financier équi-
valent à plus de 12 p . 100 du salaire moyen de l'instituteur. II
souhaiterait connattre les catégories d'instituteurs qui ne peuvent
benéttier ni du logement ni de l'indemnité . Une association
représentant ces instituteurs souhaite un aménagement des textes
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législatifs cités en référence, qui prendrait en compte la possibi-
lité du choix du logement pour un instituteur sans entraîner une
perte financière, aménagement qui permettrait une application
non interprétative, c'est-A-dire restrictive, des textes applicables
en ta matière . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne la suggestion qu'il vient de lui soumettre.

Equipement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

M1188. - 9 avril 1990. - M. Serge Charles rappelle à M . le
miaiatre de l'ltatkleer que par une question écrite n° 7840 du
9 janvier 1989 son attention avait été appelée sur les instituteurs
ne bénéficiant ni d'un logement de fonction, ni de l'indemnité
représentative de celui-ci . Dans la réponse (Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 juin 1989) il était rappelé que c'est en application des lois du
30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 que les communes doivent
fournir un logement aux instituteurs attachés aux écoles
publiques ou, à défaut, leur verser une indemnité représentative.
Cette réponse faisait état du fait que sur 308 381 instituteurs,
277 156 bénéficiaient du droit au logement, soit :58 758 comme
instituteurs logés, et 218 398 comme ayants droit indemnisés.
Ainsi donc, 31 225 instituteurs ne pouvaient prétendre ni au loge-
ment ni à l'indemnité remplaçant éventuellement celui-ci . Il
armerait que les instituteurs non logés non indemnisés représen-
tent suivant les départements de 0 à 28 p . 100 de l'ensemble des
instituteurs de chaque département. Dans la mémo réponse il
était dit qu'aucune autre mesure n'était prévue à l'heure actuelle
en faveur des instituteurs en cause . Il lui fait remarquer que les
intéressés subissent une inégalité devant la loi qui entrain un
désavantage financier équivalent à plus de 12 p. 100 du salaire
moyen de l'instituteur. 11 souhaiterait connaître les catégories
d ' instituteurs qui ne peuvent bénéficier ni du logement n ; de l'in-
demnité. Une association représentant ces instituteurs souhaite un
aménagement des textes législatifs cités en référence, qui pren-
drait en compte la possibilité du choix du logement pour un ins-
tituteur sans entraîner une perte financière, aménagement qui
permettrait une application non interprétative, c'est-à-dire restnc-
five, des textes applicables en la matière . Il lui demande quelle
est sa position en ce qui concerne la suggestion qu'il vient de lui
soumettre.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre à !a disposition de
chacun des membres du personnel enseignant :Mach : à leurs
écoles un logement convenable et, seulement à défaut de loge-
ment, de verser une indemnité représentative . 1 0 Cette législation
écarte donc du droit au logement les instituteurs qui n'enseignent
pas dans les écoles primaires publiques . (Il en est ainsi de ceux
qui exercent dans les écoles nationales de perfectionnement, les
écoles normales, les sections d'éducation spécialisée, les orga-
nismes publics d'éducation surveillée, etc .) 2o Se fondant sur ces
mémes lois et sur la réglementation qui en découle, le Conseil
d'Etat a posé le principe de l'absence de droit d'option entre le
logement en nature et l'indemnité représentative . Dans ces condi-
tions, dans la mesure où un instituteur a choisi, pour quelque
raison que ce sait de: ne pris nu de ne plus occuper le logement
convenable proposé ou fourni per la commune où il exerce,
celte-ci se trouve délite de toute obligation à son égard et n'est

ģ
as tenue de lui verser une indemnité représentative de logement.

3° Ne peuvent également prétendre au droit au logement les ins-
tituteurs qui ne sont pas en mesure d'exercer leur fonction en
raison de situations particulières (congé de longue durée, congé
parental, disponibilité, mine à la disposition d'oeuvres péri-
scolaires .. .) Cependant, les agents appartenant au corps des pro-
fesseurs des écoles mis en place à la rentrée scolaire 1990, ne se
verront plus appliquer le droit au logement tel qu'ii était organisé
par les lois précitées . Cette disposition supprimera progressive ,
ment au fur et à mesure de l'entrée des enseignants dans ce corps
lu disparités qui existent entre instituteurs quarts è cette presta-
tion .

Sécuris é civile (sapeurs-pompiers)

29971 . - I 1 juin 1990. - Mi . Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le 'sinistre de l'Intérieur sur la situation des
adjudants-chefs des corps de sapeurs-pompiers professionnels. Il
semble que les décrets portant statut des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels ne tiennent pas compte de la situation aciuelle et
future des adjudants-chefs. En effet, actuellement, la grande
majorité d'entre eux assure les fonctions de préventionniste, pré
visionniste, chef de corps ot, chef de garde incendie . Cette situa-
tion correspond à des fonctions d'officiers de sapeurs-pompiers.
Or le projet de décrii;t prévoit la réévaluation des grades de ser-
gent et d'adjudants en supprimant la grille indiciaire des
adjudants-chefs, r- qui est cos isidéré par ceux-ci comme une

interruption de carrière. II lui demande s'il ne serait pas souhai-
table d'envisager que soit intégrée dans le décret, une disposition
permettant aux adjudants-chefs titulaires d'un monitorat de
secourisme ou d'un brevet (prévention ou autre) professionnel
d'être intégrés en catégorie B de la fonction publique avec
l'échelle indiciaire correspondant à celle de lieutenant de
2• classe.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels a fait l'objet d'une réforme . Les décrets ont été publiés
au Journal officiel de la République française le 26 sep-
tembre 1940 . Le nouveau statut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels non-officiers prévoit une amélioration progressive des
carrières de ces agents . Dans l'immédiat, les adjudants-chefs
conservent la grille indiciaire qui est la leur. Celle-ci sera rééva-
luée à compter du l m août 1993, permettant aux intéressés un
ain indiciaire de vingt-cinq points en fin de carrière . Par ail-

fleurs, les modalités d'accès de ces personnels au grade de lieute-
nant par concours interne sont élargies, le nombre de nomina-
tions effectuées au titre de la promotion sociale étant porté de
une sur cinq à une sur quatre . Enfin, ces agents bénéficieront,
comme l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels, de l'inté-
gration de leur prime de feu à compter du ln janvier 1991.

Sécurité civile (personnel : Bouches-du-Rhâne)

31818. - 23 juillet 1990. - M. Henri d'Attilie attire l'attention
de M. le ministre de l'intérim sur la situation sociale et les
revendications des techniciens au sol de la base de la sécurité
civile de Marignane . A la veille de la période sensible de la lutte
contre les feux de forets dans le sud de la France, aucune solu-
tion n'a été apportée aux revendications de ces personnels : - le
problème des heures supplémentaires à payer et à récupérer ne se
règle pas comme prévu dans les discussions, certaines heures
seront définitivement perdues, celles qui sont payées le sont à un
taux sans majoration ; - la demande de mise hors gel des
effectifs (s remplacement pour deux départs) n'a reçu aucune
suite fa' .ole, alors .que le personnel sollicite au moins une
embat), „ pour un départ ; •- la réforme statutaire, tant attendue
par techniciens d'aéronautique non navigants des moyens
série . . du ministère de l'intérieur, n'a toujours pas vu le jour.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre aux revendica-
tions de ces personnels.

Réponse. - La situation des techniciens contractuels au soi de
la base d'avions de Marignane, telle qu'elle est décrite par l ' ho-
norable parlementaire n'est pas conforme à la réalité puisque le
Gouvernement a apporté des améliorations très substantielles
dès 1989 à leur situation indemnitaire, en substituant au régime
de repos compensateur la rémunération des heures supplémen-
taires effectivement faites . Outre sa consolidation en 1990, ce dis-
positif a été complété par l'attribution d'une indemnité de perfor-
mance technique qui permet de prendre en compte la
qualification des personnels . Au total, au seul plan indemnitaire,
les quelque soixante techniciens bénéficieront en 1990 de mesures
tout à fait exceptionnelles . Bien entendu, le versement der heures
supplémentaires s'effectue en 1990 selon le dispositif dont les
csrganisations syndicales ont été informées. Il sera réexaminé
pour 1991 à l'occasion de l'élaboration du nouveau règlement
intérieur. Quant au mécanisme de gel des effectifs, il faut rap-
peler qu'il a pour finalité l'application des mesures de réduction
des effectifs de l'Etat . Les techniciens au sol ayant été exonérés
dies réductions d'emplois, aucune mesure de gel n'est actuelle-
ment appliquée et les recrutements nécessaires sont en cours.
Enfin les discussions sur la réforme du règlement intérieur se
poursuivent et devraient pouvoir déboucher sur un projet qui
sera présenté au comité technique paritaire en fin d'année.

Retraites complémentaires (Ircantec)

33055 . - 27 août 1990. - M. Léo.ce Deprez demande à M. le
aaia!islre de l'Intérieur lie lui faire connaître à l'égard de l'Ir-
cantec : 1 e le nombre, année par année depuis 1980, de cotisante,
et notamment le nombre d'élus locaux cotisants ; 2. année par
année depuis 1980, ie nombre de retraités, et notamment le
nombre d'élus locaux retraités.

Repen se . - Le tableau ci-après indique, année par année,
depuis 1980, le nombre de cotisants élus et non élus à l'Ircantec,
ainsi que celui des retraités élus ou non élus.
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(•) Chiffre provisoire.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

33621 . - 24 septembre 1990. - M . Jeas-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publlltae et des réformes administratives, sur le préjudice
financier subi par les agents qui effectuent des déplacements
dans le cadre des stages de longue durée, notamment par ceux
qui préparent le certificat d'aptitude aux fonctions de directeur
d'établissement social . Ainsi, certains agents relevant de la fonc-
tion publique territoriale ne peuvent obtenir que le rembourse-
ment des trajets correspondant au début et à la fin de la période
de formation, alors que celle-ci consiste en une succession de
périodes de formation théorique et de stages pratiques qui les
obligent à de nombreux déplacements . II lui demande en consé-
quence quelles dispositions Il entend prendre à cet égard . - Ques-
tion trdmrtnite d M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - ber nouvelles modalités de prise en charge des frais
de déplacement dxs fonctionnaires territoriaux actuellement à
l'étude devraient ;pR' tnettre de régler le problème des agents
appelés à se déplacer pur des actions de formation qui ressortis-
sent à des dispositions du b et le cas échéant du c du 2 . de
l'article In de la lui no 84-59 du 12 juillet 1984 relative à la
formation dus agents de la fonction publique territoriale et com-
plétant la loi n e 84 . 53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale . Les fonc-
tionnaires qui suivent une formation préparatoire au certificat
d'aptitude de directeur d'action sociale dans des conditions
conformes aux dispositions sus-évoquées de la loi du
12 juillet 1984 pourraient ainsi en bénéficier.

INTÉRIEUR (ministre endigué)

Collectivités locale: (élus locaux)

17983. - 25 septembre 1989 . - M. Michel Coffiaieau attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'Intérieur, chargé des collectivités territoriales sur les diffi-
cultés rencontrées par de nombreux élus locaux pour exercer leur
mandat municipal . En effet, en l'absence de statut de l'élu, il leur
est souvent très difficile d'obtenir de leur employeur les aména-

ements d'horaire qui leur permettraient d'accomplir leur mandat
ans de bonnes conditions . En conséquence, il lui demande de

lui faire connattre les facilités dont bénéficient les g lus locaux
salariés du secteur privé pour exercer leur mandat et de lui faire
savoir ai des mesures sont actuellement à l'étude pour remédier à
cette situation . - Question rrrnsmire à M. le ministre délégué auprès
du adalttre de l'intérieur.

Collectivités locales (élus locaux)

17985. - 25 septembre 1989 . - M. Michel Coffineau attire
l'attention de M. le secrétaire d'état auprès du ministre de
l'intMeur, chargé des collectivité. territoriales sur les diffi•
cuités rencontrées par les fonctionnaires investis de tonctions

municipales pour exercer celles-ci . il reinette l'effet limité de la
circulaire F .P . 1296 du 29 juillet 1977, relative aux autorisations
d'absence . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les facilités dont bénéficient les élus locaux fonctionnaires du
secteur public peur exercer leur mandat et de lui faire savoir si
des mesures sont actuellement à l'étude pour améliorer cette
situation . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
entre dans le cadre de la réflexion sur le statut de l'élu . Sur la
base des observations et des conclusions que le groupe de travail
présidé par le sénateur Debarge vient de remettre au Gouverne-
ment, un projet de loi, qui devrait étre prochainement déposé
devant le Parlement, est en cours d'élaboration . Des mesures par-
ticulières devraient étre prévues pour répondre aux préoccupa-
tions faisant l'objet de cette question.

Communes (personnel)

33017. - 27 août 1990. - M . Jean-Charles Cavaillé demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser quel est le régime indemnitaire appli-
cable aux anciens secrétaires généraux des mairies intégrés
attachés dans les communes de 2 000 à 5 000 habitants . En
second lieu, il souhaiterait connaltre sa position sur la manière
dont il envisage le caractère fonctionnel de l'emploi de respon-
sable des services dans une commune de moins de 5 000 habi-
tants.

Réponse. - En l'absence de régime indemnitaire spécifique à un
cadre d'emplois, les fonctionnaires territoriaux peuvent bénéfi-
cier, en application des dispositions conjointes de l'article 20 du
titre ler du statut général de la fonction publique, des articles 87,
III et 114 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, du maintien des
primes et indemnités attachées à leur ancien emploi . En consé-
quence, le cadre d'emplois des attachés territoriaux ne compor-
tant pas pour l'instant de régime indemnitaire particulier, un
ancien secrétaire général de mairie intégré dans un grade de ce
cadre d'emplois peut bénéficier de l'indemnité forfaitaire pour
travaux supplémentaires qui était prévue en faveur des titulaires
de l'emploi de secrétaire de mairie par l'arrèté du 26 février 1962.
Sur le second point, la loi du 26 janvier 1984 modifiée fixe de
manière exhaustive la liste des emplois fonctionnels, au nombre
desquels ne figure pas celui de secrétaire général des villes de
moins de 5 000 habitants. Cette disposition ne doit cependant pas
conduire à penser que les communes de moins de 5 000 habitants
n'ont pas de secrétaire général . En réalité, cette fonction peut étre
exercée par un attaché territorial et, dans les communes de moins
de 2 000 habitants, par un membre du cadre d'emplois des secré-
taires de mairie . Il n'est pas possible, dans l'état actuel de la
législation, de modifier les décrets portant dispositions statutaires
particulières à certains emplois administratifs de direction des
communes. Néanmoins, les mesures qui pourraient permettre
d'améliorer la situation des fonctionnaires territoriaux exerçant
les fonctions de secrétaire général dans les communes de 2 000
à 5 000 habitants sont actuellement à l'étude.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (cyclisme)

21669. - Il décembre 1989 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la Jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences d'une
circulaire du ministère de la défense du 23 juin 1989, prise en
application du décret n° 83-927 du 21 octobre 1983, relative aux
« tarifs de convention » de la gendarmerie impliquée lors des
missions non spécifiques telles que le service d'ordre, à l'occasion
d'épreuves sportives sur route . Si l'ensemble des épreuves spor-
tives sur route est concerné par cette mesure, celle-ci pénalisera
plus particulièrement l'organisation des compétitions cyclistes sur
route . En effet, le montant des tarife de convention de la gendar-
merie atteindra des proportions qui décourageront très rapide-
ment les clubs organisateurs de courses cyclistes sur route . II lui
demande quelle mesure pourrait étre envisagée afin d'apaiser la
vive inquiétude des organisateurs d'épreuves cyclistes sur route.

Réponse. - La participation de la gendarmerie au bon déroule-
ment des courses cyclistes ne relève pas de leur mission spéci-
fique . II faut donc connaitre sa bonne volonté lorqu'elle accepte

ANNÉES
COTISANTS DE L' ANNÉE

Total Élus locaux

RETRAITÉS AU 31-12

Total ^_ Elu . locaux

1980	
1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
1988	
1989	

1 700 000
1 720 000
1 800 000
1 890 000
1 800 000
1 760 000

810 000
1 720 000
1 760 000

Non dispon i ble

83 310
96 320
99 000

147 420
118800
126 700
124 900
122 120
112640-

443 000
490 000
530 000
582 900
650 700
728 900
816 100
886 200
946 000

1018700

11365
12 155
12 608
18 884
22 873
25 159
27 260
28 976
30 368
42 832

à



ueçvmore rayes	
AJJCMDLtt tNAIIUINALt

	 t90Jt9

de remplir cette fonction, d'autant qu'elle se heurte à un manque
d'effectifs. L'instruction du 30 juin 1989, prise en application du
décret ne 83-927 du 21 octobre 1983 et exigeant le rembourse.
ment intégral du concours de la gendarmerie, engrendre effective-
ment un coût excessif risquant, à terme, de compromettre la sécu-
rité des épreuves comme la pratique de ce sport de masse . C'est
pourquoi le secrétariat d'Etat est intervenu à deux niveaux . En
premier lieu, l'attention du ministre de la défense, M . Jean-Pierre
Chevènement, a été attiré sur la tarification des prestations de la
gendarmerie nationale . M . Chevènement s'est engagé à ce que les
réglementations existantes soient assoupies ; les charges sup-
portées par les organisateurs devront rester raisonnable . En
Second lieu, afin de pallier le manque d'effectifs de la gendar-
merie, mes services ont mis à l'étude, en collaboration avec le
ministère de l'intérieur, une réforme visant à instaurer une prio-
rité de passage pour les coureurs et institutionnaliser la technique
des « signaleurs » qni seraient chargés d'informer les autres
usagers de la route de l'existence de cette priorité.

de stagiaires ne semble pas résoudre de façon satisfaisante les
besoins des communes. Il lui demande d'exposer ce qu'il entend
mettre en oeuvre pour corriger cette situation.

Réponse. - Le décret n a 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la
surveillance et à l'enseignement des activités de la nation dispose
que la surveillance des baignades et des établissements de nata-
tion d'accès payant doit être assurée, pendant les heures d'ouver-
ture au public, par du personnel titulaire du diplôme d'Etat de
maître nageur-sauveteur . Cependant, compte tenu du manque de
maltres nageurs-sauveteurs et des situations préjudiciables que
celui-ci entraîne, une modification de ce décret est actuellement à
l'étude afin de permettre, sous certaines conditions, à des per-
sonnes titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique (B .N .S .S .A.) d'assurer la surveillance des baignades et
des établissements de natation d'acnés payant.

Sports (installations sportives)

Pharmacie (politique et réglementation)

27522 . - 23 avril 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la
jeunesse et des sports, l'opportunité qu'il y aurait à demander
aux laboratoires pharmaceutiques de signaler les produits
dopants par une mention spécifique sur leur emballage . De cette
façon, les sportifs ne pourraient plue être abusés il ne leur serait
méme plus possible, face au résultat positif d'un test antidopage
auquel ils auraient été soumis, de prétendre ignorer les effets de
tel ou tel produit dont ils faisaient usage. Une telle mesure
contribuerait ainsi à redorer l'image du sport, et notamment du
sport de haut niveau, image quelque peu entachée par les divers
scandales en matière de dopage qui ont fait ces dernières années
la une de la presse ; elle préserverait également la santé des
sportifs des risques évidents Inhérents au recours à une médecine
discutable . Il lui rappelle qu'une telle proposition avait déjà été
faite en ce sens lors de l'examen de la loi antidopage votée à
l'unarimhé de l'Assemblée nationale en juillet 1989, puisqu'elle
avait été réitérée sous la forme d'une question orale-à la première
séance du 13 novembre 1989, à laquelle il avait été répondu que
tout allait étre mis en oeuvre dans ce sens . il lui demande en
conséquence ce qu'il advient aujourd'hui de cette suggestion qui
avait toujours semblé recueillir son approbation, et dans quels
délais il entend prendre des mesures pour son application.

Réponse . - Un projet de mention spéciale figurant sur la notice
ainsi que sur l'emballage des médicaments a été soumis au minis-
tère de la santé et au Syndicat national de l'industrie pharmaceu-
tique (S .N .I .P.) en 1988. Ce projet a conduit à la parution d'un
avis aux fabricants de spécialités pharmaceutiques relatif à la
mise en garde des sportifs lors de l'utilisation de certains médica-
ments (paru au J.O. du 7 septembre 1988) . Il y est demandé aux
fabricants de spécialités pharmaceutiques contenant des subs-
tances susceptibles de rendre positifs les résultats des tests pra-
tiqués sur les sportifs, lors du contrôle antidopage, d'ajouter sur
la notice destinée aux utilisateurs ainsi que dans la documenta-
tion destinée à l'information médicale une mise en garde ainsi
libellée : « Sportifs, attention : cette spécialité contient un prin-
cipe actif pouvant induire une réaction positive des tests pra-
tiqués lors des contrôles antidopage » . Le projet de signalisation
d'un pictogramme spécifique apposé sur le conditionnement est
actuellement à l'étude . Des négociations entre le secrétariat
d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, le ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale et le Syndicat
national de l'industrie pharmaceutique sont en cours afin de
retenir une représentation qui recueille l'accord des différents
partenaires .

Sports (installations sportives)

31210 . - 9 juillet 1990. - M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du_ ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeune» . st des sports, chargé
de la Jeunesse et des sports, sur les difficultés que rencontrent
de nombreuses communes pour recruter des maltres nageurs
chargés de la surveillance des piscines ouvertes pendant la seule
période estivale . En effet, depuis les changements intervenus
dans les modalités de l'examen des maltres nageurs-sauveteurs,
leur nombre a fortement diminué. Des mesures ont certes été
prises pour remédier à cette baisse d'effectifs . Mais l'étalement
de la formation destinée à rendre le diplôme plus accessible
n'aura des effets qu'à long terme . De méme, la mise à disposition

31393. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Yves Haby expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la
jeunesse et des sports, que l'arrêté du 30 septembre 1985 a ins-
titué le brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier degré des
activités de natation (B .E.E .S .A.N.) abrogeant Pureté du
26 mai 1983 relatif aux « modalités de délivrance du diplôme
d'Etat de maîtres nageurs sauveteurs » . Cet arrêté a revalorisé le
diplôme. Il a par contre tari la source de recrutement des M .N.S.
dans des proportions considérables . L'obtention de l'ancien
diplôme était en effet relativement aisée avec préparation libre,
lieux de passages multiples, niveau sportif modeste . Il en est tout
autrement avec le B .E .E.S .A.N. dont la préparation s'étale sur
toute une année scolaire, en trois cycles de formation . Son niveau
théorique est plus élevé et les épreuves pratiques également plus
exigeantes. En outre, elle ne peut s'effectuer que dans des centres
spécialisés : C.R.E .P.S. (Centre régional d'éducation physique et
sportive) avec deux sessions par an. Il existe trois centres de ce
type en ile-de-France : Châtenay-Malabry, Autry et Montry.
Enfin, cette préparation est payante et donc plus difficilement
accessible aux candidats non intégrés dans une structure qui
permet d'en imputer la dépense au chapitre de la formation pro-
fessionnelle . De ce fait, nombre de jeunes gens, étudiants ou en
activité professionnelle, qui pouvaient passer relativement facile-
ment l'ancien diplôme, ne le peuvent plus avec le nouveau.
Conséquences : en 1989, par exemple, il est sorti 94 M .N.S . dans
toute I lie-de-France alors qu'il en sortait près de 300 dans le
seul département des Yvelines . Aux dires de la direction départe-
mentale des sports, le nombre de diplômés sortant chaque année
a été presque divisé par dix . Cette pénurie de M .N .S . s'est
d'abord traduite au niveau des saisonniers . Elle atteint mainte-
nant les M .N.S . à temps complet, aussi bien dans leur fonction
de surveillance que dans celle d'enseignement de la natation sco-
laire . Il s'ensuit une détestable surenchère entre les piscines.
Conscients de cette situation, les autorités responsables ont
cherché à assouplir le mode de préparation du diplôme . Un
arrêté de son ministère en date du 20 septembre 1989 a mis en
place une formation dite « formation de type modulaire », plus
lé ère, 445 heures au lieu de 830, et !i étalant sur trois années.
Elle permet seulement aux « M .N .S . stagiaires saisonniers » en
présence d'un maître nageur sauveteur titulaire, de participer à la
surveillance des piscines et des plans d'eau aménagés . Seule la
surveillance en période estivale est donc concernée . Cet arrêté
n'apportera aucune solution au problème de l'encadrement des
séances de natation scolaire. Une dos mesures possibles serait
d'autoriser, au moins à titre provisoire, le personnel titulaire du
brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique à assurer la
surveillance des piscines et des baignades publiques aménagées ;
mais la loi du 24 mai 1951 dispose « que tout établissement de
natation d'accès payant pendant les heures d'ouverture au public
doit étre surveillé par un personnel titulaire du diplôme d'Etat de
maître nageur sauveteur (M .N .S .) » ; mais ceci ne réglerait pas
pour autant le problème de l'encadrement des séances de nata-
tion scolaire . Il lui demande de lui faire connaître les meures
qu'il envisage pour résoudre ce problème.

Réponse. - Le décret n e 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la
surveillsnce et à l'enseignement des activités de la natation dis-
pose que la surveillance des baignades et des établissements de
natation d'accès payant doit être assurée, pendant les heures
d'ouverture au public, par du personnel titulaire du diplôme
d'Etat de maître nageur sauveteur. Cependant, compte tenu du
manque de maîtres nageurs sauveteurs et des situations préjudi-
ciables que celui-ci entraîne, une modification de ce décret est
actuellement à l'étude afin de permettre, sous certaines condi-
tions, à des personnes titulaires du brevet national de sécurité et
de sauvetage aquatique (B .N .S .S .A.), d'assurer la surveillance des

i
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baignades et des établissements de natation d'accès payant . Par
ailleurs, une étude est actuellement menée dans le sens d'un allé-
gement de la formation pour les candidats au B .E.E.S .A .N. Des
propositions devraient étre faites dans les semaines à venir et
soumises pour avis aux membres de ta commission consultative
des activités de la natation.

Sports (politique du sport)

32833 . - 20 août 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'affectation à la Com-
mission nationale du F.N.D .S . des fonds votés lors de la loi de
finances 1990. En effet, selon le comité régional olympique et
sportif d'lle-de-France, ces subventions ne seraient versées que si
les recettes du F.N.D.S . l'autorisent. Ce fait est grave pour le
mouvement sportif car il remet en cause les engagements et les
objectifs pris par le C .R.O .S .I .F. Pour toutes ces raisons, elle lui
demande de prendre les dispositions nécessaires pour le règle-
ment de cette situation.

Réponse. - Le Comité régional olympique et sportif de 1'11e-de-
France a manifesté une certaine inquiétude relative au versement
des crédits programmés sue le F .N.D .S. lors de la commission
nationale du 21 février 1990. II est rappelé que la régulation des
dépenses sur un compte spécial du Trésor est obligatoire aux
termes de l'article 25 de l'ordonnance n e 39-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances

. janvier tenu

d'un fléchissement des recettes venant abonder le F .N.D.S., il a
été nécessaire d'établir une certaine priorité dans l'échéancier des
dépenses . Cependant, il n'y a pas lieu de craindre que les sub-
ventions soient remises en cause . II est précisé que la part régio-
nale du F .N.D.S. a fait l'objet de deux délégations la soldant en
totalité, et que les dotations inscrites au bénéfice des fédérations
sportives sont ordonnancées à hauteur de 78 p . 100. Le solde
sera versé avant le 30 novembre 1990.

Sports
(associations. clubs et fédérations : Nord - Pas-de-Calais)

33761 . - 24 septembre 1990. - M. Fabien Tfliémé attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
mlaistre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
cibargé de le Jeunesse et des sports, sur la situation de la ligue
Flandre-Artois de boxe française et particulièrement l'attribution
du F.N.D .S. à la ligue. Celle-ci a dépassé le nombre de
1 000 licenciés, compte 2 champions du monde et 15 titres de
champion de France . C'est une ligue qui est en constante pro-
gression depuis cinq saisons . Or, les efforts de cette Ligue ne
sont pas récompensés . Est-il normal que les subventions fixées et
annoncées dans lei délais impartis après étude rationnelle des
dossier' soient mandatées avec dei retards importants notamment
en ce qui concerne le F.N.D .S . ? Est-il normal qu'un dirigeant de
ligue participe à une formation à ses propres frais ? Les diri-
eants de cette ligue ressentent un sentiment d'injustice . Aussi, il

fui demande ce qu'il compte faire afin de permettre aux diri-
geants bénévoles de la ligue Flandre-Artois de boxe française de
réaliser leurs projets.

Réponse . - Les délégations de crédits correspondant aux déci-
sions prises ont été effectuées au finr et à mesure des recettes sur
le compte spéd .l du Trésor 902-17 qu'est le F .N .D.S . Les régions
ont été créditées aux dates suivantes : 16 mai 1990,
8 octobre 1990, 13 octobre 1990 engagement du solde . Les cliri-
eants des ligues et des clubs peuvent demander à leur fédération
e e participer aux formations financées par le F.N .D .S ..

Sports (politique du sport)

33984. - In octobre 1990. - M. Alain Madelin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
aalnLs' e de l'édacatlon nationale, de la joueuse et den sports,
chargé de la jeunesse et du sports, sur l'insuffisance des
recettes au Fonds national pour le développement du sport . Il lui
rappelle que les crédits engagés au titre de l'exercice 1990 en
fonction des prévisions de la loi de finances se révèlent supé-
rieurs de 160 millions de francs aux recettes réellement encaissées
en raison du manque à g er du loto sportif. Les recettes recou-
vrées au titre de ce dernier étant depuis 1988 en baisse d'une
année sur l'autre, et toujours inférieures aux évaluations initiales,
il lui demande, en conséquence, de bien vouloir préciser s'il envi-

sage des mesures permettant de consacrer au Fonds national
pour le développement du sport un financement à caractère
moins aléatoire.

Réponse. - La baisse du montant des enjeux constatée depuis
plusieurs années sur le loto sportif a eu pour conséquence une
Insuffisance de recettes pour le F.N.D.S ., par rapport aux prévi-
sions inscrites dans les lois de finances successives . S'agissant de
l'exercice 1990, le montant effectif de recettes sera seulement de
l'ordre de 650 MF, soit 250 MF de moins que la prévision ins-
crite dans la loi de finances, et 180 MF de moins que la pro-
grammation de dépenses retenue par le comité de gestion du
F.N .D .S . Les difficultés financières suscitées par cette insuffi-
sance de recettes font actuellement l'objet d'un examen sur le
plan interministériel . S'agissant de l'exercice 1991, la prévision de
recettes inscrite dans le projet de la loi de finances a été ramen!e
au niveau, plus réaliste, de 830 MF. La possibilité de parvenir
effectivement à ce niveau de ressources dépendra du maintien de
l 'évolution favorable constatée actuellement sur le lote national
et d'une éventuelle révision des pourcentages de prélèvement au
profit du F .N.D .S . sur les divers jeux gérés par France-Loto.

Sports (football)

34042 . - 8 octobre 1990. - M. Bernard Bouton appelle tout
spécialement l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports sur la très vive émotion exprimée par les
présidents des ligues régionales de la Fédération française de
football face aux menaces qui pèsent sur le financement du sport
français et du football en particulier. II lui rappelle le rôle essen-
tiel socio-éducatif que joue ce sport populaire en matière d'inté-
gration, d'épanouissement individuel et d'esprit d'équipe et qui
est source d'animation des communes rurales. Il lui demande de
lui préciser quelles sont les perspectives d'aides que son départe-
ment ministériel entend apporter à ce sport populaire auquel les
plus défavorisés peuvent avoir accès.

Réponse . - L'accroissement des recettes droits de télévision en
faveur du football a suscité une interrogation de la part des pou-
voirs publics, dans le cadre d'une réflexion sur l'évolution des
ressources du F.N .D .S. Néanmoins, à ce jour, aucune mesure de
caractère fiscal ou autre n'a été prise . L'examen de la demande
de subvention de la Fédération française de football sera effectué
par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports en fonction
des critères qui lui apparaissent les plus pertinents pour orienter
la politique sportive.

Sports (sport automobile : Nièvre)

34443. - 13 octobre 1990 . - M. Hubert Falco demande à
M. le secrétaire d'Etat à la jeuneeee et aux sports de bien
vouloir l'informer des modalités précises de financement du nou-
veau circuit automobile de Magny-Cours qui doit prochainement
accueillir le Grand Prix de France.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports a financé l'investissement pour le circuit automobile de
Magny-Cours, en 1980, au titre du F .N.D.S ., pour un montant de
130000 francs et en 1989, sur le chapitre 66-50, pour un montant
de 3 000 000 de francs .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

22701 . - 8 janvier 1990. - M. Louis Fienta expose à M . le
tarde des sceaux, Maistre de la justice, qu'une malade étant
décédée au cours d'une opération chirurgicale la famille a désiré
obtenir une expertise pour détemtiner les causes du décès . Ne
désirant pas choisir d'emblée !a voie pénale, elle a sollicité du
juge des référés que celui-ci désigne un expert . A es surprise, le
magistrat s'est considéré comme incompétent pour ordonner cette
mesure en estitr ent ne pouvoir en la matière que saisir le parquet
dont ce serait une attribution exclusive. Le résultat est que la
famille n'a pu obtenir de faire suivre l'autopsie par le médecin
de son choix à titre de conseil et qu'elle a été privée des
garanties de procédure contradictoire qu'une expertise civile lui
aurait assurées. Il lui demande donc, dans le respect de l'indé-
pendance des juges Ju siège, s'il existe des dispositions légales
qui restreignent les compétences du juge des référés en la matière
et si, dans le cas contraire, il n'estime pas utile de rappeler dans
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une circulaire la capacité du juge des référés d'ordonner toutes
mesures d'instruction utiles, y compris des autopsies, afin de pré-
server le caractère contradictoire de la conservation des preuves.

Réponse. - Selon les éléments d'information communiqués par
l'auteur de la question écrite, il semble que l'instance engagée
par la famille de la victime soit fondée sur l'article 145 du nou-
veau code de procédure civile, aux termes duquel les mesures
d'instruction légalement admissibles peuvent étre ordonnées en
référé lorsqu'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir
avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la
solution d'un litige . Qualifiée, dans le code, de mesure d'instruc-
tion, l'expertise figure bien au nombre des actes susceptibles
d'être ordonnés par le juge des référés . Toutefois l'appréciation
du motif légitime de nature à justifier cette décision relève de son
pouvoir souverain . Par suite, la diffusion d'une circulaire rappe-
lant au magistrat l'étendue de sa compétence apparalt en contra-
diction avec l'exercice d'un tel pouvoir . S'agissant par ailleurs
des garanties moindres qu'offrirait à la victime ou à ses ayants
droit une expertise pénale par rapport à celles d'une expertise
civile, on peut observer que le code de procédure pénale prévoit
que le juge doit donner connaissance dei conclusions des experts
aux parties et à leurs conseils et que les parties peuvent présenter
leurs observations ou formuler une demande, notamment aux fins
de complément d'expertise ou de contre-expertise . Ainsi donc le
caractère contradictoire de la mesure d'instruction est assuré, que
la procédure entreprise soit de nature civile ou pénale.

Filiation (réglementation)

23724. - 5 février 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskovits
attire l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille, sur l'application de l'article 339
du code civil concernant l'action en contestation de la reconnais-
sance d'un enfant naturel . Aux termes de cet article, toute per-
sonne y ayant intérét peut agir en contestation d'une reconnais-
mince en établissant que celle-ci a été mensongère à l'époque où
l'enfant a été reconnu . La situation la plus souvent rencontrée est
celle du compagnon de la mère dont il reconnaît l'enfant, qu'il
épouse ensuite et qui revient sur sa décision à l'occasion d'une
procédure de divorce. Les conséquences pour l'enfant concerné
sont souvent dramatiques puisqu'il se voit par deux fois changer
de nom, de statut et donc d'identité familiale et sociale . C'est
pourquoi elle lui demande si des mesures visant à garantir la
stabilité de l'enfant ne pourraient pas être envisagées, telles que
la diminution de la durée de possession d'état de dix à quatre
ans, voire deux ans, l'introduction de la notion de l'intérét de
l'enfant, principe fondamental en matière de droit de la famille,
ce qui laisserait aux magistrats un plus large pouvoir d'apprécia-
tion pour statuer cas par cas . - Question transmise à M. Ir garde
des sceau, ministre b la Justice.

Réponr, - L'établissement volontaire de la filiation naturelle
repose sur le principe de la liberté des reconnaissances qui com-
porte corrélativement la possibilité de contester celles-ci lors-
qu'elles sont mensongères . Cette faculté traduit le souci de vérité
biologique de la législation française en matière de filiation . L'in-
sécurité juridique qui peut en résulter est toutefois tempérée par
les dispositions de l'article 339 du code civil selon lesquelles l'au-
teur de la reconnaissance ou les tiers ne peuvent plus contester
celle-ci lorsque l'enfant a depuis au moins dix ans une posses-
sion d'état conforme à son acte de naissance . Ces dispositions
s'expliquent par la volonté du législateur de prendre également
en compte la vérité eociolo ique . Or celle-ci Implique une cer-
taine durée. La réductio:i du délai de dix ans à quatre, voire
deux ans, irait à l'encontre de l'équilibre ainsi réalisé entre l'une
et l'autre de cet vérités. Elle pnverait en effet prématurément
l'auteur de la reconnaissance du droit de faire établir la_ réalité
sociologique sans que Pinière' de l'enfant soit pour autant pré-
servé en l'absen .e de volonté d'accueil de celui à l'égard duquel
sa filiation était jusqu'alors établie, il n'est notamment pas cer-
tain que l'intérêt de l'enfant soit de rendre irrévocable son lien
de filiation à un moment où intervient la rupture du lien matri-
monial, lequel avait pu précisément motiver la reconnaissance
mensongère . S'agissant des conséquences de la modification du
lien de filiation sur la situation de l'enfant, et plus précisément
du chargement de nom qu'elle implique, celui-ci pourrait être
évité par le recours à la procédure de la loi du 11 germinal,
an XI . Enfin, la jurisprudence admet que l'enfant qui a fait
l 'objet d ' une reconnaissance mensongère contestée par son auteur
peut réclamer à ce dernier réparation du pré j udice qu'il subit du
ait de la remise en cause de sa filiation.

préjudice
tenu de ces

différents cléments, • la chancellerie n'envisage pas de modifier
l'article 339 du code civil .

Professions immobilières (agents immobiliers)

23474 . - l2 mars 1990. - M. Léonce Deprez signale à M. lm
ministre de l'intérieur qu'en application de l'article 16 du décret
ne 72-678 du 20 juillet 1972 les responsables de succursales
d'agences immobilières doivent justifier de leur aptitude profes-
sionnelle, que, par dérogation à cette règle, l'administration pré-
fectorale admet que le responsable de l'agence assume lui-méme
la responsabilité d'une succursale si elle n'est pas trop éloignée
du siège du cabinet (environ 30 km de distance par la route).
Certaines préfectures (par exemple la préfecture de la Gironde)
talèrent l'installation d un deuxième bureau distant de moins de
100 kilomètres du bureau principal, sans exiger des responsables
de succursales les conditions d'aptitude définies à l'article 16 pré-
cité . Il lui demande quelles sont les directives reçues par les
préfets à ce sujet et quelle est la norme . Par ailleurs, le statut des
courtiers d'assurances vient d'être modifié. Ceux-ci doivent justi-
fier d'une garantie financière et d'une assurance responsabilité
civile professionnelle . Une liste nominative 'est établie chaque
année par le ministre de la justice et publiée au Journal officiel. Il
lui demande si la méme solution ne pourrait pas être adoptée
pour les agents immobiliers qui sont astreints de solliciter leur
carte à la préfecture chaque année . La publication d'une liste
annuelle des agents immobiliers ne serait-elle pas suffi-
sante . - Question transmise à M. le garde des soma; ministre de la
funks.

Réponse. - La loi du 2 janvier 1970 et le décret d'application
du 20 juillet 1972 réglementant l'exercice des activités de transac-
tion et de gestion immobilières prévoient qu'il n'est délivré
qu'une carte professionnelle par catégorie d'activités et par entre-
prise, exploitée à titre individuel ou sous forme f claie . L'ar-
ticle 3 de la loi précitée précise que la direction établisse-
ments secondaires est assurée par des personnes je -suant de leur
honorabilité et de leur aptitude professionnelle . L'article 8 du
décret du 20 juillet 1972 exige que la personne qui assume la
direction de claque établissement secondaire souscrive à la pré-
fecture une déclaration préalable d'activité, la délivrance d'un
récépissé attestant qu'il a été satisfait aux conditions de moralité
et de compétence professionnelle . Toutefois, aucune disposition
de la loi précitée et de son décret d'application ne s'opposant à
ce qu'une méme personne physique, titulaire d'une carte profes-
sionnelle, dirige simultanément l'établissement principal et un
bureau secondaire, l'administration préfectorale accepte de déli-
vrer un récépissé de déclaration préaiuble d'activité au titulaire
de la carte si cette personne est en mesure de justifier qu'elle
peut assurer personnellement et effectivement la direction de
l'établissement secondaire . La détermination de ce critère est
laissée à l'appréciation des préfectures, en fonction des circons-
tances de fait qui peuvent varier d'une région à une autre, telles
que les facilités offertes par les moyens de communication, et ce,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux. La possi-
bilité pour un titulaire de carte professionnelle de détenir plu-
sieurs récépissés de déclaration préalable d'activité ne peut être
généralisée sans violer l'esprit de la loi du 2 janvier 1970 et
détourner de leur objet les dispositions de l'article 3 de la loi
'récitée, ainsi que celles des articles 8 et 16 du décret du

20 juillet 1972 . Le renouvellement annuel des cartes profession-
nelles de la loi du 2 janvier 1970 prévu au chapitre V111 du
décret du 20 juillet 1972 permet à l'administration préfectorale de
contrôler les principales obligations financières et comptables ins-
tituées datte un but de protection du consommateur, et notam-
ment l'adéquation de la garantie financière par rapport aux mou-
vements de fonds constatés au cours de l'activité de l'année
précédente . La règle de l'annualité correspond aux rythmes éco-
nomiques et comptables de l'entreprise . En outre, le renouvelle-
ment des cartes permet de vérifier l'existence d'interdictions ou
d'incapacités d'exercice professionnel et, par conséquent, d'éviter
la poursuite illégale des activités d'entremise immobilière . Dans
ces conditions, il n'est nullement envisagé de mettre en cause le
principe d'annualité du renouvellement des cartes profession-
nelles des intermédiaires immobiliers.

Copropriété (assemblées générales)

27037 . - 16 avril 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskodtz
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de lm
justice, sur les dispositions de la loi ne 66-557 du 10 juillet 1966
fixant le statut de la copr riété des immeubles bàtis . L'assem-
blée générale des coproprfttalres statue, selon la nature des déci-
sions à prendre, avec des majorités différentes qui sont parfois
difficiles à réunir, notamment pour les décisions relevant de l'ar-
ticle 26 et qui impose une double majorité. L'absentéisme des
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copropriétaires aux assemblées générales peut alors entraîner
l'impossibilité de décider des travaux nécessaires à l'entretien de
l'immeuble. Aussi elle lui demande s'il ne pourrait pas être prévu
des règles obligeant les copropriétaires à participer au moins une
fois par an aux assemblées générales, soit par leur présence soit
par l'envoi de procurations à des mandataires afin de favoriser
un meilleur fonctionnement de la copropriété.

Réponse. - La loi n e 85-1470 du 31 décembre 1985 a apporté
un aasouppliesement important aux règles de majorité prévues
pour l'adopoption. des décisions les plus importantes d'une
copro riété par l'abaissement de la majorité des trois-quarts des
voix des membres du syndicat exigée par l'ancien article 26 de la
loi du 10 )uillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bàtis à la majorité des deux tiers des voix, qui ne
concerne plus que les décisions les plus graves de nature à porter
atteinte aux droits privatifs de chacun des copropriétaires . La
même loi du 31 décembre 1985 soumet par ailleurs à la majorité
de ia moitié des voix représentant tous les co ropriétaires, prévue
à l'article 25 de la loi du 10 juillet 1965 précitée, de nombreux
travaux d'amélioration, autres que les travaux d'entretien qui
relèvent de la majorité simple de l'article 24 . L'expérience révèle
que les décisions d'assemblées générales qui ne recueillent pas un
degré d ' adhésion suffisant des membres du s ndicat demeurent
inexécutées, voire contestées judiciairement . Il n'est pas envisa-
geable de porter atteinte au principe de la libre participation de
tout copropriétaire à l'assemblée générale, par des mesures impé-
ratives de nature à lutter contre l'absentéisme, qui seraient
contraire au régime de la copropriété fixée par la loi du
10 juillet 1965 et aux droits réels de tout copropriétaire . Tou-
tefois, le législateur, conscient des difficultés rencontrées dans la
gestion de certaines copropriétés, a assoupli les règles du mandat
en permettant à un copropriétaire de recevoir, dans les cas et
conditions prévus à l'article 22 de la loi précitée, plus de trois
délégations de vote.

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance personnelle)

27139. - 16 avril 1990. - M. Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, mialetre de la justice, sur le
problème suivant : dans le cas du divorce pour rupture de la vie
commune, qui laisse subsister l'obligation de secours à !a charge
de l'époux demandeur, les textes en vigueur ont prévu que ce
dernier devait é alement supporter la cotisation d'assurance per-
sonnelle que doit souscrire son conjoint contraint d'assurer per
ce biais sa protection sociale. Ce mécanisme ne joue cependant
que dans ce régime s~cifque de divorce et ne peut être mis en
oeuvre au profit de l'époux divorcé aux torts exclusifs de son
conjoint dans le cadre d'une procédure pour faute . A cet égard,
la jurisprudence des tribunaux tend à démontrer, d'une part, que
la prestation compensatoire est expressément limitée à la com•
pensation de la disparité des conditions de vie consécutive à la
rupture du lien matrimonial et, d'autre part, que, sur le fonde-
ment de l'article 266 du code civil, l'allocation de dommages-
intéréts semble plutôt destinée à la réparation du préjudice
moral. Dans ces conditions, pour être certain que le droit de
conjoint divorcés sans torts dans une procédure pour faute soit
correctement protégé quand c'est la dissolution du mariage qui
leur fait perdre le bénéfice de leur protection sociale et les oblige
à souscrire une assurance personnelle, il lui demande s'il ne
serait pas opportun d'étendre sur ce point au divorce pour faute
le régime applicable au divorce pour rupture de ia vie commune.

Réponse. - Comme l'indique l'auteur de la question, la loi
ne 85-772 du 23 juillet 1985 poilant diverses dispositions d'ordre
social a prévu que duns le cas du divorce pour rupture de la vie
commune l'époux demandeur devait prendre à sa charge la coti-
sation aftérercte à l 'affiliation de son ex-conjoint à 1 assurance
personnelle . Cette disposition s'a"p" lique à 1 issue du délai de
maintien du droit aux prestations dont bénéficie toute personne
divorcée qui n'a pas droit, à un autre titre, à l'assurance-maladie,
soit à l'expiration d'un délai de douze mois après le prononcé du
divorce, prolongé éventuellement jusqu'au troisième anniversaire
du dernier enfant à charge . S'agissant de l'éventuelle extension
de ce régime à l'ensemble des conjoints divorcés pour faute, il
convient de rappeler que le législateur de 1985, a inspirant des
dispositions prises antérieurement ,par la loi n e 75.618 du
11 juillet 1975 n voulu tenir compte plus particulièrement de le
situation de l'époux qui s'est vu imposer le divorce et en faveur
duquel demeure un devoir de secours . Le Parlement n'a pas
entendu, alors qu'il lui était proposé la solution aujourd'hui sug-
gérée par l'auteur de la question, étendre l'article L . 741 du
code de la sécurité sociale au cas du divorce pour faute . L'ana-
lyse alors faite demeure justifiée. I1 convient en effet de prendre
en consid4 adott le spécificité du ces du divorce pour rupture de
la vie cc'mmmune dans la mesure où, à la différence des autres

cas de divorce, le devoir de secours subsiste . La prise en charge
de la cotisation d'assurance personnelle par l'ex-conjoint découle
de celui-ci .

Professions immobilières (agents immobiliers)

30396. - 18 ;uin 1990. - M. Léonce Deprez signale à M. le
ministre de l'intérieur qu'en application de l'article 16 du décret
ne 72-678 du 20 juillet 1972 les responsables de succursales doi-
vent justifier de leur aptitude professionnelle, et que, par déroga-
tion à cette règle, l'administration préfectorale admet que le res-
ponsable de 1 agence assume lui-même la responsabilité d'une
succursale, si elle n'est pas trop éloignée du siège du cabinet
(environ 30 kilomètres de distance par la route) . Certaines préfec-
tures (par exemple, la préfecture de la Gironde) tolèrent l'instal-
lation d'un 2• bureau distant de moins de 100 kilomètres du
bureau principal sans exiger des responsables de succursale les
conditions d aptitude définies à 1 article 16 précité . Il lui
demande quelles sont les directives reçues par les préfets à ce
sujet et quelle est la norme . Par ailleurs, le statut des courtiers
d'assurances vient d'être modifié . Ceux-ci doivent justifier d'une
garantie financière et d'une assurance responsabilité civile profes-
sionnelle . Une liste nominative est établie chaque année par le
ministre de la justice, et publiée au Journal ofciel Il lui
demande si la même solution ne pourrait pas être adoptée pour
les agents immobiliers qui sont astreints de solliciter leur carte à
la préfecture chaque année . La publication d'une liste annuelle
des agents immobiliers ne serait-elle pas suffisante 7. - Question
transmise à M. l garde des scieaar, minime de la justice.

Réponse. - La loi du 2 janvier 1970 et le décret d'application
du 20 juillet 1972 réglementant l'exercice des activités de transac-
tion et de gestion immobilières prévoient qu'il n'est délivré
qu'une carte professionnelle par catégorie d'activités et par entre-
prise, exploitée à titre individuel ou sous forme sociale . L'ar-
ticle 3 de la loi précitée précise que la direction des établisse-
ments secondaires est assurée par des personnes justifiant de leur
honorabilité et de leur aptitude professionnelle . L'article 8 du
décret du 20 billet 1972 exige que la personne qui assume la
direction de chaque établissement secondaire souscrive à la pré-
fecture une déclaration préalable d'activité, la délivrance d'un
récépissé attestant qu'il a été satisfait aux conditions de moralité
et de compétente professionnelle. Toutefois, aucune disposition
de la loi précitée et de son décret d'application ne s'opposant à
ce qu'une même personne physique, titulaire d'une carte profes-
sionnelle, dite simultanément l'établissement princi pal et un
bureau secondaire, l 'administration préfectorale accepte de déli-
vrer un récépissé de déclaration préalable d'activité au titulaire
de la carte si cette personne est ee mesure de justifier qu'elle
peut assurer personnellement et effectivement la direction de
l'établissement secondaire. La détermination de ce critère est
laissée à l'appréciation des préfectures, en fonction des circons-
tances de fait qui peuvent varier d'une région à une autre, telle
que les facilités offertes par les moyens de communication, et ce,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux . La possi-
bilité pour un titulaire de carte professionnelle de détenir plu-
sieurs récépissés de déclaration préalable d'activité ne peut étre
`énéralisée sans violer l'esprit de la loi du 2 janvier 1970 et
détourner de leur objet les dispositions de l'article 3 de la loi

récitée, ainsi que celles des articles 8 et 16 du décret du
20 juillet 1972 . Le renouvellement annuel des cartes profession-
nellles de la loi du 2 janvier 1970 prévu au chapitre VIII du
décret du 20 juillet 1972 permet à l'administration préfectorale de
contrôler les principales obligations financières et comptables ms-
tituées dans un but de protection du consommateur, et notam-
ment l'adéquation de la garantie financière par rapport aux mou-
venents de fonds constatés au cours de l'activité de l'année
précédente . La règle de l'annualité corres ond aux rythmes éco-
nomiques et comptables de l ' entreprise . En outre, le renouvelle .
ment des cartes permet de vérifier l'existence d'interdictions ou
d'incapacités d'exercice professionnel et, par conséquent, d'éviter
le poursuite illégsle des activités d'entremise immobilière . Dans
ces conditions, il n'est nullement envisagé de mettre en cause le
principe d'annualité du renouvellement des cartes profession .
nelles des intermédiaires immobiliers.

Copropriété (conseils syndicaux)

3,586 . - 25 juin 1990. - M. Alain Lamassoute attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application de l'article 21 de la loi n• 65 . 557 du 10 juillet 1965.
Selon l ' article 21 de ladite loi, «les membres du conseil syndical

s
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sont désignés par l'assemblée générale parmi les copropriétaires,
les associés, les accédents ou les acquéreurs à terme, leurs
conjoints ou leurs représentants légaux . Le syndic, son conjoint,
ses ascendants ou descendants, ses préposés même s'ils sont
copropriétaires, associés ou acquéreurs é terme, ne peuvent être
membres du conseil syndical » . En raison d'interprétations diver-
gentes et d'absence de jurisprudence sur l'application de l'ar-
ticle 21, il demande : D si la notion de conjoint peut s'étendre à
celle de concubin lors de la participation au conseil syndical du
concubin notoire d'une copropriétaire ; 2n- si un salarié non per-
manent du syndicat (jardinier en l'espèce) peut être membre du
conseil syndical.

Réponse. - L'article 21 de la loi n° 63-557 du 10 juillet 1965
modifié par la Ici ne 85-1410 du 31 décembre 1985 a prévu, aux
termes de son alinéa 5, la composition du conseil syndical . Seuls
peuvent être membres du conseil syndical les copropriétaires, les
associés d'une société immobilière régie par les articles L.212-1
et suivants du code de la construction et de l'habitation, dans le
cas prévu à l'article 23 de la loi précitée, ou les accédants ou
acquéreurs à terme mentionnés à 1 article 41 de la loi ne 84-593
du 12 juillet 1984 définissant la location accession à la propriété
immobilière, ou encore leur conjoint ou leurs représentants
:égaux . II résulte des dispositions mimes de l'article 21 que le
législateur a voulu réserver la faculté d'être membre du conseil
syndical aux seuls membres du syndicat des copropriétaires, titu-
laires de droits réels ou donnant vocation à de tels droits sur les
lots de copropriété . Dans ces conditions, ni le concubin d'un
copropriétaire, à moins qu'il ne soit lui-même copropriétaire
indivis, ni un salarié du syndicat ne peuvent être désignés
membres du conseil syndical.

Notariat (actes et formalités)

31282 . - 9 juillet 1990. - M. Jean-Marie Demo .ge attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, Maistre de la justice, sur
l'aiticle 43, premier alinéa, de la loi du 1•' juin 1924, aux termes
duquel le nctaire est tenu de faire inscrire au livre foncier, sans
délai, les droits résultant d'un acte translatif de

P
ropriété. Au vu

de ces dispositions, il souhaiterait savoir ce qu'il faut entendre
par « sans délai » et le sort à réserver à une requête d'inscription
présentée plusieurs années après la passation de l'acte de vente.

Réponse. - L'article 43, alinéa I de la loi d'introduction du
1 « juin 1924 fait obligation aux notaires de faire inscrire, sans
délai et indépendamment de la volonté des parties, les actes
translatifs ou déclaratifs de propriété immobilière, et les actes
ortant constitution ou transmission d'une servitude foncsére . La

Jurisprudence ne s'est pas exprimée sur le sens outil convenait de
donner à l ' expression « sans délai » . Certains auteurs considèrent
que la requête en inscription doit être faite « le plus rapidement
possible au regard d 'un homme très diligent » F. Lote, jurisclas-
seur Alsace-Lorraine, publicité foncière, fascicule 18). Le notaire,
peut voir sa responsabilité professionnelle engagée et sa diligence
pourrait être appréciée à la lumière des délais impartis par l'ar-
ticle 33 du décret ne 35-22 du 4 janvier 1935 quis applique dans
les autres départements français . L'inobservation des prescrip-
tions de l'article 43 de la loi d'introduction n'entiche cependant
en rien la validité ou l'efficacité de l'inscription requise tardive-
ment, par exemple plusieurs années après la passation de l'acte
de vente . En définitive, l'article 43 a pour finalité principale l'in-
térêt général d'une publication rapide.

Notariat (actes et formalités)

31284. 9 juillet 1990. - M. Jean-Marie Damage demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la juitk de bien vou-
loir lui faire connaltre les sanctions encourues par un notaire ou
un maire agissant en • plication de l'article 98-IV de In- loi
n e 82-213 du 2 mars 1982 modifiée lorsqu'il n'a pas fait inscrire
au livre foncier un acte translatif de pro priété immobilière,
comme l'y contraint l'article 43 de la loi du 1 « juin 1924.

Réponse. - En droit général . l'inobservation des délais d'accom-
plissement des formalités de publicité, prescrits par l'article 33 du
décret ne 33 .22 du 4 janvier 1933, est sanctionnée par une
amende civile à la charge des officiers publics ou ministériels : le
droit local ne sanctionne pas. de fa n spécifique, le notaire ou
le maire semant en application de l'article 98-IV de la loi
n e 82-213 du 2 man 1982 modifiée, qui n'aura pas fait inscrire
sans délai au livre foncier un acte ennslatif de propriété immobi-

litre, comme l'y oblige l'article 43 de la loi du 1 « juin 1924 . La
responsabilité éventuelle du notaire peut être garantie par la
caisse commune instituée par l'article 11 du décret n° 55-604 du
20 mai 1955, applicable en Alsace-Moselle . En outre, les notaires
scat susceptibles de répondre disciplinairement de tout^ contra-
vention aux lois et règlements conformément à l'article ; de l'or-
donnance 45-14113 du 28 juin 1945 . Le maire, pour sa part, est
soumis au régime de droit commun de la responsabilité adminis-
trative. En outre, en matière de responsabilité du fait de retards
abusifs imputables à l'administration, la jurisprudence exige que
le demandeur établisse que le retard est à l'origine d'un préjudice
nettement caractérisé.

Notariat (actes et formalités)

31285. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Made Remange demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justke, de bien vou-
loir lui préciser si l'acte de vente d'un immeuble qui n'a pas fait
l'objet d'une inscription au livre foncier constitue un « juste
titre » au sens de l'article 2265 du code civil et fait ainsi bénéfi-
cier l'acquéreur de la prescription abrégée.

Réponse . - Les prescriptions abrégées de dix et vingt ans de
l'article 2265 du code civil bénéficient à celui qui acquiert de
bonne foi et par un juste titre un immeuble. Le juste titre est un
acte juridique (négotium) qui doit exister, être valable, et enfin
être translatif de droits réels immobiliers. Cet acte est celui qui,
considéré en soi, serait de nature à transférer la propriété à la
partie qui invoque la prescription, abstraction faite de la qualité
de l ' aliénateur. En droit français, comme en droit local, le trans-
fert de propriété s'effectue dans la vente « solo consensu », par
la seule volonté des parties . La Cour de cassation a précisé que,
même en l'absence de transcription, l'acte par lequel la partie qui
invoque l'usucapion abrégée a été mise en possession du terrain
constitue un juste titre, dès lors que cet acte était susceptible de
transférer la propriété (Cassation 3•, 31 janvier 1984, D. 1984,
396, note Aubert).

Notarial (actes et formalités)

312M . - 9 juillet 1990. - M. Jean-Marie Massage demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, de bien vou-
loir lui préciser si l'acte de vente d'un immeuble, qui n'est pas
suivi d'une inscription au livre foncier, est néanmoins créateur de
droits pour l'acquéreur ou s ' il maintient le vendeur comme pro-
priétaire légal de cet immeuble . En outre, il souhaiterait savoir si,
pour officialiser cette vente, il suffit que l'acte de vente soit
transmis, mime tardivement, au livre foncier ou s'il convient de
rédiger un nouvel acte de vente.

Réponse. - L'article 36, alinéa 3, de la loi du 1" juin 1924
mettant en vigueur la législation civile dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle énonce que les régies
concernant l'organisation, la constitution, la transmission et l'ex-
tinction des droits réels immobiliers et autres droits et actes
soumis à publicité sont celles du code civil. Le droit local
applique donc te principe de droit général de l'article 1138 du
code civil selon lequel le transfert de propriété s'effectue « solo
consensu », par le simple échange des volontés . La loi d'intro-
duction supprime le contrat réel « dinglicher Vertrag » du droit
allemand, tout en maintenant le régime local de publicité et les
avantages pratiques qui s'y attachent . Le contrat est donc parfait
entre les parties et les ayants cause à titre universel dès l'échange
des consentements. Le défaut d'inscription est sanctionne par
l'inopposabilité des droits et restrictions . L'article 43, alinéa 1, de
la loi d'introduction fait obligation aux notaires, greffiers et auto-
rités administratives de faire insçrire, sans celai et indépendam-
ment de la volonté des parties, les actes translatifs de propriété
immobilière . La transmission tardive au livre foncier d'un acte de
vente n'est cependant pas de nature à entacher la validité ou l'ef-
ficacité de l'inscription requise dans ces conditions. Le dépôt
tardif est évidemment dépourvt de tout effet rétroactif.

Sociétés (actionnaires et associés)

31293 . - 9 juillet 1990. - M. André Rossi attire l'attention de
M. le garde da sceaux, 'Maistre de la justice, sur l'ar-
ticle L 80 de la loi du 24 juillet 1966, relative aux sociétés com-
merciales. En effet, aux :ermes de cet article, il est possible, lors
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de la création d'une société anonyme, d'accorder à certains
actionnaires des avantages particuliers, tels qu'un dividende plus
important ou un droit de préférence sur le boni de liquidation.
Les actionnaires seraient donc titulaires d'actions de priorité ou
d'actions privilégiées dont les avantages doivent étre appréciés
par un commissaire aux apports dans les mémes conditions que
pour un apport en nature . Il lui demande quels sont les faits
pouvant justifier l'octroi de tels avantages i certains actionnaires,
notamment quand l'ensemble des actionnaires fait des apports en
numéraires de méme valeur ; quels sont les critères que doit
retenir le commissaire aux apports pour apprécier le bien-fondé
de l'octroi d'avantages particuliers ! des actionnaires ayant fait
les mémes apports en numéraire.

Réponse. - L'article 80 de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales prévoit la désignation par décision de jus-
tice d'un commissaire aux apports en cas de « stipulation d'avan-
tages particuliers au profit des personnes associées ou non ».
L'alinéa 2 de ce texte charge le commissaire d'apprécier sous sa
responsabilité les avantages particuliers ainsi consentis . Il semble
résulter de ces dispositions que la mission du commissaire
consiste moins à juger du bien-fondé de l'octroi d'avantages, les-
quels procèdent du consentement des associés exprimé dans le
pacte social, qu'à en apprécier la consistance et les incidences
éventuelles sur la situation des actionnaires, notamment si de tels
avantages confèrent à certains d'entre eux un droit préférentiel
sur les bénéfices et le boni de liquidation.

Justice (fonctionnement)

31303. - 9 juillet 1990. - M. Jacques Godfrais appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés que rencontrent les justiciables, pour que justice leur
soit rendue dans les délais raisonnables . Il lui signale, en particu-
lier, une affaire de pirata1e informatique datant de 1984, à Tou-
louse, pour laquelle depuis plusieurs années un certain nombre
de personnes ont été incul s de complicité de vol de logiciels
et où aucune décision ju iciaire n'est encore intervenue . Il lui
demande quelles sont ses possibilités d'action pour accélérer le
cours de la justice, notamment dans ce cas particulier qui a une
valeur symbolique et qui est connue dans ses services.

Réponse . - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer que
la procédure à laquelle semble se référer l'honorable parlemen-
taire ne peut étre exclusivement appréhendée comme une affaire
de fraude informatique. En effet, les agissements dénoncés dans
cette affaire ayant été commis dans le courant de l'année 1984,
ceux-ci ne pouvaient donner lieu à application de la loi du
5 janvier 1988 . Ce sont donc des infractions de droit commun,
telles que le vol et la contrefaçon, qui ont été retenues comme
fondement de l'information ouverte en juillet 1984 . Celle-ci a
depuis lors été menée sans discontinuer, compte tenu des nom-
breuses investigations exigées par le caractère de haute technicité
des arguments avancés par les inculpés et la partie civile . Ces
personnes ont par ailleurs été à l'origine de nombreux incidents
de procédure. Le procureur général compétent a été récemment
invité à tout mettre en oeuvre pour, dans la limite de ses attribu-
dons, veiller à un règlement rapide de cette procédure.

Professions libérales (politique et réglementation)

31439. - 16 juiliet 1990. - M. Edasard Frédéric-Dupont
indique à M . ïe misistre de la solidarité, de la natté et de la
protee.tlos »claie que la loi du 2 janvier 1990, dans son
article 14 prévoit des mesures en faveur du conjoint survivant du
chef d'une entreprise artisanale et commerciale qui, s'il justifie
ar tous moyens avoir participé d'rectement et effectivement à

l'activité de l'entreprise pendant au moins dix ans, sans recevoir
de salaire ni étre associé aux bénéfices et aux pertes de l'entre-
prise, bénéficie d'un droit de créance dans la limite de 25 p. 100
de l'actif suc essor,l . Il lui sirale que des conjoints collabora-
teurs des membres des professions lib ales qui participent effec-
tivement et habituellement à l'activité professionnelle libérale de
leur conjoint, notamment par une disponibilité permanente vis-à-
vis de la clientèle, méritent le méme avantage que celui dont les
maris appartenaient à une entreprise artisanale ou commerciale.
Il lui demande si, dans le prochain budget, cet oubli sera
réparé. - Que #. nuaamim à M. le gente sle sensu, ministre de
b Jiattce.

R :ponce. - Le question de ?'amélioration de la situation du
conjoint survivant fait l'objet d'une étude Approfondie clans le
cadre d'une réforme globale du droit des successions . Il convient,

toutefois, d'observer que la collaboration du conjoint à l'activité
professionnelle libérale de l'époux prédécédé est déjà prise en
compte, dans une certaine mesure, par le droit positif . Ainsi, si
les époux étaient mariés sous le régime légal de la communauté,
la masse des biens communs ayant bénéficié de l'accroissement
de valeur que le travail de l'autre conjoint aura contribué à créer,
la part du conjoint sur cette masse s ' en trouve accrue. S'ils
avaient opté pour le régime de la séparation de biens, la jurispru-
dence admet généralement que l'époux qui a fourni, ;ais inten-
tion libérale, un travail non rémunéré qui excède les limites du
devoir d'assistance entre époux et du devoir de contribution, peut
faire valoir son droit à une rémunération différée lors de la liqui-
dation du régime matrimonial après divorce ou après décès. En
outre, il résulte de l'article 765 du code civil qu'en l'absence de
successibles de meilleur rang, le conjoint a vocation à recueillir
la totalité de la succession du prédécédé. Enfin, les personnes
intéressées peuvent, en considération de la situation profession-
nelle et familiale qui leur est propre, prévoir et organiser leur
succession en recourant, par exemple, à un testament ou à une
donation entre époux.

Difficultés des entreprises (redressement judiciaire)

31903 . - 23 juillet 1990 . - M. Jacques Domiaati attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de ia justice, sur les
difficultés rencontrées lors de l'ouverture d'un redressement judi-
ciaire par l'application des dispositions de l'article L . 143-11-4 du
code du travail et celles des articles 40, 46 et 126 de la loi
n e 85-9S du 25 janvier 1985 . En effet, les relevés des créances à
transmettre par le représentant des créanciers ne concernent pas
les salaires dus après ouverture, et, en cas de liquidation, ces
salaires ne sont couverts que dans la limite de quarante-cinq
jours, aucune couverture n'existant en cas de continuation ou de
cession . Il lui demande donc quelles sont les possibilités et les
mesures envisagées pour faire régler les salaires garantis et éviter
que l'organisme de garantie des salaires n'utilise les procédures
propres aux compagnies d'assurance peur retarder les paiements.

Réponse . - L'article L . 143-11-1 du code du travail ne prévoit
l'intervention de l'association pour la gestion du régime d'assu-
rance des créances des salariés (A .G .S.) en matière de salaires
dus postérieurement à l'ouverture de la procédure, qu'en cas de
prononcé de la liquidation judiciaire et dans la limite d'un pla-
fond d'un mois et demi de travail (art . L . 143-11-1, 3 . ) . Cepen-
dant, en aapplication de l'article 40 de la loi du 25 janvier 1985,
les créance nées régulièrement après le jugement d'ouverture sont
payées à leur échéance lorsque l 'activi t é est poursuivie . Cette dis-
position est bien évidemment applicable aux créances de salaires.
De plus, les salariés dont les salaires n'auraient pu être réglés par
l'employeur ou par l'A.G .S . dans les limites citées ci-dessus,
bénéficient d'une priorité de paiement dès le prononcé du plan
ou de la liquidation judiciaire, après paiement du superprivilège.
Sur le deuxième point soulevé par l'honorable parlementaire, il
convient de rappeler que l'A .G.S . n'est pas une compagnie d'as-
surances, mais un régime légal de solidarité des employeurs . Elle
est donc tenu d'appliquer les textes !égaux en vigueur, lesquels
ne lui permettent d'avancer les créances des salariés, entrant dans
le champ de sa garantie, que lorsque ces créances sont définitive-
ment établies par décision de justice (art . L. !43.11-7, dernier
alinéa), c'est-à-dire, lorsque la décision qui en fixe le principe et
le montant ne peut plus faire l'objet d'aucun recours de quelque
nature que ce soit.

Papiers d'identité (passeports)

32322 . - 30 juillet 1990 . - M. Michel PeIchal attire l'attention
de M. le mlabtte de l'intérieur sur le rait qu'un passeport en
cours de validité ne puisse servir à attester de la nationalité fran-
çaise de son détenteur pour l'établissement des fiches indivi-
duelles d'état civil . II constate que cette situation constitue saee
doute une bizarrerie administrative, et lui demande s'il ne serait
pas passible d'étendre à des pièces officielles, autres que la carte
nationale d'identité, la fonction d'attestation de neciona!itt fran-
çaise, et notamment en ce qui concerne les passeports en cours
de validité . Il remercie M. le ministre de bien vouloir l'informer
de sa réponse . - Qinestior- treasmbe d M. le garde des seaax
ministre de és jerke.

Réponse. - Le code de la nationalité français;, a institué,
dès 1945, un régime de preuve légale de la nationalité frar ..tsise
dont le principe est exprimé par l'article 142 qui dispose :

Lorsque ia nationalité française est attribuée ou acquise autre-
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ment que par déclaration, naturalisation, réintégration ou
annexion de territoires, la preuve ne peut étre faite qu'en établis-
sant l'existence de toutes les conditions requises par la loi . » Ce
texte est complété par les articles 138 et 149 du code, aux termes
desquels « la charge de la preuve incombe à celui dont la natio-
nalité est en cause e et « le juge d'instance a seul qualité pour
délivrer un certificat de nationalité française à toute personne
justifiant qu'elle a cette nationalité ». Le régime de preuve légale
ainsi défini exclut les présomptions et fait du certificat de natio-
nalité française le seul document ayant par lui-méme force pro-
bante légale . Cependant, les nécessités de la vie courante ont
conduit à des assouplissements de ce principe et à l'institution
d'un certain nombre de documents administratifs dont la valeur
probante est plus limitée. Le décret n e 72-214 du 22 mars 1972
modifiant le décret du 26 septembre 1953 portant simplification
de formalités administratives permet d'établir un passeport sur
production, notamment, d'une fiche d'état civil . Compte tenu du
nombre des personnes qui sont en possession des pièces permet-
tant la délivrance de fiches d'état civil (extrait d'acte de nais-
sance, livret de famille, carte nationale d'identité), il a paru en
effet plus commode pour les usagers, demandeurs d'un passeport,
que soit organisé un système les autorisant à prouver leur état
civil au moyen d'une fiche d'état civil plutôt que d'autoriser la
délivrance d'une telle fiche à partir d'un passeport . Ainsi, comme
cela a été indiqué dans les réponses aux questions écrites
na 37771 du 7 mars 1988 (J. O. du 2 mai 198 et n e 1883 du
29 août 1988 (J. O. du 24 octobre 1988), dès lors que le passeport
peut étre établi à partir d'une fiche d'état civil et non à partir
d'un des seuls documents permettant l'établissement de celle-ci, il
ne peut lui-méme servir de fondement à la rédaction des élé-
ments relatifs à l'état civil que comporte la fiche d'état civil.
Lorsqu'il s'agit d'une fiche d'état civil et de nationalité française,
la mention relative à la nationalité n'est portée que si la fiche a
été établie au vu d'une carte nationale d'identité (art. 1•r du
décret du 26 septembre 1953 précité). L'article 4 du décret
ne 55-1397 du 22 octobre 1955, relatif à l'établissement des cartes
nationales d'identité, renvoie en effet à la production d'un certi-
ficat de nationalité française lorsque la nationalité française du
requérant parait douteuse . La proposition formulée par l'hono-
rable parlementaire d'étendre au passeport la fonction d'attesta-
tion de la nationalité française aurait pour conséquence de
rendre beaucoup plus exigeantes les conditions d'établissement
de ce document et d'alourdir ainsi de manière excessive les for-
malités à accomplir par les usagers pour obtenir sa délivrance.

Banques et établissements financiers (réglementation)

32389, - 30 juillet 1990 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
motifs d'application de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entrepnses en ce
qui concerne le sort réservé aux contrats de crédit-bail . L'ar-
ticle 37 de la loi du 25 janvier 1985 permet au juge-commissaire
d'accorder à l'administrateur une prorogation du délai de
réflexion qui lui est octroyé pour se prononcer sur la continua-
tion des contrats en cours . L'expérience montre que ces proroga-
tions sont fréquentes et peuvent allonger considérablement le
délai initial d'un mois, prévu par la loi . De surcroît, il est fré-
quent que l'aoministrateur n'informe pas le créancier de sa déci-
sion de poursuivre ou de rompre le contrat. Dans le cas de
contrats de crédit•bail immob ;liec ou mobilier, les biens mis à la
disposition du preneur permettent à ce dernier de poursuivre son
activité et de préserver toutes ses chances de proposer un plan
sérieux de redressement . Or,, la suspension du paiement des
loyers posté _rues e'. jugement d'ouverture, lite à l'incertitude
et/ou à 1 ignorancè'de la décision de l'administrateur, conduit le
crédit-bailleur à supporter seul le risque de rupture du contrat,
alors méme que le bien donné en crédit-bail spparait nécessaire à
l'exploitation et a profité à l'ensemble des créanciers . Or, dans la
réponse ministérielle n° 21 . 796 parue au Journal officiel. Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 5 mars 1990,
il est confirmé que « les loyers postérieurs au jugement d'ouver-
ture devront étre payés à leur échéance par le preneur qui restera
en possession du matériel, objet du contrat » . En consériueece, il
lui demande les dispusltions qu'il envisage de prendre pour amé-
liorer l'information du crédit•hailleur sur la décision de l'admi-
nistrateur, _t s'il ne considère pas qu'à défaut du règlement des
loyers de crédit-bail postérieurs au jugement d'ouverture, le
crédit-bailleur ne sera pas en droit de faire jouer la réalisation de
son Centrai et de reprendre son bien.

Réponse. - L'article 37 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, dis-
pose, à son alinéa premier, que l'administrateur a seul la faculté
d'exiger l'exécution des contrats en cours en fournissant la pres-
tation promise au cocontractant du débiteur. Afin de permettre

au cocontractant de connaître le sort du contrat qui le lie au
débiteur, l'alinéa 3 de l'article 37 dispose que la renonciation à la
continuation du contrat est présumée après une mise en demeure,
adressée à l'administrateur, restée plus d'un mois sans réponse.
Avant l'expiration de ce délai, le jupe-commissaire peut toutefois
impartir à l'administrateur un délai plus court ou lui accorder
une prolongation pour prendre parti . Les crédits-bailleurs,
comme les autres cocontractants, ont donc généralement connais-
sance de la décision de l'administrateur de poursuivre ou non le
contrat dans un délai maximal d'un mois après la mise en
demeure qu'ils lui ont adressée . Ils pourront également avoir
connaissance du délai imparti le cas échéant par le juge-
commissaire en demandant au greffe du tribunal la copie de l'or-
donnance. En tout état de cause, la poursuite du contrat après
l'ouverture de la procédure impose à l'administrateur de fournir
la prestation promise au cocontractant du débiteur. Le défaut de
règlement des loyers de crédit-bail postérieurs au jugement d'ou-
verture peut permettre au crédit-bailleur de faire jouer la clause
résolutoire .

Divorce (procédure)

32732. - 20 août 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la lon-
gueur des procédures de partage des biens consécutif au juge-
ment de divorce . Il lui demande s'il ne peut pas étre envisagé de
refuser de prononcer le divorce tant que le partage des biens
n'est pas arrêté.

Réponse . - S'agissant du divorce sur demande conjointe, la
préoccupation émise par l'auteur de la question est déjà prise en
compte . En effet, dès la requéte initiale, les époux doivent
joindre un projet de convention définitive portant ré ement com-
plet des effets du divorce qui comporte un projet d'état liquidatif
du régime matrimonial . Ce méme document apparaît, mais sous
une forme définitive, dans les pièces annexées à la requéte en
divorce réitérée . Ainsi, le consentement des époux doit également
porter sur les modalités de liquidation de leur régime matrimo-
nial et le juge ne prononce le divorce et n'homelogue la conven-
tion que s'il estime que celle-ci préserve suffisamment les intérêts
de chacun des époux . Pour les autres types de procédure, le
législateur de 1975 a aussi marqué son souci de permettre aux
époux de régler l'ensemble des conséquences du divorce au
moment de son prononcé, en les autorisant à conclure des
conventions en vue du partage de ia communauté . En outre, l'ar-
ticle 264-1 du code civil, dans la rédaction que lui a donné la loi
n° 85-1372 du 23 décembre 1985 sur l'égalité des époux dans les
régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens
dés enfants mineurs, dispose qu'en prononçant le divorce, le juge
doit ordonner la liquidation et le partage des intéréts patnmo-
niaux des époux . Néanmoins, il reste nécessaire lorsque la rela-
tion entre les époux est conflictuelle de pouvoir dissocier la dis-
solution du manage du partage des biens. La solution inverse
pourrait avoir pies conséquences dommageables pour les époux
en retardant excessivement la rupture du lien conjugal et en obli-
geant les asnj ;;ters à traiter, en situation d'urgence, de questions
d'intéréte qui peur-aient étre abordées ultérieurement avec davan-
tage de sérénité.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

32867 . - 20 août 1990 . - M. Adrien Zeller demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, s'il n'estime pas indis-
pensable, dures le cadre de l'année de la justice, de déconcentrer,
voire de décentraliser l'organisation du système pénitentiaire qui
gagnerait à étre géré au niveau de grandes régions, avec à leur
tête un directeur disposant de véritables pouvoirs et de moyens,
afin de pouvoir assumer de véritables responsabilités . Il souligne
k caractère archalque de la coupure physique et psychologique
existant entre le personnel pénitentiaire et les services centraux
du ministère, qui ne permet ni de véritable ^ommunicaarton, ni
d'apporter une réponse de l'Etat, en temps utile, aux problèmes
posés et dont les événements récents ont apporté une nouvelle
illustration.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la àustice, a l'ion-
neuf de préciser à l'honorable parlementaire que l'administation
pénitentiaire s'est engagée dans un vaste processus c'e modernisa-
tion qui fait une large part s l'effort de déconcentration au profit
des directions régionales . Inscrite dans le cadre d'une politique
de développement des responsabilités, la déconcentration du
fonctionnement de l'administration pénitentiaire comporte quatre
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axes principaux : le renforcement et la restructuration des direc-
tions régionales ; la déconcentration de la gestion des per-
sonnels C et D la déconcentration de la gestion financière ; la
déconcentration de ut gestion de la population pénale. Certains
secteurs de gestion peuvent déjà se prévaloir de mesures
concrètes de déconcentration, notamment : le domaine des droits
sociaux des agents, avec la déconcentration de la gestion des
frais de changement de rédidence, de l'indemnisation des per-
sonnels dont les effets ont été détériorés en service, de la prime
d'installation et des indemnités d'enseignement ; le fonctionne-
ment courant des services avec la suppression des enveloppes
réservées et la déconcentration de la gestion d'une grande partie
des crédits de subvention ; les ressources humaines, avec la
déconcentration de la gestion des personnels vacataires et l'accé-
lération de la politique de déconcentration des crédits de forma-
tion ; enfin la gestion de la population pénale, avec une décon-
centration des affectations dans les établissements pour courtes
peines, rendue progressivemen t. possible pat l'extension du parc
due au programme 13 000. Au-delà de cet effort de déconcentra-
tion, la volonté de l'administration centrale d'établir un contact
constant avec les personnels doit étre réaffirmée . L'activité des
différentes instances de concertation, avec la réunion en 1989 de
trente et une commissions administratives paritaires et cinq
comités techniques paritaires de l'administration pénitentiaire,
atteste de l'intensité du dialogue social voulu par les services cen-
traux . Le projet de création des instances de concentration dans
les directions régionales et dans les établissements témoigne éga-
lement de cette volonté de rapprochement et de meilleure prise
en compte des souhaits des agents . 11 faut enfin annoncer le lan-
cement d'une véritable politique de communication interne
en 1991, qui permettra une meilleure information des irgents et
un contact amélioré entre services.

Sociétés (sociétés anonymes et S.A .R .L.)

32912. - 20 août 1990. - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
incertitudes qui pèsent sur la procédure de dépôt des comptes
annuels des S.A.R.L. et S .A. au greffe du tribunal de commerce.
Dans le cadre des articles 44-1 et 293 du décret du 23 mars 1967
modifiés, les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés ano-
nymes sont tenues de déposer en double exemplaire au greffe du
tribunal (pour étre annexés au registre du commerce et des
sociétés dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels
par l'assemblée ordinaire des associés ou l'assemblée générale des
actionnaires), les comptes annuels et d'autres documents . Les
comptes annuels sont présentés selon les dispositions du code du
commerce - articles 8 à 17 provenant de la loi ne 83-'353 du
30 avril 1983 modifiée et complétée, relative à la mise en har-
monie des obligations comptables des commerçants et de cer-
taines sociétés avec la 4. directive adoptée par le Conseil des
communautés européennes, le 25 juillet 1978 et avec le
décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 pris en application de la
loi précitée . Certains greffes exigent le dépôt au registre du com-
merce des imprimés fiscaux (tableaux 21150 à 2059

C
) dont le for-

mulaire obligatoire relève de l'article 53 A du code général des
impôts, disposition prise par a'rétés ministériels . Le ilan décrit
séparément les éléments actifs et passifs de !'entreprise et fait
apparatre de façon distincte les capitaux propres . Le compte de
résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice . Les
produits et les charges classés par catégories doivent !tee pré-
sentés soit sous fo:, se de tableaux, soit sous forme de liste . Une
grande incertitude réside donc quant au choix de ia forme la
plus apptopriée pour déposer les comptes annuels auprès du

Formu laires
du tribunal de commerce . Certains seraient favorables aux

formulaires prévus par l'article :l3 A du code gênées_ des impôts,
d'autres soutiennent la possibilité d'adopter un tracé libre en
conformité avec l'article 9 du code du commerce . II lui demande
donc de bien vouloir rapporter des éclaircissement quant à la
ferme que doit métis. àson sens un tel dépôt.

Réponse . - Les comptes annuels des sociétés anonymes et des
sociétés à responsabilité limitée sont établis conformément aux
dispositions du titre 1I du livre I" du code de commerce, du
décret du 29 novembre 1983 et du plan comptable général . Ainsi
que le rappelle l'honorable parlementaire, ils sont déposés au
greffe du tribunal de commerce ou du tribunal de grarde ins-
tance statuant commercialement pour être annexés au registre du
Commerce et der sociétés. Dés lors que ces comptes répondent
aux conditions prévues par les textes précités, le grefrer ne sau-
rait exiger d'autres documents, notamment les imprimés fiscaux
que doivent remplir les entreprises pour satisfaire à leurs obliga-
tions à l'égard de l'administration fiscale Ces imprimés fiscaux,
comme le précise une instruction du mir ;stère de l'économie, des
finances et du btidget (B.O. D.O .L. 4 ( 84). ont été cohçus de
manière à en permettre une uti tieation polyvalente . En effet, ils

adoptent la forme prévue par le plan comptable général et peu-
vent donc étre déposés au greffe du tribunal de commerce . Ces
dispositions, prises dans un souci de simplification des obliga-
tions des entreprises, permettent donc à celles-ci, si elles le sou-
haitent, de ne pas établir deux séries de documents comptables,
l'une pour satisfaire aux exigences du code de commerce, et
l'autre pour répondre aux dispositions du code général des
impôts .

Installations classées (politique et réglementation)

32940 . - 20 août 1990 . - M. Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
contentieux des installations classées pour la protection de l'envi-
ronnement touchant la prévention des pollutions de l'environne-
ment, objectif d'intérêt général, qui est un régime de plein
contentieux spécifique pour lequel la recevabilité des recours des
tiers et des associations est très large . Traditionnellement, ces
recours sont dispensés du ministère d'avocat devant les tribunaux
administratifs et l'étaient devant les cours administratives d'appel.
Or, le nouveau code des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'a pel (décret n° 89-641 du 7 sep-
tembre 1989,Journal o;ciel du 10 septembre 1989, art. 109) sup-
prime cette dispense ddu ministère d'avocat devant les cours admi-
nistratives d'appel et, en cas de plein contentieux, devant les
tribunaux administratifs, dans un contexte oû l'aide judiciaire,
octroyée de manière très parcimonieuse, est souvent refusée aux
associations . Cette mesure est peu compréhensible car elle
contredit la politique du Gouvernement permettant, à tous les
niveaux, une intervention dans les procédures de protection de
l'environnement . C'est pourquoi il lui demande les mesures que
le Gouvernement compte prendre pour rétablir la dispense du
ministère d'avocat devant les tribunaux administratifs et les cours
administratives d'appel pour les contentieux liés à la prévention
des pollutions tels que tous ceux des installations clamées pour la
protection de l'environnement.

Réponse . - Le code des tribunaux administratifs et les cours
administratives d'appel, dans sa rédaction issue du décret
n e 89-641 du 7 septembre 1989 n'a nullement modifié les règles
relatives au ministère d'avocat en matière de litiges relatifs aux
installations classées pour la protection de l'environnement . Ces
litiges qui étaitent dispensés de ministère d'avocat devant les tri-
bunaux administratifs en vertu de l'article R .79-1° du précédent
code dès lors que, tout en relevant du contentieux de pleine juri-
diction, ils ne tendent ni au paiement d'une somme d'argent, ni à
la décharge ou à la réduction de sommes dont le paiement est
réclamé au requérant, ni à la solution d'un litige né d'un contrat.
Ces litiges n'ont, en revanche, jamais été dispensés de ministère
d'avocat devant les cours administratives d'appel : en effet, l'ar-
ticle 2 du décret n° 88-707 du 9 mai 1988 a prévu que les ap pels
formés devant les cours seraient dispensés de ministère d'avocat
dans les mémes fonctions que l'étaient les appels formés devant
le Conseil d'Etat avant le l e janvier 1989 . Or, le contentieux des
installations classées pour la protection de l'environnement
n'était pas au nombre de ceux qui étaient dispensés du ministère
d'avocat devant le Conseil d'Etat. Il en résulte que l'ar-
ticle R. 116 du nouveau code relatif à la représentation des
parties devant la cour administrative de droit existant en la
matière . La seule modification introduite par le décret du
9 mai 1988 réside dans la faculté désormais offerte au justiciable
de faire appel à un avocat ou à un avoué alors que devant le
Conseil d'Etat le ministère d'un avocat au Conseil d'Etat était le
seul possible . Cette exigence d'un avocat au Conseil d'Etat sub-
siste, en application de l'article 1 i du décret ne 53-934 du
30 septembre 1953, en ce qui concerne les pouvoirs en cassation
formés contre les arréts des cours administratives d'appel.

Successions

	

lieé.'alités (réglementation)

33398. - septembre 1990 . - M . Georges Durand appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les désavrntages que comportent pour les familles nom-
breuses les dise: . c itions de la loi du 3 janvier 1° :2 en matière de
donation au aernier vivant . Actuellement la part transmise par
donation eu dernier survivant est de .a totalité des biens en
pleine propriété, s'il n'y a pas d'enfent : la moitié, s'il y a un
enfant ; le tiers s'il y a deux enfants ; le quart s'il y a trois
enfants ou davantage . Cette disposition, qui concerne plus sou-
vent l'épouse, pouvai' se justifier lorsque les enfants prenaient en
charge leurs parente ,ieiiiissants. Or, tel n'est plus le cas aujour-
d'hui en raison d'un coinportemer.t individualiste des jeunes
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générations lié, notamment, aux contraintes de l'emploi et du
logement. De fait, le conjoint survivant parvenu au stade de la
retraite doit de plus en plus envisager le recours à la maison de
retraite ou à l'aide â domicile pour lesquelles lui-méme ou sa
famille ne peuvent pas toujours financièrement faire face. Dans
ces conditions, ne pourrait-il envisager que, lorsqu'il y a donation
au dernier vivant, la part dévolue au dernier conjoint, parent
d'une famille nombreuse, corresponde automatiquement à la
moitié des biens en pleine propriété, quel que soit le nombre
d'enfants, s'il y a volonté du testateur . Il lut demande de bien
vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - L'article 1094-1 du code civil confère à un époux
qui souhaiterait disposer par libéralité au profit de son conjoint,
en présence de descendants, une triple possibilité . Outre l'option
envisagée par l'auteur de la question, le disposant peut attribuer
à son conjoint le quart de ses biens en pleine propriété et les
trois quarts en usufruit ou méme la totalité de ses biens en usu-
fruit . De plus, si le choix ouvert par l'article 1094-1 n'appartient
légalement qu'au donateur, celui-ci peut décider de laisser à son
époux l'exercice de cette option . L'amélioration des droits du
conjoint survivant constitue une question complexe qui s'intègre
dans la réflexion d'ensemble entreprise par la chancellerie en vue
de procéder à une refonte du droit des successions et des libéra-
lités. Celle-ci a fait l'objet d'un premier projet de loi déposé par
le Gouvernement sur le bureau de l'Assemblée nationale . Un
deuxième projet, en cours d'élaboration, traitera notamment de la
dévolution successorale et en particulier des droits du conjoint
survivant, lesquels font l'objet actuellement d'une étude appro-
fondie.

Système pénitentiaire (établissements)

33435. - 17 septembre 1990 . - M. Jean Bei g ne attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le
malaise interne de l'institution pénitentiaire française, notamment
en ce qui concerne les personnels . Les mouvements qui agitent
les prisons, les agitations, agressions, prises d'otages i ;,ui se pro-
duisent, ici et là, entretiennent un climat de crise néfaste au bon
fonctionnement de l'institution et préoccupent les élus et les res-
ponsables politiques du pays . Il lui demande en conséquence :
d'une part, les mesures envisagées par le Gouvernement pour
mettre fin à ces désordres et aux agissements de ceux qui les
fomentent, d'autre part, pour redonner à l'administration et à
tous ceux qui la servent la sérénité et les moyens humains, maté-
riels et financiers nécessaires au bon fonctionnement et à la cré-
dibilité de cette institution dont il est essentiel qu'elle puisse
assumer pleinement et durablement sa fonction dans le cadre des
institutions républicaines au service de la nation française.

Réponse . - Il est répondu à l'honorable parlementaire
qu'en 1989 il a été enregist,é 122 incidents collectifs : 47 ont
nécessité l'appel des forces de l'ordre et, parmi ceux-ci, 26 ont
entrainé l'intervention de ces dernières. Pour l'année 1988, ces
chiffres étaient respectivement de 108 incidents, 14 appels aux
forces de l'ordre dont 7 interventions . Le bilan provisoire de
l'année 1990 permet de dénombrer, au 31 août 1990, 151 mouve-
ments collectifs . Les incidents individuels, agressions contre les
membres du personnel et évasions ont pour leur part légèrement
diminué en 1989 . A la suite des évasions qui se sont succédé au
début de l'année 1990 et pour améliorer à court terme le niveau
de ia sécurité générale des établissements, plusieurs mesures d'ap-
plication immédiate ont été adoptées . Les instructions adressées
le 30 janvier 1990 aux directeurs régionaux ont permis d'amé-
liorer la prévention des évasions sur ia base, notamment, d'ana-
lyses construites en commun avec les préfets et procureurs géné-
raux et grâce à l'action vigilante et efficace des chefs
d'établissement et de l'ensemble des fonctionnaires de l'adminis-
tration pénitentiaire ; la nécessité de faire procéder à des
contrôles plus systématiques des détenus a été rappelée. La mise
en service progressive des vingt-cinq nouveaux établissements
d'ici la fin de l'année 1991 va également permettre . par la résorp-
tion de l'encombrement des maisons d'arrét et la suppression des
établissements trop petits et mal commodes, d'améliorer le niveau
de réussite de l'ensemble des établissements pénitentiaires et d'as-
surer aussi une meilleure exécution de la mission pénitentiaire
dans le respect du principe de l'individualisation des peines . Par
ai :leurs, l ' amélioration de la sécurité dans les prisons a été l'objet
d'une mission d'étude, puis d'un rapport de M . Karsenty, inspec-
teur énéral de l'administration . Pour la sécurité des personnels,
M . Karsenty a préconisé le dévelcppement prioritaire de la for-
mation aux techniques de sécurité et la création, dans chaque
direction régionale des services pénitentiaires, d'une cellule
chargée de la sécurité . S'agissant des ¶t ources humaines
affectées à l'effort de formation, le proiet de loi de finances
pour 1991 presoit une revalorisation du taus de compensation

utilisé pour le calcul des besoins du service . Cette mesure,
conforme aux propositions du rapport de M . Karsenty, permettra
de dégager les effectifs budgétaires indi :rpensables au départ
d'agents en formation tout en étard remplacés. Ainsi pourra se
mettre en place un plan pluriannuel de formation de l'adminis-
tration pénitentiaire, dont un des volets essentiels concernera la
sécurité. Le temps de formation dégagé par l'augmentation du
taux de compensation entrera dans la réalisation des accords sur
la formation continue, par lesquels le ministère de la justice s'en-
gage à porter à 2 p . 100 de la masse salariale brute les dépenses
consacrées à la formation des personnels . Cet accord garantit un
minimum de quatre jours de formation par agent pont la
période 1990-1992 . S'agissant de la proposition tendant à créer
des cellules régionales chargées re la sécurité, l'administration
pénitentiaire a d'abord créé une cellule « sûreté des établisse-
ments » qui est intégrée, au niveau ministériel, au bureau des
équipements de la direction de l'administratim: pénitentiaire. Elle
sera relayée à l'échelon régional par une équipe composée d'un
technicien qualifié et d'un gradé, dont le poste de délégué
régional à la sécurité a récemment été créé. Quatre directions
régionales sont à l'heure actuelle effectivement pourvues d'un
gradé sécurité ; pour les autres, le recrutement est en cours.
S'agissant des moyens matériels destinés à renforcer la sécurité
dans les établissements pénitentiaires, un plan de quatre ans a été:
mis au point en concertation avec les directions régionales des
services pénitentiaires et les préfets. Ce programme comporte
quatre types d'opérations regroupées selon quatre axes priori-
taires : les structures inertes (réfection des murs et clôtures, obs-
tacles mécaniques, serrures, blindages et vitrages pare-balles) ; les
structures sensibles (détention, surveillance audiovisuelle) ; les
moyens de communication (émetteurs-récepteurs, interphones,
contrôleurs de ronde) ; les moyens d'intervention et de défense
(armement et maintien de l'ordre) . Le financement de ce pro-
gramme est prévu sur quatre exercices pour un montant global
de 200 MF par tranche annuelle de 50 MF dont 35 MF, d'Inves-
tissement et 15 MF pour le fonctionnement.

Communes (assainissement)

33634. - 24 septembre 1990. - M. Jean-Marie Demaage
demande à M . le garde des sceaux, minlstre de la Justice, de
bien vouloir lui préciser si les deux propriétaires voisins peuvent
passer une convention aux termes de laquelle l'un s'engage à
recevoir sur son fonds l'égoût des toits de son voisin et si un tel
accord est réputé non écrit car contraire aux dispositions de l'ar-
ticle 681 du code civil.

Réponse . - L'article 686, alinéa l et, du code civil pose le prin-
eipe de la liberté d'établissement des servitudes à la double
condition lue celles-ci demeurent réelles et ne soient pas
contraires à l'ordre public . Ainsi, les parties peuvent-elles
imposer des restrictions à l'usage d'un fonds ou créer sur ce
fonds des droits, elles peuvent ajouter ou déroger à des servi-
tudes légales d'intérêt privé . La servitude légale de l' égout des
toits » de l'article 681 du code civil est considérée par is jurispru-
dence comme une servitude d'intérét privé à laquelle les voisins
peuvent déroger en convenant par exemple que le fonds servant
tenu d'une servitude d'égout devient fonds dominant bénéficiaire
d'une servitude de déversement ou d'arrosage. (Cass, Civ. I,
8 janvier 1958, Bull . Civ . I, n a 23).

Auxiliaires de justice (huissiers de justice)

33806. - 24 septembre 1990 . - M ; Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait qu'il arrive fréquemment que, faute d'avoir trouvé la
personne qu'ils désirent contacter, les huissiers déposent le
double des citations en mairie. II souhaiterait qu'il lui indique ci
la mairie est dans l'obligation de recevoir ce double des citations
et si oui, si l'huissier peut simplement le déposer dans la boite à
lettres ou s'il doit au contraire, le remettre en mains propres à
une personne de la mairie.

Réponse. - Le code de procédure pénale et le nouveau code de
procédure civile imposent aux mairies de recevoir les doubles des
citations et significations faites par exploits d'huissier de justice.
Ces doubles ne peuvent en aucun cas être déposés dans la boite
à lettres. Ils doivent étre remis en mains propres aux personnes
déterminées par la loi . Ainsi, en matière pénale, l'erticle 558 du
code de procédure pénale prévoit que l'huissier de justice qui n'a
trouvé personne au domicile de la personne concernée par l'ex-
ploit, après avoir vérifié que le domicile indiqué est bien celui de
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l'intéressé, est tenu de remettre une copie de cet expioir à la
mairie, au maire ou à défaut a l'adjoint, à un conseiller muni-
cipal délégué ou au secrétaire de mairie . L'huissier doit aussi
informer sans délai de cette remise l'intéressé, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, en lui faisant connaltre qu'il
doit retirer inrrriédiate ;nent la copie de l'exploit signifié à la
mairie indiquée. Et de même, en matière civile, l'article 656 du
nouveau code de procédure civile prévoit que, si personne n'a pu
ou voulu recevoir copie de l'acte, après vérification que le domi-
cile indiqué est bien celui de l'intéressé, l'huissier de justice est
tenu de remettre une copie de l'acte en mairie le jour méme ou
au plus tard le premier jour où les services de la mairie sont
ouverts au public. Le maire, son délégué ou le secrétaire de
mairie fait mention sur un répertoire de la remise et en donne
récépissé à l'huissier. Ce dernier doit également, d'une part,
laisser au domicile du destinataire de l'acte un avis de passage
mentionnant que la copie de l'acte doit étre retirée à la mairie
dans le plus bref délai et, d'autre part, aviser l'intéressé de la
signification par lettre simple comportant les mémes mentions

ć
ue l'avis de passage . La mairie est tenue de conserver la copie
e l'acte pendant trois mois.

Système pénitentiaire (personnel)

33840 . - 24 septembre 1990 . - M. Michel Terre' attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des personnels de l'administration pénitentiaire dont le
vif mécontentement, qui trouve son origine dans des causes à la
fois anciennes et variées, s'accentue au fil des mois . Il estime que
ces personnels qui exercent des tàches difficiles et ingrates ne
bénéficient pas, de la part des pouvoirs publics, d'une considéra-
tion qu'ils sont pourtant en droit d'attendre en raison du rôle
important qui est le leur dans le fonctionnement de la justice . Il
lui demande par conséquent de bien vouloir lui préciser quelles
mesures sont envisagées par le Gouvernement pour remédier à
une telle situation et de lui indiquer, compte tenu de la spécifi-
cité des problèmes rencontrés, s'il ne considère pas que la nomi-
nation d'un secrétaire d'Etat à la condition pénitentiaire pourrait
contribuer à faire avancer ce dossier dans de meilleures condi-
tions.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre d' la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que le Gouverne-
ment accorde beaucoup de considération aux personnels de l'ad-
miristration itentiaire, dont il n'ignore pas le difficile mission.
Le souci de l'administration pénitentiaire d 'améliorer la situation
de son personnel s'est en effet traduit par diverses mesures, au
nombre desquelles il convient de citer : les mesures de nature
budgétaire, statutaire rt indemnitaire mises en œuvre en 1989 et
1990 dans le respect des engagements pris par le Gouvernement
lors de la signature du protocole Eonnemaison du
8 octobre 1988 ; les mesures prises en application de la lettre
adressée aux personnels par le garde des sceaux le
23 février 1989 . L'attention accordée aux problèmes des per-
sonnels pénitentiaires est également démontrée par l'intense acti-
vité des instances de concertation, qui permettent d'établir un
contact constant entre l'administration centrale et les représen-
tants du personnel, mais aussi par les missions d'enquéte et de
proposition confiées à des personnalités extérieures : rapport

enty sur la sécurité dans les établissements pénitentiaires,
rapport Ronze sur les conditions de travail et sur le rôle du per-
sonnel de surveillance, participation à la mission Schwartz
« Nouvelles qualifications », etc. Il convient enfin de noter les
mesures proposées dans le projet de loi de finances pour 1991,
dont la mise en oeuvre doit aboutir à une amélioration sensible
des conditions de vie et de travail des personnels : les premières
mesures d'application du protocole sur la rénovation de la grille
de la fonction publique du 9 février 1990, financées par un crédit
de 21,16 MF ; la revalorisation de certaines indemnités pour un
total de 2,3 MF ; l'augmentation de deux points du taux de com-
pensation utilisé pour le calcul des besoins du service, qui doit
permettre d'accroltre l'effort de formation continue ; l'augmenta-
tion de 6 MF des crédits sociaux, destinés à aider les jeunes
agents à se loger en régions parisienne, lyonnaise et marseillaise.
Par ailleurs, la désignation d'un secrétaire d'Etat à la condition
pénitentiaire ne semble pas âtre une proposition de nature à
accélérer le règlement des problèmes que rencontrent actuelle-
ment les personnels pénitentiaires ; le fonctionnement des juridic-
tions est en effet indissociable du fonctionnement du système
pénitentiaire . La récente dHignation d'un ministre délégué au
ministre de la justice répond cependant en partie au méme
souci ; elle doit en effet permettre au garde des sceaux de se
densacrer à certaines questions délicates, parmi lesquelles les
questions relatives au personnel de l'administration pénitentiaire
constituent aujourd'hui une priorité .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

33888 . - 1 ., octobre 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation créée en France par la présence d'automobiles imma-
triculées à l'étranger, dont les conducteurs sont autorisés dans
ne .re pays (contrairement à nos compatriotes) à faire usage de
phares blancs . Il lui demande si la situation qui reviendrait à
sanctionner le conducteur d'une voiture immatnculée en France
et équipée de phares blancs - alors qu'une autre personne
conduisant un identique véhicule sur la méme route, à la mime
heure, à la méme vitesse, avec les mémes phares blancs ne serait
pas sanctionnée pour la seule raison que sa voiture serait imma-
triculée dans un autre pays - lui parait compatible avec les dis-
pelitions de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, dite Convention européenne des
droits de l'homme. Ce texte garantit en effet, dans son article 14,
« la jouissance des droits . . . reconnus dans la. .. convention .. . sans
distinction aucune, fondée notamment sur. . . l'origine nationale . ..
la naissance ou tout autre situation » . Or, en vertu de l'article 7
de la méme convention, « nul ne peut étre condamné pour une
action . . . qui... ne constituait pas une infract i on . ..». En l'état
actuel de la réglementation, le conducteur d'une voiture immatri-
culée à l'étranger est autorisé à rouler en France avec des phares
blancs . Mais peut-on alors sanctionner, dans les mémes circons-
tances, le conducteur d'une voiture immatriculée en France sans
introduire une distinction fondée sur l'origine nationale, la nais-
sance ou une autre situation (l'immatriculation à l'étranger), c'est-
à-dire sans enfreindre l'article 14 cité ci-dessus ? Au-delà des
textes, le fait - devant deux comportements exactement iden-
tiques - de sanctionner l'un (dont la voiture est immatriculée en
Franc) et non l'autre (dont la voiture est immatriculée ailleurs)
est-il compatible avec le principe d'égalité devant la loi pénale, et
plus généralement encore, avec la notion marne de justice.

Réponse. - La directive du Conseil des communautés euro-
péennes relative à l'installation des dispositifs d'éclairage et de
signalisation lumineux des véhicules à moteur et de leurs
remorques laisse aux Etats membres le libre choix de la couleur
jaune ou blanche des projecteurs de leurs véhicules nationaux.
La réglementation française spécifie depuis longtemps la couleur
jaune peur les feux de route et de croisement des automobiles.
Les véhicules immatriculés à l'étranger peuvent circuler en
lumière blanche sur le territoire français en application des pres-
criptions de la convention internationale de Vienne qui, récippro-
quement, impose aux pays ayant adopté la lumière blanche d'ac-
cepter en transit les véhicules immatriculés en France et émettant
de la lumière jaune . Les dispositions de la convention précitée ne
peuvent étre considérées comme créant une discrimination en
défaveur du conducteur d'un véhicule immatriculé en France qui,
du fait de la territorialité des lois pénales, est soumis à la loi
française ; elles instituent simplement, au titre du .principe de
réciprocité, un régime approprié pour les véhicules immatriculés
à l'étranger en circulation internationale sur le territoire français.
En respectant ce principe de réciprocité, le droit français se
trouve donc en harmonie avec les principes du droit international
et du droit européen . La mise en œuvre du grand marché euro-
péen prévu pour 1993 se traduira par une harmonisation plus
complète dans le domaine de la réglementation technique auto-
mobile et permets grâce à l'évolution des législations nationales
de supprimer les différences juridiques dont fait état l'honorable
parlementaire .

Sociétés (S.A .R.L .)

34086. - 8 octobre 1990 . - M . Hubert Goure appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions actuelles régissant les sociétés commerciales . Aux
termes notamment des articles 34 et suivants de la loi du
24 juillet 1966, modifiée par la loi n e 85-697 du 1! uillet 1985,
une société à responsabilité limitée peut âtre constituée d'un seul
associé . Cette forme de société, pour ce qui est de son fonction-
nement . et en particulier la gérance, répond aux mémes règles
que la société à responsabilité limitée composée de plusieurs
associés . A cet égard, d'ailleurs, l'article 49 de la loi du
24 juillet 1966 précise que la société à responsabilité limitée est
gérée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou
non . Le décret du 23 mars 1967, modifié par le décret n e 86-909
du 30 juillet 1986, prévoit implicitement dans son article 42-1
l'existence possible d'une gérance collective dans une société à
responsabilité limitée à associé unique . Il lui demande en consé-
quence de lui préciser s ' il n'existe aucune interdiction, en l'état
actuel des textes, pour qu'une société à responsabilité limitée à
associé unique puisse nommer deux ou plusieurs gérants, dont
l'un au rnoins sera forcément non associé .
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Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
société à responsabilité limitée constituée d'un seul associé est
soumise à l'ensemble des règles prévues pout toutes les sociétés à
responsabilité limitée . Ce principe ne souffre d'exception que
lorsque l'application d'une disposition de droit commun est
expressément écartée par la loi . Tel n'est pas le cas de l'article 49
de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales qui dis-
pose que la société à responsabilité limitée est gérée par une ou
plusieurs personnes physiques qui peuvent étre choisies en
dehors des associés . Cc texte s'applique donc aux sociétés à res-
ponsabilité limitée constituées d'un seul associé qui peuvent, par
voie de conséquence, étre dirigées par un ou plusieurs gérants
n'ayant pas la qualité d'associés.

LOGEMENT

Baux (baux d'habitation)

30100. - 18 juin 1990. - M. Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les pratiques utilisées par certains investisseurs ins-
titutionnels pour détourner de son sens, la procédure de fixation
des loyers définie par la loi du 6 juillet 1989 et le décret du
28 août 1989 . Ainsi, préalablement à un emménagement ou à un
changement d' appartement, certains n'hésitent pas à exiger des
locataires la signature d'une lettre de renonciation à toute forme
de contestation du loyer. D'autre part, les engagements de loca-
tion et les baux peuvent étre remis aux locataires près de deux
mois après leur signature. Ces mèmes propriétaires se gardent
bien de faire mention auprès du nouveau locataire du montant
acquitté par l'occupant précédent. Tout cela met donc les loca-
taires concernés dans des dispositions d'esprit peu favorables à
urée action en défense de leurs droits, d'autant plus qu'ils peu-
vent étre menacés de congés pour vente à l'issue de leur bail s'ils
manifestent, malgré tout, des velléités de contestation . Il lui
demande donc quelles sanctions encourent les propriétaires, et
plus particulièrement les investisseurs institutionnels, qui agissent
de la sorte.

Réponse. - Le législateur a créé, au bénéfice des locataires, une
procédure spécifique leur permettant de contester devant la com-
mission départementale de conciliation (C.D.C .) le montant du
loyer lorsque les dispositions des articles 17 et 19 de la loi
no 89.462 du 6 juillet 1989 n'ont pas été respectées par le bail-
leur . Le caractère d'ordre public du texte de loi entraîne notam-
ment comme conséquence qu'il s'applique nonobstant les disposi-
tions contraires qui seraient incluses dans le contrat de location.
Par ailleurs, il est constant qu'il ne peut étre renoncé par avance
à un droit avant qu'il ne soit ouvert, le droit de contestation visé
à l'article 17 de la loi commençant .s courir à compter de la date
de signature du contrat qui engage les parties sur le montant du
loyer . Sans qu'il soit porté atteinte à la validité du contrat en
cours, le locataire peut donc utilement saisir la commission
départementale de conciliation puis, à défaut d'accord, le juge,
pour faire valoir ses droits, et ce en étayant sa demande de
toutes les pièces dont il peut disposer : bail, quittances ...

Logement
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

30954 . - 2 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer la nature des initiatives qu'il envisage de prendre après l'an-
nonce qui a été faite que le Nord - Pas-de-Calais deviendrait
département pilote pour l'application de la nouvelle loi sur l'aide
au logement récemment adoptée par le Parlement . - Question
transmise â M. le ministre délégué au logement.

Réponse. - La loi n t 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
oeuvre du droit au logement rend obligatoire l'élaboration de
plans départementaux d 'action pour le logement des défavorisés.
Ces plans, qui instituent en particulier des fonds de solidarité
pour le logement, abondés par l'Etat et le département, devront
lire arrétés au plus tard le 2 juin 1991 . Compte tenu des
réflexions et études qui ont déjà été menées sur l'habitat des per-
sonnes défavorisées, les départements du Nord et du Pas-de-
Calais devraient étre en mesure d'élaborer rapidement leur plan
départemental .

MER

Produits d'eau douce et de la mer
(marins pécheurs)

33114 . - 27 août 1990. - M . René Garrec attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, cbaré de la mer,
sur les probie :nes que rencontrent actuellement les Jeunes patrons
pécheurs qui souhaitent acquérir un navire . Depuis deux contrats
de plans (1984-1988 et 1989-1993), la région Basse-Normandie,
associée à l'Etat, a entrepris un indispensable renouvellement de
sa flotille artisanale associé à une gestion rationnelle des
pécheues côtières. Pendant ces périodes, la motorisation a pu
étre maitrisée en constatant méme une perte sensible de kilo-
watts. Dans ce contexte, la législation actuellement en vigueur
qui induit l'acquisition onéreuse de kilowatts obsolètes, constitue
un obstacle à tout achat de bateaux neufs et n'est pas sans
menacer l'ensemble de l'économie maritime (chantiers navals et
principaux fournisseurs). En raison de sa situation particulière, il
lui demande comme il l'avait fait en 1989, de doter la Basse-
Normandie d'un volant de quelque 1 000 kilowatts publics en vue
de la relance de l'inve,tissement naval.

Réponse. - La politique structurelle engagée depuis 1983 par la
Communauté économique européenne vise à assurer une adapta-
tion de la capacité de capture des flotiltes communautaires à
l'état des ressources halieutiques . Partant du constat que ces res-
sources subissent actuellement une pression de pèche excessive et
incompatible avec un maintien de la rentabilité des entreprises de
pèche, les programmes d'orientation pluriannuels (1987-1991)
adoptés par la commission fixent pour chaque Etat membr4 un
objectif de réduction des capacités de capture . Le programme
d'orientation pluriannuel relatif à la flotte de pèche française
constitue le cadre dans lequel s'est inscrite l'instauration d'un

y
stème de contrôle préalable des entrées en flotte . Le mécanisme

permis de mise en exploitation des navires de pèche, institué
par une décision du comité central des pèches .maritimes du
22 septembre 1988, a été conçu de manière, d'une part, à stopper
le phénomène de croissance de la flotte et à inverser la tendance
pour s'engager vers une réduction progressive, d'autre part, à
poursuivre le processus de renouvellement et de modernisation
de l'outil de production . En subordonnant toute nouvelle entrée
en flotte de navire au retrait de flotte d'une puissance au moins
équivalente, le permis de mise en exploitation permet de pré-
server une dynamique d'investissement, mais il est indéniable que
les patrons en situation de première installation se trouvent péna-
lisés du fait que, par définition, il ne sont pas en mesure d'opérer
eux-mèmes des retraits de flotte. Une disposition du régime du
permis de mise en exploitation tend cependant à compenser ce
handicap en permettant qu'un armateur ou un organisme coopé-
ratif, mutualiste ou associatif, puisse faire bénéficier un patron
pécheur de retraits de flotte qu'il n'a pas lui mème réalisés. En
outre, les services du ministère délégué chargé de !a mer exami-
nent actuellement, en concertation avec les professionnels, les
possibilités d'aménager le régime des aides de l'Etat è la flotte de
pèche artisanale pour favoriser l'installation de jeunes patrons
pécheurs . Une telle orientation permettra de répondre aux diffi-
cultés rencontrées sans remettre en cause la poursuite du néces-
saire effort de réduction des notifies assuré de manière solidaire
par l'ensemble des professionnels . L'attribution de kilowatts
publics, qui conduirait à autoriser des entrées en flotte non com-
pensées par des retraits aurait, en revanche, pour effet d'éloigner
la perspective du respect des objectifs du programme d'orienta-
tion pluriannuel, alors mème qu'existe encore un important déca-
lage, au plan national comme dans la plupart des régions, dont
la Basse-Normandie, entre l'objectif assigné par la commission et
la situation actuelle de la flotille artisanale.

Produits d'eau douce et de la mer (thon)

33130 . - 3 septembre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur les difficultés rencontrées par les producteurs français
de thon . 11 l'informe que le prix du thon a chuté brus9uement du
fait de l'embargo des conserveries américaines, françaises et the
landaises sur le th-en péché dans le Pacifique-Est . En effet, les
courtiers « bradent » à n'importe quel prix le thon péché dans
cette zone du Pacifique . Les producteurs français qui pourtant
réalisent leurs captures dans l'océan Indien et sur les côtes occi-
dentales de l'Afnque, se retrouvent dans une situation financière
difficile du fait de l'effondrement des prix . Aussi, il lui demande
quelles mesures peuvent étre envisagées au niveau communau-
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taire pour maintenir le prix du thon à un niveau raisonnable et
ainsi préserver à la fois l'emploi des marins pécheurs et la flotte
communautaire des thoniers senneurs congélateurs.

Réponse. - II est exact que le marché mondial du thon tropical
congelé subit actuellement de graves perturbations, se man i festant
par une chute des cours . Ce phénomène est dû à la décision de
certains conserveurs notamment américains, prise sous la pression
des mouvements écologiques, de ne plus acheter de thon péché
en association avec des dauphins . Elle vise en fait certains pro-
ducteurs d'Amérique centrale dont les navires pèchent en
Pacifique-Est, seule zone de pèche thonière au monde où le phé-
nomène de pèche des thons en association avec les dauphins a
été constaté. La fermeture du marché américain à des quantités
très importantes de thon du Pacifique a provoqué un engorge-
ment des autres marchés et un effondrement généralisé des prix.
Le Gcuvemement français a donc demandé à la Commission des
Communautés européennes de mettre en oeuvre les mesures de
protection du marché prévues par l'article 24 du règlement
C.E .E . du Conseil ne 3796/81 du 29 décembre 1981 . La Commis-
sion étudie actuellement cette requhe et vient de présenter
une demande de renseignements complémentaires.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

J.O.M.-T.O.M. (Réunion : téléphone)

33312. - 10 septembre 1990 . - M. Alexis Pots attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'écart sensible de tarification des communica-
tions pratiquées à l'tle Maurice et en République d'Afrique du
Sud par rapport à celle au départ de la Réunion . Un tel écart de
coût porte préjudice à notre développement économique en pla-
çant e département de la Réunion en position de faiblesse face à
nos concurrents de la zone de l'océan Indien . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire disparaître,
avant 1993, cette différence de tarification.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : téléphone)

3305. - I« octobre 1990 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur l'écart très sensible existant entre la tari-
fication des communications téléphoniques au départ de l'île
Maurice et de la Réunion en direction de la C.E .E. et des pays
étrangers. Les études menées par le Conseil régional de la Réu-
nion dans le cadre du programme de développement des télé-
communications avancées, montre en particulier un creusement
sensible de cet écart au cours des deux dernières années :

TARIFS 1900
(en francs) REUNION (H .T.) MAURICE

Vers C.E.E	 14,76 8,88
Vers étranger	 18,45 10,36
Inter-11es	 5,33 2,96
Rép. Afrique du Sud	 18,45 7,40

Il lui demande par conséquent de lui faire connattre les raisons
qui justifient un tel écart ainsi que les mesures qu'il entend
mettre en oeuvre rapidement afin d'y remédier . II lui parait en
effet que ce handicap, d'une part, pénalise nettement le dévelop-
pement d'aenivitéa européennes concurrentielles dans la perspec-
tive du grand marché de 1993, tout en freinant, d'autre part, la
mise en oeuvre d'une coopération régionale forte à partir de la
Réunion.

Répare. - La disparité de situation, au plan de la tarification
téléphonique, entre le Réunion et Ille Maurice tient au fait que,
à l'exception de quelques destinations proches, les communica-
tion au départ de la Réunion sont, pour des raisons historiques,
acheminée. vit la métropole. Cette situation, qui permet de prati-
que« des tarifs relativement favorables entre la Réunion et la
métropole, est par contre un handicap dès qu'il s'agit d'atteindre
des pays, africains par exemple, pour lesquels le trajet s'en
trouve de beaucoup allongé . En outre, les reversements effectués
par France Télécom aux pays de destination pour rémunérer
!'utilisation de leur réseau local sont relativement élevés . Francs

Télécom, conscient des incontenients d'une telle situation, s'em-
ploie à y remédier en négociant avec ses partenaires étrangers
une réduction des redevances évoquées.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

33547 . - 17 septembre 1990 . - M . Charles Mlossec appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur la polyvalence administrative des
bureaux de poste établie par le décret n o 79-889 du
16 octobre 1979, relatif à l'organisation administrative en milieu
rural et à la création de services postaux polyvalents . Ce texte
prévoyait la possibilité, pour le préfet, de confier à des bureaux
de poste, dans des zones à faible densité démographique, après
avis du comité départemental des services publics en milieu rural,
et en accord avec l'autorité responsable des services ou orga-
nismes en cause, le soin d'exécuter des opérations pour le
compte d'administrations, établissements publics ou organismes
privés, chargés d'une mission de service public. A un moment ou
il est à nouveau envisagé d'étendre les prérogatives des bureaux
de poste en milieu rural, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles ont été les prestations propres à d'autres administra-
tions et organismes qui ont été assurées par tes services postaux,
en application de ce décret, quels ont été les enseignements tirés
de cette expérience, et s'il ne serait pas opportun de la relancer,
dans la mesure où cette polyvalence paraît de nature à assurer le
nécessaire maintien d'un service public de qualité en milieu rural.

Réponse. - La polyvalence administrative dans les zones rurales
permet de confier aux établissements postaux un rôle d'intermé-
diaire entre les usagers et les services publics non implantés loca-
lement . Les modalités pratiques de ces opérations ont été définies
à l'échelon national par la signature de conventions entre
La Poste, le Comité national interprofessionnel de la pomme de
terre (C .N .I .P .T.) le 10 novembre 1978, le ministère de l'intérieur
le 4 février 1981, la S .N .C .F. le 16 février 1981 et les services du
budget le 30 avril 1951 . Les bureaux de poste étaient chargés
d'encaisser des taxes parafiscales auprès des producteurs de
pommes de terre (C .N .I .P.T.), de vérifier les demandes de cartes
d'identité et de passeports (ministère de l'intérieur), de vendre
des billets S .N .C .F. et également de vendre des timbres fiscaux,
amendes et vignettes-auto (ministère des finances). D'autres dis-

sitions, telles que les visites aux personnes àgées et les préts de
livres, se sont ajoutées aux précédentes pour constituer un éven-
tail d'environ vingt-cinq opérations de polyvalence . En 1985, plus
de 2 500 bureaux répartis dans la quasi-totalité des départements
ont participé à ces opérations . Il est à noter que les opérations
faites pour le compte du ministère des finances, telles que la
vente des vignettes-auto et de timbres fiscaux, rencontrent
un succès certain auprès de la clientèle . C'est ainsi qu'en 1989,
plus de 290000 vignettes-auto ont été vendues dans les bureaux
de poste pour un montant total de 94 millions de francs et que la
mime année, la vente des timbres fiscaux s'est élevée à 19 mil-
lions de francs . Il faut préciser que pour ces deux prestations.
La Poste n'est pas libre du choix des bureaux chargés de les
promouvoir . Les receveurs doivent étre nominativement commis-
sionnés par les services fiscaux . La loi du 2 juillet 1990 relative à
l'organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions définit les missions de La Poste . Le Parlement a confirmé
ses missions essentielles (courrier, services financiers), mais lui a
aussi confié le rôle de contribuer à l'aménagement du territoire.
Ainsi, le législateur a affirmé le principe de la diversification des
fonctions du réseau de La Poste . Cette loi autorise : 1 . « le ren-
forcement de la polyvalence administrative des bureaux de poste
en leur accordant la possibilité d'exercer un certain nombre d'ac-
tivités de services publics au-delà du domaine courrier et services
financiers ; 2 . l'exercice d'activités de services pour le compte de
tiers, dans le prolongement de ses missions et, en particulier, en
cas de défaillance de l'initiative privée. Pour cela, La Poste doit :
a) inventorier les besoins au plus près du terrain ; b) évaluer très
justement les coûts optionnels entraînés par le développement
des programmes de diversification ; c) favoriser la signature de
conventions-cadre associant les différents partenaires : La Poste,
collectivités territoriales, préfectures, etc. ; d) rechercher les
conditions d'un financement équitable de ces programmes . Cette
démarche globale est en cours dans sept départements : Aisne,
Allier, Aude, Creuse, Haute-Loire, Hérault et Tarn.

Postes et télécommunications (courrier : Paris)

34062 . - 8 octobre 1990 . - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la réorganisation de la distribution du courrier à
Paris . Selon les informations qu'il a pu recueillir, de nouvelles
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dispositions sont en vigueur depuis ïe i 1 juin 1990 dans le
l7• arrondissement . Leur extension à d'autres arrondissements
voisins tels le 8• et le 16• arrondissements est envisagée . La
réforme aurait pour effet de distribuer d'autant plus tôt le cour-
rier aux entreprises qu'elles reçoivent un volume de correspon-
dance important . II en résulterait un traitement peu favorable
pour les petites entreprises et les professions libérales . II souhai-
terait recueillir sur ces différents points des informations de la
part du Gouvernement et des précisions sur ses intentions dans
ce domaine.

Réponse. - Le réaménagement du service de la distribution à
Paris-l7-Wagram, entré en vigueur le 11 juin 1990, traduit le
souci majeur de La Poste de mettre en conformité avec le nouvel
environnement socio-économique parisien les prestations offertes
aux diverses catégories d'usagers . Cette restructuration s'articule
de la façon suivante : a) les entreprises rattachées à un service
spécialisé Cedex reçoivent l'intégralité de leur courrier avant
9 h 30, soit trente minutes en moyenne plus tôt qu'auparavant.
Un certain nombre d'entreprises qui n'étaient pas rattachées au
service Cedex ont pu en bénéficier, ce qui leur a permis d'entrer
en possession de leurs correspondances à une heure plus pré-
coce ; b) les professions libérales et les petites entreprises font
l'objet d'études au cas par cas, afin que la solution la plus favo-
rable leur soit apportée . Ainsi, celles recevant plus de vingt objets
par jour ont désormais la possibilité de se voir attribuer
une boite postale au bureau le plus proche, ce qui leur permet
d'avoir leur courrier dès 9 heures ; c) les immeubles dont les
habitants (sociétés et entreprises non rattachées au service Cedex,
professions libérales, particuliers, etc.) reçoivent collectivement
plus de soixante-dix correspondances par jour et desservis par
des concierges, bénéficient d'une tournée motorisée entre 9 h 30
et 10 h 30 ; d) enfin, les particuliers n'appartenant pas aux caté-
gories précitées sont desservis entre 9 h 40 et 13 heures . Il est à
noter, par ailleurs, que la clientèle non rattachée au service
Cedex bénéficie, en outre, d'une distribution l'après-midi entre
15 h 15 et 17 h 15 et que la remise des quotidiens du soir ainsi
que la distribution des journaux le samedi après-midi sont, non
seulement maintenues, mais fiabilisées . De plus, une brigade spé-
cialisée a été mise et glace afin d'assurer une distribution mati-
nale de la presse, avant 8 heures, pour les quotidiens ayant passé
une convention avec La Poste . II est indéniable que ce dispositif
a entraîné, du fait du redécoupage des tournées, une modification
des horaires de desserte pour un certain nombre d'usagers . Cela
n'altère pas pour autant l'amélioration globale du système,
puisque, en définitive, 95 p . 100 du courrier reçu par le bureau
est distribué avant 13 heures, contre 75 p . 100 dans l'ancienne
organisation . Enfin, un conseil postal local, composé d'usagers,
d'élus locaux, de représentants de La Poste et de son personnel,
a été créé dans le 17• arrondissement de Paris . Organe de concer-
tation et d'écoute des besoins du public, ce conseil aura vocation
à traiter de toute l'activité de La Poste dans l'arrondissement.

Postes et télécommunications (courrier : Seine-Saint-Denis)

34192. - 8 nctobre 1990 . - M . François Asensi interroge
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le problème du découpage géographique du secteur
postal de Tremblay-en-France (93) . II apparaît, en effet, que la
répartition actuelle de la distribution postale comporte des dispa-
rités qu'il convient de corriger. Plus de 22 000 salariés implantés
sur le site aéroportuaire Charles-de-Gaulle de la commune du
Tremblay dépendent de la ville de Roissy-en-France . Quarante-
cinq entreprises de la Z .A .C. Paris-Nord Il du territoire de la
même commune ont leur code postal à Gonesse dans le Val-
d'Oise . Les raisons de la définition de ce découpage échappent à
la compréhension et à toute logique . Dans le but de corriger
cette anomalie, il lui demande de prendre les mesures qui s'im-
posent au rétablissement d'un découpage géographique dans sa
destination première, c'est-à-dire que leur code postal corres-
ponde à celui de la commune et du département sur lesquels ils
sont implantés.

Réponse. - Le parc d'activités de Paris-Nord II s'étend sur le
territoire de quatre communes implantées pour une moitié dans
le Va!-d ' Oise (Gonesse et Roissy-en-France), pour l'autre, dans la
Seine-Saint-Denis (Tremblay-en-France et Villepinte) . Géographi-
quement proche de la zone d'attraction de l ' aéroport
Roissy - Charles-de-Gaulle, la zone de Paris-Nord II est desservie
depuis sa création par le bureau de Roissy-Principal-Aéroport,
dans le Val-d'Oise, et ceci après accord et tous les partenaires :
La Poste, élus, entreprises, aménageurs . Cette organisation parti-
culière a logiquement entraîné une rédaction des adresses pos-
tales sans référence à la localisation géographique et donc com-
munale. C' est ainsi qu'a été adoptée l'appellation
« Roissy - Charles , de-Gaulle-Cedex afin de préserver l'efficacité
du tri préalable â, la distribution . Dans cette optique, une consul-

tation a été lancée en janvier 1989 auprès des entreprises
concernées . Elle a relevé qu'une large majorité d'entre elles ne
souhaitait pas remettre en cause le libellé actuel de l'adresse pos-
tale, compte tenu des inconvénients dûs à un changement
d'adresse dans leurs relations commerciales . L'examen des indi-
cations recueillies a conduit les responsables de La Poste à pro-
poser les principes directeurs suivants : a) Maintien de la desserte
postale par le bureau de Roissy-Principal pour les entreprises qui
sont implantées ou qui s'installeront à l'intérieur des limites terri-
toriales de la zone d'activité de Paris-Nord II ; b) Adoption
d'une adresse géographique pour les entreprises qui s'implante-
ront à l'extérieur des limites de la Z .A .C . actuelle. La Poste est
cependant consciente des difficultés pratiques, tant au plan de
vue administratif que commercial, résultant de cette double
adresse . Les perspectives de développement de la Z .A.C. de
Paris-Nord Il conduisent les responsables de La Poste à engager
une réflexion sur les organisations et les équipements les mieux
adaptés aux contraintes de l'exploitation postale et à l'attente de
la clientèle .

Téléphone (tarifs)

34371 . - 15 octobre 1990. - M. Pierre Lagorce demande à
M, le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace s'il estime possible d'accorder aux handicapés moteurs une
tarification téléphonique spéciale, qui tiendrait compte de leur
difficulté, quand ce n'est pas de l'impossibilité, pour la plupart
d'entre eux, de se déplacer pour toute activité de la vie courante.

Réponse. - Le ministère des postes, des télécommunications et
de l'espace se préoccupe depuis longtemps d'assurer aux handi-
capés un accès aussi lare que possible aux moyens modernes de
communication . C'est ainsi qu'il a pris en charge le développe-
ment technique de terminaux (minitel « Dialogue »), de services
(téléalarme) ou de dispositifs (capsules amplificatrices) adaptés à
diverses formes de handicap. II a en outre implanté un nombre
élevé de cabines téléphoniques particulièrement conçues pour les
handicapés moteurs . Aller au-delà, en particulier par des avan-
tages tarifaires, présenterait tout d'abord de grandes difficultés
d'application, afin de limiter l'utilisation aux seuls bfnéficiaires
de la mesure, et relève e e autre d'une solidarité nationale qui
dépasse le cadre des seuls utilisateurs du téléphone.

Téléphone ((arifs)

34488. - 15 octobre 1990 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les conditions dans lesquelles France Télécom a
pu, depuis le début de l'année 1990, augmenter les abonnements
téléphoniques de 17,85 p . 100 au prétexte que l'agglomération
dont il s'agit dépasse le chiffre de 50 000 abonnés . Il lui demande
de lui faire connaître les fondements d'une politique qui semble
aller à l'opposé des effets de masse qui devraient permettre au
contraire de réduire les tarifs quand le nombre des utilisateurs
augmente.

Réponse. - Les « e ffets de masse » évoqués existent en effet
dans de nombreux domaines : il est par exemple évident qu'un
journal à tirage important peut diminuer le prix de vente de son
numéro ou de ses abonnements, en raison de la diminution du
coût unitaire de production : les charges fixes (partie rédaction-
nelle) restent constantes et celles de fabrication n'augmentent pas
proportionnellement au nombre d'exemplaires imprimés . La
situation est bien différente pour le téléphone, qui constitue un
réseau entièrement interconnecté, dans lequel la charge fixe de
chaque abonné (ligne, équipement d'abonné au central) est
importante . Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, la France
est découpée en circonscriptions tarifaires qui sont d'importance
très inégale . A l'intérieur de chacune de ces circonscriptions,
chaque abonné peut atteindre tous les autres abonnés de la cir-
conscription pour le prix d'une communication locale . Afin de
compenser, au moins partiellement, l'inégalité introduite par ce
système, il a semblé légitime de moduler la redevance d'abonne-
ment en fonction du nombre d'abonnés de la circonscription.
C'est ainsi qu'actuellement existent trois taux de redevance men-
suelle : 39 francs (T,T.C .) dans la circonscription de Paris, de loin
la plus importante ; 33 francs (T .T.C .) dans les circonscriptions
de plus de 50 000 abonnements principaux : 28 francs (T .T.C .)
pour les circonscriptions de moins de 50 000 abonnements princi-
paux . La mise en place, souvent évoquée, de zones focales
élargies, pourra certes atténuer ces disparités, mais, dans un pays
comme la France où la population est très inégalement répartie,
ne saurait les faire disparaître complètement . En tout état de
cause, il doit étre rappelé que le montant de la redevance men-
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ruelle d'abonnement est, pour chacune des trois catégories pré- i un jour et une heure déterminée à l'A .N .P.E. ou à la reiairie, ce
citées, resté pratiquement inchangé depuis 1978, cc qui représente

	

qui nécessitait pour lui, dans 1a majorité des cas, des 1 : p is de
une importante baisse en francs constants .

	

déplacement obligatoires.

Postes et télécommunications (services financiers)

34598. - 22 octobre 1990 . •- Le dispositif (i Stop » de protection
des transports de fonds de la poste est présenté comme une arme
absolue contre les attaques de fourgons chargés du transport de
valeurs attirant les malfaiteurs. M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre des postes, de télécommunications et de l'es-
pace à quelle cadence et selon quel échéancier a été prévu l ' équi-
pement de tous les fourgons postaux.

Réponse. - Le système Stop (utilisant le dispositif Instant-
Army) protège effectivement le contenu d'un fourgon en empê-
chant les malfaiteurs de s'en emparer grâce à la formation instan-
tanée, en cas d ' attaque, d'une mousse compacte occupant tout
l'espace libre . II a fait l'objet d'une présentation au ministre des
postes, des télécommunications et de l'espace ainsi qu'au ministre
de l'intérieur . Depuis, plusieurs types d'utilisation possible du
procédé ont été expérimentés en exploitation réelle, ce qui a
permis d'indispensables mises au point . Des tests complets de
résistance aux chocs, d'adaptabilité â la température ambiante et
de réaction aux explosifs ont été réalisés au sein du service de
recherches techniques de la poste, comme de sa filiale Sécuripost,
avec le concours des forces de l'ordre . Enfin, les problèmes de
l'industrialisation, de la diffusion en France et de la maintenance
de ce matériel sont en cours de résolution . Ainsi, une dizaine de
véhicules de transports postaux et autant de fourgons blindés de
Sécuripost seront équipés avant la fin de l'année . La poste et
Sécuripost poursuivront l'installation du dispositif Stop au cours
de l'année prochaine en fonction des résultats obtenus.

Ministères et secrétariats d'Etat
;passes, télécommunications et espace : personnel)

35039. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Charié rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
rac que les dactylocodeuses du centre de facturation régional
C.F.R.) de Fleury-lès-Aubrais attendent toujours d'obtenir la

prime informatique prévue par le décret n° 89-558 du
1l août 1989, relatif aux Contions et au régime indemnitaire des
fonctionnaires de !'Etat et des établissements publics affectés au
traitement de l'information . i! lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à se sujet.

Réponse. - Le problème évoqué, qui n'est nullement propre à
un centre donné, est celui de tout le personnel du ministère des
postes, des télécommunications et de l'espace exerçant des fonc-
tions de dactylocodage . Le décret n o 89.558 du I I août 1989 n'est
pas applicable à ce personnel, qui n'a notamment pas subi les
examens de sélection et qualification prévus . En fait, le caractère
répétitif du travail n'en est pas moins reconnu et compensé par
des régimes spécifiques au plan du travail et des indemnités.

Postes et télécommunications (courrier)

35229 . - 5 novembre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l ' espace sur la situation des demandeurs d'emploi qui doivent
renvoyer par courrier la fiche d'actualisation mensuelle . II lui
demande s'il peut être envisagé que le retour de cette fiche béné-
ficie de la franchise postale.

Réponse. - La poste ne dispose pas de pouvoir discrétionnaire
en matière de droits à franchise . Elle est liée par des textes légis-
latifs ou réglementaires . La franchise postale est réservée, aux
termes du décret n o 67-24 du 2 janvier 1967, « à la correspon-
dance exclusivement relative au service de l'Etat échangée entre
fonctionnaires ... » . Au demeurant, cette facilité ne constitue pas
un avantage mis gratuitemetnt à la disposition ,des bénéficiaires
puisqu'elle donne lieu à un paiement annuel du budget général
sur la base des tarifs en vigueur . Dès lors, l'octroi de la franchise
postale aux demandeurs d'emploi pour le renvoi de In carte d'ac-
tualisation créerait pour le budget de l'Etat une charge nouvelle
qui, en tant que telle, relève de la loi, en application de l'ar-
ticle 34 de la Constitution . Il est signalé à l'honorable parlemen-
taire que les frais occasionnés par l'envoi mensuel d'une lettre
sont moins élevés one les frais de transport . En effet, selon l'an-
cienne procédure, (e demandeur d'emploi devait se présenter à

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraites)

34144. - 8 octobre 1990. - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement de bien
vouloir lui préciser les perspectives d'ouverture d'un débat au
Parlement sur l'évolution et l'adaptation des régimes vieillesse.

Réponse. Le ministre chargé des relations avec le Parlement
attire l'attention de l'honorable parlementaire sur les débats du
15 novembre 1990, à l'Assemblée nationale . En effet, la représen-
tation nationale a été informée, par M . le Premier ministre, d'une
série de mesures prises par le Gouvernement concernant l'avenir
des régimes de retraite . La première d'entre elles consiste en
l'élaboration d'un « livre blanc » établi par l'Exécutif. Par la suite
et sur la base de ce rapport, « les parlementaires pourront tra-
vailler selon la forme qu'ils jugeront bonne avant le débat » pro-
grammé au cours de la session de printemps 1991.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Pyrénées-Orientales)

25608 . - 12 mars 1990 . - M . Claude Barate appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème posé par la restructuration du centre
hospitalier Maréchal-Joffre de Perpignan . Le plan directeur de
restructuration de ce centre hospitalier prévoit le remplacement
de cet établissement à structure pavillonnaire horizontale par une
construction verticale in situ et que la durée des travaux, estimée
â ce jour à 280 millions de francs, sera étalée sur dix ans jusqu'à
la fin du siècle . Il comprend la nécessité absolue de la mise en
place d'un nouvel hôpital moderne aux structures performantes
facilitant le fonctionnement des services, fournissant un court
séjour et des prestations de qualité et évitant ce que les plans
directeurs successifs n'ont pas réussi à empécher, à savoir : la
confusion totale des circulations intra-hospitalières à partir de
l'unique entrée principale l'éparpillement des disciplines et ser-
vices entre de multiples pavillons dispersés sur le terrain ; l'ab-
sence de zonage des grandes catégories de fonctions ; l'inadapta-
tion des bâtiments pavillonnaires à toute fonction médicale de
court séjour. Cependant, il lui semble aberrant de vouloir
construire cette structure verticale dans le périmètre actuel de
l'hôpital . En effet, cet établissement hospitalier est à 1 500 mètres
de l'axe de l'atterrissage ou de décollage des avions, c'est-à-dire
dans le cône de protection zone de bruit A et B, cône de protec-
tion, dans lequel toute construction est interdite à l'exception des
équipements de superstructures nécessaires à l'activité aéronau-
tique ou les équipements publics non localisables ailleurs.
D'autre part, il faut savoir que dés 1990 la piste de l'aéroport va
être allongée de 300 mètres en direction de la ville de Perpignan
pour pouvoir accueillir des avions de plus grosse capacité ; de
plus, cette piste doit être doublée au début du siècle, comme le
prévoient tes services de l'Etat dans la revue éditée par la préfec-
ture de la région Languedoc-Roussillon Etat au Présent, n o 12,
P. 13 . Enfin, il ne croit pas possible de maîtriser des coûts initia-
lement prévus à 280 millions de francs pendant si longtemps et il
pense qu'au total cette opération reviendra plus cher que la
construction d'un hôpital neuf . Dans ces conditions, il lui
demande s'il lui parait raisonnable de réaliser à cet endroit une
telle structure indispensable pour le département et la ville mais
qui se réaliserait au mépris de l'intérêt du malade et du per-
sonnel et s'il ne serait pas plus raisonnable d'en envisager la
construction dans un environnement plus favorable et plus
calme . - Question transmise d M. le ministre délégué à la sasté.

Réponse. - Le choix entre la reconstruction complète et la res-
tructuration du centre hospitalier général de Perpignan est du
domaine de responsabilité du conseil d'administration de l'éta-
blissement . L'approbation de cette décision relève du préfet du
département . II n'appartient donc pas au ministre de se substituer
aux autorités locales qui sont les mieux à même d'apprécier les
différent éléments participant à la décision . Les coûts de la
construction d'un hôpital neuf se révèlent dans le cas de Perpi-
gnan, nettement plus élevés que les dépenses envisagées pour une
opération de restructuration . Si ce choix était retenu, du fait
notamment de réalisations aéroportuaires, la mobilisation de
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crédits supplémentaires devrait intéresser toutes les parties cpé-
rant sur le site et notamment la chambre de commerce et d'in-
dustr-e, ainsi que les collectivités locales.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (personne!)

11448 . - 3 avril 1989. - M . André Sillon attire à nouveau
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur ;'importance de
la responsabilité des poids lourds dans tes accidents de la route,
qui sont plus souvent impliqués dans les accidents corporels
(4,4 p. 100 contre 2,4 p . 100 pour l'ensemble des véhicules) ., Pre-
nant en compte l'accroissement du trafic. des marchandises par le
secteur routier et autoroutier, il lui demande quelles dispositions
sont envisagées pour améliorer la sécurité et les conditions de
travail des conducteurs de poids lourds, notamment dans le cadre
de l'harmonisation des réglementations européennes.

Réponse. - Le Gouvernement demeure très attaché à l'amélio-
ration de la sécurité de la circulation routière et des conditions
de travail des conducteurs routiers et donne en conséquence
toute priorité au contrôle du respect des temps de conduite et de
repos . Des durées de conduite exagérées et des repos insuffisants
accroissent en effet les risques et les conséquences des accidents
de la route . Des contrôles de disques de chronotachygraphes sont
donc organisés à la fois sur route et en entreprise . Ils visent en
particulier les entreprises dont le comportement à l'égard de la
réglementation semble le plus critiquable . Cette procédure permet
d'orienter les contrôles vers ces dernières et de les encourager à
revoir leur organisation . Le Gouvernement veille également à ce
que les dispositifs de contrôle soient sans cesse améliorés . C'est
ainsi que la directive C .E .E . ne 88 . 599 du 23 novembre 1958 fixe
un niveau minimal de contr5le pour chaque Etat membre, dont
les normes sont déjà largement respectées par la France . Des ins-
tructions supplémentaires ont été données le 1 « juin 1990 afin de
rénover le contrôle en entreprise . De méme, une circulaire du
3 juillet 1990, relative au contrôle sur route, a rappelé les enjeux
et les priorités de ce dernier, tout spécialement en ce qui
concerne les bases de la réglementation : temps de conduite et de
repos, vitesses, poids et dimensions . Enfin, la France a proposé à
la Commission des communautés européennes d'engager un pro-
cessus de modification de la réglementation sociale européenne
afin de la compléter en introduisant des normes relatives à la
durée du travail englobant tous les temps d'activités des conduc-
teurs routiers. Le Gouvernement souhaite faire ainsi progresser
l'harmonisation sociale au sein de la C .E .E . en mettant sur un
pied d'égalité tous les transporteurs quelle que soit leur nationa-
lité tout en garantissant les acquis sociaux des salariés et favo-
riser ainsi le respect de la réglementation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

31854. - 23 juillet 1990. - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, pour connaître le nombre de
contrôles d'alcoolémie et de vitesse effectués un premier tri-
mestre 90 dans l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe, dans le
département du Nord et dans celui de la Nièvre.

Réponse . - Les données statistiques relatives au contrôle des
infractions routières ne sont aujourd ' hui disponibles qu'au niveau
du département . Les nombres de contrôles d'alcoolémie et de
vitesse effectués dans les départements du Nord et de la Nièvre
au cours du premier trimestre 1990 sont les suivants :

1 .' TRIM.
1990

Département du Nord :
Alcool :

Nombre

	

de

	

dépistages

	

pra-
tiqués	 64 702 47 719 + 35,6 %

Nombre

	

de

	

rétentions

	

effec-
tuées au titre du L.18-1	 1 060 934 + 13,5%

1' TRIM.
1950

1+~ TRIM .

	

ÉVOLUTION
1988

	

1988-1990

Vitesse :
Nombre

	

d'infractions

	

à

	

la
vitesse relevées	 1 712 1 917 - 10,7 o/o
Département de la Nièvre :
Alcool :

Nombre

	

de

	

dépistages

	

pra-
tiqués	 3 975 4 297 -

	

7,5 No
Nombre de rétentions effec-

tuées au titre du L. 18-1	 58 38 + 52,6 9/e

Vitesse :
Nombre

	

d'infractions

	

à

	

la
vitesse relevées	 443 491 -

	

9,8 9/o

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Postes et télécommunications (courrier)

21454. - 11 décembre 1989. - M. Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les modalités d'actualisation mensuelle
des cartes des demandeurs d'emploi . Les cartes d'actualisation
mensuelle des demandeurs d'emploi sont désormais adressées à
une boite postale régionale centralisant l'ensemble des dossiers
pour le compte de l'Assedic . Si ces cartes sont adressées sans
affranchissement, ce qui se produit assez fréquemment compte
tenu des difficultés financières des demandeurs d'emploi, elles
sont expédiées au centre P. et T. de Libourne . Or aucun élément
d'identification personnelle des demandeurs d'emploi ne figure
sur la carte . Les chômeurs risquent ainsi d'are radiés del As-
sedic. C'est pourquoi il lui demande les mesures qui pourraient
être prises pour éviter de telles radiations et si la dispense d'af-
franchissement ne pourrait étre proposée pour ces cartes.

Réponse. - Le dispositif mis en place pour l'actualisation men-
suelle des cartes des demandeurs d'emploi centralise effective-
ment l'envoi des cartes à un point unique afin de permettre le
traitement des informations mentionnées dans les délais les plus
brefs . Il est toutefois toujours possible pour un usager de déposer
sa carte dans la boite aux lettres de l'agence locale ce qui le
dispense par conséquen de frais d'affranchissement . L'absence,
sur les cartes, d'indication sur l'identité de l'expéditeur, résulte
du respect de la confidentialité de l'information : elle n'est volon-
tairement pas lisible directement, mais permet une lecture
optique ou une saisie codée . Les demandeurs d'emploi dont la
carte n'aurait pas été traitée (parce que non affranchie par
exemple) reçoivent entre le 5 ou le 8 du mois suivant un docu-
ment de relance ou une lettre de notification de radiation : les
usagers concernés peuvent se signaler à leur a#ente locale qui
peut alors procéder à leur actualisation ou revenir sur la décision
notifiée. Ce système fonctionne depuis plus de 5 ans selon des
modalités proches et ne semble pas avoir occasionné jusqu'à pré-
sent des difficultés particulières.

Chômage : indemnisation (allocations)

23350. - 22 janvier 1990 . - M. Edmond Vacant appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des travailleurs saison-
niers qui ne peuvent en fait bénéficier des allocations d'assurance
chômage qu'une seule fois dans leur vie . Devant le nombre crois-
sant de chômeurs saisonniers, il lui demande s'il a l'intention de
modifier pour les travailleurs saisonniers les conditions à satis-
faire pour bénéficier des allocations d'assurance chômage, que le
chômage soit partiel ou total.

Réponse. - En application de l'article 3 du règlement du régime
d'assurance chômage, le chômage saisonnier n'est pas indemni-
sable. La Commission paritaire nationale, compétente pour inter-
préter le règlement, considère comme chômeur saisonnier le tra-
vailleur privé d'emploi qui, au cours des trois années précédant
la fin de son contrat de travail, a connu des périodes d'inactivité
chaque année à la mime époque (délibération n e 6). Toutefois,
les dispositions de cette délibération ne s'appliquent pas au tra-
vailleur privé d'emploi : qui n'a jamais été indemnisé au titre de
l'assurance chômage ; ou qui a connu des périodes l'inactivité à
la méme époque au cours de trois années consécutives en raison

1M TRIM.
1988

ÉVOLUTION
11189-1990
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de circonstances fortuites non liées eu rythme particulier d'acti-
vité suivi par lui, ou par son employeur ; ou qui peut prétendre
an reliquat d'un droit pour lequel les dispositions sur le chômage
saisonnier ne lui avaient pas été appliquées. L'Unédic fait
observer qu'un régime fondé sur les principes de l'assurance
garantit une protection contre un risque dont la réalisation doit
étre incertaine . Le chômage saisonnier répétitif ii 'a pas le carac-
tère aléatoire qui permet sa prise en charge par un régime d'assu-
rance chômage interprofessionnel. Enfin, il est rappelé que les
conditions d'attribution des allocations d'assurance chômage relè-
vent de la compétence exclusive des partenaires sociaux . Il n'ap-
partient donc pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur
réglementation .

Entreprises (comités d'entreprise)

25569. - 12 mars 1990 . - L'article L.432-1 du code du travail
relatif aux attributions et pouvoirs du comité d'entreprise prévoit
que celui-ci est obligatoirement informé et consulté préalablement
à tout projet de cession d'établissement, d'entreprise ou de filiale.
L'employeur doit faire part des modifications de statut envisagées
mais en revanche il n'est pas tenu d'apporter des informations au
comité d'entreprise en ce qui concerne le projet économique et
social, la position future de l'entreprise sun le marché ainsi qu'un
bilan prévisionnel de l'activité et de l'évolution des emplois . En
conséquence, M. Guy Malaatdain attire l'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profusion-

pelle sur l'absence d'informations du comité d'entreprise en
matière économique et lui demande si une modification de l'ar-
ticle L .4.,2-1 du code du travail ne permettrait pas d'y remédier.

Réponse. - L'article L .432-1 du code du travail prévoit dans
son troisième alin+a que le comité d'entreprise est informé et
consulté sur les modifications de l'organisation économique ou
juridique de l'entreprise. Ainsi, en cas de fusion, de cession, de
modification importante des structures de production de l'entre-

fisc et en cas d'acquisition ou de cession de filiale au sens de
l'article 354 de la loi no 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée, le
comité d'entreprise doit avoir connaissance des motifs des modi-
fications projetées et de leurs conséquences pour les salariés.
L'obligation d'apporter ces informations au comité d'entreprise
incombe à l'employeur et dans l'hypothèse d'une cession au chef
d'entreprise cédant . Toutefois, lorsque les modifications susvisées
entralnent un transfert des pouvoirs de gestion économique et
sociale, il serait difficile d'imposer au chef d'entreprise cédant
d'exposer les projets du cessionnaire qu'il peut ignorer en grande
partie . Aussi, dans le cas des offres publiques d'achat ou
d'échange (O .P.A . ou O.P.E .), la loi n° 89-531 du 2 août 1989
relative à la sécurité et à la transparence du marché financier qui
a complété l'article L.432-1 du code de travail a-t-elle prévu que
« dès que le chef d'entreprise a connaissance du dépôt d'une
O .P .A . ou d'une O.P.E . dont son entreprise fait l'objet, il en
informe le comité d'entreprise. Le comité invite, s'il l'estime
nécessaire, l'auteur de l'offre pour qu'il expose son projet devant
lui. » Il est précisé à l'honorable parlementaire que les règles
concernant l'information et la consultation du comité d'entreprise
font actuellement l'objet d'un examen approfondi et pourront
faire l'objet de modifications dans le cadre d'un projet de loi
relatif à la modernisation des relations sociales dans l'entreprise .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions é .rites),

n a 25 A .N . (Q) du 18 juin 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2939, 1~• colonne, réponse à la question n o 19211 de
M. Georges Marchais à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale . Remplacer la dernière phrase
par la suivante :

. .. Le ministre chargé de la tutelle sur les caisses n'est pas auto-
risé à se substituer ou à donner des injonctions aux directeurs et
aux présidents des conseils d'administration des caisses dans
l'exercice des pouvoirs propres de décision qui sont reconnus à
ceux-ci par les dispositions réglementaires applicables . »

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 41 A .N . (Q) du 15 octobre 1999

RÉPONSES DES MINISTRES

1• Page 4853, 2• colonne, 31• ligne de la réponse à la question
n o 30630 de M . Claude Wolff à M. le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . l e, janvier 1900, . . . a.

Lire : « . . . l u janvier 1990, . . . ».

2• Page 4855, 1 r• colonne, 29• ligne de la réponse à la question
n° 31128 de M. Roger Gouhier à M. le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . Loti . . . ».

1-ire : « . . . loi . . . » .

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 43 A.N . (Q) du 29 octobre 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5064, 2• colonne, 37• ligne de la réponse à la question
n a 30199 de M . Bernard Schreiner (Yvelines) à M . le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer.

Au dieu de : « . . . trimestre 1990 . . . ».
Lire : « . .. semestre 1990 . . . ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 44-A.N. (Q) du 5 novembre 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5165, 2• colonne, 13• ligne de la réponse à la question
n o 32786 de M. Jean-Paul Fuchs à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux.

Au lieu de : « . . . vitesse limite supérieure sur autoroutes égale à
120 kilomètres par heure . . . . ».

Lire : « . . . vitesse limite supérieure sur autoroutes à 120 kilo-
mètres . . . . ».

V. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 47 A.N. (Q) du 26 novembre 1990

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5378, 1 n• colonne, 4• ligne de la question n° 36001 de
M . Bernard Pons à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports.

Après : « . . . familles. . . ».
Ajouter : « franco-allemandes . . . ».
Le reste sans changement .
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